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C O N F É R E N C E
LOI PACTE :

Comprendre la Loi de simplification du droit des sociétés
Programme

Conférence « Loi Pacte » et questions réponses

Consultations individuelles gratuites, de 30 mins, 
avec des avocats

11H à 12H30

12H30 à 14H

cic.fr

Inscription sur

http://www.cic-events.fr/bordeaux/cic-ordre-des-avocats-de-bordeaux-vous-invite-au-club-des-experts

Conférence suivie d’un cocktail déjeunatoire
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Les services de l’État, la Région, le Département  
et leurs partenaires se mobilisent pour sensibiliser  

les institutions et les acteurs économiques du  
territoire à s’adapter à la nouvelle réalité cyber. Un  

enjeu de souveraineté, devenu un atout business.

Par Jennifer WUNSCH
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En Charente, 400 ordinateurs de la communauté d’ag-
glomération Grand-Cognac ont ainsi été infectés par un 
cryptovirus, et les données perdues. Préjudice estimé : 
150 000 euros. Un groupe de châteaux du Médoc a 
quant à lui subi une attaque de « social ingineering » 
ou « piratage psychologique » : après s’être procuré 
des informations sur le château, le pirate est parvenu à 
obtenir 3 virements de 300 000 euros, alors qu’il n’était 
en a�aire avec aucune des propriétés. Même schéma 
pour un acteur public, qui a versé plusieurs centaines 
de milliers d’euros à un inconnu bien renseigné. Des 
attaques motivées par l’appât du gain, mais aussi « par 
le détournement de données des PMI-PME locales 
innovantes », ajoute Olivier Grall.
Alors, comment protéger les petites et moyennes 
entreprises et les institutions publiques et parapu-
bliques, toutes en pleine transformation numérique ? 
Comment les aider à réagir lorsqu’elles sont ciblées ? 
Les services de l’État ont décidé de prendre le pro-
blème à bras-le-corps. C’est notamment le rôle qui a 
été dévolu à l’Anssi, qui dépend directement du cabi-
net du Premier ministre. Parmi ses missions « purement 
défensives », insiste Olivier Grall, il y a celle de légiférer 
sur les textes de loi en matière de sécurité cyber ; d’in-
tervenir en cas d’attaque informatique contre les ser-
vices de l’État, des acteurs économiques d’importance 
et des collectivités territoriales ; de certifier et qualifier 

des formations, produits et services autour 
de la sécurité, comme ceux de la société 
girondine Tehtris, en cours de qualification. 
Et enfin, au niveau local, de sensibiliser au 
risque cyber et de coordonner les actions 
auprès de l’ensemble du tissu économique 
régional. 
« Le message qu’on essaye de véhiculer 
auprès des chefs d’entreprises, c’est qu’il y 

En 2019, le département de Gironde affirme 
avoir subi 3 321 attaques en tout genre. En 
2018, 47 % des entreprises de moins de  
50 salariés et 63 % des entreprises de taille 
moyenne (entre 50 et 250 employés) ont 

déclaré avoir été victimes de cyberattaques (1). Des 
chi�res qui restent de simples estimations, « puisque 
dans les faits, la plupart des victimes ne portent pas 
plainte », regrette Olivier Grall, délégué régional à la 
sécurité numérique de l’Agence nationale de sécurité 
des systèmes d’information, (Anssi). « Ce qui est cer-
tain, c’est que l’on constate une recrudescence des 
attaques », et notamment en Nouvelle-Aquitaine, sou-
tient cet ingénieur spécialiste de l’investigation numé-
rique. Couplée à une sous-sensibilisation de certains 
publics très exposés. Il y a d’une part « les administra-
tions, mais aussi les professions libérales comme les 
médecins et les avocats », note Matthieu Rouveyre, 
vice-président du Conseil départemental de Gironde, 
notamment chargé de l’accès numérique, « ce qui peut 
porter atteinte à la continuité du service public », pré-
vient-il. 
Quant aux entreprises de la région, « la moitié ne sont 
pas équipées pour se protéger des cyberattaques, 
et n’ont pas conscience de cette nécessité », relève 
Mathieu Hazouard, conseiller régional en charge du 
numérique.

APPÂT DU GAIN ET VOL DE DONNÉES
« On constate par ailleurs une véritable professionna-
lisation des cyberattaquants, qui travaillent avec des 
équipes structurées et savent désormais qui ils ciblent », 
remarque Olivier Grall. Les exemples sont légion. « Le 
piratage du central téléphonique du département de 
la Gironde par un phreaker nous a coûté 15 000 euros », 
indique Matthieu Rouveyre. Une dizaine de collectivi-
tés girondines ont été victimes d’attaques de « crypto- 
lockers » ou de « ransomware », qui cryptent les don-
nées d’un disque dur ou d’un serveur, et échangent la 
clé de cryptage contre une rançon. 

CYBERSÉCURITÉ
GIRONDE 

ACTU

(1) Statistiques Région Nouvelle-Aquitaine  
basées sur le rapport de 2019 du Cabinet  
Forrester pour la compagnie d’assurance 
Hiscox.
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CYBERSÉCURITÉ

« La moitié 
des entreprises 

ne sont pas 
équipées pour 

se protéger des 

et n’ont pas 
conscience de 

cette nécessité » 

Olivier

délégué régional à la sécurité 
numérique de l’Anssi, est 

spécialisé dans l’investigation 
numérique, avec pour spécialité 

l'analyse des smartphones
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CYBERSÉCURITÉ

vice-président du Conseil départemental  
de la Gironde en charge de la citoyenneté,  
des relations avec les usagers, de la  
communication et de l’accès numérique

a des règles simples pour sécuriser les systèmes d’in-
formation », détaille Olivier Grall : avoir une politique 
en matière de mot de passe (ils doivent être com-
plexes et changés régulièrement) ; avoir un système 
de sauvegardes hors ligne et externalisé, etc. « 80 % 
des attaques pourraient être évitées si ces règles de 
base et de bon sens étaient appliquées », selon le délé-
gué de l’Anssi. Il faut également prévenir les « mauvais 
comportements, comme l’ouverture d’une pièce jointe 
suspecte. L’utilisateur fait partie intégrante du dispositif  
de sécurité, il doit être sensibilisé », rappelle le vice- 
président du Département Matthieu Rouveyre. Enfin, 
quoi qu’il arrive, en cas d’attaque, il faut faire appel à 
la police ou à la Gendarmerie nationale. « Notre travail 
à tous est de faire comprendre aux victimes qu’il faut 
absolument porter plainte », souligne Olivier Grall.

Pour e�ectuer ce travail, l’Anssi n’est pas seule sur le 
terrain : « nous mettons en commun nos ressources 
avec tous les services de l’État, placés sous l’égide 
de la préfecture en région », détaille le délégué 
régional Anssi. Il y a tout d’abord les services 
du ministère de l’Intérieur : la Direction géné-
rale de la sécurité intérieure (DGSI) qui rem-
plit « une mission de service public auprès des 
entreprises et des laboratoires ayant un patri-
moine scientifique et technique particulier ». Il 
y a également la police judiciaire en charge du 

numérique et les cellules locales de cyberenquê-
teurs de la gendarmerie nationale. La Justice est 

elle aussi concernée, dans la mesure où l’on « judicia-
rise de plus en plus les a�aires de cybercriminalité », 
note le délégué de l’Anssi. Le ministère des Armées 
accompagne quant à lui les entreprises régionales pri-
vées travaillant dans le domaine de la défense. Enfin, 
le représentant du ministère de l’Économie et des 
finances en région, la DIRECCTE, propose des diagnos-
tics aux entreprises, avec un volet cybersécurité. Et a  
co-organisé en janvier dernier la première conférence 

Matthieu
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CYBERSÉCURITÉ

Secnuméco® (Sécurité numérique et économique) sur 
le territoire, qui a réuni à Talence tous les acteurs enga-
gés dans la prévention cyber. « L’idée était de sensibili-
ser les entreprises, les laboratoires, les administrations, 
en leur présentant tous les outils administratifs que l’on 
développe, et les manuels de prévention et de réaction 
de l’Anssi », explique Karine Amieva-Camos, déléguée 
régionale à l’Information stratégique et à la sécurité 
économiques.

UN ÉCOSYSTÈME TRÈS ACTIF
Services de l’État, Région, Département, Universités, 
mais aussi acteurs privés tels que le Clusir (le Club de 
la sécurité de l'information en réseaux Aquitaine, qui 
réunit les DSI des collectivités et des entreprises), les 
commissaires aux comptes, les experts-comptables, 
les chambres de commerce et d’industrie ou le Medef, 
« on remarque en Nouvelle-Aquitaine une très bonne 
synergie entre tous les acteurs et une vraie volonté de 
travailler ensemble pour la cyberprévention », selon 
Olivier Grall. Notamment à travers de nombreux évé-
nements et conférences. Juste après le Secnuméco®, 
le Département a organisé en janvier dernier le col-
loque « Cybersécurité : la Gironde contre-attaque ». 
Une simulation grandeur nature, avec la participation 
d’écoles d’informatique qui ont montré comment 
contourner les barrières de sécurité du réseau d’une 
petite commune recréée pour l’occasion. « Cela nous 
a permis d’expliquer au public que ce n’était pas si 
di´cile de hacker un système, mais que l’on pouvait 
se protéger », assure Matthieu Rouveyre. Au-delà de 
cette journée, qui devrait être institutionnalisée et bali-
sée « formation », le Département propose également 

« 80 % des attaques 
pourraient  
être évitées si les  
règles de base  
et de bon sens étaient  
appliquées… Les mots  
de passe doivent  
être complexes et  
changés régulièrement »

« de l’ingénierie pour les petites communes, dont 80 % 
n’ont pas de service informatique », estime Matthieu 
Rouveyre. Il leur permet également, via Gironde Numé-
rique, syndicat mixte réunissant le Département et les 
collectivités territoriales, de sauvegarder leurs données 
sur un serveur sécurisé. « Le Département et la Région 
ont une certaine sensibilité à la question de la cybersé-
curité. Nous pouvons nous appuyer sur un écosystème 
très actif, qui veut faire progresser la protection de 
notre territoire », assure Matthieu Rouveyre.

STRUCTURER LA FILIÈRE CYBER
La Région, quant à elle, s’attèle à structurer la filière 
cyber néo-aquitaine. Dès 2017, elle a élaboré sa straté-
gie régionale de cybersécurité, inscrite en 2018 dans sa 
feuille de route Économie numérique. Puis durant 2 ans, 
« nous avons mis tous les acteurs autour de la table : 
le monde universitaire, les entreprises, nous avons 
créé le Clusir », rappelle le conseiller régional Mathieu 
Hazouard. Une concertation Cybersécurité a été lancée 
en 2019, juste avant les premières Assises régionales de 
la cybersécurité, organisées en septembre dernier. Un 
ensemble d’actions qui ont abouti à la création d’une 
feuille de route Cyber, en 4 volets. D’abord, elle pré-

UN SECTEUR  
QUI RECRUTE
Enjeu majeur pour les entreprises  
et les administrations, la cybersécurité  
est un secteur qui embauche  
massivement en 2020. Selon le site  
d’emploi spécialisé dans les métiers  
du web et de l’informatique LesJeudis,  
ce sont les postes d’administrateur  
sécurité, architecte cyber, développeur  
sécurité et ingénieur sécurité qui  
sont les plus recherchés. Malgré des  
rémunérations attractives, estimées  
par LesJeudis entre 40 000 euros par  
an pour un débutant et 85 000 euros  
annuels pour un profil sénior,  
5 000 postes resteraient non pourvus  
chaque année en France, selon une  
étude du cabinet PwC.
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voit une sensibilisation générale à la cybersécurité, 
« qui s’appuiera sur un réseau de proximité impliquant 
le Medef, les syndicats, les clusters, les entreprises, les 
chambres de commerce et d’industrie… », énumère 
Mathieu Hazouard. Ensuite, un accompagnement des 
industriels de la cybersécurité et une structuration de 
la filière : « nous envisageons de financer son anima-
tion dans un cluster spécifique », confie le conseiller 
régional. Enfin, la création d’un campus néo-aquitain, 
autour de grands pôles d’excellence comme Talence, 
Mont-de-Marsan, Niort et Limoges. Une feuille de 
route qui devrait asseoir le « rôle d’ensemblier » que 
veut jouer la Région, et qui sera votée en juin 2020. 
« La Région a pris conscience de l’intérêt de muscler 
la filière cyber locale, car il y a un vrai enjeu », rappelle 
Olivier Grall. Les grands donneurs d’ordre régionaux 
comme Dassault, Thales ou Sanofi exigent que leurs 
partenaires montent en compétence en matière de 
sécurité cyber. Cela devient un atout business ». Pro-
chains grands rendez-vous Cybersécurité le 25 mars 
à l’Enseirb-Matméca, à Talence, et le 17 avril, pour la  
seconde édition de Mars@Hack, à Mont-de-Marsan.

Matthieu

CYBERSÉCURITÉ
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charge du numérique
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ESHARD
CYBERSÉCURITÉ

L'EXPERT
DES SYSTÈMES

L’entreprise de cybersécurité girondine s’est spécialisée 
dans des domaines de pointe comme la cryptographie, les  

semi-conducteurs, les applications mobiles et les  
objets connectés. Elle met son expertise au service des  

entreprises du monde entier.

Équipements médicaux, voitures, réfrigé-
rateurs et même canapés ! La plupart des 
objets du quotidien sont désormais connec-
tés. « Tout cela crée des risques nouveaux », 
avertit Hugues Thiebeauld, cofondateur 

avec George Gagnerot de la société de cybersécurité 
eShard, installée à Pessac, Marseille et Singapour. « Or, 
nous avons fait le constat que la sécurité des systèmes 
embarqués était un sujet sous-traité, car complexe ». 
« Nous aidons donc nos clients à appréhender les 
risques, à faire les bons choix en matière de sécurité, 
et à la maintenir dans le temps », explique Hugues 
Thiebeauld, qui a rencontré son partenaire lorsqu’ils 
travaillaient tous deux pour le laboratoire de certi-
fication américain Underwriters Laboratories. Ainsi, 
eShard accompagne les entreprises dans la protection 
des données (personnelles mais aussi économiques), la 
protection des transactions et la protection de la pro-
priété intellectuelle (le code des logiciels, par exemple).

STMICROELECTRONICS,  
THALES ET VISA COMME CLIENTS
23 spécialistes composent l’équipe d’eShard, 
« pour laquelle nous souhaitons le plus de stabi-
lité possible », confie Hugues Thiebeauld. Leur 
expertise : la cryptographie (pour les systèmes 
d’authentification et de paiement) ; les logiciels 
embarqués (applications mobiles et firmwares) ; 
et les objets connectés, tant au niveau du maté-
riel (les semi-conducteurs composant des puces 
électroniques) que des logiciels. 
« La créativité des pirates est sans limite, ils 
peuvent passer par tous les chemins, y compris 
le matériel », prévient en effet Hugues Thie-
beauld. Les domaines de prédilection d’eShard : ©
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CYBERSÉCURITÉ

Hugues

les équipements médicaux, les moyens de paiement, le 
secteur de la défense et la domotique. Ses clients : une 
trentaine de très grands comptes comme STMicroelec-
tronics ou Thales (Gemalto) et Visa.

DES LASERS ET DES LOGICIELS  
DE DATA SCIENCE
La société créée en 2015, dont l’activité repose pour 
un tiers sur le conseil, et pour les deux tiers restant 
sur la vente de logiciels vérifiant en temps réel le 
niveau de sécurité des produits équipés, affiche un 
chi�re d’a�aires de 1,6 million d’euros en 2019, dont 
50 % réalisés à l’étranger. « Notre filiale à Singapour, 
ouverte depuis 2018, nous offre une présence tech-
nique et commerciale sur tout le marché asiatique », 
se félicite Hugues Thiebeauld. En 2020, eShard a uni 
son expertise à celle d’Alphanov, le centre technolo-
gique optique et lasers de Gironde, afin d’améliorer 
la résistance des puces électroniques aux attaques. 
Combinant des lasers haute performance et des 
microscopes à des logiciels de data science, cette 
solution a de grandes ambitions. Après l’Europe et 
les États-Unis, elle part à la conquête de l’Asie, où des 
acteurs majeurs de l’industrie des semi-conducteurs  
et de la sécurité ont déjà manifesté leur intérêt.

cofondateur de  
la société eShard
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CYBERSÉCURITÉ
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SPÉCIALISÉES DANS

ADACIS 
sécurité informatique (Bayas)

ESHARD
cybersécurité des systèmes embarqués (Pessac)

SERMA SAFETY& SECURITY
audit et conseil (Pessac)

AKTEA
infrastructures SI (Blanquefort)

LITTLE BLUE FOX
sécurité cloud (Bordeaux)

SHINKEN ENTERPRISE
supervision SI (Artigues-près-Bordeaux)

BEWARE CYBERLABS
conseil et formation cyber (Bordeaux)

SCILLE
haute sécurité cloud (Saint-Médard-en-Jalles)

TEHTRI-SECURITY
virus et espions informatiques (R&D à Pessac)

CHANDAGO
protection des données (Bordeaux)

SENSE4DATA
sécurité des données (Bordeaux)

V6PROTECT
applications web (Bordeaux)
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Près de

START-UP
LE SUCCÈS GRANDISSANT  
DE GEEV
Créée en 2017 par Hakim Baka et Florian Blanc, 
l’application Geev est devenue la référence en 
matière de don d’objets et de nourriture entre 
particuliers. Depuis sa création, l’entreprise, qui 
réunit près de 2 millions d’utilisateurs, a déjà permis 
de donner une seconde vie à plus de 3 millions de 
produits, et représente 13 000 dons de nourriture 
chaque mois. Gratuite, l’application se rémunère 
grâce à la publicité et à des options payantes. Le 
31 mars prochain, à la Halle Héméra, à Bordeaux, 
Geev participera au premier « Idéathon » organisé 
par l’agence SQLI, une journée réunissant 
di�érents experts afin de trouver les moyens 
d’accélérer un projet de Geev dans un temps limité, 
grâce au « Design Thinking », une méthodologie 
d’innovation. « Geev et SQLI partagent les 
mêmes valeurs et la même ambition de faire 
converger l’innovation numérique et la réduction 
de l’empreinte écologique de notre économie. 
Notre mission commune à travers cet Idéathon 
est d’imaginer une solution concrète et viable 
pour lutter contre le gaspillage et la précarité 
alimentaire », assure Stephen Demande, directeur 
conseil SQLI, dans un communiqué.

BORDEAUX
JESTOCKE.COM LÈVE 1,7 MILLION D’EUROS
La start-up bordelaise spécialisée dans le stockage a réalisé un nouveau tour de table auprès de la Banque  
des Territoires, de LeanSquare, ainsi que de ses investisseurs historiques, MAIF Avenir et AB Box SA. Créé en  
2014 par Laure Courty, Je stocke.com met à disposition de ses clients, professionnels et particuliers, près  
de 1,3 million de m3 d’espaces de stockage au sein d’actifs vacants tels que les garages de bailleurs sociaux, des  
entrepôts logistiques, des hangars agricoles ou des caves de particuliers, en France et en Belgique.  
L’entreprise « apporte une réponse adaptée à l’optimisation logistique, par le biais du numérique, à laquelle  
doivent faire face les territoires urbains pour rendre la ville plus durable, notamment en valorisant les m2  
disponibles », a estimé Patrick Martinez, directeur régional Nouvelle-Aquitaine de la Banque des Territoires  
dans un communiqué. Avec cette levée, la start-up prévoit de renforcer ses e�ectifs afin de poursuivre  
son développement.

ENTREPRISES  FÉMININES
BE A BOSS : 2 GIRONDINES 

SÉLECTIONNÉES
La première étape du Forum national dédié aux femmes 

entrepreneuses a eu lieu à Bordeaux, le 12 février. 150 participantes 
étaient réunies pour cette cinquième édition dédiée aux jeunes 

entreprises féminines. Deux start-ups co-créées et dirigées 
par des femmes ont été sélectionnées pour participer à la 

finale du concours Be a boss Awards, prévue en septembre 
2020 à Paris : l’application ludo-éducative Dipongo, cofondée 

par Emmanuelle Gras et Marion Péret ; et Libu, système 
d’éclairage qui respecte le rythme biologique, cofondé par 

Manon Loustau. À la clé, elles pourront remporter des espaces 
publicitaires d’une valeur de 30 000 euros dans les supports  

du groupe Reworld Media (partenaire-fondateur de  
Be a boss), et un accès premium à l’un des dispositifs de 

Bpifrance Financement.
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GESTION 
PATRIMONIALE  
ET FISCALE
FIDÈS EN FORTE 
PROGRESSION
Fidès (et ses marques, Com’Invest, 
Optipatrimoine), un des principaux acteurs 
de la gestion fiscale et patrimoniale en 
Nouvelle-Aquitaine, aura connu en 2019 une 
progression de 150 % de chi�re d’a�aires en 
2019 ! « L’année 2019 a été́ très importante 
pour Fidès, avec le passage réussi de 
plusieurs étapes déterminantes. Nous avons 
développé l’activité́ de gestion de fonds 
(Optipatrimoine) avec succès puisque nous 
avons réalisé́ une performance exceptionnelle 
avec une augmentation de 150 % de notre 
chi�re d’a�aires, constitué uniquement 
de rétrocessions et de commissions versés 
par nos partenaires », a déclaré François 
Vincent, CEO du groupe Fidès. Après 
un début d’année morose (mouvements 
sociaux obligent...), le groupe a amélioré 
ses performances en termes de chi�re 
d’a�aires sur les activités de Transaction 
Immobilière et de Conseil en Investissements 
Financiers. Autre satisfaction, le transfert 
des bureaux de Fidès dans des locaux plus 
grands, plus accueillants à Mérignac avenue 
Neil Armstrong. « Nous avons assis notre 
positionnement sur di�érentes régions, tel 
que la région parisienne, l’outre-mer, avec 
notamment notre implantation en Martinique, 
la Bretagne... Et changé de locaux à La 
Réunion, en collaboration avec un de nos 
partenaires local », précise François Vincent. 
Cette accélération de la croissance interne 
et externe, devrait s’intensifier en 2020. 
Fidès devrait poursuivre son positionnement 
sur d’autres territoires, notamment sur la 
Polynésie en milieu d’année. 

KEDGE
6E CHALLENGE OPEN  
INNOVATION ENTREPRISE
Pour la 6e année consécutive, 370 étudiants de Kedge, issus de tous les  
programmes spécialisés, relèvent le défi du Challenge Open Innovation Entreprise.  
Regroupés en équipes interdisciplinaires, ils ont 4 semaines pour répondre  
à une problématique stratégique réelle posée par une entreprise. Exemples :  une  
plateforme d’innovation (Airbus Helicopter), un logiciel d’aide à la décision  
d’un pays à l’export (Prime Target), un business développement de tissus humains  
pour essais précliniques en dermatologie (Alphenyx) ou comment adapter le  
concept et les technologies de smart cities à la logistique de demain (ID Logistics).  
Cette année encore, l’école de la transformation digitale Epitech s’associe à  
ce challenge avec une dizaine de ses étudiants afin d’en accentuer la dimension  
numérique. « L’intérêt de ce challenge », déclare Paul Gimet, directeur du Master  
Spécialisé en Innovation Santé (MISS° de Kedge, « est d’amener les étudiants  
à réfléchir autrement grâce à l’interdisciplinarité. » L’événement se déroule jusqu’au  
27 mars à Marseille. ©
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BORDEAUX
PETIT DÉJEUNER FISCAL
La Compagnie Juridique invite les  
personnes intéressées à son petit-déjeuner 
fiscal, le mardi 10 mars, de 8 h 30 à 10 h à 
l’hôtel Vatel, 4 cours du Médoc à Bordeaux, 
sur le thème « La Guerre fiscale et le chemin 
de la liberté ». Si la frontière entre « fraude » et 
« non fraude » devient incertaine, la confiance 
du contribuable envers les institutions 
s’estompe. Le contribuable devra-t-il acheter 
sa liberté au prix fort en faisant le choix fiscal 
le plus onéreux ? Les intervenants seront : 
Pierre Andreau, avocat spécialiste en droit 
fiscal (La Compagnie Juridique) ; François 
Lange, avocat spécialiste en droit fiscal (Lange 
Avocats) ; Magali et Vincent Pavlosky, audit 
et expertise comptable (AJC). Inscription 
gratuite requise.
Renseignements : 
s.chanewai@juricommunication.com

VIOLENCES 
CONJUGALES
TABLE RONDE 
À BORDEAUX 
Dans le cadre de la 
Semaine des Droits des 
femmes, l’Ordre des 
Avocats de Bordeaux 
et l’École des Avocats 

EDA Alienor organisent une table ronde sur les 
Violences conjugales. Le 9 mars, de 18 h à 20 h, 
dans la salle du Conseil municipal de la mairie 
de Bordeaux, infirmiers et infirmières, médecins, 
magistrats et magistrates, avocats et avocats, ainsi 
que responsables d’associations prendront la parole 
autour du thème : « Prévenir, protéger, donner 
l’alerte ! ». Objectif : améliorer le repérage et la 
prise en charge des violences conjugales.  
Entrée libre.

Magali
PAVLOSKY

Vincent
PAVLOSKY

©
 D

. R
.

©
 D

. R
.

16 E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 6 9 4 - 6 6 9 5 - V E N D R E D I  6  M A R S  2 0 2 0



NUMÉRIQUE

AFIB-IFpA/mérignac
une formation
unique

en france

L e 20 février dernier, Jean-Charles Duplaa, 
PDG du groupe de formation AFIB et Ben-
jamin Duplaa, directeur de l’IFPA, ont remis 
les deux premiers titres de « Responsable 
d’Espace et de Médiation Numérique » aux 

deux premiers lauréats de France : Cédric Carillon 
et Christophe Garmendia. Une première en France 
pour le groupe de formation basé à Mérignac qui 
comprend 10 formateurs permanents. « Cette for-
mation expérimentale de 7 mois a été suivie par ces 
deux lauréats que nous avons accompagnés notam-
ment en e-learning », explique Jean-Charles Duplaa. 
« C’est de l’accompagnement RH et numérique, cette 
formation répond simplement aux besoins présents 
et futurs du marché », ajoute Ben-
jamin Duplaa. Reconnu par l’État, 
le titre professionnel « Responsable 
d ’Espace de Médiation Numé-
rique » niveau 5 se compose de 
trois activités types, chaque acti-
vité type comportant les compé-
tences nécessaires à sa réalisation. 
À chaque activité type correspond 
un certificat de compétences pro-
fessionnelles (CCP). En résumé, le 
responsable d’espace de média-
tion numérique aura pour mission 
de gérer, animer et développer un 
espace collaboratif de type tiers-
lieu (espace public numérique, fab 
lab, espace de coworking, etc.) 
proposant des actions destinées à 
favoriser les usages et pratiques 
autonomes des technologies, ser-
vices et médias numériques de 
larges publics. « En lien avec les 
acteurs de son territoire, il doit 

faciliter la création de projets coopératifs construits 
autour de communautés d’intérêts », souligne la fiche 
d’information de la formation. Le responsable d’espace 
de médiation numérique doit aussi mener une veille 
continue pour maintenir son niveau d’expertise  
technique et pédagogique et pour trouver de nou-
velles opportunités de développement de la struc-
ture. Ouverte aux demandeurs d’emploi et à des sala-
riés démissionnaires souhaitant changer d’orientation 
professionnelle, cette formation sera dispensée lors 
d’une prochaine session qui se tiendra à Bordeaux du 
1er juillet au 18 décembre 2020.

Renseignements sur www.ifpa.pro 

Jean-Charles Duplaa, PDG de l 'AFIB et Benjamin 
Duplaa, directeur de l'IFPA entourant les deux lauréats
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CTer&co
en forcepour

Par Vincent ROUSSET

L'agence bordelaise de relations  
publiques créée par Odile Seiter 

célèbre en 2020 ses 5 ans d'existence en 
affichant une croissance continue  

(+ 12 % de chiffre d’affaires  
par an en moyenne !). 

C réée en 2015 suite au rachat partiel de 
l'agence de communication Territoires 
& Co par Odile Seiter (voir photo) alors 
salariée depuis 12 ans, l’agence CTer & 
Co a connu une forte croissance depuis 

ses débuts, réalisant une hausse de 12 % de chiffre 
d’affaires par an en moyenne. L’agence, qui a ses 
bureaux rue Croix-de-Seguey à Bordeaux, est mon-
tée en puissance discrètement mais sûrement. Dirigée 
par Odile Seiter (également vice-présidente de 
l’APACOM depuis peu), elle accompagne les acteurs 
régionaux de l’économie. Sa principale mission est 
de mettre en lumière - grâce à la pertinence du 
contenu informationnel - les acteurs qui contribuent 
au rayonnement économique du grand Sud-Ouest 
(UNITEC ou Maison Johanès Boubée), mais aussi 
les capitaines d'industrie et chefs d'entreprise qui 
s'engagent pour leur territoire et l'emploi (Oxyme-
tal, Distillerie Douence, Soditel...). CTer & Co aide 
ses clients importants à développer leur notoriété 
hors des frontières régionales et nationales (Musée 
Mer Marine à Bordeaux, Cité de la BD à Angoulême). 
Elle les aide aussi en cas de crise pour préserver leur 
image et leur activité. À propos de la gestion de 
crise, « c’est une expertise de plus en plus plébiscitée, 
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Création en 2015
37 clients dont  

19 en contrats annuels
6 collaborateurs

Chi�re d’a�aires 2019 :  
485 000 euros

Clients : entreprises  
(TPE, PME, ETI, groupe),  
établissements de santé  

publics et privés, syndicats  
professionnels, structures  

d'accompagnement
Secteurs de prédilection : 

Santé, Éducation, Industrie,  
Agroalimentaire et Culture

CTer&co
EN CHIFFRES

notamment par les groupes alimentaires et de BTP », 
indique l’agence dans un communiqué.
Les relations presse demeurent le cœur de métier 
de CTer & Co (soit 67 % de son chiffre d’affaires  
en 2019), mais les compétences digitales (Commu-
nity management et relations influenceurs) sont 
désormais complémentaires. Si les collaborateurs 
de CTer&co traitent des sujets très divers - grand 
public comme BtoB -, deux secteurs d'activité émer-
gent depuis 18 mois : la santé (Fondation Bagatelle, 
Clinique Tivoli-Ducos, Nouvelle Clinique Bordeaux 
Tondu, Les Entretiens Alzheimer) avec un nouvel 
accompagnement en 2020, celui d'Alliage Care 
(Groupement d'EHPAD), et l'agroalimentaire - avec le 

Groupe Terres du Sud (1 500 salariés ; 6 000 agriculteurs  
adhérents). L’agence se développe de plus en 
plus spécifiquement sur le vin et son économie 
avec le groupement coopératif UG Bordeaux  
(45 millions d’euros de chiffre d’affaires), le châ-
teau Lafon-Rochet (Grand Cru Classé à Saint- 
Estèphe) et Wine Services (Leader mondial  -  
collecte de data pour les propriétés viticoles). 
Depuis le 1er janvier, l'ADIE (association pour l'entre-
prenariat) confie ses Relations presse pour la Nou-

velle-Aquitaine à l'agence, rejoignant le 
« pôle » des filières et associations régio-
nales accompagnées : ARIA (Agroali-
mentaire), FIBOIS (Forêt Bois Papier), 
UNICEM (Carrières et matériaux) et 
Monde de la Propreté (nettoyage indus-
triel et d 'entreprise). Communicante 
devenue elle-même chef d’entreprise, 
Odile Seiter, aux côtés de son équipe 
tonique et principalement féminine, est 
en train d’acquérir une nouvelle dimension 
auprès des milieux d’affaires de Bordeaux 
et de la région.

Les Relations  
presse restent  
le cœur  
de métier de 
CTer&co 

Odile 
SEITER
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Par Christian PRAT DIT HAURET,  
professeur à l’IAE - Université de Bordeaux

en france
quelques chiffresrévélateurs
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LES VOICI : 

1945 : création de la Sécurité Sociale qui  
institue un système de retraite par répartition géré  
par les partenaires sociaux et financé par des  
cotisations à la charge des employeurs et des salariés ; 

Les 2 principaux facteurs d’évolution des  
recettes : le taux de croissance des revenus des salariés  
et non-salariés et le niveau de la population en  
activité professionnelle ; 

1 facteur influe sur les dépenses : l’évolution  
de l’espérance de vie ; 

Montant des pensions de retraites versées  
en 2018 : 325 milliards d’euros, soit 13,8 % du PIB ; 

Montant du PIB 2018 : 2 350 milliards d’euros ; 
Nombre d’actifs occupant un emploi : 27,1 millions ; 
Nombre de personnes au chômage : 2,7 millions ; 
0 % : le pourcentage de retraite obligatoire  

par capitalisation ; 
Une dose de retraite obligatoire par capitalisation 

en Allemagne depuis 2001 ; 
52 % des jeunes de 18 à 24 ans préfèrent  

un système de retraite par capitalisation ; 
Le niveau de vie des retraités est plus élevé  

que celui de l’ensemble de la population ; 
Le ratio entre le niveau de vie moyen des 

personnes âgées de + de 65 ans et celui de l’ensemble  
de la population apparaît comme le plus élevé  
des pays de l’OCDE (en numéro 2, l’Italie) ; 

Les inégalités de vie sont moins fortes au sein  
de la population des retraités qu’au sein des actifs ou  
de l’ensemble de la population ; 

7,6 % : taux de pauvreté chez les retraités ; 
14,1 % : taux de pauvreté pour l’ensemble de la  

population ; 
20,1 % : le taux de pauvreté chez les jeunes ; 
72 % des retraités sont propriétaires de leur logement ; 
53 % des ménages en situation d’emploi sont 

propriétaires de leur logement ; 
95 % des ménages retraités et propriétaires ont 

fini de rembourser leur crédit immobilier ; 
58 % des ménages en situation d’emploi et 

propriétaires ont fini de rembourser leur crédit 
immobilier ; 

Le besoin de financement du financement du  
système de retraite est passé de 0,7 % du PIB en 2010  
à 0,1 % du PIB en 2018 (soit 2,3 milliards d’euros) ; 

13,8 % du PIB : la part de la richesse nationale 
consacrée annuellement aux retraites en 2018 ; 

12,8 % du PIB : la part de la richesse nationale 
consacrée aux retraites et prévue en 2060 ; 

+ 2 % du PIB, soit 47 milliards d’euros : la part  
de la richesse nationale consacrée aux retraites, de  
plus que la moyenne des pays européens ; 

+ 3 % du PIB : la part consacrée et plus élevée 
qu’en Allemagne ; 

63,5 ans : l’âge e�ectif moyen du départ à la 
retraite des salariés du régime général ; 

Moins de 20 % : le nombre de salariés en France 
qui partent avec une décote sur leur retraite ; 

64 ans : l’âge moyen de départ à la retraite des 
Français, toutes catégories, en 2040 ; 

26 ans : la durée moyenne passée à la retraite  
et estimée pour la génération née en 1950 ; 

2006 : 2,5 personnes de 20-59 ans en âge de 
travailler pour 1 personne de plus de 60 ans ; 

2070 : 1,25 personne de 20-59 ans en âge de 
travailler pour 1 personne de plus de 60 ans ; 

70 % : taux d’emploi des personnes dont l’âge  
est compris entre 54 et 59 ans ; 

31 % : taux d’emploi des personnes dont l’âge  
est compris entre 60 et 64 ans ; 

23,2 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les hommes en 2018 ; 

27,6 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les femmes en 2018 ; 

26,7 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les hommes en 2040 ; 

30,1 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les femmes en 2040 ; 

31 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les hommes en 2060 ; 

33,6 ans : l’espérance de vie à 60 ans pour  
les femmes en 2060 ; 

25 ans : le temps moyen passé par les Français  
à la retraite (le plus élevé de l’OCDE) ; 

50 % : taux de liquidation de retraite actuel  
dans le régime de base des salariés ;

75 % : taux de liquidation de retraite actuel pour 
les fonctionnaires ;

25 années : base actuelle du salaire de référence 
dans le secteur privé ;

6 derniers mois: base actuelle du salaire de 
référence des fonctionnaires. 

Les différents chiffres présentés ci-après sont extraits  
des 80 premières pages du document intitulé « étude d’impact - Projet  

de loi organique relatif au système universel de retraite -  
Projet de loi constituant un système universel de retraite -  

24 janvier 2020 » - 1 029 pages. 
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Par Marina VIDAL et Sophie BERTRAND,  
MAZARS – BORDEAUX Managers

le nouveau
plan comptable

est arrivé
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De p u i s  l e  1 e r j a nv i e r 
2000, les associations 
appliquent le plan comp-
table édicté par le règle-
ment du CRC n° 99-01 

du 16 février 1999. Cependant, l’évo-
lution des pratiques comptables et 
du contexte économique ont rendu 
nécessaire la modernisation du plan 
comptable. Depuis le 1er janvier 
2020, après presque deux années de  
travail, c’est chose faite est obligatoire. 
Les associations pourront, si elles le 
souhaitent, appliquer ce nouveau plan 
comptable dès les comptes clos au  
31 décembre 2019.
Parmi les principales évolutions 
découlant de cette réforme, nous 
avons choisi de détailler deux points, 
relatifs aux ressources perçues par les 
associations, auxquels sont régulière-
ment confrontées les entités : l’aligne-
ment du traitement des subventions 
d’investissement sur les règles appli-
cables aux entités à but lucratif de 
droit privé et l’évolution du suivi des 
fonds dédiés.

L’ALIGNEMENT DU SUIVI 
DES SUBVENTIONS 
D’INVESTISSEMENT SUR 
LE TRAITEMENT DICTÉ 
PAR LE PCG :
La méthode de traitement des sub-
ventions d’investissement initialement 
appliquée au secteur des personnes 
morales de droit privé à but non  
lucratif était régie par le règlement 
CRC n° 99-01, émanant lui-même 
de l’avis du Conseil National de la 
Comptabilité (CNC) du 17 juillet 1985. 
Celle-ci prévoyait sa comptabilisation 
en produit lors de la notification de 
l’attribution de la subvention, puis la 
neutralisation de la fraction de pro-
duits rattachée aux exercices futurs. 
Néanmoins cette réglementation 
spécifique faisait la distinction entre 
les subventions a�érentes à des biens 
renouvelables et non renouvelables :
- Le bien est considéré comme renou-
velable par l’association dès lors que 
son renouvellement est jugé néces-
saire à la poursuite de l’activité de 
l’association et qu’il n’incombe pas 
au financeur (mais à l’association). 
Dans ce cas, par exception à la règle  

présentée supra, la subvention sera 
maintenue au passif par comptabili-
sation en #102600 « subvention d’in-
vestissement sur biens renouvelables 
sans droit de reprise », permettant 
ainsi de dégager des ressources pour 
son renouvellement ;
- A contrario, dans le cas d’un bien 
non renouvelable, la subvention devra 
être reprise en produit et viendra 
neutraliser la dotation aux amortisse-
ments correspondante qui n’a pas de 
justification économique étant donné 
que l’association n’aura pas à dégager 
les ressources nécessaires à la couver-
ture de la charge de remplacement.
Le nouveau règlement met fin au trai-
tement comptable spécifique du sec-
teur au bénéfice des dispositions du 
Plan Comptable Général (PCG). Ainsi 
les subventions d’investissements 
reçues par les personnes morales de 
droit privé à but non lucratif seront 
désormais traitées par inscription au 
compte #131 lors de leur réception 
puis par rapport au compte de résul-
tat au même rythme que l’amortisse-
ment du bien s’y rapportant et ce sans 
distinction selon qu’elles se rapportent 
à des biens renouvelables ou non.
Si le changement de méthode ne 
présente pas, en lui-même, de di´-
culté technique particulière le carac-
tère rétrospectif de cette réforme 
fait naître un retraitement auquel le 
professionnel devra être vigilant. À ce 
titre, il est nécessaire de supprimer le 
compte # 102600 et de reconstituer 
le traitement comptable nouvelle-
ment en vigueur sur les subventions 
précédemment reçues finançant des 
biens renouvelables. En pratique, 
pour les subventions rattachées à des 
biens totalement amortis le compte 
102600 sera soldé par le compte #110 
« Report à nouveau créditeur », dans 
le cas contraire la quote-part de sub-
vention relative aux amortissements 
déjà pratiqués sera transférée en #139 
alors que le reliquat sera comptabilisé 
en compte #131 et fera l’objet de vire-
ments ultérieurs au compte de résultat.

UNE MEILLEURE  
LISIBILITÉ DU SUIVI DES 
FONDS DÉDIÉS 
Dans le même esprit la réforme a 
apporté des modifications au trai-
tement des fonds dédiés. Ces der-
niers, définis par l’ANC comme « les 
rubriques du passif enregistrant, à la 
clôture de l'exercice, la partie des res-
sources a�ectées par des tiers finan-
ceurs à des projets définis, qui n'a pu 
encore être utilisée conformément à 
l'engagement pris à leur égard » sont, 
selon les règles actuelles, traités par 
l’inscription, à la clôture de l’exercice, 
dans les subdivisions du compte #19 
selon leur nature, des sommes non 
utilisées. Cette comptabilisation se 
fait par l’intermédiaire des subdivi-
sions du compte #689.
La réforme n’impacte pas le traite-
ment comptable des fonds dédiés 
mais consacre une meilleure infor-
mation par l’intermédiaire :
- D’un élargissement du dispositif 
aux contributions financières reçues 
d’autres entités à but non lucratif pour 
un projet défini ;
- De la modification du classement 
des comptes #689 et #789 qui appa-
raîtront désormais en résultat d’ex-
ploitation alors qu’ils impactaient 
jusqu’alors le résultat exceptionnel ;
- De l’inscription en annexes des déci-
sions de transfert de soldes de fonds 
dédiés non consommés d’un projet 
déterminé à un autre projet, prises 
avec l’accord du tiers financeur.

CONCLUSION 
D’autres points sont impactés par cette 
réforme :
- Les cotisations et droits d’entrée
- Les dons, mécénat et contributions 
financières reçues
- Les libéralités et donations tempo-
raires d’usufruit, les legs
- Les contributions volontaires en nature
- Les états financiers de synthèse, 
notamment dans les entités faisant 
appel à la générosité du public   
L’application de ce nouveau règlement 
constitue un changement de méthode. 
Il appartient donc aux Entités concer-
nées, assistées de leur expert-comp-
table, d’être très vigilantes.
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1. LE PRINCIPE : 
AUCUNE  

PROROGATION  
DES MANDATS  

N’EST POSSIBLE

L’Ordonnance Macron qui a ins-
tauré le Comité Social et Écono-
mique avait organisé une période 

de transition aboutissant à la mise 
en place de la nouvelle instance au 
plus tard au 31 décembre 2019. Le 
ministère du Travail a rappelé en 
conséquence qu’au 1er janvier 2020, 
tous les mandats en cours des 
anciennes instances représentatives 
du personnel ont pris fin et que les 
mandats ne pouvaient pas être pro-
rogés au-delà de cette date. Même 
un accord collectif unanime ne peut 
décider du contraire.

2. DES EXCEPTIONS :  
LA PROROGATION  
EST POSSIBLE QUAND  
UN CONTENTIEUX A  
RALENTI LE PROCESSUS  
ÉLECTORAL

- Saisine de la DIRECCTE
Dans la première situation, la proroga-
tion est possible lorsqu’au 31 décembre 
2019 la DIRECCTE est saisie :

Par Maryline  
LE DIMEET, 

 avocate à Bordeaux • D’un litige portant sur la décision 
unilatérale de l’employeur fixant le 
nombre et le périmètre des établis-
sements distincts,

• Ou d’un désaccord sur la réparti-
tion des sièges entre les di�érentes 
catégories de personnel et la répar-
tition du personnel dans les collèges 
électoraux.

Le processus électoral a donc été 
suspendu jusqu’à la décision admi-
nistrative et a entraîné la proroga-
tion automatique des mandats des 
élus en cours jusqu’à la proclamation 
des résultats du scrutin, y compris 
au-delà du 31 décembre 2019.

- Saisine du Tribunal d’Instance
La seconde hypothèse permet-
tant de prolonger les mandats du 
Comité d’entreprise ou du CHSCT 
réside dans la saisine du Tribunal 
d’Instance avant le 31 décembre 
2019.
La juridiction peut en e�et avoir été 
sollicitée :

conséquences
de dde de de l'absence  

de mise en place 
du CSE
au 1er janvier 2020
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• Pour contester une décision de 
la DIRECCTE en matière d’éta-
blissement distinct ou de collèges 
électoraux, le jugement rendu se 
substituant le cas échéant à cette 
décision,

• Pour un contentieux préélectoral 
ou pour trancher un désaccord sur 
les modalités d’organisation et de 
déroulement des opérations élec-
torales du CSE.

Là encore, les mandats se pour-
suivent jusqu’à la proclamation des 
résultats du scrutin, y compris lors-
qu’elle a lieu après le 1er janvier 2020.

3. L’ABSENCE DE  
MISE EN PLACE DU CSE  
PEUT CONSTITUER  
UN DÉLIT D’ENTRAVE

Lorsque le CSE n’a pas été mis en 
place au 1er janvier 2020 et que l’en-
treprise ne se trouve dans aucune 
des situations donnant lieu à pro-
longation des mandats précédents 
et que l ’employeur ne présente 
pas de procès-verbal de carence, 
l ’administration rappelle que le 
délit d’entrave peut être caracté-
risé (article L 2317-1 du Code du 
travail). Toutefois, l’administration 
précise que l’infraction d’entrave 
aux institutions représentatives du 
personnel n’existe que si la volonté 
de l’employeur de ne pas organiser 
les élections est démontrée.
Si son refus catégorique peut être 
pris en compte à ce titre, le délit 
d’entrave ne sera en revanche pas 
nécessairement constitué si l’em-
ployeur a tenté loyalement de négo-
cier un protocole d’accord et que 
l’échec de la négociation entraîne un 
retard dans le processus de la mise 
en place du CSE. La DIRECCTE 
se rapprochera dans les premières 
semaines de l’année 2020 des entre-
prises dans lesquelles le CSE n’a tou-
jours pas été mis en place malgré 
l’existence de cette obligation.

Ce n’est qu’en cas d’abstention de 
l’employeur à la suite de cette solli-
citation que seront dressés les pre-
miers procès-verbaux d’infraction 
par l’Inspection du travail.

4. LE SORT DU  
MANDAT DU DÉLÉGUÉ  
SYNDICAL AU  
31.12.2019

Selon la DIRECCTE, le sort du man-
dat de délégué syndical dans une 
entreprise n’ayant pas mis en place 
le CSE doit être distingué selon la 
taille de l’entreprise :

• Dans les entreprises de moins de 
50 salariés, ce mandat est appuyé 
sur celui de délégué du personnel. Si 
ce dernier disparaît au 31 décembre 
2019, faute de nouvelle élection, le 
mandat de délégué syndical doit 
également disparaître.

• Dans les entreprises employant au 
moins 50 salariés, les organisations 
syndicales peuvent confier le rôle de 
délégué syndical parmi les candi-
dats non élus ou à défaut parmi ses 
adhérents au sein de l’entreprise ou 
parmi ses anciens élus. Le délégué 
syndical n’est donc pas nécessaire-
ment un élu. 

Cette séparation conduit l’adminis-
tration à considérer que le délégué 
syndical survit à la disparition du 
Comité d’entreprise au 31 décembre 
2019, jusqu’à ce qu’une élection du 
CSE soit organisée.

5. LE CSE CONSERVE  
LES MISSIONS ET  
LES BUDGETS  
DES PRÉCÉDENTES  
INSTANCES

L’administration s’intéresse égale-
ment à la continuité entre Comité 
d’entreprise ou CHSCT et CSE.

- Missions :
La continuité des missions entre 
les anciennes et nouvelles institu-
tions est présentée comme linéaire. 
Ainsi, une information-consultation 
engagée avec un CE ou un CHSCT 
se poursuit devant le CSE sans que 
ses membres ne puissent exiger 
qu’elle soit reprise à zéro. Il en est 
de même des expertises commen-
cées avec les anciennes institutions :  
elles se poursuivent avec le CSE, 
l’engagement contractuel lui étant 
transmis. L’administration du travail 
précise que le CSE ne pourra pas 
demander une autre expertise sur 
le même sujet.

- Budget et patrimoine
La loi organise le transfert de 
patrimoine et laisse aux instances 
fusionnées d’une part et à l’instance 
absorbante d’autre part une marge 
de manœuvre sur l’a�ectation des 
biens dont fait partie le budget du 
Comité d’entreprise. Ainsi, pour 
rappel, les biens, droits, obligations, 
créances et dettes sont transférés 
de plein droit à titre gratuit. Le CSE 
lors de sa première réunion décide 
à la majorité de ses membres, soit 
d’accepter les a�ectations prévues 
par les anciennes instances lors de 
leur dernière réunion, soit de déci-
der d’a�ectations di�érentes. L’ad-
ministration du travail précise que si 
le CSE n’a pas été mis en place au  
1er janvier 2020, les budgets de l’an-
cien CE sont bloqués temporaire-
ment, dans l’attente d’une élection 
du CSE. Dans cette hypothèse, 
l ’employeur reste tenu de pour-
suivre le versement des subventions 
de fonctionnement et des activités 
sociales et culturelles.

Questions/Réponses de la DIREC-
CTE sur : « CSE : quelles consé-
quences en cas d’absence de mise 
en place ? »
www.travail-emploi.gouv.fr 
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DROIT  
DU TRAVAIL
CONTRAT DE TRAVAIL 
Une cour d’appel avait constaté 
que l’intéressée assurait le suivi des 
commerciaux et avait un secteur 
commercial dédié, qu’elle rendait 
compte de son activité au représentant 
de l’associé unique de la société et 
devait obtenir son autorisation avant 
de prendre certaines décisions. Elle 
a pu en déduire qu’elle avait exercé 
des fonctions techniques de directrice 
administrative et commerciale, 
distinctes de son mandat de gérante, 
dans un lien de subordination à l’égard 
de la société, caractérisant l’existence 
d’un contrat de travail. (Cass soc.,  
22 janvier 2020, pourvoi n° 17-13498)
L’application de l'article L. 1224-1 
du Code du travail dépend du seul 
transfert d’une entité économique 
autonome qui conserve son identité et 
poursuit son activité, indépendamment 
des règles d'organisation, de 
fonctionnement et de gestion de cette 
entité. (Cass soc., 22 janvier 2020, 
pourvoi n° 18-20028)

LICENCIEMENTS 
ÉCONOMIQUES 
L'employeur doit communiquer au 
juge les données objectives, précises 
et vérifiables sur lesquelles il s'est 
appuyé pour arrêter, selon les critères 
définis, l'ordre des licenciements, 
afin que le juge soit en mesure de 
vérifier le respect de ces critères. En 
l’espèce, la cour d'appel avait relevé 
que l’employeur affirmait, à tort, que 
la salariée était la seule de sa catégorie 
professionnelle et constaté qu’il ne 
communiquait aux débats aucun 
élément relatif à la collègue qui, selon 
la salariée, aurait dû être licenciée, par 

FRANÇOIS TAQUET, AVOCAT,
SPÉCIALISTE EN DROIT DU TRAVAIL ET PROTECTION SOCIALE 

application des critères d'ordre des 
licenciements. (Cass soc., 22 janvier 
2020, pourvoi n° 17-20592)
Pour juger le licenciement fondé 
sur une cause réelle et sérieuse et 
débouter le salarié de sa demande de 
fixation de sa créance de dommages-
intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, la cour d’appel, 
après avoir constaté l'appartenance 
de la société à un groupe composé de 
sept sociétés œuvrant dans le même 
secteur d'activité, avait retenu que 
l'employeur justifiait de la réalité de 
ses difficultés économiques et de la 
menace pesant sur sa compétitivité. 
Pour la Cour de cassation, il lui fallait 
toutefois vérifier si la réorganisation de 
la société était justifiée par l'existence, 
au niveau du secteur d'activité du 
groupe, de difficultés économiques  
ou d'une menace pesant sur  
la compétitivité de ce secteur.  
(Cass soc., 22 janvier 2020,  
pourvoi n° 17-20592)

DISCRIMINATIONS : 
RÉMUNÉRATION
Si les dispositions de l'article 
 L. 412-2,  devenu les articles L. 2141-5 
à L. 2141-8 du Code du travail, ne 
font pas obstacle à ce que le juge 
ordonne le reclassement d'un salarié 
victime d'une discrimination prohibée, 
il appartient au juge de déterminer, 
au regard de la grille de classification 
conventionnelle applicable dans 
l'entreprise, à quel coefficient de 
rémunération le salarié serait parvenu, 
en l'absence de discrimination.   
(Cass soc., 22 janvier 2020,  
pourvoi n° 18-16730)

GROSSESSE : 
RÉINTÉGRATION
Tout licenciement prononcé à l’égard 
d’une salariée en raison de son état 
de grossesse est nul. La salariée qui 
demande sa réintégration au sein 
de l’entreprise a droit au paiement 
d’une indemnité égale au montant 
de la rémunération qu’elle aurait 
dû percevoir entre son éviction de 
l’entreprise et sa réintégration. Ce, 
sans déduction des éventuels revenus 
de remplacement dont elle a pu 
bénéficier pendant cette période.  
(Cass soc., 29 janvier 2020,  
pourvoi n° 18-21862)

CDD D’USAGE : 
MODALITÉS
Le recours au contrat de travail à  
durée déterminée d’usage ne dispense 
pas l’employeur d’établir un contrat 
écrit comportant la définition précise 
de son motif.  
(Cass soc., 29 janvier 2020,  
pourvoi n° 18-16695)

RUPTURE  
CONVENTIONNELLE : 
VALIDITÉ
Ayant relevé qu’à la date de la 
signature de la convention de rupture, 
la salariée concernée était dans une 
situation de violence morale, en raison 
du harcèlement moral et des troubles 
psychologiques qui en ont découlé, la 
cour d’appel a pu caractériser un vice 
du consentement justifiant l’annulation 
de la rupture conventionnelle et la 
restitution de la somme versée en 
exécution de la convention  
(Cass soc., 29 janvier 2020,  
pourvoi n° 18-24296)

L’ ENTREPRISE 
 ET LES SALARIÉS
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Florent OLMI, Avocat Associé à Bordeaux

dispositif
« denormandie »

les modifications

CHRONIQUE DU BARREAU DE BORDEAUX
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I nstitué par la loi de finances 
pour l’année 2019, le disposi-
tif de réduction d’impôt sur le 
revenu (IR) « Denormandie » 
est venu compléter le dispo-

sitif « Pinel Ancien » par le béné-
fice d’une réduction d’IR pour les 
investissements réalisés dans cer-
taines communes qui avaient été 
exclues du dispositif « Pinel » par 
la loi de finances pour l’année 2018 
(zone B2 et C exclues). 
La loi de finances pour l ’année 
2020 est venue apporter certaines 
modifications techniques sur les 
règles applicables à ce dispositif 
de réduction d’IR afin de clarifier 
son application.

I – LE CHAMP 
D’APPLICATION DU 
DISPOSITIF
La loi de finances pour l ’année 
2020 prolonge d’un an l’applica-
tion du dispositif de réduction d’IR 
« Denormandie », ce dispositif sera 
donc applicable aux personnes 
qui entre le 1er janvier 2019 et le  
31 décembre 2022 acquièrent :
- un logement qui fait ou qui a fait 
l’objet de travaux d’amélioration y 
compris lorsque l’acquisition est 
réalisée dans le cadre d’un contrat 
de vente d’immeuble à rénover 
(VIR) ; 
ou
- un local affecté à un usage autre 
que l’habitation qui fait ou a fait 
l ’objet de travaux de transfor-
mation en logement, y compris 
lorsque l ’acquisition est réali-
sée dans le cadre d’un contrat 
de vente d’immeuble à rénover 
(VIR). Attention, cette extension 
au contrat de VIR dans le cadre 
de la transformation en logement 
ne ressort que d’un titre du BOI 
et n’est pas développée dans les 
commentaires de l’administration 
fiscale. Elle n’est pas prévue dans 
le dispositif « Denormandie », il 
existe donc un risque qu’il s’agisse 
d’une erreur de la part de l’admi-
nistration fiscale.

Pour rappel, le dispositif « Denor-
mandie » ne s’applique pas aux 
immeubles neufs.

II – LES AVANTAGES 
OCTROYÉS PAR LE 
DISPOSITIF
De la même manière que le dispo-
sitif « Pinel », le dispositif « Denor-
mandie » permet de bénéficier 
d ’une réduction d’impôt sur le 
revenu variant de 12 % à 21 % (en 
fonction de la durée d’engage-
ment de location de 6 à 12 ans) 
calculée sur le prix de revient de 
l ’ immeuble (prix d ’acquisit ion 
majoré des frais afférents à l’acqui-
sition auquel s’ajoutent les travaux 
d’amélioration, le tout plafonné à 
300 000 € et 5 500 € le m2.

III – LES CONDITIONS 
D’APPLICATION DU 
DISPOSITIF
Concernant le montant  
des travaux :
Les travaux d’amélioration doivent 
être facturés par une entreprise et 
représenter au moins 25 % du coût 
total de l’opération d’achat.

Concernant la localisation  
des logements concernés :
Sur ce point, la loi de finances 2020 
a simplifié le zonage et opère un 
élargissement du champ d’appli- 
cation du dispositif. 

Auparavant, les zones d’inves-
tissement éligibles étaient celles 
situées dans le centre des com-
munes dont le besoin de réhabi-
litation de l’habitat en centre-ville 
est particulièrement marqué ou 
qui ont conclu une convention 
d’opération de revitalisation de 
territoire (ORT), indépendamment 
du périmètre d’application de la 
convention ORT.

Le centre des communes corres-
pondait selon le décret d’applica-
tion « dans la limite du territoire 
de ces communes, des zones de 
bâti continu de la commune ». Les 
zones de bâti continu sont celles 
qui ne connaissent pas de coupure 
de plus de 200 mètres entre deux 
constructions. 
Cette définition du centre des 
communes éligibles au disposi-
tif « Denormandie » générait une 
incertitude juridique et fiscale 
sur la zone d ’application géo-
graphique du dispositif. La loi de 
finances 2020 a supprimé toute 
référence au centre de com-
munes. Ainsi, pour les acquisitions 
de logements réalisées à compter 
du 1er janvier 2020, les logements 
ouvrant droit à l ’avantage fiscal 
peuvent être situés indifférem-
ment en tout lieu sur le territoire 
des communes éligibles. Cette 
modification est la bienvenue.

Concernant les travaux éligibles : 
La loi de finances pour 2020 modi-
fie la désignation des travaux 
éligibles. Désormais les travaux 
éligibles sont les travaux d’« amé-
lioration » et non plus de « réno-
vation ». Cette nouvelle référence 
a pour conséquence l’ajout de la 
création de surfaces habitables 
nouvelles, sans que soit exigée 
l’existence préalable de surfaces 
annexes qui seraient aménagées à 
cet effet.

Concernant les exigences  
de performance énergétique :
Le dispositif de réduction d’IR 
« Denormandie » s’applique aux 
logements pour lesquels le contri-
buable justifie du respect d’un cer-
tain niveau de performance éner-
gétique globale.
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CONDITION À REMPLIR  
OBLIGATOIREMENT : LE SEUIL  
DE CONSOMMATION APRÈS 
TRAVAUX 
La consommation conventionnelle 
en énergie primaire du logement 
après travaux doit être inférieure 
à 331 kWh/m2/an. Le seuil exigé 
permet d’aller jusqu’à la classe E 
de la nomenclature issue du DPE 
pour les bâtiments à usage princi-
pal d’habitation.
La consommation énergétique est 
évaluée sur les usages de l’énergie 
pour le chauffage, la production 
d’eau chaude sanitaire et le refroi-
dissement. 

CONDITION À REMPLIR  
SUR OPTION :
Soit la diminution de la consom-
mation après travaux :
Il doit être justifié d’une diminu-
tion de la consommation conven-
tionnelle en énergie primaire du 
logement d’au moins 30 % par rap-
port à la consommation conven-
tionnelle en énergie primaire avant 
la réalisation des travaux.
Il convient de noter que ce taux 
de 30 % est ramené à 20 % pour 
les  logements s itués dans un 
immeuble d’habitation collectif 
relevant du régime de la copro-
priété. La diminution de consom-

mation énergétique est évaluée 
sur les usages de l ’énergie pour 
le chauffage, la production d’eau 
chaude sanitaire et le refroidisse-
ment. 

Soit le fait d’atteindre les per-
formances énergétiques exigées 
pour les travaux d’isolation de la 
toiture, d’isolation des murs don-
nant sur l’extérieur, d’isolation des 
parois vitrées donnant sur l’exté-
rieur, du système de chauffage et 
du système de production d’eau 
chaude sanitaire (2 critères à res-
pecter sur les 5 possibles).
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LOT-ET-GARONNE
LIGNEAU 
MODERNISE SON 
CONDITIONNEMENT
 
Créée en 2018, l'entreprise Ligneau, à Lannes, est 
l'aboutissement d'une activité agricole initiée en 
1992 avec la production de grandes cultures, et la 
mise en œuvre d'un atelier de transformation de 
poulet. La conversion en agriculture biologique 
s'est e�ectuée dès 2009. Le programme 
d'investissement de Ligneau prévoit la création 
d'un outil de stockage, de triage, de décorticage, 
de conditionnement et de mouture pour valoriser 
des productions locales de céréales, oléagineux, 
protéagineux 100 % bio. La Région Nouvelle-
Aquitaine appuie ce programme d'investissement, 
avec une subvention de 460 834 euros.

NOUVELLE-AQUITAINE
RENCONTRE DES 
ACHETEURS BIO

Pour leur deuxième édition, les Rencontres acheteurs de 
produits bio en Nouvelle-Aquitaine s’ouvrent aux acheteurs 
européens des pays limitrophes et d’Europe de l’Est.  
À l’occasion de l’événement, organisé à Cenon, le 16 juin, 
par Interbio Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec la 
coopération agricole et l'Association régionale des industries 
alimentaires (ARIA) et le magazine « Biolinéaires », les 
exposants feront déguster leurs produits bio aux acheteurs 
de la distribution spécialisée bio ou généraliste, ainsi qu’aux 
responsables de restaurants, magasins et épiceries fines. 

NOUVELLE-AQUITAINE
EN LICE POUR LES 
TROPHÉES IDESIGN

La sélection des 20 entreprises en compétition 
pour l’édition 2020 des trophées IDesign révèle des 
secteurs d’activités particulièrement variés :  
des attendues décoration d’intérieur avec  
99 Déco (Colayrac-Saint-Cricq, 47) ou la menuiserie  
pour l’habitat (C2R, Miramont-de-Guyenne, 47) 
à la fabrication du matériel pour piscines avec 
le Landais Abridéal (Angresse) ou aux véhicules 
utilitaires électriques de Goupil Bourran (Bourran, 
47) en passant par l’emballage et le packaging de 
Mauco-Cartex (Peujard, 33), ou les couteaux de 
sécurité bordelais Mure et Peyrot, jusqu’au caviar 
de Neuvic (24) ou les vignerons de Buzet (47)… 
Destiné à encourager les entreprises néo-aquitaines 
à intégrer le design dans leur démarche de 
développement, le concours récompense chaque 
année 5 lauréats et attribue un prix coup de cœur 
et 4 prix thématiques (design produit, design de 
service, design packaging et design global) de 
10 000 euros chacun. Les Trophées seront remis 
à 5 binômes entreprise/designer, à l'occasion des 
journées de l'innovation Novaq 2020, les 9, 10 et  
11 avril prochains.
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LANDES

confiant

«

cap 2020

Le groupe Safran a inauguré  
son campus industriel Cap 2020,  

en présence de la ministre des  
Armées, Florence Parly, le 21 février.  

Un investissement de 50 millions d’euros 
pour cette usine du futur qui assure  

la maintenance et la réparation  
des moteurs d’hélicoptères.

Par Nelly BÉTAILLE

Hardiesse, agilité, audace de surprendre 
le futur » : Florence Parly, ministre des 
Armée venue avec sa secrétaire d’État, 
la Montoise Geneviève Darrieussecq, 
a multiplié les éloges, à l’occasion de 

l’inauguration, le 21 février, du campus industriel Cap 
2020 (prononcer « vingt vingt ») du groupe Safran qui 
réunit 1 550 collaborateurs à Tarnos. L’investissement de 
55 millions d’euros de Safran Helicopter Engines sur le 
site landais, spécialisé dans le support après-vente et la 
maintenance, réparation et révision (MRO) des moteurs 

AU SOUTIEN DE L’ARMÉE FRANÇAISE
« L’État français est le premier client dans le monde de Safran Helicopter Engines », rappelle Franck  

Saudo. Depuis 2001, le site de Tarnos assure en e�et le maintien en condition opérationnelle des 1 600 moteurs  
Safran d’environ 550 hélicoptères en service dans l’aviation légère de l’armée de l’air, la marine nationale,  

la sécurité civile, la gendarmerie nationale, les douanes et la DGA essais en vol. « Depuis 12 ans, nous assurons un  
taux de service de 100 % pour ces moteurs, en métropole, outre-mer ou en opération extérieure. Un modèle  

de partenariat qui a fait ses preuves et que nous avons dupliqué au Royaume-Uni, aux USA, au brésil, en Australie,  
en Allemagne et au Portugal », se réjouit-il. L’objectif en clair : assurer une disponibilité permanente de  

la flotte aux Forces françaises dans une enveloppe budgétaire maîtrisée. Un équilibre auquel on sait Florence 
Parly, la ministre des Armées, particulièrement attachée et qui s’est dite « blu�ée » par la performance. Avant de 

rappeler les liens qui unissent l’État français et le site tarnosien depuis sa création en 1965, époque  
où y était fabriqué le moteur Adour, au cœur de l’avion de combat Jaguar du consortium franco-britannique 

Rolls-Royce-Turboméca.

d’hélicoptères civils et militaires, porte en effet sur  
33 000 m2 de bâtiments. L’ensemble se compose d’une 
unité tertiaire de 10 000 m2 réservée au pilotage de support 
et des services dans le monde entier, d’un hall industriel 
de 8 500 m2 dédié à la réparation des pièces et com-
posants provenant des di�érents sites internationaux et 
d’un hall de 14 500 m2 pour la réparation des moteurs 
de la zone Europe-Afrique-Moyen-Orient. « Il s’agit de 
l’usine la plus moderne au monde dans notre secteur 
d’activité, résume Franck Saudo, président de Safran 
Helicopter Engines. L’objectif de cette modernisation est 
de réduire de 30 % le délai de réparation des moteurs, en 
passant de 50 à 30 jours, tout en réduisant de 80 % par 
an les émissions de CO2 (600 tonnes) ». Pour y parvenir,  
l’usine du futur s’est dotée des moyens industriels de 
dernière génération qui font cohabiter commandes 
numériques, technologie 3D et le savoir-faire des chau-
dronniers. Autre élément clé du gain de productivité : 
l’optimisation du processus de réparation. Concrètement 
,quand un moteur pouvait parcourir plus de 5 kilomètres 
dans l’établissement au cours des phases d’évaluation, 
démontage, nettoyage, réparation et remise en condition, 
il ne parcourt plus aujourd’hui que 500 mètres. 
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NOUVEAUX INVESTISSEMENTS  
EN PERSPECTIVE
Un enjeu fort pour Safran Helicopter Engines puisque la 
fonction support et réparation représente les deux tiers 
de son chi�re d’a�aires, avec 650 moteurs pris en charge 
à Tarnos sur 1 500 au total, répartis sur trois usines de 
réparation aux USA, Brésil et en Australie.
La ministre saluait « la confiance en l’avenir du groupe » 
qui a initié cette usine du futur en 2015, dans un secteur 
où la crise du pétrole avait entraîné une chute de 30 % 
des livraisons de moteurs. « Une adaptation rapide avec 
la fermeture de deux usines en Afrique du Sud et au 
Royaume-Uni, nous a permis d’assurer la sortie de crise 
il y a deux ans. Le marché est aujourd’hui stabilisé avec 
des points forts sur l’action militaire et l’air médical et une 
croissance annuelle de 1 % à 2 % de la fonction support 
en termes d’heures de vol », rassure Franck Saudo. Une 
assise qui permet au groupe d’envisager une deuxième 
tranche du projet Cap 2020 à Tarnos, avec un nouvel 
investissement de 9,5 millions d’euros dans une unité 
dédiée à la  production de pièces neuves en 2022. Juste 
après avoir inauguré en 2021 une usine de fabrication 
additive au Haillan, en Gironde, avec 200 personnes. 

EN CHIFFRES
Le groupe Safran, spécialisé dans  

les domaines de la propulsion et des  
équipements aéronautiques, de  

l’espace et de la défense a réalisé un chi�re  
d’a�aires de 21 milliards d’euros en  

2018, avec 95 000 collaborateurs sur plus  
de 300 sites dans 30 pays.

« Un hélicoptère équipé d’un moteur  
Safran Helicopter Engines décolle toutes  

les 9 secondes dans le monde », aime  
rappeler son président, Franck Saudo.

Safran Helicopter Engines est le leader  
mondial de la motorisation pour  

hélicoptères réalise un chi�re d’a�aires  
de 1,26 milliard d’euros, avec plus de  

72 000 moteurs produits pour 2 500 clients  
répartis dans 155 pays. Le campus  

industriel de Tarnos (1 550 salariés) est  
le deuxième plus grand établissement  

de Safran Helicopter Engines après celui  
de Bordes dans les Pyrénées-Atlantiques  
(2 500 salariés), avec un ensemble de  

sous-traitants représentant 4 500 personnes  
en Nouvelle-Aquitaine.
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Par Anne DAUBRÉE

coronavirus
le soutien

de bercy
Bercy réactive des mesures de  

crise pour aider les entreprises  
déjà en difficultés, liées  

à l'épidémie du coronavirus. Mais  
cette crise sanitaire met en exergue 

un problème de dépendance, 
structurel.

L es mesures mises en place pour faire face à 
la crise des « Gilets Jaunes » et aux e�ets des 
grèves contre la réforme des retraites sont 
maintenues. Le 21 février, à Bercy, Bruno Le 
Maire, ministre de l’Économie, a précisé le dis-

positif destiné à aider les entreprises, face aux consé-
quences de l'épidémie du coronavirus (Covid-19). 
Concrètement, il s'agit donc de mesures d'étalement 
de cotisations, d'activité partielle et de dérogations sur 
les heures supplémentaires. Le ministre a pris la parole, 
à la suite d'une réunion organisée avec les représentants 
de plusieurs filières économiques et industrielles, desti-
née à faire un état des lieux de leurs di´cultés. « Cette 
épidémie touche un certain nombre de chaînes de 
valeur industrielles, qui ont du mal à s'approvisionner, 
touche un certain nombre de PME, en particulier dans 
l'hôtellerie et la restauration, et remet en cause aussi 
un certain nombre de chaînes de valeur qui sont trop 
dépendantes de leur approvisionnement à l'étranger », 
a détaillé Bruno Le Maire, cité par l’AFP, le 22 février.
Par ailleurs, « nous demandons aux grands donneurs 
d'ordre de faire preuve de solidarité », a ajouté Bruno 

Le Maire. Ces entreprises sont invitées à ne pas appli-
quer de manière normale des pénalités de retard, 
vis-à-vis de fournisseurs qui pourraient connaître des 
problèmes d'approvisionnement depuis la Chine. Et 
enfin, pour certains cas très spécifiques, Bercy étudie  
« la possibilité de considérer le coronavirus comme un 
cas de force majeure ». Cette disposition permettrait 
aux entreprises concernées de surseoir à leurs obliga-
tions contractuelles, rapporte l'agence de presse.

UNE INTERDÉPENDANCE STRUCTURELLE
À ce stade, l'épidémie devrait avoir amputé de 0,1 point  
la croissance économique française cette année, d'après 
Bercy. Et les secteurs impactés sont nombreux, à com-
mencer par celui du tourisme. Aujourd'hui, il y a « 30 à 
40 % de touristes en moins en France », estime Bruno 
Le Maire. Par ailleurs, des entreprises de filières très 
di�érentes ont déjà annoncé des di´cultés : dans le 
luxe, le groupe Kering (Gucci, Balencia...) a noté une 
forte baisse de ses ventes en Chine. L'usine de Schnei-
der Electric, spécialiste de l'énergie, sise à Wuhan, est 
à l'arrêt et l'entreprise s'attend à 300 millions d'euros 
de pertes au premier trimestre. Au-delà de son impact 
immédiat, cette épidémie doit « nous interroger sur 
notre dépendance stratégique, en termes d'approvi-
sionnement sur certaines filières », a pointé Bruno Le 
Maire. C'est notamment le cas pour l'automobile, mais 
aussi pour la santé : la France achète en Asie nombre 
des matières premières nécessaires aux composants 
actifs de médicaments. Reste à savoir comment et com-
bien la France pourrait réduire cette dépendance. À 
en suivre Mary-Françoise Renard, économiste, auteure 
de L'Économie de la Chine, interrogée par le journal  
20 Minutes, cette démarche ne peut être que « limitée ».  
En e�et, les entreprises ont intérêt à se rapprocher du 
marché potentiellement immense que représente la 
Chine, (1,38 milliard de personnes). Par ailleurs, cette 
dernière maîtrise une partie importante de l'approvi-
sionnement mondial de certaines matières premières, 
comme les terres rares, nécessaires aux smartphones, 
panneaux solaires et technologies militaires...

DE NOMBEUX  
SECTEURS IMPACTÉS
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premier pas
vers une justice

pour l'environnement
Dans le cadre du projet de loi  

relatif au parquet européen et à la  
justice pénale spécialisée,  

la ministre de la Justice, Nicole 
Belloubet, a présenté, fin  

janvier, plusieurs mesures relatives  
à la justice environnementale.  

Revue de l’essentiel.

Par Miren LARTIGUE

TROIS NIVEAUX DE JURIDICTIONS.
La première mesure consiste à adapter l’organisation 
judiciaire en instaurant « une justice pour l’environne-
ment » sur trois niveaux de juridiction. Les a�aires qui 
concernent la vie quotidienne (décharges sauvages, 
permis de construire illégaux, infractions à la réglemen-
tation sur la pêche ou la chasse, pollutions visuelles et 
sonores…) relèveraient de la compétence des tribunaux 
judiciaires. Les atteintes graves ou la mise en péril de 
l’environnement (pollutions d’eÉuents ou des sols par 
des activités industrielles, infractions au régime des 
installations classées, atteintes aux espèces ou espaces 
protégés, infractions à la réglementation sur les déchets 
industriels…) seraient traitées par une juridiction spé-
cialisée, créée au sein de chaque cour d’appel. Enfin, 
les pôles interrégionaux, basés à Paris et Marseille, 
resteraient compétents pour les accidents industriels 
causant des victimes multiples et les risques technolo-
giques majeurs (nucléaire).

UNE CONVENTION JUDICIAIRE ÉCOLOGIQUE. 
Le projet de loi prévoit également d’instituer une nou-
velle convention judiciaire permettant dans les a�aires 
à enjeu financier important dirigées contre des per-
sonnes morales de mettre en œuvre des mécanismes de 
compensations ou de réparations environnementales 
ou encore de correctifs sous le contrôle d’un garant. 
Ainsi, à la suite de la pollution d’un cours d’eau, par 
exemple, l’entreprise serait tenue, en complément à la 
peine d’amende, à un programme de mise en confor-
mité de ses installations. 

DES TIG ENVIRONNEMENT  
ET DÉVELOPPEMENT DURABLE.
Le gouvernement souhaite également développer les 
travaux d’intérêt général (TIG) dans le domaine de 
l’environnement et du développement durable, afin de 
sensibiliser à ces enjeux les personnes placées sous main 
de justice. Créée fin 2018, l’Agence nationale du travail 
d’intérêt général et de l’insertion professionnelle serait 
chargée de recenser les actions qui contribuent à l’amé-
lioration du cadre de vie (opérations de nettoyage, de 
recyclage…), et éventuellement susceptibles de consti-
tuer des débouchés professionnels et de di�user cette 
offre de TIG écologiques auprès des magistrats sur  
l’ensemble du territoire national.
Déposé au Sénat le 29 janvier dernier, le projet de loi 
relatif au Parquet européen et à la justice pénale spé-
cialisée est examiné en procédure accélérée par les par-
lementaires. Il devrait être adopté par les sénateurs, qui 
entament son examen, le 3 mars prochain. 

L’APRÈS LUBRIZOL : 
LES CONTRÔLES  

DES INSTALLATIONS CLASSÉES  
RENFORCÉS

Dans le cadre du plan d’actions  
en matière de prévention et de gestion  

des risques industriels, dévoilé  
le 11 février dernier, la ministre de la  

Transition écologique  
et solidaire, Élisabeth Borne,  

a annoncé, parmi les mesures,  
l’augmentation de 50 % du nombre annuel 

d’inspections des sites classés,  
d’ici 2022, et la création d’un bureau  

d’enquête indépendant, dédié  
aux risques technologiques. À fin 2018,  

selon les chi�res du ministère,  
la France compte 1 312 sites Seveso.

B. L.
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Tout pour la Planète ! Sous les verrières du  
Grand Palais, start-up, grands groupes et structures  

à but social ont affiché leurs propositions  
pour inventer un XXIe siècle écologique et solidaire 

Par Anne DAUBRÉE

« change now »
mille avenirs

pour la planète

« NOS SOLUTIONS 
SONT BASÉES  

SUR L'INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE » 

Cela va des cocottes à l'intelligence arti-
ficielle... Du 30 janvier au 1er février, une 
étonnante manifestation s'est tenue à Paris : 
« Change Now », qui se veut une sorte 
d'exposition universelle, où s'a´chent les 

innovations sociales et environnementales susceptibles 
de répondre aux grands enjeux du XXIe siècle (réchauf-
fement climatique, biodiversité, caractère fini des res-
sources, éducation...).
Sous les verrières du Grand Palais, les participants 
étaient répartis selon une dizaine de thèmes, comme 
l'agriculture et la biodiversité, ou bien la mode et le luxe 
responsable, la mobilité verte ou encore l'économie cir-
culaire. Un thème qui fait la part belle aux changements 
de comportements, avec un mélange de technologies 
modernes et parfois... très anciennes. Exemple avec 
« Cocott’arium », dont le stand affiche une jolie pou-
lette. « Nous menons des opérations de sensibilisation 
au tri des déchets », précise Aurélie Deroo, fondatrice 
de Cocott’arium. Le principe : l'entreprise (de l'économie 
sociale et solidaire), fournit un petit poulailler. Celui-ci est 
géré par une structure d'insertion qui se charge de nour-
rir les poules avec les déchets laissés par les habitants 
voisins, et de redistribuer les œufs à ces derniers. Avec 
un démarrage il y a six mois, Cocott’arium a déjà équipé 
une dizaine de sites, dont le siège de Carrefour à Massy 
(Essonne) ou une école primaire à Cabourg (Calvados). 
« Nous avons un but social et environnemental. Nous 
mettons en valeur des structures d'insertion, le com-
merce local et nous aidons à retrouver des lieux de vie 
commun en ville, qui réintègrent le vivant », précise Aurélie 
Deroo, qui sauve aussi des poules de l'abattoir…

À quelques pas de là, le stand de Yuka, cette application 
née en 2014, et devenue le cauchemar des marques. Elle 
permet aux consommateurs de décrypter la composition 
des produits présents sur les rayons de supermarchés, 
en scannant leur code-barres. Autres acteurs présents, 
Rcube, une association créée en 2014, qui promeut 
l'économie circulaire, notamment via son label « pro-
duit reconditionné ». Ou encore, le « Réseau vrac » : qui 
regroupe quelque 377 épiceries en France, qui vendent 
des produits alimentaires, mais aussi d'hygiène et cos-
métique, sans conditionnement. « Entre 2018 et 2019, 
nous sommes passés de 38 % à 40 % des Français qui ont 
consommé du vrac au moins une fois dans l'année. Mais 
0,5 % des consommateurs le pratique régulièrement », 
note Célia Rennesson cofondatrice du réseau. 
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« change now »

ENTRE DÉCROISSANCE 
ET CROISSANCE VERTE
Mais « Change Now » est loin d'être réservé aux petites 
structures. Les grands acteurs de l'économie sont lar-
gement partie prenante de l'événement, qui compte 
des partenaires de taille, tels Orange, BNP Paribas ou 
encore Veolia et Microsoft, présents directement, ou via 
des initiatives soutenues. Exemple : Orange, qui a´che 
ses ambitions, à savoir d'anticiper de dix ans les objec-
tifs de l'accord de Paris sur le climat en étant neutre en 
carbone d'ici 2040. La société présente également des 
entreprises, comme « Map Action » malienne. Celle-ci 
a créé une méthodologie pour identifier les problèmes 
environnementaux du pays et leurs impacts, en utilisant 
smartphone et cartographie par les drones.
Une autre petite société bretonne, Copeeks se présente 
sous l'égide de Microsoft, dans le domaine de l'agricul-
ture et de la biodiversité. Son outil connecté surveille 

les processus de productions animales et végétales, avec 
la promesse d'un double bénéfice : une agriculture de 
précision, potentiellement économe en ressources, et 
une traçabilité des produits alimentaires. « Nous produi-
sons à la fois le hardware et le software et nos solutions 
sont basées sur l'intelligence artificielle », précise Julie 
Champion, chargée de développement commercial de 
Copeeks.
Au total, d'après les organisateurs, c'est un millier de  
« solutions » diverses qui ont été présentées, prove-
nant d'une centaine de pays. Avec un large mélange 
des genres, les start-up à la recherche d'un investisseur, 
côtoyant des structures de l'ESS qui misent sur la ren-
contre avec des décideurs de collectivités locales ou 
d'acteurs privés pour proposer leurs prestations...
Créé en 2017, « Change now » était jusqu'alors hébergé à 
Station F, grand incubateur parisien de start-up. « Pitchs 
de start-up », « rendez-vous networking », « sides events », 
« speakers » prestigieux, qui défilent ... De sa matrice, 
l'événement a conservé les modalités, mais le propos 
s'e�orce de s'élargir. Il laisse ainsi cohabiter partisans de 
la croissance verte et d'autres, qui semblent plutôt miser 
sur une certaine décroissance. Au-delà de l'ingéniosité 
des solutions pratiques proposées, « Change now » o�re 
aussi un panorama de modèles sociétaux possibles. 
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artisanet
chef d'entreprise,

même combat ?

Passionnés, les artisans sont  
aussi obligés d'intégrer une dimension  

de gestion de leur entreprise. Avec  
du partage et de l’accompagnement  

en plus, l’aventure se passe bien.  
Témoignages, lors du récent Salon  

des entrepreneurs, à Paris. 

Par Anne DAUBRÉE

Leur point commun ? Privilégier la passion à la 
sécurité. Le 5 février à Paris, dans le cadre du 
Salon des entrepreneurs, une séquence était 
consacrée à « Faire de sa passion son métier ; 
témoignages d'artisans accomplis ». Devant un 

auditoire attentif, plusieurs de ces artisans-entrepre-
neurs se sont succédé devant l'auditoire, témoignant 
de parcours à l'allure souvent sinueuse, d'expériences 
enrichissantes – dans di�érents sens du terme – et de la 
nécessité de partager... 
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« L’INCONVÉNIENT 
D'ÊTRE ARTISAN ? 
LA SOLITUDE. »

cer, il a embauché un charpentier expérimenté, devenu 
par la suite un associé. « J'ai eu envie de reprendre mon 
destin en main et de faire à mon niveau, quelque chose 
pour la Planète (…). J'ai la chance de pouvoir dire que j'ai 
démarré avec l'Acre [aide à la création ou reprise d’en-
treprise], puis le Smic. Mais aujourd'hui, je suis content 
de mon salaire. Il ne faut pas associer artisan à seule-
ment une démarche passionnelle », conclut Christophe 
Vincent. 

ÉVITER LE PIÈGE DES COURRIERS  
FRAUDULEUX
Les retours d’expérience des autres artisans-entrepre-
neurs évoquent eux aussi un désir profond de sortir des 
carrières toutes tracées. Ainsi, Anne-Lise Simonnet vient 
de fonder La Sicilienne, une marque de vêtements, après 
avoir travaillé 14 ans dans l'industrie pharmaceutique. 
« J'ai eu envie de faire autre chose, de créer, j'ai toujours 
adoré la mode. J'ai eu 40 ans, et bing ! j'ai quitté mon 
boulot », témoigne la jeune femme. Quant à Laure Mon-
tastier, à 30 ans, elle vient de créer, Icono Cadre, une 
société d'encadrement d'art à Saint-Ouen. Après des 
études de droit et d'histoire de l'art, et une expérience 
de juriste dans le secteur de l'audiovisuel, elle a décidé de 
se recentrer sur « quelque chose de manuel, en rapport 
avec l'art ». 
Comme les autres entrepreneurs, ces deux femmes 
témoignent de l'importance du partage et de l'accom-
pagnement. L’inconvénient d'être artisan ? « La solitude. 
Dans une entreprise, vous avez des collègues, des réu-
nions. Là, c'est l'inverse. Il a fallu gérer la solitude. J'ai 
fait un stage cinq jours à la chambre des métiers et j'ai 
rencontré des gens. Du coup, on partage, on se donne 
des conseils », raconte Anne-Lise Simonnet, qui continue 
de s'appuyer sur ses amis et sa famille, ainsi que sur un 
coach. Laure Montastier, elle, a suivi une formation en 
deux ans en alternance, « très enrichissante ». Comme 
juriste de formation, elle se sent plutôt assez à l'aise avec 
l'administration. Toutefois, « il ne faut pas faire l'impasse 
sur les aides que la CMA [Chambre des métiers et de 
l’artisanat] ou un comptable peut apporter », conseille la 
jeune femme. On apprend, par exemple, à ne pas tom-
ber dans le piège des courriers frauduleux qui visent les 
entrepreneurs qui s'installent, en se présentant sous un 
masque administratif...

Par exemple, Christophe Bertrand est à la tête de À La 
Reine Astrid, une chocolaterie dotée d'un réseau de six 
boutiques en Île-de-France. C'est l'aboutissement d'une 
trajectoire variée, d'une carrière dans l'événementiel 
sportif, de la direction d'un poney-club à un poste au 
sein de la Maison du chocolat. Les pièges de l'activité ? 
« Ne vous trompez pas entre trésorerie et capacité de 
financement (…). Rentrez dans vos syndicat patronaux, 
et échangez avec vos confrères...», conseille Christophe 
Bertrand, qui a connu des di´cultés financières pour 
s'être emmêlé les pinceaux. Il s'investit aussi pour aider un 
village producteur de cacao, au Cameroun, à se consti-
tuer en filière. « Je m'épanouis en donnant du sens à ce 
que je fais (...). Le chocolat, c'est sexy, c'est sympa, mais 
on ne gagne pas particulièrement bien sa vie. J'ai divisé 
mon salaire par cinq, mais c'est tellement gratifiant », 
conclut-il. 
Autre témoignage, mais même variété dans le par-
cours : à 25 ans, Dimitri Rucki vient d'ouvrir Les ateliers 
Rucki. Dès l'enfance, « je suis tombé amoureux du cuir », 
raconte-t-il. Un proche familial travaille alors dans une 
sellerie automobile. Très jeune, Dimitri Rucki est médaillé 
de bronze, meilleur artisan de France. Ensuite, il n'hésite 
pas à partir de maisons aussi prestigieuses que Hermès, 
pour aller en Australie, puis en Suisse... « J'avais plein 
de propositions, mais l'ambition que j'avais était person-
nelle », analyse le jeune homme. C'est sur le conseil de 
son épouse, qu'il décide de créer sa propre entreprise. 
Aujourd'hui, « je suis très heureux dans ma vie, même si 
mes comptes bancaires ne sont pas à la hauteur de mes 
ambitions », résume-t-il. Pour monter sa structure, il n'a 
pas hésité à demander conseil. « Il y a de nombreux sujets 
de l’entrepreneuriat, comme la comptabilité, le juridique, 
que l'on ne connaît pas », commente-t-il. 

RETROUVER DES PASSIONS D'ENFANCE
Troisième témoignage, celui de Christophe Vincent :  
43 ans. Il y a dix ans, il a fondé Greenstep, entreprise spé-
cialisée dans l'éco-construction en bois, et qui compte 
aujourd'hui une douzaine de salariés. Cette aventure 
puise dans « plusieurs ingrédients » accumulés au cours 
de la vie, qui ont fini par s'amalgamer, explique Chris-
tophe Vincent. Amoureux du sport, il a retenu « l'écoci-
toyenneté », typique des Pays-Bas, le pays de sa mère. 
À cette matrice, il a ajouté des études dans le secteur du 
bâtiment, qu'il juge à l'époque « rétrograde ». Résultat : 
direction le Royaume-Uni, pour devenir barman, puis, 
consultant, et... être débauché par Orange. « Au bout 
de quelques années, j'ai eu l'impression de stagner, et 
les vieux démons sont revenus à la surface : bâtiment, 
écocitoyenneté et sport... J'ai voulu lancer une crèche 
en écoconstruction », raconte Christophe Vincent. Le 
projet ne s'est pas concrétisé mais la réflexion, menée 
avec son actuelle associée a fini par générer Greenstep. 
« On trouve toujours de bonnes excuses pour ne pas y 
aller. À un moment, il faut juste mettre les pieds dans 
le plat », encourage le quadragénaire. Pour commen-

39E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 6 9 4 - 6 6 9 5 - V E N D R E D I  6  M A R S  2 0 2 0



ca

TENDANCE 
BUSINESS E-COMMERCE

plus de

de

100 milliards

Avec plus de 100 milliards d'euros 
de chiffre d'affaires, le e-commerce 

continue sa croissance, et pèse 
aujourd'hui 10 % de la consommation 

de détail. La prise en compte des 
enjeux environnementaux par les 

cyberacheteurs reste très limitée. 

Par ANNE DAUBRÉE

Lorsqu'il y a des crises sociales, les gens n'ont 
pas le cœur à acheter », note François Mom-
boisse, président de la Fevad, Fédération 
du e-commerce et de la vente à distance, le  
5 février dernier, à Paris, lors de la conférence 

de présentation du bilan du e-commerce en France, 
pour 2019 et des études Médiamétrie. 
Pour la Fevad, le e-commerce n'a pas bénéficié d'un 
report de consommation des commerces de proxi-
mité durant les épisodes de la crise des « Gilets 
jaunes », son activité n'ayant pas connu de pics 
spécifiques durant ces périodes. L'année passée a 
toutefois été fructueuse pour le e-commerce, avec 
une croissance de 11,6 % par rapport à 2018. Il pèse 
à présent 103,4 milliards d'euros, soit environ 10 % 
du commerce de détail en France. C'est le fruit des  
17 milliards de transactions effectuées en ligne en 
2019. Le nombre de ces dernières a crû de 15,7 %, sous 
l'effet de l'augmentation de la fréquence d'achats 
des consommateurs : annuellement, ils réalisent sur 
Internet 43 achats, soit 2 500 euros. 
Parmi les grandes tendances identifiées par la Fevad,  
« le panier moyen continue de s'e�riter », commente 
François Momboisse. Ce dernier pèse désormais  
59 euros, en diminution régulière, notamment sous  
l 'effet des forfaits de livraison illimités, lesquels 
encouragent la multiplication de petits achats. Autre 
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tendance manifeste, « la multiplication de nouveaux 
acteurs », poursuit François Momboisse. En 2019, 
ils sont plus de 190 000 recensés en France, soit  
15 % de plus que l'année précédente. Dans les deux 
cas, « ces tendances sont positives, cela veut dire 
que l'achat se normalise », analyse le président de 
la Fevad. D'après lui, les évolutions du marché pour 
cette année devraient confirmer les tendances de 
2019. « Nous maintenons le même taux de croissance 
de 11,5 % dans nos prévisions, soit 115 milliards d'euros 
de chiffre d'affaires sur l'année », avance François 
Momboisse. 

L'AVENIR SERAIT-IL MOBILE ?
En 2019, d'après l ’institut Médiametrie, la France 
a dépassé le nombre de 40 millions de cyberache-
teurs, (soit 809 000 de plus en un an) un chiffre 
qui continue de progresser. À ce sujet, « toutes les 
régions ne sont pas sur un pied d'égalité (…). Cela 
varie selon le réseau commercial présent dans la 
région et les services d'achat proposé en ligne », 
note Jamila Yahia-Messaoud, directrice de départe-
ment chez Médiamétrie. Aux extrêmes, la Bourgogne 
Franche-Comté compte 72 % de cyberacheteurs et 
l'Occitanie, 83,6 %. Toutefois, pour l'essentiel, « on 
assiste à une normalisation et une généralisation de 
l'achat en ligne, qui s'ancre dans les usages », com-
mente l ’experte. En particulier, « l 'achat en ligne 
concerne toutes les catégories de produits. Tout le 
monde achète de tout. Quatre cyberacheteurs sur 
dix achètent au moins cinq catégories de produits, 
même s'il existe des di�érences selon les populations »,  
poursuit Jamila Yahia-Messaoud. Laquelle observe, 
notamment, une distinction entre une consommation 
féminine plus axée sur la mode, la beauté et la déco-
ration, et une masculine, sur les produits techniques.
Au niveau des canaux utilisés, c'est toute une palette 
de comportements qui se dessine : un tiers des 
cyberacheteurs utilisent tous les écrans (ordinateur, 
smartphone, tablette) pour leurs achats. A contrario, 
une petite moitié d’entre eux achètent exclusive-
ment via ordinateur et 12 % via mobile. « Il y a une 
transversalité de l'achat en ligne, mais la progres-
sion du mobile n'est pas négligeable », pointe Jamila 
Yahia-Messaoud. Ce terminal est privilégié par une 
clientèle jeune, d'actifs, de femmes et de Franciliens. 
Lesquels utilisent davantage les sites Internet, même 
si les applications gagnent du terrain. Par ailleurs, 
« on utilise le téléphone mobile en tout lieu et en 
toute circonstance. On l'utilise plus dans les lieux 
sédentaires qu'en mobilité, peut-être parce qu'on y 
passe plus de temps. Et il n'est pas utilisé uniquement  
pour acheter, mais aussi pour préparer un achat, 
rechercher un produit, un prix, un lieu de vente... 
L'ensemble de ces usages sont très diffus » ,  
commente Jamila Yahia-Messaoud.

« 17 MILLIARDS  
DE TRANSACTIONS 
EN LIGNE EN 2019 »

UN CYBER-ACHETEUR VERT TRÈS PÂLE 
Médiametrie a également sondé les cyberacheteurs, 
sur leur sensibilité à l'environnement. À ce sujet, « un 
sur deux déclare que la prise en compte des données 
environnementales a une influence sur ses habitudes 
d'achat », commente Jamila Yahia-Messaoud. Toute-
fois, d'après Médiametrie, toutes les catégories de 
populations ne se sentent pas également concernées :  
alors que la moyenne est à 53 %, les 18 à 34 ans sont 
62 %, les CSP +, 58 %, quand les 65 ans et plus, ne 
sont que 47 %. Parmi les comportements éthiques 
que déclarent pratiquer les cyberacheteurs figurent le 
regroupement des commandes pour limiter les livrai-
sons, la préférence pour des sites Internet identifiés 
comme français, ou encore la préférence donnée à 
l'achat de produits issus de l'économie circulaire. 
Ainsi, d'après le sondage, ils sont 45 % à avoir déjà 
acheté un produit issu de ce type d'économie, notam-
ment via les achats de produits d'occasion (66 %  
des cyberacheteurs), de produits reconditionnés 
(38 %) ou encore recyclés (22 %). Leurs motivations 
demeurent mixtes : la raison budgétaire est le plus 
souvent invoquée pour expliquer ce type de choix. 
Toutefois, pour les produits issus du recyclage, c'est 
l'environnement qui devient le critère numéro 1.
Autre constat, 77 % des cyberacheteurs déclarent 
trier les emballages pour permettre leur recyclage. Ils 
ne sont que 7 % à indiquer les jeter à la poubelle sans 
les trier ni les recycler. Par ailleurs, les cyberache-
teurs n'attribuent pas la même efficacité à différentes 
actions, pour réduire l'empreinte environnementale 
du e-commerce : le fait d'utiliser des matières pre-
mières recyclées pour les emballages se voit attribuer 
la meilleure note, soit 8,8 sur 10. A contrario, le fait 
de réduire les opérations promotionnelles d'enver-
gure pour favoriser une consommation raisonnable 
obtient la pire note (6,4). Dans le même sens, parmi 
les actions que les cyberacheteurs se déclarent 
prêts à réaliser, limiter la consommation sur Internet 
obtient la note la moins enthousiaste (5,9/10).
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CINÉMA - LE FILM DE LA SEMAINE par Pascal LE DUFF
CULTURE & 

SPECTACLES

Avril 1940, le colonel Charles De Gaulle s'inquiète  
de l'avancée nazie lorsque Paul Reynaud, le Président du  
Conseil, lui demande de rentrer dans son gouvernement.  
Il a besoin de son soutien pour contrer les défaitistes de  
sa majorité et tenter de convaincre la Grande-Bretagne  
de Winston Churchill d'aider à empêcher la défaite de la  
France. Gabriel Le Bomin limite à une courte période  
le temps d'étude de celui qui est nommé Général lorsqu'il  
rejoint le cabinet, rang accordé pour lui donner plus  
de poids face à ceux qui s'opposent à lui. On le suit jusqu'à  
l'Appel du 18 juin 1940, une période où il est passé de  
leader sur le champ de bataille à dirigeant o´cieux du pays,  
en prononçant le discours qui a servi de marqueur de  
naissance de la Résistance. Le réalisateur a trouvé un angle  
précis pour cet énième portrait de De Gaulle : 
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L’INSTANT OÙ DIRE NON
« Ce qui m'a intéressé c’est le De Gaulle illégitime de  
juin 40, celui qui dit non. C’est sans doute le moment de  
sa vie où il est le plus fragile, le plus intéressant et donc  
le plus humain. C’est un homme de cinquante ans dont la  
carrière militaire plafonne. Ses théories ou ses écrits sur  
une guerre offensive face à l’Allemagne sont considérés  
avec condescendance voire mépris par l’ensemble de  
ses pairs, en dehors de Paul Reynaud qui lui y est très attentif.  
De Gaulle voit que la France est en train de s’e�ondrer  
et surtout qu’une partie de la classe politique est disponible  
pour accepter la défaite. Il va alors tenter ce que lui-même 
décrit dans ses mémoires comme le saut dans l’inconnu.  
Il choisit la clandestinité, laissant tout derrière lui et  
entraînant sa famille dans l’aventure, en prenant tous les  
risques. Un moment de choix et d’extrême solitude  
très romanesque. »
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CINÉMA - LE FILM DE LA SEMAINE par Pascal LE DUFF
CULTURE & 
SPECTACLE

Un film de  
Gabriel Le Bomin

avec Lambert Wilson,  
Isabelle Carré,  

Olivier Gourmet

HISTORIQUE,  
BIOPIC, GUERRE
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Le récit s'attache autant à la partie publique que privée  
de De Gaulle. Si on le voit sur le champ de bataille, il le quitte  
très vite pour se retrouver dans les salons de la République  
pour défendre sa vision de la situation. Héros de la guerre  
14-18, le Maréchal Pétain a´che très vite ses renoncements  
et préfère admettre très vite la défaite du pays. Son  
renoncement zélé ; la faiblesse de caractère du très influençable  
Reynaud ou le courage sans failles de Georges Mandel,  
juif et donc menacé (il sera d'ailleurs exécuté en juillet 1944),  
rien n'échappe à ce drame historique feutré qui traite avec  
clarté de ces deux mois majeurs. Lambert Wilson n'a pas été  
di´cile à convaincre pour incarner cette figure historique...  
qu'il a pu rencontrer pour de vrai ! Mais pas à la bonne  
période de sa vie :
« J’étais sur le plateau du film le seul à l’avoir jamais  
rencontré puisqu’en 1965, j’ai été invité au Noël de l’Élysée  
sous sa présidence. J’ai d’ailleurs toujours à la maison,  
dans un cadre, le bristol où le général de Gaulle et Madame  
me convient à cette fête. J'ai donc approché De Gaulle  
sur la fin de son règne politique, et c’est pour cela que  
j’en ai gardé l’image d’un homme vieillissant, un peu  
pachydermique avec cette voix traînante et grandiloquente  
tant imitée. Le vieux De Gaulle était presque une  
caricature de lui-même qui, dans ma naïveté d’écolier de  
ces années-là, est associé à quelque chose que l’on  
rejetait, à un pouvoir qui était remis en question. J’avais  
10 ans en 1968 donc tout ce qu’on a dit contre  
De Gaulle s’est forcément distillé dans mon inconscient. »

L'histoire suit également en quelques instantanés l'exode  
de la famille de De Gaulle alors que les Allemands se rapprochent  
de Paris. Ils partent sur les routes pour se préserver de  
l'avancée des forces ennemies. Dans un flash-back, on suit  
le couple lorsqu'ils apprennent que leur fille cadette est  
atteinte de trisomie et comment ils ont a�ronté cette épreuve.  
Cette dimension personnelle n'est pas exempte de  
sentimentalisme mais a le mérite d'éclairer un élément de  
la personnalité du Général alors qu'il doit prendre  
rapidement des décisions capitales. Lambert Wilson est  
accompagné d'Isabelle Carré dans le rôle de son  
épouse Yvonne, bien moins reconnue de l'opinion publique  
que son mari.
« Dans l’inconscient collectif, cette femme est tellement  
perçue comme tante Yvonne, une dame empâtée, quintessence  
de la bourgeoise potiche. Alors qu’il su´t de regarder  
une de ses photos à quarante ans pour découvrir une femme  
très belle et pétillante. Ça m’énerve terriblement ! Je  
méconnaissais la passion amoureuse entre Charles et Yvonne  
ou leur vie familiale. Ça a été une découverte formidable  
car chacun peut s’y projeter. Beaucoup de couples dans le  
monde vivent cela aujourd’hui, se disant un au revoir qui  
peut être définitif, lui partant faire la guerre et elle fuyant  
le conflit avec les enfants. Cela arrive dans tellement  
de pays. Nous sommes nous très protégés, donc on oublie  
ces destins fracassés. » 

Malgré le travail historique de qualité, ce drame  
historique sou�re parfois de ressembler à un téléfilm  
de qualité honnête plutôt qu'à une œuvre de cinéma  
flamboyante.
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CINÉMA - LES SORTIES DE LA SEMAINE par Pascal LE DUFF
BUSINESS  
GIRONDE
BUSINESS 
GIRONDE
CULTURE & 

SPECTACLES

La magie qui régnait depuis la nuit des temps a été  
dépassée par les nouvelles technologies et licornes, trolls  
et centaures ont du s'adapter. Lorsque le jeune elfe  
Ian fête son anniversaire, il hérite avec son frère aîné Barley  
d'un bâton magique légué par leur père, décédé avant  
la naissance de Ian. Se sachant condamné, il souhaitait qu'ils  
en prennent possession lorsque tous deux auraient plus  
de seize ans. Cet objet leur o�re la possibilité de le ramener  
à la vie pour 24 heures mais seul le bas de son corps revient.  
Ian et Barley vont se lancer dans une folle aventure pour  
compléter le sortilège. Malgré un chemin bien trop balisé,  
ce nouveau Pixar o�re quelques belles plages d'émotion. Le  
graphisme assez laid nécessite un temps d'acclimatation  
mais on finit par s'attacher à ce duo fraternel, surtout à Barley,  
grand gaillard fan de jeux de rôles, ultra protecteur envers  
son cadet qui ne le lui rend pas bien. Il est le gardien du passé,  
de sa famille comme de la Grande Histoire rejetée dans  
les oubliettes. L'histoire, au final assez touchante dans son  
évocation du deuil, est une invitation à apprécier ceux  
qui sont encore là plutôt que de s'appesantir sur ceux qui  
nous ont quitté.

Huit adolescents armés sont réunis sur une montagne isolée en Colombie. Cet escadron est chargé de surveiller  
une otage américaine nommée Doctora et Shakira, une vache laitière. Livrés à eux-mêmes, ces soldats immatures  
ne reçoivent que la visite de leur supérieur direct, le Messager, qui leur donne de rares consignes. L'américaine  
Julianne Nicholson en prisonnière récalcitrante donne du fil à retordre à ces jeunes aux noms de code imagés (Wolf, 
Boom Boom, Rambo...) qui les déshumanisent. Alejandro Landes fait pourtant attention à préserver de l'empathie  
pour eux, en laissant percevoir des traces d'enfance sous leur carapace chèrement acquise. Une fable mystique  
autour d'un groupuscule fictif (« l'Organisation ») dont les actions évoquent celles des FARC qui avaient séquestré  
Ingrid Betancourt. Loin d'être réaliste, la mise en scène nous emporte comme sur un autre monde, avec la musique  
électro magique de Mica Levi (Under The Skin). Le lieu où ces enfants à qui est enseigné l'art de tuer crée  
un étrange climat qui rappelle celui d'Apocalypse Now. Un film en partie ténébreux, sur le fond comme la forme,  
mais relativement accessible grâce à ses moments plus enlevés.

EN AVANT
POUR  UNE  AVENTURE  MAGIQUE

MONOS
SA MAJESTÉ DES  
GUERILLEROS
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EN BREF
JODIE FOSTER SE PAYE LA JOCONDE
L'actrice va diriger son cinquième film qui reviendra sur le vol de La Joconde  
en 1911. Le scénario sera tiré du livre Le jour où il ont volé Mona Lisa écrit par  
Seymour Reit. Deux ans après cette inquiétante disparition, le tableau de  
Léonard de Vinci fut retrouvé lorsqu'un ouvrier italien chargé de sa mise sous  
verre, Vincenzo Peruggia, a tenté de la revendre. Selon le producteur du  
projet, « l'histoire est amusante mais le crime n'est pas si sophistiqué et nous  
nous concentrerons sur le portrait des personnages qui ont orchestré ce  
larcin ». Le coupable s'était simplement emparé de l'oeuvre en le cachant sous  
son manteau un jour de fermeture du Musée du Louvre. La sécurité de  
ce haut lieu du tourisme n'était clairement pas aussi pointue que de nos jours ! 

TOM HARDY AVENTURIER GLACÉ
L'acteur britannique tiendra le rôle principal d'un film biographique sur  
Ernest Shackleton qui s'est lancé à trois reprises dans la traversée de l'Antarctique  
au début du XXe siècle. L'une de ces expéditions a failli s'achever de façon  
tragique lorsque son bateau, l'Endurance, s'est retrouvé piégé par les glaces.  
L'aventurier a alors dû motiver son équipage constitué de 27 hommes pour  
un voyage afin de retrouver la civilisation sains et saufs, un périple qui a duré  
plusieurs mois. Tom Hardy est également entendu dans la suite de Venom,  
toujours avec Michelle Williams et Woody Harrelson puis sera Al Capone dans  
Fonzo, avant de retrouver le blouson en cuir le plus célèbre d'Australie dans  
un probable Mad Max 5 qui reste encore à confirmer.

SAMUEL L. JACKSON TUEUR À LA RETRAITE
Rien à voir avec Hitman and Bodyguard qu'il a tourné en 2017 (bientôt une  
suite à l'horizon) mais presque. Samuel L. Jackson sera un tueur à gages à la retraite  
dans une comédie policière (pour l'instant sans titre) dirigé par John Requa  
et Glenn Ficarra. Il devra reprendre du service lorsque son neveu commet une  
erreur stupide qui le met en danger. Son ancien boss lui donne le choix entre  
retrouver l'argent que le jeune homme a perdu ou le tuer. Il l'accompagnera pour  
tenter de tout arranger, tout en lui donnant des leçons de vie bien senties  
durant leur périple en ville. Samuel L. Jackson est attendu dans Saw 9: Spiral,  
nouvel opus de la saga d'horreur.

ARNAUD DESPLECHIN  
A REÇU LE 16E PRIX JACQUES DERAY
Le 22 février dernier, le réalisateur de Roubaix, une lumière a reçu ce prix  
créé en hommage au cinéaste Jacques Deray à qui on doit notamment La Piscine  
et Borsalino. Il honore chaque année à l'Institut Lumière à Lyon le meilleur film  
policier, au sens large, sorti dans les douze derniers mois. Il succède notamment  
à À bout portant et Une Nuit, deux autres longs-métrages avec Roschdy Zem  
en vedette. Bertrand Tavernier, président de l'Institut, a salué le travail de l'auteur  
d'Un Conte de Noël en saluant « le choix de ses sujets et la façon dont, à chaque  
projet, il propose une mise en scène, un voyage ». 

CULTURE & 
SPECTACLEL'ENVERS DU DÉCOR  par Pascal LE DUFF

GEORGE MACKAY et  
LILY-ROSE DEPP seront réunis  

dans Wolf de Nathalie  
Biancheri. Le soldat de 1917  

jouera un jeune homme  
persuadé d'être un loup piégé  

dans un corps d'homme et  
sa partenaire une des patientes  

de l'institut où il sera envoyé  
pour être guéri de son mal, une  

variante de la dysphorie,  
un syndrome étrangement  

bien réel ! 

L'actrice MAGGIE GYLLENHAAL  
va bientôt réaliser son premier  

film, Poupée volée, avec Olivia  
Colman, oscarisée pour  

La Favorite. L'histoire, tirée  
du roman d'Elena Ferrante  

publié en 2006, met en scène  
la rencontre d'une professeure  

d’université avec une jeune  
mère de famille (jouée par  

Dakota Johnson) alors qu'elle  
est en vacances à Naples. 

SPIKE LEE, bientôt président  
du Festival de Cannes,  

adaptera American Utopia,  
un spectacle qui a marqué  

Broadway en 2018. Imaginé  
par le chanteur David Byrne  

(du groupe Talking Heads)  
d'après son album éponyme,  

il s'agit d'une fable musicale  
mettant en avant les droits de  

ceux qui viennent d'ailleurs.
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BUSINESS  
GIRONDE
CULTURE & 

SPECTACLES par Michel CASSE et Nathalie VALLEZ
BUSINESS  
GIRONDESPECTACLES
BUSINESS CULTURE BUSINESS CULTURE &BUSINESS &

GIRONDESPECTACLESGIRONDESPECTACLES
CULTURE & 

SPECTACLES

AMBARÈS-ET-LAGRAVE
DOM JUAN, OU LE FESTIN DE PIERRE
Troisième adaptation française du mythe espagnol, la pièce de Molière est créée en 1665, un an après  
Le Tartu¥e. Violemment attaquée, elle ne sera jamais reprise du vivant de son auteur et, jusqu’au XIXe siècle,  
ne sera donnée que dans une adaptation édulcorée en vers de Thomas Corneille, le petit frère de l’autre.  
Il est vrai que le personnage de Dom Juan, grand seigneur libertin, libre-penseur athée, ne respectant ni les  
valeurs de la noblesse ni celles de la religion, pouvait déplaire. Mentant à tous : créanciers, père, femmes  
à séduire, il déroule son charme dans une pièce d’une grande variété, comique et sérieuse, farce et tragédie,  
entremêlée de réflexions philosophiques, avant le châtiment du pécheur et la plainte du valet Sganarelle  
désormais privé de ses gages. Dans une mise en scène de Stéphane Alvarez, c’est le Théâtre du Pont Tournant,  
qui propose ce Dom Juan, ou le Festin de Pierre au pôle culturel Evasion.
Dom Juan, ou le Festin de Pierre, de Molière. Pôle culturel Évasion, place de la République  
à Ambarès-et-Lagrave. 13 mars 2020, à 20 h 30.

PIN GALANT
TINDERSTICKS EN 
CONCERT
Alors qu’ils s’apprêtent à sortir leur  
onzième album, les petits gars de Nottingham  
vont se produire pour la première fois  
sur la scène mérignacaise. Depuis près de  
30 ans, les Tindersticks promènent leur  
mélancolie et leur humour décalé sur une  
musique pop sophistiquée qui ne se  
démode pas. Particulièrement apprécié  
sur scène, nul doute que le groupe  
britannique saura envoûter le public du  
Pin Galant par la puissance de sa musique
Tindersticks, en concert. Le Pin Galant,  
à Mérignac. 13 mars, à 20 h 30.

BALLET
MUSES À ANDERNOS-LES-BAINS

Muses, concert chorégraphique, où le hip-hop rencontre la musique  
classique, est une création d’Anthony Egéa. Quatre femmes virtuoses  

(deux danseuses et deux pianistes) évoluent, entre sensualité et volupté,  
dans un ballet où les arts fusionnent de manière subtile. Les déplacements  

des pianos sont inclus dans le ballet. Le programme musical composé  
de titres célèbres tels que Carmen de Bizet ou L’Après-midi d’un faune  

de Debussy est ponctué par des interventions du compositeur  
Frank 2 Louise dans des décalages électroniques étonnants.

Muses, ballet de la Compagnie Rêvolution. Théâtre La Dolce Vita,  
à Andernos-les-Bains. 13 mars, à 20h 30.

SORTIREN
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CULTURE & 
SPECTACLE
CULTURE & 
SPECTACLE

BORDEAUX
KARL LAGERFELD  
AU SALON  
DU VINTAGE
Ce week-end, le Salon du Vintage  
est de retour à Bordeaux. 150 exposants  
professionnels venus de toute l’Europe  
investissent à nouveau le Hangar 14. Sur  
3 500 m2, ils présentent une sélection  
pointue et exigeante. Le meilleur du design  
sera là avec de nombreuses pièces  
signées, de la mode luxe, de la fripe-chic,  
des classic cars ainsi que les meilleurs  
vinyles. Le visiteur pourra profit  
de nombreuses animations : barbier,  
tatoueur, relooking, bornes d'arcades  
et performances de danseurs de  
talent sans oublier les épicuriens avec  
une sélection gourmande de  
comptoirs du meilleur de la street-food  
bordelaise. En exclusivité cette année,  
une exposition inédite autour du travail 
de Karl Lagerfeld grâce à la  
participation de la Maison Anoushka,  
rétrospective des créations iconiques  
et croquis du créateur disparu,  
des premières pièces du « Kaiser »  
de la maison Chloé dans les  
années 70 jusqu’à ses années Chanel.
Salon du Vintage. Hangar 14,  
115 quai des Chartrons, à Bordeaux.  
7 et 8 mars, de 10 h à 19 h.

THÉATRE
PIÈCE ÉPISTOLAIRE OU POLAR VIRTUEL
Pourquoi écrire à une personne pour lui annoncer qu’on ne lui répondra pas ? C’est le point de départ  
de cette pièce de théâtre. Pierre-Marie Sotto, écrivain célèbre en panne d’inspiration, commence ainsi  
une correspondance numérique avec Adeline Parmelan, qui vient de lui adresser une volumineuse  
enveloppe. Pourquoi lui assurer qu’il ne la lira pas, en la gardant toutefois sous le coude… Peut-être parce  
qu’elle est accompagnée d’une photo qui déclenche chez lui « un léger malaise »… Cette pièce Et  
je danse, aussi, tirée du roman éponyme écrit par Anne-Laure Bondoux et Jean-Claude Mourlevat, est  
adaptée par son interprète Olivia Lancelot : « Ce roman m'a tout de suite séduite par son intrigue,  
sa plume et son sujet (…). J'en ai resserré l'intrigue sur les deux personnages principaux. Elle sait pourquoi 
elle lui écrit, il l'ignore et c'est ce mystère et la façon dont il se lève progressivement, qui nous happe ».  
Mise en scène par Benoit Gautier, et en musique par Kristophe Bach, la pièce est interprétée par Loïc  
Rojouan et Olivia Lancelot, deux comédiens bien connus du public bordelais. Au fil des courriels, un lien  
se dessine entre les deux protagonistes, un lien qu’elle est seule à connaître et que les spectateurs  
ne découvriront qu’à la fin. À travers cette révélation, ce sont les démons du passé qu’ils doivent a�ronter.  
Mais c’est aussi tout un jeu de séduction et de complicité intellectuelle qui sont ainsi mis à jour par  
cette pièce aussi touchante que réjouissante. 
Et je danse, aussi. Théâtre des Beaux-Arts, 2 rue des Beaux-Arts, à Bordeaux.  
Du 12 au 14 et du 19 au 21 mars, à 20 h 30.
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TABLEAUX DES VENTES

BORDEAUX VENTES DU 19 MARS 2020, À 15 H
N°  

ROLE
DÉTAIL  

DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

19/108 EJG 31-01-2020 ABR & ASSOCIÉS

Lot  1 : MAISON CADILLAC Lieudit Lagnet 15 000 €

Lot 2 :  
PARCELLE DE TAILLIS

PORTE-DE- 
BENAUGE Lieudit Peytivet 600 €

19/115 EJG 31-01-2020 SCP AHBL AVOCATS MAISON CARBON-BLANC 134 avenue la Fontaine 52 000 €

LIBOURNE VENTES DU 20 MARS 2020, À 14 H
N°  

ROLE
DÉTAIL  

DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

19/43 EJG 24-01-2020 Me Alexis  
GAUCHER-PIOLA MAISON REIGNAC 25 rue de la Vieille-Cure 68 000 €

19/44 EJG 7-02-2020 SELARL RODRIGUEZ  
& CARTRON APPARTEMENT LIBOURNE Résidence Le Pintey,  

avenue de la Roudet 30 000 €

19/57 EJG 7-02-2020 Me Alexis  
GAUCHER-PIOLA

PROPRIÉTÉ AVEC  
DÉPENDANCES  

ET JARDIN

SAINT-CHRISTOLY-
DE-BLAYE 1 rue de la Poste

50 000 € avec  
faculté de baisses  

d’un quart puis  
d’un tiers à défaut 

d’enchères

20/02 EJG 24-01-2020 Me Jean-Philippe  
MAGRET

MAISON  
AVEC PISCINE

SAINTE-FOY- 
LA-GRANDE 91 rue Waldeck-Rousseau

30 000 € avec  
possibilité de trois 

baisses de mise  
à prix sans quelle  

celle-ci soit inférieure  
à 20 000 €

BORDEAUX RÉSULTATS DES VENTES DU 27 FÉVRIER 2020, À 15 H
N°  

ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX ADJUGÉ

18/132 CB2P AVOCATS MAISON SUR  
TERRAIN ET GARAGE LESPARRE-MÉDOC 38 résidence Meduli 55 000 € 56 000 €  

Me JAUDOS-DUPERIÉ

19/106 SELAS EXEME ACTION IMMEUBLE SAINT-MÉDARD- 
EN-JALLES 1 B chemin Lafon 367 500 € 492 000 €  

Me MAYER
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Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur les départements de la Gironde.  
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertionspubliées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuitesjudiciaires.  

Selon Arrêté du 16 décembre 2019 du Ministère de la Culture, l’annonce est facturée de filet à filet à 1,78 € HT le mm/colonne pour 2020 en Aquitaine.

ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS
Édités par la Société
ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS
SAS au capital de 45 000 €.
Siège social : 108 rue Fondaudège
CS 71900 - 33081 Bordeaux Cedex
SIRET 456 200 476 00038
05 56 52 32 13

Réunion des cinq journaux 
d’informations judiciaires :
• AFFICHES BORDELAISES  
(fondées en 1904)
• ANNALES DEPARTEMENTALES 
(fondées en 1933)

• ANNONCES DU SUD-OUEST 
(fondées en 1924)
• INFORMATEUR JURIDIQUE  
(fondé en 1948)
• PETITES AFFICHES DE LA GIRONDE  
(fondées en 1848)

Directeur de la publication :  
Guillaume LALAU

Responsable des opérations :  
Nicolas Thomasset

Rédacteur en chef : Vincent ROUSSET

Direction artistique : David Peys
Maquettistes :  
Sarah ALBERT & Noëllie Sanz

Secrétaire général des rédactions :  
Michel CASSE
Rédaction : Nathalie Vallez &  
Jennifer WUNSCH

Service Annonces légales :
Nicolas karnay, Adèle brochard  
& Allison sheikboudhou 

Direction financière et administrative : 
Katia de stefano

Service abonnement :  
Catherine Depetris

Service comptabilité : Élodie Vigneau  
& Sabrina MUEL

Service commercial annonces légales :
Anthony bluteau & Franck duperié

Secretariat : Khedidja ouis &  
Sandrine Carcenac

PUBLICITé
Responsable commerciale : 
Hamida BETRICHE
Assistante commerciale :  
Charlotte Laurent
Tél. 07 85 39 64 49
Email : publicite@echos-judiciaires.com

Dépôt légal à parution  
Hebdomadaire - Parution le vendredi

Impression : Rotimpres 
Commission paritaire n° 0223 I 82797 
ISSN 0420-4360
Prix unitaire : 1,80 €
Abonnement 1 an : 65 €
Film de routage certifié 50% Biomasse

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

Société d’Avocats AQUI’LEX
M. LAMORÈRE – G. FRANCOIS – A. LAURIOL

12 Boulevard Jean Lacoste 40000 Mont-de-Marsan
Tél : 05 58 75 68 00 – Fax 05 58 75 43 64

Maître Cécile RIDE Avocat  
47 rue du Hâ 33000 BORDEAUX – Tél. 09 54 54 02 98 – Fax 09 57 84 88 29 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
À l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 

Bordeaux siégeant 30 rue des Frères Bonie

UNE MAISON 
D’HABITATION AVEC 

JARDIN
Commune de PRECHAC (Gironde)

Lieudit « LA TRAVE »
14 Lotissement Résidence « LE CIRON »

MISE À PRIX : 45.000 €
Le jeudi 16 avril 2020 à 15 h

Aux requête poursuites et diligences 
de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL D’AQUITAINE dont 
le siège social est à Bordeaux 106 quai 
de Bacalan, immatriculée au RCS de Bor-
deaux sous le n°434 651 246, agissant 
poursuites et diligences de son Directeur 
Général demeurant en cette qualité audit 
siège,

- ayant Maître Cécile RIDE pour Avo-
cat constituée près le TRIBUNAL JUDI-
CIAIRE de Bordeaux,

- Et pour avocat plaidant Maître Guil-
laume FRANCOIS Avocat associé de la 
Société AQUI’LEX avocat au Barreau de 
Mont-de-Marsan, y demeurant 12 Boule-
vard Jean Lacoste 40000 Mont-de-Marsan 
(Tél. 05 58 75 68 00 – Fax 05 58 75 43 64) 
Courriel : cabinet@aquilex.fr

DESIGNATION : Une maison d’habita-
tion avec jardin sise Commune de PRE-
CHAC (Gironde) figurant au cadastre de 
ladite commune ainsi qu’il suit :

Section : ab - Numero : 190 - Lieudit : la 
trave - Contenance : 5 a 36 ca

Comprenant entrée, cuisine, salon-sé-
jour en L, dégagement, WC, salle d’eau, 2 
chambres. Garage attenant. Petit auvent 
bois. Biens occupés.

MISE A PRIX : 45.000 €
Le cahier des conditions de vente peut 

être consulté au Greffe du Juge de l’Exé-

cution, Service des Ventes du TRIBUNAL 
JUDICIAIRE de Bordeaux 30 rue des 
Frères Bonie (RG 19/119).

Les enchères ne pourront être portées 
que par un Avocat inscrit au Barreau de 
Bordeaux.

Frais, émoluments et enregistrement 
TVA s’il s’en produit, en sus.

Visites assurées par la SELARL HUIS 
JUSTITIA BORDEAUX BIRAN Huissiers 
de Justice à Bordeaux le vendredi 3 avril 
2020 de 10 h à 12 h et le lundi 6 avril 2020 
de 14 h 30 à 16 h 30.

Le présent placard est fait et rédigé 
par l’Avocat soussigné à Bordeaux le 28 
février 2020

Signé : Me Cécile RIDE
Pour de plus amples renseignements, 

s’adresser au :
- Cabinet de Me Cécile RIDE, Avocat 

poursuivant la vente, laquelle comme tous 
les autres avocats au Barreau de Bor-
deaux, pourront être chargés d’enchérir 
pour toute personne solvable.-

Cabinet de Maître Guillaume 
FRANCOIS avocat associé de la 
SELARL AQUI’LEX 12 Boulevard Jean 
Lacoste 40000 Mont-de-Marsan – Tél. 
05 58 75 68 00 – Fax 05 58 75 43 64 – 
Courriel : cabinet@aquilex.fr

20000723

Le jeudi 16 avril 2020 à 15 h

APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

I – Organisme qui passe le marché :
SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne 

10 ZA de Laveau – 33230 Saint-Médard-de-Guizières
II - Mode de passation du marché : Procédure adaptée en application du Code de la 

Commande Publique
III – Objet et Caractéristiques des travaux : Travaux de renforcement du réseau 

AEP sur le secteur Les Landes – La Milleterie – de la commune de Coutras, com-
prenant notamment :

- 540 ml fonte classe 25 DN110
- 260 ml PVC PN16 DN63
- 36 branchements PEHD PN16 DN25
IV - Obtention de dossiers : Dossier de Consultation téléchargeable sur le profil d’ache-

teur du maître d’ouvrage disponible sur le site : http://www.e-marchespublics.com
V - Critères de sélection des candidatures et des offres : Les critères figurent dans le 

règlement de consultation téléchargeable sur le profil d’acheteur
VI - Date d’envoi de l’avis à la publication : 02-03-2020
VII - Date limite de remise des offres : mardi 31 mars 2020 à 12 h
20000708

MAIRIE DE LORMONT
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
Mairie de LORMONT 

Rue André Dupin - BP N°1 - 33305 Lormont cedex
Objet du marché : TRAVAUX D’ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORÉ DE LA 

VILLE DE LORMONT
Mode de passation : Marché passé selon une procédure Adaptée (article L2123-1 et 

L2123-4 du code de la Commande Publique)
Obtention du dossier : Le dossier est téléchargeable sur le site de la ville de Lormont 

à l’adresse suivante : https://demat-ampa.fr/app.php/consultation/33833
Critères de sélection des offres : Voir règlement de la consultation 
Renseignements : D’ordre administratif et technique : Direction des marchés publics 

Tél 05 57 77 63 42
Date limite de remise des offres et lieu : Le 27 mars 2020 à 12 h à la Direction des 

marchés publics de la Mairie de Lormont
Date de publication et signature : de l’Autorité Compétente du Pouvoir Adjudicateur
A Lormont, le 27 février 2020
Le Maire, Jean TOUZEAU
20000690
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ABONNEMENT
1 AN d’abonnement 65 € TTC Soit 52 numéros 

6 mois d’abonnement 41 € TTC Soit 26 numéros 
3 mois  d’abonnement 27 € TTC Soit 13 numéros

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

BORDEAUX METROPOLE
PLAN LOCAL D’URBANISME 

APPROBATION DE LA 9EME MODIFICATION

Le public est informé que, par délibération en date du 24 janvier 2020, le Conseil de 
la Métropole a approuvé la 9ème modification du Plan local d’urbanisme de Bordeaux 
Métropole.

Cette délibération sera affichée pendant une durée d’un mois à Bordeaux Métropole, 
esplanade Charles de Gaulle, et dans les mairies des 28 communes de Bordeaux 
Métropole à compter du 6 mars 2020. 

Le dossier de Plan local d’urbanisme modifié peut être consulté dans les mairies 
des 28 communes et à Bordeaux Métropole, auprès de la Direction de l’urbanisme. Il 
est également disponible sur le site www.bordeaux-metropole.fr dans la rubrique PLU.

Patrick Bobet,
Président de Bordeaux Métropole
20000685

AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

 BORDEAUX

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 
25/02/2020 a autorisé par avis du 27/02/2020 à la SCCV BORDEAUX ET2 dont le 
siège social est situé 92 rue Lucien Faure à Bordeaux (33300), représentée par la SNC 
NEXITY REGION XV et la SNC COGEDIM AQUITAINE-PAYS BASQUE ses gérantes, 
l’extension de l’ensemble commercial «Le Belvédère» de 4 805 m² de surface de vente 
par la création de l’îlot ET2A comprenant 5 boutiques de 765 m² de surface de vente, 
portant la surface de vente de l’ensemble commercial après réalisation du projet à  
5 570 m², situé Boulevard Joliot Curie à Bordeaux (33100). Le texte de cet avis est publié 
au recueil des actes administratifs de la gironde et peut être consulté à la DDTM 33/
SUAT secrétariat CDAC.

20000709

DECISION DE LA COMMISSION 
DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT 

CINEMATOGRAPHIQUE 
BIGANOS

La Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique de la Gironde 
du 25/02/2020 a autorisé par décision du 02/03/2020 à la SARL BIGANOS CINEMA la 
création d’un établissement cinématographique de 5 salles et 622 places à l’enseigne 
BIGANOS CINEMA situé 130 Avenue de la Côte d’Argent à Biganos (33380). Cette 
décision sera affichée pendant 1 mois à la porte de la Mairie de Biganos, mention de cet 
affichage sera fait au recueil des actes administratifs de la Gironde et la décision peut 
être consultée à la DDTM 33/SUAT Secrétariat CDAC.

20000725

AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D’AMENAGEMENT COMMERCIAL

VILLENAVE-D’ORNON

La Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde du 
25/02/2020 a autorisé par avis du 27/02/2020 à la SNC LIDL dont le siège social 
est situé 35 rue Charles Péguy à Strasbourg (67200), représentée par M. Guillaume 
CALCOEN son co-gérant, la création d’un supermarché LIDL de 1 682 m² de surface de 
vente, situé 1 Avenue du 7ème Art à Villenave-d’Ornon (33140). Le texte de cet avis est 
publié au recueil des actes administratifs de la gironde et peut être consulté à la DDTM 
33/SUAT secrétariat CDAC.

20000711

ENQUETE PUBLIQUE  
MODIFICATION N°2 DU PLU - OUVERTURE  

A L’URBANISATION DE LA ZONE 2AUY  
DE POT AU PIN 

Par arrêté N° 61/2020 du 19 février 2020 le Maire de Cestas, a ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique portant sur la procédure de modification N° 2 du PLU en vue de 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUY de Pot au Pin, engagée par une délibération 
du Conseil Municipal du 25/09/2018 visée en Préfecture de la Gironde le 26/09/2018.

Ce dossier a fait l’objet d’une étude environnementale réalisée par le bureau d’études 
ENVOLIS, d’un avis de l’autorité administrative de l’Etat en matière d’environnement en 
date du 31/01/2020 et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
mentionnées au V de l’article L.122-1 du code de l’environnement. Ces documents sont 
annexés au dossier soumis à enquête publique.

Monsieur Sylvain BARET, officier supérieur de l’armée de l’air à la retraite a été 
désigné par le Président du Tribunal Administratif en qualité de commissaire enquêteur.

L’enquête se déroulera à la mairie de Cestas (2, Av du Baron Haussmann - 33610 
Cestas) du 27 mars 2020 à compter de 8 h 30 jusqu’au 30 avril 2020 à 17 h inclus pen-
dant une durée de 35 jours consécutifs, aux heures et jours habituels d’ouverture, de  
8 h 30 à 17 h et les samedis matins de 10 h à 12 h.

Les informations concernant ce dossier pourront être demandées à Madame 
Véronique SAINTOUT (responsable du service urbanisme) Tel: 05.56.78.13.00 mail :  
urba@mairie-cestas.fr

Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Cestas durant 4 permanences :
- le vendredi 27 mars 2020 de 9 heures à 12 heures
- le mercredi 8 avril 2020 de 14 heures à 17 heures
- le samedi 18 avril 2020 de 10 heures à 12 heures
- le jeudi 30 avril 2020 de 14 heures à 17 heures
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions sur ce dossier pour-

ront être consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent égale-
ment être adressées par écrit au commissaire enquêteur à la Mairie de Cestas auprès 
du Service Urbanisme (2, av du Baron Haussmann - 33610 Cestas). Des observations 
pourront de plus être transmises par voie informatique, à l’attention du commissaire 
enquêteur, sur la boite mail : urba@mairie-cestas.fr L’ensemble de ces observations 
sera accessible, dans les meilleurs délais, sur le site internet de la mairie de Cestas : 
www.mairie-cestas.fr et consultable en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.

Le dossier d’enquête public sera de même consultable sur format papier et en 
version numérique gratuitement sur un poste infonnatique dédié à cet effet, en mairie, 
aux jours et heures habituels d’ouverture au public et sur le site internet de la mairie de 
Cestas dont l’adresse est: www.mairie-cestas.fr. Toute personne intéressée pourra à sa 
demande et à ses frais obtenir cmmnunication du dossier d’enquête publique auprès de 
la mairie de Cestas dès la publication de l’arrêté de mise à l’enquête publique.

A l’issue de l’enquête :
- le rapport et les conclusions du commissaire seront tenus à la disposition du public 

pendant 1 an à la mairie de Cestas auprès du service urbanisme et sur le site internet 
de la mairie : www.mairie-cestas.fr, pendant la même période.

- le Conseil municipal de Cestas se prononcera sur l’approbation de cette procédure 
par une délibération motivée ou décidera s’il y a lieu d’apporter des changements au 
projet de modification du PLU en vue de son approbation.

20000684

DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DES TERRITOIRES ET DE LA MER  

DE LA GIRONDE
SERVICES DES PROCÉDURES ENVIRONNEMENTALES

AVIS DE CONSULTATION PUBLIQUE
Installations classées pour la protection de l’environnement 

(Livre V du code de l’environnement)

COMMUNE DE SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE
Par arrêté préfectoral du 28 février 2020, est prescrite une consultation publique de 

quatre semaines sur la demande d’enregistrement transmise par la Société COLAS SUD 
OUEST en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une centrale d’enrobage à chaud sur la 
commune de Saint-Christoly-de-Blaye, a lieu-dit « Cabane de Moquet », aire de Saint-
Christoly-de-Blaye.

Cette consultation se déroulera du 20 mars 2020 au 17 avril 2020 inclus
Un dossier de consultation sera déposé à la mairie de Saint-Christoly-de-Blaye où le 

public pourra en prendre connaissance, aux jours et heures habituels d’ouverture :
- Lundi : 9 h 12 h
- Mardi : 9 h 12 h - 14 h 17 h
- Mercredi : 9 h 12 h - 14 h 17 h
- Jeudi : 9 h 12 h
- Vendredi : 9 h 12 h - 14 h 17 h
Ces documents seront également consultables sur le site internet des services de 

l’État en Gironde (www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications-Légales).
Pendant toute la durée de la consultation, des observations peuvent être formulées :
- sur un registre ouvert à cet effet à la mairie de Saint Christoly de Blaye ;
- par voie postale à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Gi-

ronde (Service des procédures environnementales – Cité administrative – BP 90 – 33090 
Bordeaux Cedex) ;

- par voie électronique à l’adresse suivante : ddtm-spe1@gironde.gouv.fr
La Préfète de la Gironde est compétente pour statuer sur la demande d’enregistrement 

sollicitée par un arrêté éventuellement assorti de prescriptions particulières complémen-
taires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu au I de l’article L521-7,  
ou par un arrêté de refus.

20000691
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MARCHE DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC À  

LA CONCURRENCE
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

Nom et adresse officiels de l’organisme :
Etablissement Public Administratif « La Masse des Douanes »

11, Rue des Deux Communes Service Central – Pièce 4414 93558 Montreuil
Personne responsable du marché : Monsieur Le Directeur de l’EPA Masse des Douanes
Assistant Maîtrise d’ouvrage : CONCEPT & MANAGEMENT 43, Avenue Jean Jaurès 

33530 Bassens
Mode de passation : Marché à procédure adaptée passé en application des articles 

L2123-1 et R.2123-1, 1er du code de la commande publique.
Objet du marché : PI 2019 - Opération 2019-R03-02 : Cité de GAUD « Ravale-

ment des façades ».
Lieu d’exécution : Cité Douanière de GAUD 63, Avenue de la Gare 31440 Cierp-Gaud
Désignation des lots : LOT 01 PEINTURE - LOT 02 ELECTRICITE
Délai d’exécution : 3 mois pour l’ensemble des prestations (hors période de congés 

Juillet et Août).
Démarrage prévisionnel des travaux : semaine 20
Fin prévisionnelle des travaux : suivant planning
Date limite de réception des offres : le Mardi 31 Mars 2020 avant 12H
Adresse où elles doivent être transmises :

Plateforme interministérielle : « marches-publics.gouv.fr »
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : Celles fixées 

dans le règlement de consultation et pièces constituant le dossier.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre : Le français.
Unité monétaire utilisée : L’Euro.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.
Date d’envoi du présent avis à la publication : Le Vendredi 06 Mars 2020
Les renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être obtenus auprès 

de : marches-publics.gouv.fr
Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation (les documents) peuvent être 

obtenus : Sur la plateforme interministérielle « marches-publics.gouv.fr »
20000754

MARCHE DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC À  

LA CONCURRENCE
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

Nom et adresse officiels de l’organisme :
Etablissement Public Administratif « La Masse des Douanes »

11, Rue des Deux Communes Service Central – Pièce 4414 93558 Montreuil
Personne responsable du marché : Monsieur Le Directeur de l’EPA Masse des Douanes
Assistant Maîtrise d’ouvrage : CONCEPT & MANAGEMENT 43, Avenue Jean Jaurès 

33530 Bassens
Mode de passation : Marché à procédure adaptée passé en application des articles 

L2123-1 et R.2123-1, 1er du code de la commande publique.
Objet du marché : PI 2019 - Opération 2019-R03-01 : Cité d’Anglet « Réfection 

totale de l’étanchéité et isolation de la toiture terrasse 1ère zone et étanchéité des 
casquettes ».

Lieu d’exécution : Cité Douanière d’Anglet 17, Allée de l’Eglise 64600 Anglet
Désignation des lots : LOT 01 ETANCHEITE - LOT 02 PEINTURE
Délai d’exécution : 3 mois pour l’ensemble des prestations (hors période de congés 

Juillet et Août).
Démarrage prévisionnel des travaux : semaine 20
Fin prévisionnelle des travaux : suivant planning
Date limite de réception des offres : le Mardi 31 Mars 2020 avant 12H
Adresse où elles doivent être transmises :

Plateforme interministérielle : « marches-publics.gouv.fr »
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : Celles fixées 

dans le règlement de consultation et pièces constituant le dossier.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre : Le français.
Unité monétaire utilisée : L’Euro.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.
Date d’envoi du présent avis à la publication : Le Vendredi 06 Mars 2020
Les renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être obtenus auprès 

de : marches-publics.gouv.fr
Adresse auprès de laquelle le dossier de consultation (les documents) peuvent être 

obtenus : Sur la plateforme interministérielle « marches-publics.gouv.fr »
20000755

CONSTITUTIONS

#ABINET�DmEXPERTISE
COMPTABLE

#ABINET�DmEXPERTISE
COMPTABLE

BILA0 POSITI(
Bordeaux Ō 05 56 52 73 57

YYY.bilanpositif.com

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte SSP en date du

21/02/2020, il a été constitué la Société
� J'ACCO/PAG0E COURTAGE�

0om commercial : J'ACCO/PAG0E
/A BOITE

(orme sociale : SAS
Capital : 5000 €.
Siège social: 12 Allée Simone de

Beauvoir 33140 VILLE0AVE D'OR0O0.
Objet : Courtage en opérations de

banque et en services de paiement, cour­
tage en assurances, conseil en investis­
sement financier, formation et conseil en
gestion d'entreprise.

Président : /r POTIER Jonathan: 12
Allée Simone de Beauvoir 33140 VILLE­
0AVE D'OR0O0

Les cessions d'actions sont soumises
à l'agrément de la collectivité des action­
naires.

Durée de la société : 99 ans 
Pour avis

20EJ03931

SOCIÁTÁ�D�AVOCATSSOCIÁTÁ�D�AVOCATS
Rue du Cardinal Richaud

33000 BORDEAUX

#/*A$ELLE#/*A$ELLE
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����ROUTE�DU�STADE
������S4�'E2-AI.�$5�05#H

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BORDEAUX
du24/02/2020, il a été constitué une so­
ciété présentant les caractéristiques sui­
vantes :

(orme sociale : Société à responsabi­
lité limitée

Dénomination sociale : COJADELLE
Siège social : 9 route du Stade, 33750

ST GER/AI0 DU PUCH
Objet social : Toutes activités de mar­

chand de biens en immobilier : achat/re­
vente,promotion immobilière, maÉtrise
d'oeuvre, construction/vente

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 10 000 euros
Gérance : /onsieur Philippe POU­

TRET, demeurant 9 route du Stade 33750
ST GER/AI0 DU PUCH, assure la gé­
rance.

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
LIBOUR0E.

Pour avis La Gérance
20EJ04081

Par acte SSP du 24/02/2020 il a été
constitué une SAS dénommée :

4A8I�'A.���

Siège social : 13 rue /ax Linder 33440
A/BARES ET LAGRAVE. Capital : 1.000
€. Objet : Transport de voyageurs en taxi.
Président : / GA00OU0E Hatim, 13 rue
/ax Linder 33440 A/BARES ET LA­
GRAVE. Durée : 99 ans. Immatriculation
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04175

Par ASSP en date du 12/02/2020, il a
été constitué une SCCIV dénommée :

LI44

Siège social : 32 rue Tastet 33000
BORDEAUX Capital : 1000 € Objet so­
cial : L'acquisition directe ou indirecte par
l'intermédiaire d'une filiale, d'une ou plu­
sieurs parcelles de terrain à bâtir sur le
territoire national, ainsi que l'activité de
construction vente, en sous-traitance, et
notamment : S'il y a lieu, La démolition des
bâtiments existants avec possibilité
d'aménager et équiper le ou les terrains
par la création de voies nouvelles et de
tous réseaux, La construction de tous
immeubles quels que soient leurs usages
ou leurs destinations, La construction sur
l'assiette foncière acquise, en une ou
plusieurs tranches, en vue de la vente en
totalité ou par fractions, de bâtiments et
de toutes annexes ou dépendances et des
services communs y afférents, L'emprunt,
en tout ou partie, des capitaux nécessaires
à la construction, La vente en bloc ou par
lots des immeubles construits, avant ou
après achèvement des constructions.
Gérance : lasociété HARVEY SAS située
32 Rue Tastet 33000 BORDEAUX et im­
matriculée au RCS de BORDEAUX sous
le numéro 827654930 Cession de parts
sociales : Les cessions de parts entre
ascendants et descendants, et le cas
échéant les cessions de parts entre
conjoints, interviennent librement. Toutes
autres cessions n'interviennent qu'après
agrément du cessionnaire proposé par les
associés se prononçant à l'unanimité.
Durée : 99ans à compter de son immatri­
culation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04204

Par ASSP en date du 20/02/2020, il a
été constitué une société civile dénom­
mée :

&A-ILLE�0A9E.
Siège social : 39, avenue de Lognac

33700 /�RIG0AC Capital : 1000 € Objet
social : Patrimoine immobilier à usage
familial sans activité de location et gestion
d'un portefeuille de valeurs mobilières
Gérance : /me BOSCHAT (anny demeu­
rant 39 avenue de Lognac 33700 /�RI­
G0AC Cession de parts sociales : les
cessions de parts à des tiers sont sou­
mises à agrément Durée : 99 ans à comp­
ter de son immatriculation au RCS de
BORDEAUX.

20EJ04209

Par ASSP en date du 12/02/2020, il a
été constitué une SCCIV dénommée :

SHEILA

Siège social : 32 Rue Tastet 33000
BORDEAUX Capital : 1000 € Objet so­
cial : L'acquisition directe ou indirecte par
l'intermédiaire d'une filiale, d'une ou plu­
sieurs parcelles de terrain à bâtir sur le
territoire national, ainsi que l'activité de
construction vente, en sous-traitance, et
notamment : S'il y a lieu, la démolition des
bâtiments existants avec possibilité
d'aménager et équiper le ou les terrains
par la création de voies nouvelles et de
tous réseaux, La construction de tous
immeubles quels que soient leurs usages
ou leurs destinations, La construction sur
l'assiette foncière acquise, en une ou
plusieurs tranches, en vue de la vente en
totalité ou par fractions, de bâtiments et
de toutes annexes ou dépendances et des
services communs y afférents, L'emprunt,
en tout ou partie, des capitaux nécessaires
à la construction, La vente en bloc ou par
lots des immeubles construits, avant ou
après achèvement des constructions.
Gérance : lasociété HARVEY SAS située
32 Rue Tastet 33000 BORDEAUX et im­
matriculée au RCS de BORDEAUX sous
le numéro 827654930 Cession de parts
sociales : Les cessions de parts entre
ascendants et descendants, et le cas
échéant les cessions de parts entre
conjoints, interviennent librement. Toutes
autres cessions n'interviennent qu'après
agrément du cessionnaire proposé par les
associés se prononçant à l'unanimité.
Durée : 99ans à compter de son immatri­
culation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04216

POUR RECEVOIR
LE SERVICE REGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé en date du

22 février 2020 il a été constitué une so­
ciété présentant les caractéristiques sui­
vantes :

DE0O/I0ATIO0 : n CA0OTS �
CLASSICS RESTAURATIO0 �

(OR/E : Société par Actions Simpli­
fiée

CAPITAL : 1.000Euros
SIEGE : 16, rue de Pauillac Ō 33200

BORDEAUX
OBJET : Rénovation, achat et revente

de bateaux�
DUREE : 99 années
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Le

droit de vote attaché aux actions est pro­
portionnel à la quotité du capital quŏelles
représentent. Chaque action donne droit
à une voix au moins. Tout associé a le
droit de participer aux décisions collec­
tives, personnellement ou par mandataire,
dans les conditions prévues par la loi et
les présents statuts, quel que soit le
nombre dŏactions quŏil possède.

TRA0S/ISSIO0S D'ACTIO0S : Les
actions sont librement cessibles entre
associés. Elles ne peuvent Ätre cédées à
un cessionnaire non associé quŏavec le
consentement de la majorité des associés
représentant au moins les trois quarts des
actions. La transmission des actions
sŏopère par virement de compte à compte
sur production dŏun ordre de mouvement
inscrit sur le registre des mouvements cÏté
et paraphé.

PRESIDE0T : /onsieur Julien LA­
/IRE, né le 15 aoÖt 1973 à Arcachon, de
nationalité française, demeurant 16, rue
de Pauillac Ō 33200 BORDEAUX.

I//ATRICULATIO0 : R.C.S. BOR­
DEAUX

20EJ04245

Par acte SSP du 22/02/2020 il a été
constitué une SASU dénommée : A5"/IS
$E�#/.S425#4I/.. Siège social : 192
rue de Pessac 33000 BORDEAUX. Capi­
tal : 6.000€. Objet : Tous travaux de
Charpente, Couverture, <inguerie, /enui­
serie Bois. Président : / DUC Cidney, 192
rue de Pessac 33000 BORDEAUX. Du­
rée : 99 ans. Immatriculation au RCS de
BORDEAUX.

20EJ04270

�6�H/L$I.'�6�H/L$I.'
SOCIÁTÁ�CIVILE��

AU�CAPITAL�DE�������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL���

���IMPASSE�DES�#ERISIERS��
������#5":A#�LES�0/.4S

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à CUB<AC LES PO0TS du
24 février 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

(orme sociale : Société civile
Dénomination sociale : 2V HOLDI0G
Siège social : 12 impasse des Ceri­

siers, 33240 CUB<AC LES PO0TS
Objet social : La prise de participations

dans toutes sociétés, quel que soit leur
forme et leur objet, La gestion éventuelle
de ces participations et notamment en
qualité de mandataire social,

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

Gérance : /onsieur Laurent VA3UIER
demeurant 12 impasse des Cerisiers
33240 CUB<AC LES PO0TS

Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour cessions
à associés, conjoints d'associés, ascen­
dants ou descendants du cédant

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
Bordeaux.

Pour avis
La Gérance
20EJ04272

"/5#A2$"/5#A2$
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�*EAN
0AGES��������6ILLE.A6E�$

/2./.

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date du 26 février 2020, il a été
constitué une société présentant les ca­
ractéristiques suivantes :

 (orme : Société par actions simplifiée
 Dénomination : BOUCARD
 Siège : 38 rue Jean Pages, 33140

VILLE0AVE DŏOR0O0
 Durée : 99 ans à compter de son im­

matriculation au Registre du commerce et
des sociétés

 Capital : 18 800 euros
 Objet : SnacMing, restauration rapide à

emporter 
sandYiches, salades, burgers,
frites, confiserie, desserts� et boissons
non alcoolisées, notamment dans les
piscines et lieux de loisirs, la vente de
fruits et légumes,

 Exercice du droit de vote : Tout asso­
cié peut participer aux décisions collec­
tives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.

 Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

 Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

 Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti­
vité des associés.

 Président : Aurélie BOUCARD, de­
meurant 78 bis Avenue de Bordeaux,
33850 LEOG0A0

 La Société sera immatriculée au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

20EJ04274

��#HA20E.4E�-A4HIE5����#HA20E.4E�-A4HIE5��
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL���LOT����DE�LA

#OPROPRIÁTÁ�
���AV�DU�'ÁNÁRAL�DE�'AULLE�
:I�DU�#OUDOUGNEY�q�������LA

"2E$E�

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Au terme dŏun acte sous-seing privé en

date du 26/02/2020, il a été constitué une
Société par Actions Simplifiée dont les
caractéristiques sont les suivantes :

OBJET : La Société a pour objet :
Charpente, couverture. Tous travaux

de menuiserie intérieur et extérieur, \in­
guerie, ossature bois, planchers bois,
parquets, terrasse bois et agencement
intérieur et extérieur. Installation de cui­
sine et salle de bains.

DE0O/I0ATIO0 : ő CHARPE0TE /A­
THIEU Œ

SIEGE SOCIAL : lot 62 de la Copro­
priété - 92 avenue Charles de Gaulle Ō <I
du Coudougney - 33650 LA BREDE

DUREE : 99 ans à compter de lŏimma­
triculation au R. C. S

CAPITAL : 12 000 Euros.
PRESIDE0T : /onsieur Alexis /A­

THIEU 4 bis, allée Glaudiche  - 33650 LA
BREDE

DIRECTEURS GE0ERAUX : /onsieur
Guillaume /ATHIEU 6 bis, allée Glau­
diche Ō 33650 LA BREDE et /adame
Sylvie /ATHIEU Lieu Dit n  Glaudiche � Ō
33650 LA BREDE

EXERCICE SOCIAL : lŏexercice social
commence le 1er janvier et se termine le
31 décembre.

La société sera immatriculée au Re­
gistre du Commerce et des Sociétés de
Bordeaux.

Pour avis.
20EJ04275

E80L/I4A4I/.�'A�
A.$2EA

E80L/I4A4I/.�'A�
A.$2EA

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DU�LAC
������H/524I.

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à HOURTI0 du 24/02/2020,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société à responsabi­
lité limitée

Dénomination sociale : Exploitation
GA. A0DREA

Siège social : 76 avenue du lac,
33990 HOURTI0

Objet social : Services de soutien à
l'exploitation forestière, notamment :

- activités de bÖcheronnage mécanisé
et manuel

- activités de débardage
Durée de la Société : 99 ans à compter

de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : /onsieur Petre (lorin GA­

0EA, demeurant 76 avenue du Lac 33990
HOURTI0, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
20EJ04276

S#I�S/--A4I/.S#I�S/--A4I/.
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS��
SIÀGE�SOCIAL��������RUE�$AVID
*OHNSTON��������"/2$EA58

Par ASSP du 13.02.2020, il a été
constitué une société présentant les ca­
ractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société civile Immobi­
lière

Dénomination sociale : SCI SO//A­
TIO0

Siège social : 187, rue David Johnston,
33000 BORDEAUX

Objet social : l'acquisition, lŏaménage­
ment, lŏadministration, la gestion et la mise
à disposition de la jouissance exclusive­
ment au profit des associés de biens im­
mobiliers ainsi que la prise de participation
au capital de sociétés ayant pour objet la
propriété de biens immobiliers et leur
gestion

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1.000 €, constitué uni­

quement d'apports en numéraire
Gérance : /. Richard /oyaert, demeu­

rant 187, rue David Johnston 33000 Bor­
deaux

Cessions de parts : Agrément requis
dans tous les cas. Agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des
parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS
de BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04294

Par SSP en date du 24/02/2020, il a
été constitué une SARL dénommée :

-A2"2/

Sigle : /ARBRO Siège social : 10 rue
Henri /arceille 33140 VILLE0AVE-DŏOR­
0O0 Capital : 2000 € Objet social : Achat
et revente de tout produit, marchandise ou
objet par voie électronique Gérance : /
Clément BROS demeurant 2 rue des Cé­
pages Domaine des Trois Vignes� Appar­
tement 207 33170 GRADIG0A0 � /
Alexandre /ARCO0 demeurant 6 rue
André /alraux 33140 VILLE0AVE-DŏOR­
0O0 Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04303

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à BEGLES du 25 février
2020, il a été constitué une société pré­
sentant les caractéristiques suivantes :
(orme : Société par actions simplifiéeDé­
nomination : ISOPE-Siège : Allée Centu­
jean - Résidence /AYE DU BER0ET, Bât.
C4, Appt 77, 33130 BEGLES Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétésCa­
pital : 1 000 €Objet : Isolation de bâti­
ments par l'extérieur 
ITE�Exercice du
droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives sur justification
de son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision col­
lective. Sous réserve des dispositions lé­
gales, chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession des
actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti­
vité des associés.Président : /. GoMhan
A-SOY, Allée Centujean Résidence
/AYE DU BER0ET, Bât. C4, Appt 77,
33130 BEGLES, La Société sera immatri­
culée au RCS de BORDEAUX.

20EJ04328

�����1UAI�DE�0ALUDATE�����1UAI�DE�0ALUDATE
33800 Bordeaux

#/.S4I454I/.
Par acte SSP en date du 21/02/2020,

est constituée la société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina­
tion : Bordeaux Vineam (rance Holdings
Limited � (orme : SASU � Capital :
1.000 € � Siège : Château Rocher Belle­
vue, 16 rue de lŏéglise Ō 33350 Saint
/agne de Castillon � Objet : prise de
participation dans toutes sociétés, gestion
des participations, acquisition de tous
éléments dŏactifs mobiliers et immobiliers,
animation du groupe formé par la société
et ses filiales, fourniture de prestations de
service de toute nature � Le Président :
Yuan You, née le 25 octobre 1983 à
Chengdu 
Chine�, de nationalité cana­
dienne, demeurant 1 Austin Road The
Arsh BlocM 1 Ō Bât A 27ème étage 9est
-oYloon Ō Hong -ong 
Chine� � Le Direc­
teur Général : Jean-Baptiste Soula, né le
28 avril 1971 à Tassin-la-Demi-Lune 
69�,
de nationalité française et demeurant 53
rue de Belfort Ō 33000 Bordeaux � Droit
de vote : chaque action donne droit à un
vote.

20EJ04332

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 25 (évrier 2020 à LIBOUR0E

33�, il a été constitué une Société par
Actions Simplifiée présentant les caracté­
ristiques suivantes :

Dénomination sociale : .ALE4I0I
Siège social : 7 lieu-dit BOURDIEU

PA0ET 33126 (RO0SAC
Objet social : La société a pour objet

lŏactivité de restauration rapide, vente sur
place ou à emporter dŏaliments ou de
boissons, au comptoir ou par lŏintermé­
diaire dŏéquipements mobiles ou véhicules

 food trucM �, et toutes activités connexes
ou liées.

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés.

Capital social : 3000 € par des apports
en numéraire.

Présidence :
/onsieur Thierry PETITDIDIER, de­

meurant 7 lieu-dit BOURDIEU PA0ET
33126 (RO0SAC est nommé premier
Président de la société pour une durée
indéterminée

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
LIBOUR0E

POUR AVIS
20EJ04290
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Par acte sous seing privé en date du
12/02/2020 est constituée la Société pré­
sentant les caractéristiques suivantes :

(OR/E : Entreprise Unipersonnelle à
Responsabilité Limitée

DE0O/I0ATIO0 : "/2$EA58�42A.S

-ISSI/.S�-E#A.I15ES

SIGLE : n "4- �
CAPITAL : 1 000  euros
SIEGE : 95 B, Boulevard Antoine Gau­

tier 33000 BORDEAUX
OBJET :
- 0égoce, fabrication et distribution de

roulement et produits de transmission
technique, mécanique industrielle, import
et export, ingénierie, conception, conseils,
formation, en matière de produits de mé­
canique industrielle et transmission tech­
nique�

- Distribution de produits de transmis­
sions mécaniques, et plus particulière­
ment dans le domaine agricole et indus­
triel�

- Conseils pour les affaires et la gestion,
- Etude de marchés et sondage,
- Acquisition, location, gestion et admi­

nistration de tous actifs immobiliers ou
mobiliers permettant dŏaméliorer la perfor­
mance économique de lŏentreprise,

- Prise à bail de tout local, de nature
civil, professionnel, industrielle, logistique
ou commercial,

- Participation financière et animation
économique dans tout projet se rattachant
de manière similaire ou connexe à lŏobjet
social,

- Et, plus généralement, toutes opéra­
tions, de quelque nature quŏelles soient,
juridiques, économiques et financières,
civiles et commerciales, se rattachant à
lŏobjet sus indiqué ou à tous autres objets
similaires ou connexes, de nature à favo­
riser, directement ou indirectement, le but
poursuivi par la société, son extension ou
son développement

DUREE : 99 ans
GERA0T:
/onsieur Bruno /ES0AGER, né le 16

juin 1975 à /O0TAUBA0 
82�, domicilié
6, allée des Griottes à SAI0T SELVE

33650�.

I//ATRICULATIO0 : au RCS de
BORDEAUX

Pour avis,
20EJ04311

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un ASS privée en date à

LEGE CAP (ERRET du 17/02/20, il a été
constitué une société présentant les ca­
ractéristiques suivantes : (orme sociale :
Société à responsabilité limitée Dénomi­
nation sociale : AGB COSTE Siège so­
cial : 12 allée de la Callune, 33950 LEGE
CAP (ERRET Objet social : L'activité de
boucherie, charcuterie et traiteur, épicerie.
Durée de la Société : 99 ans Capital so­
cial : 265 000 euros en apport en nature
Gérance : Grégory CARRE, demeurant 12
allée de la Callune 33950 LEGE CAP
(ERRET Immatriculation de la Société au
RCS de Bordeaux.

20EJ04325

Par ASSP en date du 08/02/2020, il a
été constitué une SAS dénommée :

$��0��&�

Siège social : 8, allée joachim du Bellay
33260 LA TESTE-DE-BUCH Capital :
10000 € Objet social : prestation de ser­
vices, conseils et/ou réalisation en propre
de toutes opérations relatives à des biens
immobiliers ou fonciers. Président : /
D'ALVISE Roland demeurant 8, allée
Joachim du Bellay 33260 LA TESTE-DE-
BUCH élu Chaque actionnaire est convo­
qué aux Assemblées. Chaque action
donne droit à une voix. Clauses d'agré­
ment : les actions sont librement cessibles
uniquement entre associés Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au RCS
de BORDEAUX.

20EJ04337

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé en date du

28 février 2020, il a été constitué une
société à responsabilité limitée à associé
unique présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : CLI/ � PAC DU BAS­
SI0

(orme : Société à Responsabilité Limi­
tée à associé unique

Siège social : 11, route des Lacs Ō
33380 /IOS

Capital : 2 000 €uros divisé en 200
parts de 10 €uros chacune

Objet : La Société a pour objet à titre
principal : lŏactivité de maintenance et
dŏinstallation de pompes à chaleur, chau­
dières, climatisations.

Durée : 99 ans
Gérant : /onsieur Romain PRADIE

demeurant au 11, route des Lacs Ō 33380
/IOS.

La société sera immatriculée au Greffe
du Tribunal de BORDEAUX.

Pour avis,
20EJ04375

-L�-AL4A-L�-AL4A
SAS�UNIPERSONNELLE�AU�CAPITAL

DE�������_
��"IS�RUE�0AUL�ELUARD�
������

&L/I2A#
2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution de la

Société /L./ALTA, SAS unipersonnelle
au capital de 2 000 €, sis à (LOIRAC

33270� 1 Bis rue Paul Eluard dont l'objet
social est Plâtrier Plaquiste, réalisation de
tous travaux de plâtrerie, travaux d'isola­
tion 
intérieur/extérieur�, travaux d'aména­
gement intérieur, dŏagencement et tous
travaux de finition. Le Président est
/. /arcelo José TEIXEIRA /ALTA, né le
13/06/1988 à CHAVES 
Portugal� et de­
meurant à (LOIRAC 
33270� 1 Bis rue
Paul Eluard. Durée de la société : 99 ans
à compter de la date de son immatricula­
tion au RCS de BORDEAUX. Clause
d'agrément : Les cessions d'actions, sauf
entre actionnaires, sont soumises à l'agré­
ment de la collectivité des actionnaires à
la majorité simple des actionnaires pré­
sents ou représentés. Clause d'admis­
sion : Tout associé peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de
ses actions, chaque action donnant droit
à une voix.

20EJ04378

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 22/02/2020, il a été constitué
la Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : deux roues
Latresne

(orme sociale : SASU
Au capital de : 1000 €.
Siège social : parc dŏactivité Des au­

gustins <I de Seleyre 33 360 Latresne
Objet : réparation, vente, achat de

cycles et de motocycles neufs et dŏocca­
sion, revente dŏobjets mobiliers type
cycles et motocycles, la location des mo­
tos et de quads

Président : /. David COUGOUILHE
demeurant 2 /iqueu 0ord 33 410 Loupiac

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04383

Suivant acte reçu par /aÉtre Delphine
DEDIEU-/ALLO, 0otaire à ARCACHO0

Gironde�, 14, Boulevard Général Leclerc,
le 26 février 2020, a été constituée une
société civile ayant les caractéristiques
suivantes :

(orme : société civile régie par les
dispositions du titre IX du livre III du code
civil.

La dénomination sociale est : S#I�*�"�
#�/�

Le siège social est fixé à : BORDEAUX

33300�, 59 Rue Barillet Deschamps

La société est constituée pour une
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme
de : /ILLE EUROS 
1 000.00 EUR�.

Les apports sont numéraires.
La société a pour objet : lŏacquisition,

en état futur dŏachèvement ou achevés,
lŏapport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, lŏaména­
gement, lŏadministration, la location et la
vente 
exceptionnelle� de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous biens
et droits pouvant constituer lŏaccessoire,
lŏannexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

Le premier gérant de la société est :
/onsieur JO0ATHA0 BIOT demeurant à
BORDEAUX 
33300�,59 rue BARILLET
DESCHA/PS pour une durée illimitée.

Toutes les cessions de parts, quelle
que soit la qualité du ou des cessionnaires,
sont soumises à l'agrément préalable à
lŏunanimité des associés.

La société sera immatriculée au re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.
20EJ04388

S0&0L�$E�-E$E#I.�'IL5S0&0L�$E�-E$E#I.�'IL5
SOCIÁTÁ�DE�0ARTICIPATIONS
&INANCIÀRES�DE�0ROFESSION
LIBÁRALE�DE�-ÁDECIN�SOUS�LA
FORME�D�UNE�SOCIÁTÁ�̧
RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�̧
ASSOCIÁE�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL������25E�$E
#A./LLE�
�������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 26 (EVRIER 2020, il a été
constitué la Société présentant les carac­
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SP(PL DE
/EDECI0

(orme sociale : Société de Participa­
tions (inancières de Profession Libérale
de /édecin Sous la forme d'une société
à responsabilité limitée à associée unique

Au capital de : 100 €.
Siège social : 64 RUE DE CA0OLLE

33 000 BORDEAUX.
Objet social : DETE0TIO0 DE TITRES

DE SOCIETE D EXERCICE LIBERAL DE
/EDECI0

Gérance : /. VITTORIO CATE0A de­
meurant28 RUE CHARPE0TIER 33200
BORDEAUX

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04390

S0&0L�$E�-E$E#I.
4E22A$

S0&0L�$E�-E$E#I.
4E22A$

SOCIÁTÁ�DE�0ARTICIPATIONS
&INANCIÀRES�DE�0ROFESSION
LIBÁRALE�DE�-ÁDECIN�SOUS�LA
FORME�D�UNE�SOCIÁTÁ�̧
RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�̧
ASSOCIÁE�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL������25E�$E
#A./LLE�
�������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 26 (EVRIER 2020, il a été
constitué la Société présentant les carac­
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SP(PL DE
/EDECI0 TERRAD

(orme sociale : Société de Participa­
tions (inancières de Profession Libérale
de /édecin Sous la forme d'une société
à responsabilité limitée à associée unique

Au capital de : 100 €.
Siège social : 64 RUE DE CA0OLLE

33 000 BORDEAUX.
Objet social : DETE0TIO0 DE TITRES

DE SOCIETE D EXERCICE LIBERAL DE
/EDECI0

Gérance : /. PAUL SCHUSTER de­
meurant 20 RUE ELISEE RECLUS 33000 TA­
LE0CE

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04392

Suivant un acte ssp en date du
10/01/2020, il a été constitué une SAS

Dénomination : +.�#/.S425#4I/.S
SIEGE SOCIAL: 26 AVE0UE 0EIL

AR/STRO0G, 33692 /ERIG0AC
au Capital : 1000 €
Objet : TRAVAUX DE CO0STRUC­

TIO0, DE GROS OEUVRES DU BATI­
/E0T ET DE /A�O00ERIETRAVAUX
DE PLATRERIE, PEI0TURE, CARRE­
LAGE

Durée : 99 ans
Président :  /r -AL-A0 DOGA0 SA/I

demeurant au 36 RUE /ARTI0 DU
GARD, 33150 CE0O0

Immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX

20EJ04396

Par ASSP en date du 18/01/2020, il a
été constitué une SASU dénommée :

SAS5�-S�SE26I#ES

Siège social : 1 RUE JULES VER0E
RESIDE0CE LE RIEUVERT APPARTE­
/E0T 93, 33350 CASTILLO0-LA-BA­
TAILLE Capital : 100 € Objet social :
PRESTATIO0S SERVICES VITICOLE
Président : / EL /-HA0TAR /USTA­
PHA demeurant 1 RUE JULES VER0E
33350 CASTILLO0-LA-BATAILLE élu
pour une durée de 1 ans. Chaque action­
naire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d'agrément : Les actions sont li­
brement cessible ou les actions sont ces­
sible avec l'accord du président de la
société aux tiers. Durée : 99 ans à comp­
ter de son immatriculation au RCS de
LIBOUR0E.

20EJ04400

���AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q����AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q�
B. P. 50330 - 33695 /ERIG0AC CEDEX

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution, pour

une durée de 99 ans, d'une société à
responsabilité limitée qui sera immatricu­
lée au RCS de Bordeaux dénommée
BASSI0 0ETTOYAGE, au capital de
5.000 €,  ayant son siège à La-Teste-de-
Buch et pour objet le nettoyage courant
intérieur de tous types de bâtiments tels
que bureaux, maisons ou appartements,
usines, magasins, bâtiments publics et
autres locaux à usage commercial ou
professionnel, et les immeubles collectifs
à appartements � la gestions des bacs
collectifs de poubelles dans les coproprié­
tés � le nettoyage de bateaux et voitures �
la conciergerie 
portage de linge à la
blanchisserie, résidences secondaires,
préparation et ouverture / fermetures de
maisons, passage de vérification après
tempÄte, levée de courrierŗ� � le net­
toyage après chantier, nettoyage de pis­
cines et terrasses � les petites réparations
sur bâtiments � le nettoyage et cirage des
sols � le nettoyage des murs intérieurs et
extérieurs et la participation par tous
moyens, directement ou indirectement,
dans toutes opérations pouvant se ratta­
cher à son objet. Les gérants sont /on­
sieur 0icolas, (rédéric, Sébastien BIL­
DET, demeurant 34 Place Gambetta,
33000 Bordeaux et /adame Delphine,
Céline, Betty 0IVOIX demeurant à 27 allée
/arie Dufaure, Villa nu15, 33260 Ca\aux.

20EJ04413
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S0&0L�$E�-E$E#I.
I-A.I6

S0&0L�$E�-E$E#I.
I-A.I6

SOCIÁTÁ�DE�0ARTICIPATIONS
&INANCIÀRES�DE�0ROFESSION
LIBÁRALE�DE�-ÁDECIN�SOUS�LA
FORME�D�UNE�SOCIÁTÁ�̧
RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�̧
ASSOCIÁE�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL������25E�$E
#A./LLE�
�������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 26 (EVRIER 2020, il a été
constitué la Société présentant les carac­
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SP(PL DE
/EDECI0 I/A0IV

(orme sociale : Société de Participa­
tions (inancières de Profession Libérale
de /édecin Sous la forme d'une société
à responsabilité limitée à associée unique

Au capital de : 100 €.
Siège social : 64 RUE DE CA0OLLE

33 000 BORDEAUX.
Objet social : DETE0TIO0 DE TITRES

DE SOCIETE D EXERCICE LIBERAL DE
/EDECI0

Gérance : /. HUBERT 0IVET demeu­
rant 36 RUE DE SAI0TO0GE 33000
BORDEAUX

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04391

S#-��-S0S#-��-S0
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�MOYENS
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������RUE�0AUL
$OUMER��������-E2I'.A#

#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à /érignac du 01/01/2020,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société civile de
moyens

Dénomination sociale : SC/ /SP
Siège social : 137 rue Paul Doumer,

33700 /ERIG0AC
Objet social : La société a pour objet

exclusif de faciliter l'activité profession­
nelle de ses membres en veillant au res­
pect de la liberté de choix par le patient
et de l'indépendance professionnelle de
chaque associé, sans que la société
puisse elle-mÄme exercer leur profession.

Durée de la Société : 99
Capital social : 24 000 euros : 1 500

euros en numéraire et 22 500 euros en
nature 
matériel�

Gérance : /me Sophie DEBU, 36 bis
avenue Léon Blum - 33700 /ERIG0AC,
/me /aud HEI/, 52 rue du /aréchal
Joffre - 33000 BORDEAUX, et /r Pierre
SABATIER, 8 rue de l'Industrie - 33700
/ERIG0AC, pour une durée illimitée

 Clauses relatives aux cessions de
parts : agrément requis dans tous les cas

 Immatriculation de la Société au RCS
de Bordeaux.

 Pour avis
La Gérance
20EJ04418

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /e /ichel EGAL

notaire à ST A0DRE DE CUB<AC le 24
février 1986 enregistré à BORDEAUX
0ORD EST le 6 mars 1986 folio 23 numéro
53/3, et suivant PV de lŏAGE du 25 sep­
tembre 2019, a été constituée la société
civile dénommée n S/#IE4E�#I6ILE�I-

-/"ILIE2E� DU� ���� RUE� EDMOND� 2OS

TAND �.

Siège social : LE BOUSCAT 
33110� 39
rue Edmond Rostand

Capital social : 152,45 € en numéraire.
Objet social : la propriété, la gestion,

lŏadministration et la disposition des biens
apportés à la société et de ceux dont elle
pourrait devenir propriétaire par acquisi­
tion, échange, apport ou autrement � tous
placement de capitaux, sous toutes
formes, toutes opérations ayant trait à
lŏobjet social. Eventuellement et excep­
tionnellement lŏaliénation du ou des im­
meubles devenus inutiles à la société, par
délibération motivée des associés, au
moyen de vente, dŏéchange ou apport.

Durée : 50 ans à compter de son im­
matriculation au RCS de BORDEAUX.

Gérance : /elle VAUCELLE Domi­
nique demeurant à LE BOUSCAT 39 rue
Edmond Rostand � /. VAUCELLE PatricM
demeurant à LE BOUSCAT 39 rue Ed­
mond Rostand � /me VAUCELLE /artine
épouse /AS/EJEA0 demeurant à GA­
RO0S 
30128� Le /as /ontval � /. VAU­
CELLE Eric demeurant à ST JEA0 DE
BRAYE 
45800� 15 route Bionne et /me
VAUCELLE Evelyne Veuve ROUSSEAU
demeurant à ST JEA0 DE LA RUELLE

45140� 25 bis rue des Rubis.

Pour avis.
20EJ04434

#HA5&&�LA.$�E.2#HA5&&�LA.$�E.2
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DU
-ARÁCHAL�$E�LATTRE�$E�4ASSIGNY
������'5*A.�-ES42AS

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution d'une

Société présentant les caractéristiques
suivantes :

DE0O/I0ATIO0 : CHAU((ŏLA0D E0R
(OR/E : Société A Responsabilité Li­

mitée
SIEGE SOCIAL : 46 Avenue du /aré­

chal De Lattre de Tassigny 33470 GUJA0-
/ESTRAS

OBJET : L'installation, l'entretien, la
mise en service, la réparation, et le dé­
pannage de matériel aéraulique, ther­
mique et frigorifique.

DUREE : 99 A0S
CAPITAL : 5 000 euros 
apports en

numéraire�
GERA0CE :   /onsieur PLA0TEY

Adrien, demeurant 29 Rue du 14 Juillet
33260 LA TESTE DE BUCH

I//ATRICULATIO0 : au RCS de
BORDEAUX

20EJ04449

#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date du

28/02/2020, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont
les suivantes :
$ÁNOMINATION�SOCIALE�� PGE DESIG0

33
&ORME�� SARL
#APITAL�SOCIAL�� 3 000 €
SIÀGE�SOCIAL�� 1 RUE DE L I0DUSTRIE

- <O0E ARTISA0ALE, 33990 HOURTI0
/BJET� SOCIAL�� (ABRICATIO0 DE

/EUBLES SUR /ESURE, OBJETS DE
DECORATIO0, LU/I0AIRES, E0 BOIS
'ÁRANCE�� /me Gaelle ECO((ET de­

meurant 2 RUE DES CHE0ES, 33990
HOURTI0
$URÁE�� 99 ans à compter de son im­

matriculation au RCS de BORDEAUX
20EJ04457

A"L�&I.A.#EA"L�&I.A.#E
SOCIÁTÁ�CIVILE

AU�CAPITAL�DE�����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������BOULEVARD�DU

0RÁSIDENT�7ILSON��
������"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à BORDEAUX du 20 février
2020, il a été constitué une société pré­
sentant les caractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société civile
Dénomination sociale : ABL (I0A0CE
Siège social : 76 boulevard du Pré­

sident 9ilson, 33000 BORDEAUX
Objet social : La prise de participations

dans toutes sociétés en tant qu'holding.
Durée de la Société : 99 ans à compter

de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 1 300 000 euros, consti­
tué au moyen de l'apport des actions dé­
tenues par /onsieur Alain BO00ECA<E-
LABORDE dans les Sociétés ABL COUR­
TAGE et ABL AVIATIO0 et de l'action de
/adame Sophie BO00ECA<E-LABORDE
détenue dans la Société ABL COUR­
TAGE.

Gérance : /onsieur Alain BO00E­
CA<E-LABORDE, demeurant 76 boule­
vard du Président 9ilson, 33000 BOR­
DEAUX

Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour cessions
à associés, conjoints d'associés, ascen­
dants ou descendants du cédant, agré­
ment des associés représentant au moins
les trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

20EJ04471

/FFICE�.OTARIAL�DU�6ÁSINET��9VELINES	/FFICE�.OTARIAL�DU�6ÁSINET��9VELINES	

/embre du groupe Althémis

75 rue Henri Cloppet

78110 LE VESI0ET

Suivant acte sous seing privé en date
du 27/02/2020, il a été constitué une so­
ciété civile immobilière présentant les
caractéristiques suivantes :

Dénomination : n S#I�$5����A6E.5E
'59�$E�-A50ASSA.4 �

Capital : 780.000 € divisé en 780.000
parts de 1 € chacune

Apports : apports en numéraire de
780.000 €

Siège : 32 Avenue Guy de /aupassant,
33120 Arcachon

Objet : L'acquisition, la détention, l'ad­
ministration et l'exploitation, la gestion, la
location totale ou partielle et la vente de
tout immeuble à usage d'habitation, en ce
compris la villa sise 32 Avenue Guy de
/aupassant Ō 33120 Arcachon 
Gironde�,
en ce compris toutes opérations quel­
conques pouvant se rattacher directement
ou indirectement à l'objet social, pourvu
qu'elles ne portent pas atteinte au carac­
tère civil de la société

Durée : 99 ans
Gérance : /. (rançois VUILLET et

/me Dagmar -IRCH0ER, épouse
VUILLET, demeurant ensemble au 3 Villa
Lambert 78400 CHATOU

Agrément : cession libre entre associés
et au profit du conjoint, des ascendants et
descendants, agrément de lŏAGE dans les
autres cas

Immatriculation : au RCS de BOR­
DEAUX 

20EJ04473

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte SSP du 14 février 2020, il a

été constitué une société civile immobi­
lière 
SCI� ayant les caractéristiques sui­
vantes :

Dénomination : S#I�A2"/5#HE�-A2

'A58

Objet social : acquisition, propriété,
administration et exploitation par bail de
tous immeubles bâtis ou non bâtis.

Siège social : 121 rue Charles /artin Ō
33300 BORDEAUX

Capital : 100 euros
Durée : 99 ans
Gérance : /. ARBOUCHE Christophe,

né le 18/02/1972 à Bordeaux 
33� et de­
meurant 121 rue Charles /artin 33300
BORDEAUX

Immatriculation au RCS de Bordeaux
20EJ04475

-0H-0H
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
�����AVENUE�#LÁMENT�&AYAT�


������LI"/52.E

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Il a été constitué la Société présentant

les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : -0H
(orme sociale : SAS
Au capital de : 50.000 €.
Siège social : 164, avenue Clément

(ayat - 33500 Libourne.
Objet : Etude, conception de plans

d'agencement, aménagement intérieur,
pose-vente de mobilier, équipement et
d'accessoires pour cuisines, dressing,
salles de bain, design et création gra­
phique

Président : SARL HUCHET représen­
tée par /agali HUCHET dont le siège
social est à Bordeaux 
206, rue Carle
Vernet�

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Li­
bourne.

Pour avis
20EJ04481

Aux termes d'un acte SSP du
27/02/2020, il a été constitué une SCI
dénommée S#I� ALI#HE au capital de
800 € présentant les caractéristiques
suivantes : Siège social : 4 rue des Ibis
33600 Pessac / Objet social : la gestion
d'un patrimoine familial, l'acquisition,
l'administration et la gestion par location
ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, donner à bail / Gérance : /.
/ohand-Amé\iane ALICHE demeurant 4
rue des Ibis 33600 Pessac / Clause
d'agrément : La cession des parts si ce
n'est entre associés ainsi qu'entre ascen­
dants doit Ätre autorisée par une décision
des associés statuant à la majorité abso­
lue. / Durée de la société : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Bordeaux.

Pour avis
20EJ04485

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date à

BORDEAUX du 25/02/20, il a été constitué
une société présentant les caractéris­
tiques suivantes : (orme sociale : Société
civile de construction vente, Dénomination
sociale : LE BOUSCAT LIBERATIO0,
Siège social : 7 rue Cro\ilhac, 33000
BORDEAUX, Objet social : L'acquisition
d'un terrain situé à LE BOUSCAT 
33� 412
et 422 av de la Libération et 15 av Anatole
(rance, ainsi que tous immeubles et droits
susceptibles de constituer des acces­
soires ou annexes dudit terrain� L'aména­
gement et la construction sur ce terrain,
de l'immeuble ou des immeubles qui
suivent : Réalisation de logements, bu­
reaux, commerces, la vente de l'immeuble
ou des immeubles construits à tous tiers,
sous quelque forme que ce soit, en totalité
ou par fractions � l'obtention de toutes
ouvertures de crédit, prÄts et constitution
des garanties y relatives, Durée de la
Société : 20 ans Capital : 1 000 € apport
en numéraire Gérance : SAS IDEAL
GROUPE, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu532.657.491, domiciliée
à BORDEAUX 
33000� 7 rue Cro\ilhac,
Clauses relatives aux cessions de parts :
toute cession ne peut Ätre effectuée
quŏavec un agrément donné par les asso­
ciés, Immatriculation de la Société au RCS
de BORDEAUX.

20EJ04489
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#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /e SARRA<Y,

0otaire à LIBOUR0E 
33� le 30.01.2020,
a été constituée la société civile immobi­
lière dénommée �SCI DES CA­
GOUILLEYS�, siège social : STE EULA­
LIE 
33�, 11, rue du Professeur /oure. Ca­
pital social : 1.000 € divisé en 100 parts
sociales de 10 € chacune, numérotées de
1 à 100. Apport en numéraire. Objet so­
cial : la propriété, la gestion, lŏacquisition
de tous biens ou droits mobiliers et immo­
biliers. Durée : 99 ans  à compter de son
immatriculation au R.C.S. BORDEAUX.
Cessions de parts soumises à l'agrément
des associés. Co-gérants : Christelle RE­
BOUL, pharmacien et Alexandre /AISO0,
comptable, demeurant ensemble à LI­
BOUR0E 
33� 11, rue Chantoiseau.

20EJ04436

Par ASSP en date du 22/11/2019, il a
été constitué une SASU dénommée :

$2EA-#A2S���

Siège social : 10 ROUTE DE BIGARD
33650 SAI0T-SELVE Capital : 1000 €
Objet social : ACHAT VE0TE VEHICULE
D'OCCASIO0, RE/OR3UAGES ET LO­
CATIO0 DE VEHICULE Président : /
CLABEROT (LORIA0 demeurant 10
ROUTE DE BIGARD 33650 SAI0T-
SELVE élu pour une durée de 99 ans.
Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses d'agrément : Les ac­
tions sont librement cessible ou les actions
sont cessible avec l'accord du président
de la société aux tiers. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de BORDEAUX.

20EJ04448

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 27/02/2020, il a été constitué
la Société présentant les caractéristiques
suivantes : Dénomination sociale : SAS
H/L$I.'� #2L2��(orme sociale : SAS 
Au capital de : 100 €. Siège social : 2 Allée
du Bois d'Armand 33740 Ares. Objet : la
prise de participation et le conseil aux
entreprises. Président : /. Christophe
ROULEAU demeurant 2 Allée du Bois
d'Armand 33740 Ares. Clause d'agré­
ment : Les cessions d'actions sont sou­
mises à l'agrément de la collectivité des
actionnaires. Clause d'admission : Tout
associé peut participer aux assemblées
quel que soit le nombre de ses actions,
chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS de Bordeaux.

La Gérance
20EJ04477

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte sous seing privé en date

du 26 février 2020, il a été constitué une
société par actions simplifiée, présentant
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SEA(OOD CABA0E
(orme : société par actions simplifiée

à associé unique
Siège social : 1, rue du /aréchal

Joffre Ō Résidence du Parc Appt. 46 Bât.
B Ō 33260 LA TESTE DE BUCH

Objet social : La société a pour objet,
en (rance et dans tous pays :

A titre principal :
- La vente et la dégustation de tous

produits de la mer et notamment les
huitres, crustacés et coquillages �- Lŏacti­
vité de petite restauration sans vente
dŏalcool.

Durée : 99 années à compter de l'im­
matriculation de la société au Registre du
commerce et des sociétés, sauf le cas de
dissolution anticipée ou de prorogation.

Capital social : 1 000 € divisé en 100
actions de 10 €

Président de la société : /onsieur Paul
(OUR0I�, demeurant au 1, rue du /aré­
chal Joffre Ō Résidence du Parc Appt. 46
Bât. B Ō 33260 LA TESTE DE BUCH.

La société sera immatriculée au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis,
20EJ04482

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé en date du

28 février 2020, il a été constitué une
société à responsabilité limitée à associé
unique présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : PAYSAGE E0 VERT
(orme : Société à Responsabilité Limi­

tée à associé unique
Siège social : 3 B, rue Lapios Ō 33830

BELI0-BELIET
Capital : 1 000 €uros divisé en 100

parts de 10 €uros chacune
Objet : La Société a pour objet lŏentre­

tien dŏespaces verts, la réalisation dŏou­
vrages paysagers.

Durée : 99 ans
Gérant : /onsieur Jonathan RODRI­

GUE< demeurant au 3 B, rue Lapios Ō
33830 BELI0-BELIET.

La société sera immatriculée au Greffe
du Tribunal de BORDEAUX.

Pour avis,
20EJ04490

S#�#���0HS#�#���0H
SOCIÁTÁ�CIVILE�

AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL������4ER�RUE�DE

#HARTRÀZE�
������'2A$I'.A.

#/.S4I454I/.�$�5.E
S/#I¡4¡

Aux termes dŏun acte en date du
19/11/2019, il a été constitué une société
civile.
&ORME�: société civile
$ÁNOMINATION�SOCIALE : SC C � PH
/BJET� SOCIAL�: prise de participations

dans toutes sociétés, entreprises ou af­
faires françaises ou étrangères créées ou
à créer, et ce par tous moyens, notamment
par voie dŏapports, souscriptions, achats
dŏactions, de parts sociales, dŏobligations
et de tous droits sociaux et la gestion de
ces participations
SIÀGE�SOCIAL�: 83 Ter rue de Chartrè\e,

33170 GRADIG0A0
$URÁE�: 99 ans à compter de son im­

matriculation au RCS de BORDEAUX
#APITAL SOCIAL�: 100 euros divisé en

100  parts sociales de 1 euro
'ÁRANT�: /. Philipe /ASSOT demeu­

rant 83 Ter rue de Chartrè\e 33170 GRA­
DIG0A0
ASSOCIÁS� TENUS� INDÁFINIMENT� DES

DETTES� SOCIALES : /. Philippe /assot et
/me Carole VI<ADE épouse /ASSOT,
demeurant ensemble 83 Ter rue de Char­
trè\e, 33170 GRADIG0A0
#ESSIONS� DE� PARTS� SOCIALES : tout

transfert des parts sociales, y compris
entre associés, ne peut intervenir quŏavec
lŏautorisation préalable des associés sta­
tuant à la majorité des associés représen­
tant plus de 75� des parts sociales.

20EJ04508

S.#�I--/&I�4/5L/5SEAS.#�I--/&I�4/5L/5SEA
SOCIÁTÁ�EN�.OM�#OLLECTIF�AU
CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�����TER��AVENUE
*ACQUELINE�AURIOL
������-E2I'.A#

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte sous seing privé en date

du 24 février 2020, il a été constitué une
Société en 0om Collectif, présentant les
caractéristiques suivantes :

Dénomination : I//O(I TOULOUSEA
(orme : S0C
Capital : 1 000 euros
Siège social : 1 ter, avenue Jacqueline

Auriol Ō 33700 /ERIG0AC
Objet social :
- Achat, vente, location dŏimmeubles

quelle que soit leur destination, gestion de
son patrimoine, construction ou rénovation
dŏimmeubles

- Opérations de marchand de biens ou
de lotissements

- Toutes opérations financières, mobi­
lières, immobilières ou commerciales de
nature à favoriser le développement de
ses affaires

Durée : 99 ans à compter de lŏimmatri­
culation au RCS de BORDEAUX

Gérant : /. Jean-Christophe PARI­
0AUD, domicilié à BLA03UE(ORT

33290�, 100 rue /ichel /ontaigne

Associés :
- La société GROUPE (I0A0CIER JC

PARI0AUD, SARL au capital de 8 196
800 € sise à /ERIG0AC 
33700�, 1 ter
av. Jacqueline Auriol, immatriculée au
RCS de BORDEAUX sous le numéro 397
928 235,

Représentée par son gérant, /. Jean-
Christophe PARI0AUD �

- La société (RA0CE LITTORAL DE­
VELOPPE/E0T, SAS au capital de 900
000 € sise à la mÄme adresse, immatricu­
lée au RCS de BORDEAUX sous le nu­
méro 414 369 025,

Représentée par sa présidente, /me
Elisabeth /AREL.

Pour extrait,
Le Gérant.
20EJ04506

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte reçu par /e

Sandrine BO00EVAL, notaire à BERGE­
RAC, le 20.02.2020, il a été institué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

(OR/E : société par actions simplifiée
DE0O/I0ATIO0 : SAS�L0*�S42A4E


'IES
SIEGE SOCIAL : COUTRAS 
33230� 3

La /othe de /ont
OBJET : conseils dans la gestion des

dépenses de bureautique et fournitures
administratives, aide à la négociation,
ainsi que toutes activités connexes et
complémentaires �

DUREE : 50 années à compter de son
immatriculation au RCS

CAPITAL : 1.000 EUR
PRESIDE0T : /r Pierre-Jacques ER­

PELDI0GER demeurant à COUTRAS

33230� 3 La /othe de /ont

CO0DITIO0S DŏAD/ISSIO0 AUX
AG : accès à tous les actionnaires

CESSIO0 DŏACTIO0S : cession libre
entre actionnaires, agrément dans tous les
autres cas

I//ATRICULATIO0 : au registre du
commerce et des sociétés de LIBOUR0E

Pour avis, /e BO00EVAL
20EJ04504

Par ASSP du 28/02/2020, il a été
constitué une SAS dénommée 7$2S.
Siège social: 2 cours henri brunet 33300
Bordeaux.Capital: 5000€. Objet: La for­
mation professionnelle pour adultes, ser­
vices aux particuliers et aux entreprises,
multi-services, travaux, bricolage, aide à
la personne, service administratif, presta­
tion de service, traduction, création de
sites Yeb, création d'applications, coa­
ching, consulting, édition et vente de livres
de cours, achat/vente de biens ou de
marchandises, location de bien. Pré­
sident: /me Camille ROUCHAUD, 2 cours
henri brunet 33300 Bordeaux. DG: /. GaÅl
VALE0TI0, 2 cours henri brunet 33300
Bordeaux. Durée: 99 ans. Immatriculation
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04511

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé en date du

26 février 2020, il a été constitué une
exploitation à responsabilité limitée à as­
socié unique présentant les caractéris­
tiques suivantes :

Dénomination : LA TERRASSE DE
/EYRA0

(orme : Exploitation à responsabilité
limitée à associé unique

Siège social : 126, allée de Haurat Ō
33470 GUJA0 /ESTRAS

Capital : 10 000 €uros divisé en 1 000
parts de 10 €uros

Objet : Lŏexploitation et la gestion de
biens conchylicoles et plus particulière­
ment ostréicoles dont elle est propriétaire,
concessionnaire, locataire ou bénéficiaire
dŏautorisation dŏexploitation au sens de
lŏarticle R 923-9 du Code rural.

Durée : 99 ans
Gérant : /onsieur Jean-(rançois TA­

RIS, demeurant au 126, allée de Haurat Ō
33470 GUJA0 /ESTRAS.

Cession de parts libres entre associés,
avec agrément des coassociés vis à vis
des tiers.

La société sera immatriculée au Greffe
du Tribunal de BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04517

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date du

28-02-2020, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : AJBI
(orme : SASU
Capital : 1000 euros
Siège social : 15 rue Richelieu Ō 33200

BORDEAUX
Objet : marchand de biens, promotion

immobilière, intermédiation commerciale
immobilière

Présidence : /onsieur Julien BER­
0EDE, demeurant 15 rue Richelieu Ō
33200 BORDEAUX

Conditions d'admission aux assem­
blées d'actionnaires : tout actionnaire a le
droit dŏassister aux assemblées et de
participer aux délibérations

Conditions d'exercice du droit de vote
aux assemblées : tout actionnaire peut
participer aux décisions collectives sur
justification de lŏinscription en compte de
ses actions au jour de la décision collective

Agrément : les cessions dŏactions sont
soumises à lŏagrément de la collectivité
des associés

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis
20EJ04527

A Le Bouscat le 25/02/2020 constitution
de la SASU, 2�A� #LEA.I.', capital
500 €, siège Tuilerie des Ecus C14 2 à 26
rue des Ecus 33110 Le Bouscat, durée
99ans, objet Toutes prestations dans le
domaine du nettoyage auprès des entre­
prises, particuliers, nettoyage industriel,
démolition, Président /.ADIL RE<<OU/,
Tuilerie des Ecus C 14 porte 571 2 à 6 rue
des Ecus 33110 Le Bouscat, RCS Bor­
deaux

20EJ04291
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Est constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes :

DE0O/I0ATIO0 : 9ILLŏELEC33
(OR/E : Société à responsabilité limi­

tée
CAPITAL : 1 500 euros
SIEGE : 45 cours des Girondins 33500

Libourne
OBJET : installation électrique neuve et

réparation, domotique, réhabilitation de
bâtiments, tous travaux de second ğuvre
du bâtiment, climatisation, plomberie, cli­
matisation, apporteur d'affaires.

DUREE : 99 années
GERA0CE : /. 9illiam A//AR de­

meurant 45 cours des Girondins 33500
Libourne.

I//ATRICULATIO0 au RCS de LI­
BOUR0E.

Pour avis,
20EJ04528

SE26I#E�HA"I4A4
#/.SEIL

SE26I#E�HA"I4A4
#/.SEIL

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS��SIMPLIFIÁE
AU�#APITAL�DE�����_
���LA�*ONQUEYRE������

SA56IA#

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du  28 (évrier 2020, il a été
constitué la Société présentant les carac­
téristiques suivantes :Dénomination so­
ciale : SERVICE HABITAT CO0SEIL.
Sigle : �SHC�. (orme sociale : SASU au
capital de : 500 €. Siège social : 1, La
Jonqueyre 33430 SAUVIAC. Objet : L'ac­
tivité de rénovation d'immeubles particu­
liers ou professionnels, travaux de menui­
serie, de chauffage et d'isolation. Pré­
sident : /onsieur Benoit CALVI0HAC
demeurant Cité du PERIER 33100 LA
BASTIDE. Durée de la société : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04530

A8EAA8EA
SOCIÁTÁ�#IVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL��������COURS�DE�LA
SOMME

������"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous-seing privé en date du

02 mars 2020 à BORDEAUX, il a été
constitué une société dont les caractéris­
tiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : SCI AXEA
(orme : Société Civile
Capital social : 1.000 euros.
Siège : 366 cours de la somme 33800

BORDEAUX
Objet : lŏacquisition, lŏadministration, la

gestion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers.

Durée : 99 années à compter de lŏim­
matriculation au RCS.

Gérants : /onsieur Alain SERGIO,
demeurant 18 et 20 rue du Port, 33640
BEAUTIRA0 et /onsieur Eric SERGIO,
demeurant 1 Allée des Bouvreuils 33970
LEGE-CAP-(ERRET.

La société sera immatriculée au RCS
de Bordeaux.

20EJ04531

H/L$I.'�0'�I.6ES4H/L$I.'�0'�I.6ES4
SOCIÁTÁ�CIVILE

AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������BIS�0ASSAGE
$ENFERT
2OCHEREAU�������

"E'LES

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à BEGLES du 14/02/2020,
il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes

 (orme sociale : Société civile
Dénomination sociale : HOLDI0G PG

I0VEST
Siège social : 11 bis Passage Denfert-

Rochereau, 33130 BEGLES
Objet social : Acquisition, administra­

tion et gestion de toutes valeurs mobilières
et de toutes participations.

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de son immatriculation au RCS.

Capital social : 2 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire

Gérance : /r PatricM GUERI0, 11 Bis
Passage Denfert Rochereau, 33130
BEGLES,

 Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour cessions
à associés, conjoints d'associés, ascen­
dants ou descendants du cédant � agré­
ment des associés représentant au moins
les trois-quarts des parts sociales

 Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

 Pour avis
 La Gérance
20EJ04535

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Il a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes : (orme
sociale : Société civile immobilière. Déno­
mination sociale : SCI /IAL I//OBILIER.
Siège social : 130 rue Eugène (reyssinet
- 33260 LA TESTE DE BUCH. Objet so­
cial : L'acquisition par voie dŏéchange,
dŏapport ou autrement, la construction,
l'administration et la gestion par location
ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, - La conclusion de tout em­
prunt, hypothécaire ou non - éventuelle­
ment et exceptionnellement l'aliénation du
ou des immeubles devenus inutiles à la
Société, au moyen de vente, échange ou
apport en société. Durée de la Société :
99 ans à compter de la date de l'immatri­
culation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés. Capital social :
100 euros, constitué uniquement d'apports
en numéraire. Gérance : /onsieur
Alexandre /I0OS demeurant 11 rue du
Baou - 33260 LA TESTE DE BUCH.
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas, agré­
ment des associés représentant au moins
les deux-tiers des parts sociales. Immatri­
culation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés de Bordeaux.
Pour avis. La Gérance

20EJ04538

Par ASSP en date du 25/02/2020 il a
été constitué une SCI dénommée :

HES4IA

Siège social : 5 Avenue du /aréchal
Lyautey 33600 PESSAC Capital : 1000 €
Objet social : Lŏacquisition, en état futur
dŏachèvement ou achevés, lŏapport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor­
mation, la construction, lŏaménagement,
lŏadministration, la location et la vente

exceptionnelle� de tous biens et droits
immobiliers, ainsi que de tous biens et
droits pouvant constituer lŏaccessoire,
lŏannexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question. Gérance :
/ /ICHEL DE LAPRADE 0icolas demeu­
rant 25 rue Rennequin 75017 PARIS 17
Cession de parts sociales : Les parts sont
librement cessibles entre associés, toutes
les autres cessions sont soumises à
l'agrément préalable de la collectivité des
associés donné par une décision extraor­
dinaire. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04541

Par ASSP en date du 25/02/2020 il a
été constitué une EURL dénommée :

LE�2E'A2$E�$�A-A.$I.E

Siège social : Bat 1 - Appt 39 - Rési­
dence la Bachellerie, Rue André DUPI0
33310 LOR/O0T Capital : 500 € Objet
social : Soins esthétique Gérance : /me
Amandine BRETAG0E demeurant Bat 1 -
Appt 39 - Résidence la Bachellerie, Rue
André DUPI0 33310 LOR/O0T Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04544

Par ASSP en date du 22/02/2020, il a
été constitué une SASU dénommée :

*5LIE.�./ESSE2

Sigle : ABC 0OESSER /E0UISERIE
Siège social : 4 les jardins de lea 33450
I<O0 Capital : 1000 € Objet social : SASU
Président : / 0OESSER julien demeurant
4 les jardins de lea 33450 I<O0 élu pour
une durée de 99 ans. Chaque actionnaire
est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Clauses
d'agrément : Les actions sont librement
cessible ou les actions sont cessible avec
l'accord du président de la société aux
tiers. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de LIBOUR0E.

20EJ04549

Par acte SSP du 17 février 2020 il a
été constitué la société suivante:

Dénomination sociale : S/
#LE�02/

$5#4I/.�#I.E-A4/'2A0HI15E

(orme : SAS
Capital : 45.000 Euros
Siège social : 14 rue Cantelaudette -

33310 LOR/O0T
Objet social : production de films de

court et long métrage cinématogra­
phiques, par tous procédés techniques et
artistiques

Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et droit de

vote : Tout associé a le droit de participer
aux décisions collectives quel que soit le
nombre d'actions qu'il possède, dès lors
que ses titres sont inscrits à un compte
ouvert à son nom

Agrément : Les cessions entre action­
naires sont libres. Les actions de la So­
ciété ne peuvent Ätre cédées, exceptées
entre actionnaire, qu'avec l'agrément
préalable donné par décision collective
des actionnaires prise à la majorité des
trois quarts des voix exprimées. En cas
d'égalité de voix des actionnaires, celle du
Président prévaudera.

Présidente : /me Clémentine /OU­
RAO-(ERREIRA, 14 rue Cantelaudette -
33310 LOR/O0T

Immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX

20EJ04550

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à LE TAILLA0 /EDOC du
26 février 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

(orme sociale : SARL
Dénomination sociale : (O0TA0ERO

� CO
Siège social : 24 Chemin des Agrières,

33320 LE TAILLA0 /EDOC
Objet social : plomberie, chauffage,

couverture.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 2 000 euros
Gérance : (lorian (LYPO, demeurant

24 Chemin des Agrières, 33320 LE
TAILLA0 /EDOC

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04551

Par ASSP du 26/02/2020, il a été
constitué une SAS à capital variable dé­
nommée SAS .E7� LI&E� I--/.Siège
social: 22 bis rue du collège technique
33320 Eysines.Capital minimum: 10€, ca­
pital initial: 100€, capital maximum: 1000000
€. Objet: l'achat et la vente de biens im­
mobiliers 
activités de marchand de
biens�. Président: /me Hélène JOLY, 22
bis rue du collège technique 33320 Ey­
sines. DG: /. Cédric JOLY, 22 bis rue du
collège technique 33320 Eysines. Du­
rée: 99 ans. Immatriculation au RCS de
BORDEAUX.

20EJ04554

S5.�&//$S5.�&//$
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�-ORTON
������"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 28 février 2020, il a été consti­
tué la Société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

Dénomination sociale : SU0 (OOD
(orme sociale : Société à responsabi­

lité limitée.
Au capital de : 1 000 €.
Siège social : 16 rue /orton - 33200

Bordeaux.
Objet : Restauration rapide, plats à

emporter et sur place de toutes nature,
vente de jus de fruits, smoothies, boissons
licence III.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Bor­
deaux

Gérant : /me THIBAUDEAU Jade,
demeurant 247-249 boulevard de la CÏte
d'Argent-Résidence (ront de /er - Bât A
appt 115 - 33120 Arcachon

Pour avis
20EJ04555

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date du

07/01/2020, il a été constitué une société :
(orme : SAS
Dénomination : -HEA
Siège : 8 rue Louis Jouvet, 33110 LE

BOUSCAT 
Capital : 1 000 euros
Objet : - l'acquisition, la souscription, la

détention, la gestion et la cession, sous
toute forme, de toutes parts sociales et de
toutes valeurs mobilières dans toutes
sociétés ou entités juridiques, créées ou
à créer, françaises ou étrangères,

- toutes prestations de services en
matière administrative, financière, comp­
table, commerciale, informatique ou de
gestion au profit des filiales de la Société
ou de toutes autres Sociétés intervenant,
en (rance ou à l'étranger, en qualité de
franchisé de la Société,

- toutes prestations d'étude et de
conseil dans tous les domaines d'activité
liés à l'immobilier, le bâtiment ou autres,

- toutes activités d'intermédiation et
notamment de courtage, d'apporteur d'af­
faires dans tous les domaines,

- toutes activités de formation, audit,
consultant, accompagnement commer­
cial, conseil en organisation,

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Président : /onsieur /ichaÅl JEGU,
demeurant 8 rue Louis Jouvet, 33110 LE
BOUSCAT

Durée : 99 ans à compter de son im­
matriculation au RCS de BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président
20EJ04557

Par ASSP en date du 02/01/2020, il a
été constitué une SASU dénommée :

2/-AI.�-E2ISSE
4/5SSAI.4

Siège social : 5 Allée deTourny 33000
BORDEAUX Capital : 100 € Objet social :
Courtage en assurances Président : /
/ERISSE-TOUSSAI0T RO/AI0 demeu­
rant 31 Cours Dupre Saint /aur 33300
BORDEAUX élu pour une durée de Illimi­
tée ans. Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Clauses d'agrément : Les
actions sont librement cessible ou les
actions sont cessible avec l'accord du
président de la société aux tiers. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04574
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A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à VILLE0AVE D OR0O0
du 25/02/20, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
(orme : Société par actions simplifiée
Dénomination : /CGD Siège : 1 rue Pablo
0eruda, 33140 VILLE0AVE D OR­
0O0 Durée : 99 ans Capital : 1 000 euros
apport en numéraire Objet : Lŏaccompa­
gnement, le conseil auprès de sportifs
professionnels, notamment sur les as­
pects marMeting et management sportif,
gestion du droit à lŏimage, gestion de la
carrière sportive et professionnelle, acqui­
sition de matériels professionnels adaptés
à lŏactivité, exercice de lŏactivité de joueur
de tennis professionnel, participation à
des tournois, des manifestations profes­
sionnelles et évènementielles se ratta­
chant à la pratique du tennis, ainsi que
toutes activités annexes ou connexes
pouvant sŏy rattacher. Exercice du droit de
vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions au jour de la décision col­
lective. Sous réserve des dispositions lé­
gales, chaque action donne droit à une
voix. Transmission des actions : La ces­
sion des actions de l'associé unique est
libre. Agrément : Les cessions d'actions
au profit d'associés ou de tiers sont sou­
mises à l'agrément de la collectivité des
associés. Président : SAS REGI0ALD
I0VESTISSE/E0T Société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de
3 963 400 euros, ayant son siège social
17 rue de la République, 33230 SAI0T
/EDARD DE GUI<IERES, immatriculée
au Registre du commerce et des sociétés
de LIBOUR0E sous le nu 790 174 403,
représentée aux présentes par son Pré­
sident /onsieur Sébastien DUVIG0AC.
La Société sera immatriculée au RCS de
BORDEAUX

20EJ04571

I0LI&AI0LI&A
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
�̧ASSOCIÁ�UNIQUE�AU�CAPITAL�DE

��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�0RUNIER�

������"ORDEAUX

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 28 février 2020, il a été consti­
tué la Société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

Dénomination sociale : IPLI(A
(orme sociale : Société à responsabi­

lité limitée à associé unique
Au capital de : 200.000 €
Siège social : 126 rue Prunier, 33000

Bordeaux
Objet : conseil en propriété industriel,

activité de holding
Durée de la société : 99 ans à compter

de son immatriculation au RCS de Bor­
deaux

Gérance : /me Julie CE0ATIE/PO,
demeurant 126 rue Prunier, 33000 Bor­
deaux

En cours d'immatriculation au RCS de
Bordeaux.

Pour avis
20EJ04581

Par ASSP en date du 28/02/2020, il a
été constitué une SAS dénommée :

'I"A5L4

Sigle : ARCACHO0 O'0ATUREL Siège
social : 35, cours Lamarque de Plaisance
33120 ARCACHO0 Capital : 1000 € Objet
social : CO//ERCE DE DETAIL DE
PRODUITS DE DECORATIO0, ACCES­
SOIRES DIVERS, BIE0 ETRE, JEUX,
LOISIRS, ACCESSOIRES PRET A POR­
TER, VESTI/E0TAIRE, E0 /AGASI0,
E0 DISTRIBUTIO0, SUR EVE0TAIRES
ET /ARCHES, AUX PRO(ESSIO00ELS
ET PARTICULIERS Président : /me GI­
BAULT Céline demeurant 44, cours Héri­
cart de Thury 33120 ARCACHO0 élu
Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à
une voix. Clauses d'agrément : Les ac­
tions sont librement cessible ou les actions
sont cessible avec l'accord du président
de la société aux tiers. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de BORDEAUX.

20EJ04586

#A"I.E4�$ES0LA4#A"I.E4�$ES0LA4
Société dŏexpertise comptable

32 Bld Albert 1er
33800 BORDEAUX

#2EA0LA.#2EA0LA.
SA2L�̧ �ASSOCIÁ�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL������RUE�ERNEST�
2ENAN��������"E'LES

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date à Bègles du 18 février 2020, il a
été constitué une société dont les carac­
téristiques sont les suivantes :

- Dénomination : CREAPLA0
- (orme : Société à responsabilité limi­

tée à associé unique
- Capital social : 900 € en numéraire
- Siège social : 12 rue Ernest Renan

33130 BEGLES.
- Objet : exercice de la profession de

dessinateur projeteur en bâtiment
- Durée : 99 ans
- admission aux assemblées et droit de

vote : Tout associé peut participer aux
assemblées quel que soit le nombre de
ses parts, chaque part donnant droit à une
voix.

- Clause dŏagrément : en cas de plura­
lité dŏassociés, les cessions entre
conjoints, aux ascendants ou aux tiers,
sont soumises à l'agrément des associés.

- Gérant : /onsieur Aymeric ADRA,
demeurant à BEGLES 33130 - 12 rue
Ernest Renan.

- La société sera immatriculée au RCS
de Bordeaux.

Pour avis, le Gérant
20EJ04587

S#I�$50/.4
0I2I/5S#I�$50/.4
0I2I/5
S#I�AU�#APITAL�SOCIAL�DE������_
�����2UE�LEYTEIRE�������

"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Dénomination : DUPO0T - PIRIOU
Capital Social : 1 000,00 €uros sous­

crits en numéraire,
Siège Social : 100, rue Leyteire 33 000

BORDEAUX
Durée : 99 ans à compter de sa consti­

tution,
Objet Social : l'acquisition d'im­

meubles, l'exploitation de ces immeubles,
leur mise en valeur et leur gestion par tout
mode quelconque, notamment la location,
soit directement, soit par personne ou
société interposée, ainsi que toutes opé­
rations civiles se rattachant directement
ou indirectement à l'objet ci-dessus, de
mÄme qu'à tous objets similaires ou
connexes.

Gérant-Associé : Hugo PIRIOU, né le
27 0ovembre 1990 à LA GARE00E CO­
LO/BES

Associée : Julia DUPO0T, née le 16
/ai 1988 à BORDEAUX

Cession des parts sociales : La cession
et la transmission des parts sociales sont
soumises à lŏagrément de la majorité
simple de la collectivité des associés.

Immatriculation sera faite au RCS de
BORDEAUX.

Pour avis et mention. Le Gérant.
20EJ04590

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution de la

Société par actions simplifiée
"EA54I&5L�#A2S���

SIEGE SOCIAL : 11 rue (ernand Ha­
basque  33000 BORDEAUX

OBJET : négoce véhicules auto-moto,
neufs et occasions, pièces auto-moto, 
import-export.

DUREE : 99 années
CAPITAL :  1000 euros Président :

/adame Elodie BOYER  demeurant 10
rue Vassily -andinsMy 33320 LE TAILLA0
/EDOC I//ATRICULATIO0 : au RCS de
BORDEAUX

20EJ04594

"LA.#HE"LA.#HE
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE
SIÀGE�SOCIAL��ALLÁE�DE�LA

&ORESTIÀRE��������"EYCHAC
ET

#AILLAU

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 28 février 2020, il a été consti­
tué la Société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

Dénomination sociale : Blanche
(orme sociale : société par actions

simplifiée à associé unique
Au capital de : 4.000 €
Siège social : Allée de la (orestière,

33750 Beychac-et-Caillau
Objet : Conseil en propriété industrielle,

holding
Président : /. Baptiste OGGIO0I de­

meurant Château de Lavagnac 33350
Sainte Terre

Clause d'agrément : Les cessions
d'actions à des tiers non associé sont
soumises à l'agrément du Président

Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04595

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un ASS privés en date à 

PETIT PALAIS ET COR0E/PS du
19/02/20, Il a été constitué une société
civile d'exploitation agricole présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomina­
tion : DO/AI0E (AGOTTO � Siège : 278
Route de la rente  33570 PETIT PALAIS
ET COR0E/PS� Durée : 99 ans � Objet :
l'acquisition, la prise à bail, l'exploitation
de tous biens agricoles soit directement,
soit par voie de fermage, de métayage, de
mise à disposition de la société des biens
dont les associés sont locataires ou selon
toutes autres modalités, Capital : 1 000
euros, constitué uniquement au moyen
d'apports en numéraire � Gérance : GaÅl
BARBEREAU  et 0icola (AGOTTO, de­
meurant au 278 Route de la rente 33570
PETIT PALAIS ET COR0E/PS Cession
de parts : les parts sociales ne peuvent
Ätre cédées qu'avec un agrément donné
par décision extraordinaire.

20EJ04600

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 24 février 2020, il a été consti­
tué une société par actions simplifiée
ayant pour :

Dénomination :
$#�2ES4A52A4I/.
Capital variable : 1.000 € ne pouvant

Ätre réduit en dessous de la somme de :
1000€.

Siège Social : 3 Rue de Lincent 33570
LUSSAC

Objet : la vente, lŏexploitation, la prise
en gérance, la mise en gérance, lŏachat,
la création de tous fonds de commerce de
cuisine-pâtisserie-confiserie-salon de thé-
glaces-restaurants.

Durée : 99 années
Président : /. David CHA/BAUD, de­

meurant 44 Cours Dupré de Saint /aur
33300 Bordeaux

La société sera immatriculée au R.C.S.
de Libourne.

Le président.
20EJ04602

E45$E�$E�-ES�&2A.�/IS
LA-AI'.E2E�E4�0IE22E

"25.��

E45$E�$E�-ES�&2A.�/IS
LA-AI'.E2E�E4�0IE22E

"25.��
0OTAIRES ASSOCI�S �

SALLES 
GIRO0DE�, 5, RUE
DU CH�TEAU

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /e (rançois

LA/AIG0ERE, notaire à SALLES 
Gi­
ronde�, le 28 février 2020, a été constituée
une société civile ayant les caractéris­
tiques suivantes :

Dénomination sociale : S#I� $5
-A9.E.

(orme : société civile
Siège social : SALLES 
33770�, 7 B

route du /ayne. Durée : 90 ans à dater
de l'immatriculation au R.C.S.

Objet social : l'acquisition par voie
d'apport ou d'achat, la prise à bail avec ou
sans promesse de vente, la location,
l'administration et l'exploitation de tous
immeubles bâtis ou non bâtis, et en parti­
culier lŏachat, la construction et la gestion
dŏun bien immobilier sis à BELI0-BELIET

Gironde�, <one d'activité Sylva 21, cadas­
tré section 041 A nu 1159 pour 15a 04ca.

Capital social : /ILLE EUROS

1.000,00 EUR�, par apports numéraires.

Gérance : /. Eric /ALLET, artisan,
demeurant à SALLES 
33770� 7b route du
/ayne né à BORDEAUX 
33000� le 22
juin 1970, célibataire.

Clauses d'agrément : parts librement
cessibles entre associés, descendants et
ascendants. Agrément de l'unanimité des
associés pour cession aux tiers et aux
conjoints.

Immatriculation : RCS BORDEAUX
Pour avis
Le notaire.
20EJ04607

Suivant acte reçu par /aÉtre Delphine
HUREL, 0otaire au sein de la SCP DU­
TOUR, DE RUL, LACOSTE, PAGES,
PELLET-LAVEVE et DA0DIEU, notaires
associés  à BORDEAUX 
Gironde�, 34,
cours du /aréchal (och, le 24 février
2020, a été constituée une société à res­
ponsabilité limitée :

Objet : La société a pour objet, en
(rance et à lŏétranger l'exploitation de tous
fonds de commerce de restauration, de
restauration rapide, de vente à emporter
ou à livrer, et notamment l'exploitation d'un
fonds de commerce de restauration rapide
exploité à LE BOUSCAT 
33110� 225
boulevard Godard sous lŏenseigne
PI<<AŏHUT.

dénomination sociale : LES�$E58 .
Siège social : LE BOUSCAT 
33110�

225 boulevard Godard
Durée : 99  ans
Capital social: 2.000 €.
Premiers gérants  : 
/onsieur Hao (U, entrepreneur, époux

de /adame Jing 9A0G, demeurant à
BORDEAUX 
33200� 59 avenue Bel Air.

/adame Jing 9A0G, sans profession,
épouse de /onsieur Hao (U, demeurant
à BORDEAUX 
33200� 59 avenue Bel Air.

La société sera immatriculée au RCS
de BORDEAUX

Pour avis
Le notaire.
20EJ04624
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Par ASSP en date du 02/01/2020, il a
été constitué une SASU dénommée :

/2A#LE�ASS52A.#ES

Siège social : 5 Allée deTourny 33000
BORDEAUX Capital : 100 € Objet social :
Courtage en assurances Président : /
/ERISSE-TOUSSAI0T RO/AI0 demeu­
rant 31 Cours Dupre Saint /aur 33300
BORDEAUX élu pour une durée de Illimi­
tée ans. Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Clauses d'agrément : Les
actions sont librement cessible ou les
actions sont cessible avec l'accord du
président de la société aux tiers. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04605

E9�SOCIÁTÁ�DmAVOCATSE9�SOCIÁTÁ�DmAVOCATS
Hangar 16 Ō 3uai de Bacalan

CS 20052 Ō 33070 BORDEAUX Cedex

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution dŏune

Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : #ASA�0I-E.4/
(orme : société civile immobilière
Siège social : 11, rue Ra\e, 33000

Bordeaux
Objet : 
- Lŏacquisition, la prise à bail, la loca­

tion, la propriété ou la copropriété de
terrains, dŏimmeubles construits ou en
cours de construction ou à rénover, de
tous autres biens immeubles et de tous
biens meubles.- La construction sur les
terrains dont la Société est ou pourrait
devenir propriétaire ou locataire, dŏim­
meubles collectifs ou individuels à usage
dŏhabitation, commercial, industriel, pro­
fessionnel ou mixte.- La réfaction, la ré­
novation, la réhabilitation dŏimmeubles
anciens, ainsi que la réalisation de tous
travaux de transformation, amélioration,
installations nouvelles conformément à
leur destination.- Lŏadministration, la mise
en valeur et lŏexploitation par bail ou au­
trement des biens sociaux.- Et générale­
ment, toutes opérations de quelque nature
quŏelles soient, pouvant Ätre utiles à la
réalisation de lŏobjet social nŏayant pas
pour effet dŏaltérer ou de modifier le ca­
ractère civil de la Société.

- Durée : 99 ans
- Capital : 100 €
- Gérant : /onsieur (rédéric-0oÅl

Roumat, né le 25 décembre 1984 à
Pau 
64�, de nationalité française et de­
meurant 11, rue Ra\e, 33000 Bordeaux.

- Immatriculation : RCS BORDEAUX
Pour avis.
20EJ04610

S#0�.ICOLAS�-A5"25
$IDIER�.I#/LAS�ET
*OHANN�"E.�ASSA9A


*/LIS

S#0�.ICOLAS�-A5"25
$IDIER�.I#/LAS�ET
*OHANN�"E.�ASSA9A


*/LIS
0otaires associés
à Pauillac 
33250�

15 quai Jean (leuret

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /aÉtre 0icolas

/AUBRU, notaire associé membre de la
Société Civile Professionnelle n 0icolas
/AUBRU, Didier 0ICOLAS et Johann
BE0 ASSAYA � le 2 mars 2020, a été
constituée une société civile immobilière
ayant les caractéristiques suivantes :

Objet : acquisition, apport, propriété,
administration, location et vente 
excep­
tionnelle� de tous biens et droits immobi­
liers.

Dénomination : DI-JET.
Siège social: GRAYA0-ET-L'HOPITAL


33590�, 14 route de Vensac.
Durée : 99 années
Capital social : /ILLE EUROS


1 000.00 EUR� par apports en numéraire.
Toutes les cessions de parts sont sou­

mises à l'agrément préalable à lŏunanimité
des associés.

Les premiers gérants de la société
sont : /onsieur Eric AR/AG0AC, com­
merçant, et /adame Jocelyne (AVROT,
commerçante, son épouse, demeurant
ensemble à GRAYA0-ET-L'HOPITAL

33590�, 14 route de Vensac, nommés
pour une durée illimitée.

La société sera immatriculée au re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis
Le notaire.
20EJ04613

#'IA�"/2$EA58#'IA�"/2$EA58
Imm. �Le Lac Sud�

9, rue Théodore Blanc
33520 BRUGES

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant ASSP en date à A/BARES-

ET-LAGRAVE du 29/02/2020 il a été
constitué une SARL à associé unique
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : TOGA PEI0TURE
Siège : 59 Bis Rue de Rabaneau Ō

33440 A/BARES-ET-LAGRAVE
Durée : 99 années
Capital : 7 500 euros
Objet :  Lŏactivité de peintre, et toutes

opérations pouvant sŏy rattacher ou favo­
riser son développement

Gérant : /onsieur Imran /USTE0­
SER, demeurant 59 Bis Rue de Raba­
neau Ō 33440 A/BARES-ET-LAGRAVE 

Les parts sociales ne peuvent Ätre
cédées ou transmises entre vifs, à quelque
titre que ce soit, à un cessionnaire, tiers
étranger à la Société ou quel que soit son
degré de parenté avec le cédant, quŏavec
le consentement de la majorité des asso­
ciés représentant au moins les deux tiers
des parts sociales.

Immatriculation : RCS de BORDEAUX
20EJ04620

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution dŏune

Société présentant les caractéristiques
suivantes :

(orme : Société Civile Immobilière
Dénomination : ARCŏOLI/
Siège social : 97 Cours de la /AR0E Ō

33 470 GUJA0-/ESTRAS
Objet : Lŏacquisition de tous terrains

ainsi que lŏédification de toutes construc­
tions sur ces terrains � lŏacquisition, lŏamé­
nagement, lŏadministration, lŏexploitation
et la gestion par bail, location ou autrement
de tous immeubles bâtis ou non bâtis �
lŏacquisition et la gestion de tous droits
immobiliers.

Durée : 99 ans
Capital : 500 euros constitué unique­

ment dŏapports en numéraire
Gérance : Sandra DEBERGUES, de­

meurant 97 Cours de la /AR0E Ō 33 470
GUJA0-/ESTRAS, pour une durée illimi­
tée.

Immatriculation de la société au RCS
de Bordeaux

Pour avis, la Gérante
20EJ04647

-AÆTRES�$AVID�-I2IE5�DE
LA"A22E�ET�$ELPHINE

&EI'.A

-AÆTRES�$AVID�-I2IE5�DE
LA"A22E�ET�$ELPHINE

&EI'.A
0otaires

10 Cours du XXX Juillet
33000 BORDEAUX

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /aÉtre David

/IRIEU de LABARRE, 0otaire à BOR­
DEAUX, 10 Cours du XXX Juillet le 14
fevrier 2020, enregistré à service dépar­
temental de l'enregistrement de BOR­
DEAUX le 20/02/2020 Dossier 2020
00007563 référence 3304P91 2020 0
00682, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques
suivantes :

La société a pour objet : l'acquisition,
en état futur d'achèvement ou achevés,
l'apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l'aména­
gement, l'administration, la location et la
vente 
exceptionnelle� de tous biens et
droits immobilier ainsi que de tous biens
et droits pouvant constituer l'accessoire,
l'annexe ou le complément des biens et
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : SCI LES
CHERS TRESORS

Le siège social est fixé à : BORDEAUX

33300� 24, rue Paul Berthelot

Le capital social est fixé à la somme
de : /ILLE EUROS 
1.000,-euros�

Les parts sont librement cessibles entre
associés et au profit du descendant d'un
associé, toutes les autres cessions sont
soumises à l'agrément préalable à l'una­
nimité des associés.

Les premiers gérants de la société
sont : 

/onsieur Thierry /IRIEU de LABARRE
demeurant à BORDEAUX 
33300� 24 rue
Paul Berthelot

/adame Catherine /IRIEU de LA­
BARRE demeurant à /ERIG0AC 
33700�
10 rue des Orchidées

/onsieur Gilles /IRIEU de LABARRE
demeurant à PARIS 
75010� 124 boule­
vard /agenta

La société sera immatriculée au re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation.

Pour avis
Le 0otaire

20EJ04648

���#HEMIN�D�ORNON���#HEMIN�D�ORNON
33610 CA0EJA0

Tél : 05 56 78 00 00

LES�$E-E.A'E52S�$5
S5$�/5ES4

LES�$E-E.A'E52S�$5
S5$�/5ES4

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
5NIPERSONNELLE

AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL��

����RUE�DE�LA�#IBOULETTE�
�APPT
����
�������0ESSA#

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date à Pessac  du 27 janvier 2020, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société à Responsabi­
lité Limitée Unipersonnelle

Dénomination sociale : LES DE/E0A­
GEURS DU SUD OUEST

Siège social : 31, rue de la Ciboulette
- appt 231 - 33600 PESSAC

La société a pour objet en (rance et à
lŏétranger :

Transport de marchandises, déména­
gement ou location de véhicules avec
conducteur à lŏaide de véhicules nŏexcé­
dant pas 3,5 tonnes de P/A.

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 2 000  euros
Gérance :
/onsieur Abderra\aM ETTAHRAUI
Demeurant  31, rue de la Ciboulette -

appt 231 - 33600 PESSAC
Immatriculation de la Société au Re­

gistre du commerce et des sociétés de
Bordeaux.

Pour avis
La Gérance
20EJ04649

Par ASSP en date du 02/03/2020 il a
été constitué une EURL dénommée :

E2*S�I--/

Siège social : 5 rue des vergers 33560
CARBO0-BLA0C Capital : 200 € Objet
social : Prestation d'Assistance à /aÉtrise
d'Ouvrage Gérance : / Julien Pierre
Bernard Saphy demeurant 5 rue des ver­
gers 33560 CARBO0-BLA0C Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
RCS de BORDEAUX.

20EJ04652

"I"/�E52L"I"/�E52L
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������RUE�DU�-ANÀGE
������"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Avis est donné de la constitution dŏune

société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : "I"/�E52L
(orme sociale : Société à responsabi­

lité limitée
Siège social : 33 rue du /anège, 33000

BORDEAUX
Objet social : Toute activité de restau­

ration de type traditionnel et rapide, à
consommer sur place ou à emporter,
traiteur

Durée de la Société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS

Capital social : 10 000 euros
Gérant : /onsieur Jean (rançois TAU­

<I0, demeurant 33 rue du /anège 33000
BORDEAUX

Immatriculation de la Société au RCS
de BORDEAUX.

Pour avis. La Gérance
20EJ04664 A6IS�$E�#/.S4I454I/.

Aux termes dŏun acte sous seing privé
en date du 21 février 2020 il a été consti­
tué une Société à Responsabilité Limitée
dénommée n CHAU((EUR PRIVE 0OU­
VELLE A3UITAI0E �, ayant pour
sigle n CP0A �, au capital de 1 000 euros
dont le siège social est à Labat 
33410�
SAI0TE CROIX DU /O0T et qui a pour
objet  principal les activités de chauffeur
privé transport de personnes et tous
transports nécessitant un chauffeur VTC.

Cette société a été constituée pour une
durée de 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S.

/adame Carol CO//ET, demeurant
Labat 
33410� STE CROIX DU /O0T a
été désignée statutairement en qualité de
gérante pour une durée illimitée.

Immatriculation de la Société au R.C.
S. de Bordeaux

20EJ04665

A.'EL�4A8I�LE'E�#A0
&E22E4�#A"

A.'EL�4A8I�LE'E�#A0
&E22E4�#A"

SAS�A5�#A0I4AL�$E�������_
����A6E.5E�$5�LA#
������LA#A.A.

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 03/03/2020, il a été constitué
la Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : A0GEL TAXI
LEGE CAP (ERRET CAB

(orme sociale : SAS
Au capital de : 5 000 €.
Siège social : A0GEL TAXI LEGE CAP

(ERRET CAB.
Objet : ACTIVITE DE TAXI ET EXPLOI­

TATIO0 DE DE VEHICULES DE TRA0S­
PORTS AVEC CHAU((EURS

Président : /. Angel HARDY demeu­
rant 51, AVE0UE DU LAC - 33680 LACA­
0AU

Directrice Générale : /me. Armelle
DA/BRU0 demeurant 51, AVE0UE DU
LAC -33680 LACA0AU

Clause d'agrément : Les cessions
d'actions sont soumises à l'agrément de
la collectivité des actionnaires.

Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04671
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.I#IE�E802ESS�.I#IE�E802ESS�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL�������"OULEVARD

ALFRED�$ANEY
#HEZ�ALE8�4ISS5S
������"/2$EA58

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à BORDEAUX du 25 février
2020, il a été constitué une société pré­
sentant les caractéristiques suivantes :

(orme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 0ICIE EXPRESS
Siège : 235 Boulevard Alfred Daney

Che\ ALEX TISSUS, 33300 BORDEAUX
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à

compter de son immatriculation au Re­
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 7 800 euros
Objet : /essagerie et transport de

marchandises et biens par véhicule léger
de moins de 3,5 tonnes

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti­
vité des associés.

Président :
/onsieur Olivier /ELI0GUI demeurant

39 Avenue de l'Hippodrome - Résidence
les Cottages, bât (3, appt 332, 33320
EYSI0ES

La Société sera immatriculée au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

POUR AVIS
Le Président
20EJ04676

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE

Aux termes d'un ASSP en date à BOR­
DEAUX du 3 février 2020, il a été constitué
une société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

(orme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CACHOTTE
Siège : 20 Bis, Avenue de /irande

33200 BORDEAUX
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à

compter de son immatriculation au RCS
Capital : 10 000 euros
Objet : (abrication et vente de vÄte­

ments de dessous
Exercice du droit de vote : Tout associé

peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des asso­
ciés.

Président : /me Elise HOR0, demeu­
rant 20 Bis, Avenue de /irande 33200
BORDEAUX

Directeur Général : /me Apolline DE­
/ARTI0I, demeurant 16 rue de /arly
78620 LŏETA0G LA VILLE

La Société sera immatriculée au RCS
de BORDEAUX.

POUR AVIS Le Président
20EJ04681

Par SSP en date du 02/03/2020, il a
été constitué une SARL dénommée :

A24E-IS

Siège social : 19 rue de 0eY-YorM
33300 BORDEAUX Capital : 1000 € Objet
social : accompagnement externalisé en
développement, assistance administrative
externalisée, formation juridique, re­
cherche et commercialisation secteur
produits pour enfants. Gérance : /me
Violaine de (ILIPPIS ABATE demeurant
19 rue de 0eY-YorM 33300 BORDEAUX
Durée : 99 ans à compter de son immatri­
culation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04686

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé en date du

28/02/2020, est constituée la Société
présentant les caractéristiques suivantes :
DE0O/I0ATIO0 : LES��O, (OR/E : So­
ciété par actions simplifiée CAPITAL :
1000 €. SIEGE : 3 rue du Golf , Parc In­
nolin - /ERIG0AC 
Gironde�. OBJET :
Activité de rénovation 
second ğuvre�,
achat, revente de matériaux pour les be­
soins de cette activité, Activité de mar­
chand de biens, prestation de conseils.
DUREE : 99 ans. AD/ISSIO0 AUX AS­
SE/BLEES ET DROIT DE VOTE : Tout
associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions. Chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions. AGRE­
/E0T : Les cessions d'actions sont sou­
mises à l'agrément de la collectivité des
associés statuant à la majorité des asso­
ciés disposant du droit de vote. PRE­
SIDE0T : Hugo TOSCA0O, demeurant 34
rue Louis (leuranceau BRUGES 
Gi­
ronde�. I//ATRICULATIO0 : au RCS de
Bordeaux. Pour avis,

20EJ04694

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 26/02/2020, il a été constitué
une SAS au capital de 1000 € dénom­
mée LA GRACE présentant les caractéris­
tiques suivantes : Siège social : 274 rue
Sainte Catherine 33000 Bordeaux / Objet :
vente de produits cosmétiques, tresses et
capillaires. Président : /. Lucien E-LOU
-ODJO demeurant résidence Loren\ac­
cio entrée B nu 04 -22 rue Paul Cé\anne
33400 Talence / Clause d'agrément : Les
cessions d'actions sont soumises à l'agré­
ment de la collectivité des actionnaires /
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix / Durée de la
société : 99 ans à compter de son imma­
triculation au RCS de Bordeaux.

20EJ04697

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Saint /édard en Jalles du 26
février 2020, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes

(orme sociale : Société civile immobi­
lière

Dénomination sociale : E-A./
 Siège social  1 rue Cuvier 33160 ST

/EDARD E0 JALLES
 Objet social : l'acquisition par voie

dŏachat ou dŏapport, la propriété, la mise
en valeur, la transformation, la construc­
tion, lŏaménagement, lŏadministration et la
location de tous biens et droits immobi­
liers, de tous biens et droits pouvant
constituer lŏaccessoire, lŏannexe ou le
complément des biens et droits immobi­
liers en question.

Et ce, soit au moyen de ses capitaux
propres, soit au moyen de capitaux dŏem­
prunt, ainsi quŏà lŏoctroi, à titre accessoire
et exceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet
civil et susceptibles dŏen favoriser le dé­
veloppement.

 Durée de la Société  99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés

 Capital social  1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire

 Gérance : /onsieur 0uno LOPES DE
(REITAS 1 rue Cuvier 33160 SAI0T /E­
DARD E0 JALLES, /adame Elodie
LOPES DE (REITAS 1 rue Cuvier  33160
SAI0T /EDARD E0 JALLES

Clauses relatives aux cessions de parts
agrément requis dans tous les cas par les
associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales

 Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
Bordeaux.

 La Gérance
20EJ04698

0�"/5A+.I.�I--/"ILIE20�"/5A+.I.�I--/"ILIE2
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������RUE�DE�#ONDÁ
������"/2$EA58�#E$E8

#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à BORDEAUX CEDEX du
26 février 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

 (orme : Société par actions simplifiée
 Dénomination : P BOUA-0I0 I//O­

BILIER
Siège : 9, rue de Condé, 33064 BOR­

DEAUX CEDEX 
 Durée : 99 ans à compter de son im­

matriculation au Registre du commerce et
des sociétés

 Capital : 2 500 euros
 Objet : Activité d'agence immobilière

portant sur toutes transactions relatives à
lŏacquisition, la cession, la location de tous
biens immobiliers et mobiliers et de tous
fonds de commerce, la valorisation immo­
bilière, la formation, le conseil, lŏexpertise
en évaluation immobilière et foncière en
général, les prestations de services et
secrétariat en général.

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.

 Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

 Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des asso­
ciés.

 Président : /anon LIBAROS, demeu­
rant 7, rue Gros, 75016 PARIS

 La Société sera immatriculée au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.  POUR AVIS Le Président

20EJ04699

#/2.E4�6I.#E.4�SE'52EL#/2.E4�6I.#E.4�SE'52EL
Société dŏAvocats

49 rue Camille Godard
33001 BORDEAUX CEDEX

Aux termes dŏun acte sous seing privé
en date du 25 février 2020, il a été consti­
tué une société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

(orme : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : SI0�6I.#/
Objet social : La création, lŏacquisition,

lŏexploitation de tous fonds de commerce
en vue de lŏachat et vente en gros, demi
gros, détail et à la commission de tous
vins et spiritueux. Dans le domaine vitivi­
nicole, le conseil en commercialisation et
assistance marMeting, stratégie et mana­
gement, développement de réseaux de
distribution. Et plus généralement toutes
opérations de quelque nature quŏelles
soient, juridiques, économiques, finan­
cières, civiles et commerciales, se ratta­
chant à lŏobjet sus-indiqué ou à tous autres
objets similaires ou connexes, de nature
à favoriser, directement ou indirectement,
le but poursuivi par la société, son exten­
sion ou son développement.

Siège social : Château (ranc-Cardi­
nal, n 0ardou � - 33570 TAYAC

Durée : 99 ans
Capital social : 1.000 euros divisé en

100 parts sociales de 10 euros Admission
aux assemblées et droit de vote : Tout
associé a droit de participer aux décisions,
quelle que soit leur nature et quel que soit
le nombre de ses parts, avec un nombre
de voix égal au nombre de parts sociales
qu'il possède, sans limitation.

Chaque part sociale confère à son
propriétaire un droit égal dans les béné­
fices de la Société et dans tout l'actif so­
cial. Elle donne droit à une voix dans tous
les votes et délibérations.

Agrément : Les parts sont librement
cessibles entre associés mais elles ne
peuvent Ätre transmises, à titre gratuit ou
onéreux, à quelque titre que ce soit à des
personnes étrangères à la Société mÄme
au profit du conjoint, d'un ascendant ou
d'un descendant d'un associé, qu'avec le
consentement de la majorité des associés
représentant au moins les deux tiers du
capital.

Gérant : /adame Sophie HOL<BERG,
née HARDY, demeurant Château (ranc-
Cardinal, n 0ardou � à TAYAC 
33570�,
nommée pour une durée indéterminée.

La société sera immatriculée au RCS
de LIBOUR0E.

Pour avis.
20EJ04707

S#0�.ICOLAS�-A5"25
$IDIER�.I#/LAS�ET
*OHANN�"E.�ASSA9A


*/LIS

S#0�.ICOLAS�-A5"25
$IDIER�.I#/LAS�ET
*OHANN�"E.�ASSA9A


*/LIS
0otaires associés
à Pauillac 
33250�

15 quai Jean (leuret

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Suivant acte reçu par /aÉtre 0icolas

/AUBRU le 3 mars 2020, a été constituée
une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :

Objet : acquisition, apport, propriété,
mise en valeur, administration, location et
vente 
exceptionnelle� de tous biens et
droits immobiliers.

Dénomination : L.A.P.
Siège social: SOUSSA0S 
33460� 1 rue

de Labégorce Lieu-dit /arsac.
Durée : 99 ans
Capital social: /ILLE EUROS


1 000.00 EUR� par apports en numéraire.
Toutes les cessions de parts sont sou­

mises à l'agrément préalable à lŏunanimité
des associés.

Premier gérant: /ademoiselle Laurie-
Anne Paule /arie PAS3UET, serveuse
restauration, demeurant à SAI0T BAR­
THELE/Y 
ILE� 
97133�, Che\ /onsieur
PatricM AUBI0, VITET.

La société sera immatriculée au re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX

Pour avis
Le notaire.
20EJ04710

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Il a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes : (orme
sociale : Société à responsabilité limitée.
Dénomination sociale : RD /YCHE(.
Siège social : 83 avenue de Camps -
33470 LE TEICH. Objet social : restau­
rant, bar, snacM, traiteur, conserverie,
épicerie ainsi que tous produits s'y ratta­
chant, chef à domicile. Durée de la So­
ciété : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés. Capital
social : 5 000 euros. Gérance : /onsieur
Renald DUBARRY, demeurant 83 avenue
de Camps 33470 LE TEICH, assure la
gérance. Immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés de
Bordeaux. Pour avis. La Gérance

20EJ04725

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par Assp du 31/1/2020, il a été consti­

tué une SAS dénommée : &A2-A#E/.
Capital : 2 000 €. Siège : 33000 BOR­
DEAUX 
Gironde�, 6, rue Vauban. Objet :
lŏorganisation de formations profession­
nelles et lŏédition dŏouvrages et maga\ines
professionnels ainsi que lŏimport et lŏex­
port. Durée : 99 ans. Président : /r /ehdi
LA-HDARI demeurant à 33000 BOR­
DEAUX 
Gironde�, 6, rue Vauban. Imma­
triculation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04733
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Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 28/02/2020, il a été constitué
la Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : SAS5�2�$�"A4
(orme sociale : SASU
Au capital de : 1000 €.
Siège social : 44 rue /ontmejean

33100 Bordeaux.
Objet : /açonnerie, gros oeuvre, dé­

molition, plâtrerie, carrelage et autres
activités annexes.

Président : /. Rasit DE/IR demeu­
rant 25 rue (rançois Rabelais 33310 Lor­
mont.

Clause d'agrément : Les actions sont
librement cessibles entre associés. Elles
ne peuvent Ätre cédées à titre onéreux ou
à titre gratuit qu'avec l'agrément préalable
de la collectivité des associés.

Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04703

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes dŏun acte sous seing privé

en date du 30 janvier 2020, il a été consti­
tué une société :

Dénomination sociale : S/#I¡4¡� #I

6ILE� I--/"ILI 2E� $E� #/.S425#

4I/.�E4�$mA442I"54I/.� ���25E�6I#

4/2�"ILL/.

(orme sociale : SCI dŏattribution
Siège Social : 32, avenue de la Grange

0oire Ō 33700 /érignac
Objet : La Société a pour objet, lŏacqui­

sition dŏ�un terrain à bâtir et maison à
rénover sis Le Bouscat, 53 rue Victor Billon
ainsi que lŏaménagement, la construction
sur ce terrain et la rénovation de 3 maisons
individuelles à usage dŏhabitation.

Durée de la société : 99 ans
Au capital de : 900 euros
Gérants : / Emmanuel Clerc demeu­

rant 31 rue Durieu de /aisonneuve 33 000
Bordeaux, / Alain Drivet demeurant 42
avenue de la Vigne 33 970 Lege Cap
(erret, / Philippe Drivet demeurant 20 rue
Hoche 33 110 Le Bouscat

Admission aux assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci­
sions collectives par lui-mÄme ou par son
mandataire

Exercice du droit de vote : Chaque
action donne droit à une voix.

Immatriculation au RCS de Bordeaux
20EJ04708

SA2L�ASSISTANCE�AUDIT�"ILANSA2L�ASSISTANCE�AUDIT�"ILAN
Experts Comptables

Commissaire aux Comptes
Jean-Louis (ILTEAU 

Claude 0OIROT
aabAstmedard"cabinet-aab.fr

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Dénomination : $2�"A4I�#/.#E04
(orme : SAS
Siège social :  3 Route dŏHourtin 33121

CARCA0S
Ayant pour objet, en (rance et à

lŏétranger : Travaux de maçonnerie géné­
rale et gros ğuvres de bâtiment �
construction de maison.

Durée : 99 ans à compter de son im­
matriculation au RCS de BORDEAUX

Capital social : CI03 /ILLE euros,
divisé en 1 000 actions de 5.00€ chacune,
entièrement souscrites et libérées numé­
rotées de 1 à 1 000 attribuées aux asso­
ciés en proportions de leurs apports effec­
tués en numéraires uniquement.

Les cessions entre associés sont libres,
les autres sont soumises à lŏagréement de
la majorité en nombre des associés repré­
sentant au moins les deux tiers des ac­
tions. Lŏexercice social commence le 1er
janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année, le premier exercice social
se terminera le 31/12/2020.

Le Président nommé aux termes des
statuts sans limite de durée est /onsieur
DUARTE Romain demeurant 3 b Rue des
Grands Pres à LE PORGE 
33680�.        

Pour avis,
La société sera immatriculée au Re­

gistre du Commerce de Bordeaux.
20EJ04715

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à SAI0T-LAURE0T-
DŏARCE du 29 février 2020, il a été
constitué une société présentant les ca­
ractéristiques suivantes :

(orme sociale : SARL
Dénomination sociale : BATI RO­

DRIGUES
Siège social : 103 Chemin de Cinq

/inutes, 33240 SAI0T-LAURE0T-DŏARCE
Objet social : maçonnerie.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Carlos RODRIGUES, de­

meurant 103 Chemin de Cinq /inutes,
33240 SAI0T-LAURE0T-DŏARCE 

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04723

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes dŏun acte sous seing privé

en date du 01/03/2020 il a été constitué
une société présentant les caractéris­
tiques suivantes :

(orme : EURL
Dénomination sociale : .A452AL

"/$9�4A.
Siège social : 72 B avenue de Bellevue

33115 PYLA SUR /ER
Capital : 10 000 euros
Objet social : Prestations en matière de

bron\age naturel
Durée : 99 ans
Gérance : /adame Sandra BOU­

CHO00ET demeurant 28 rue Raymond
Sanche\ 33260 CA<AUX nommée pour
une durée indéterminée.

La société sera immatriculée au RCS
BORDEAUX

20EJ04729

#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date du

17/01/2020, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont
les suivantes :
$ÁNOMINATION�SOCIALE�� EASY /OOVE
&ORME�� SAS
#APITAL�SOCIAL�� 300 €
SIÀGE�SOCIAL�� 13 impasse Lou Haou,

33610 CESTAS
/BJET�SOCIAL�� Taxi � Voiture de trans­

port avec chauffeur � Transport de per­
sonne à mobilité réduite 
loti� � Location
de voiture � Achat et revente de voiture
0RÁSIDENT�� /. Bouchta /OUJTAHID 

demeurant 33 rue /oni appartement 16,
33000 BORDEAUX
$IRECTEUR� 'ÁNÁRAL�� /. <aMaria JAR­

DI0I demeurant rue Lucien Boyer, rési­
dence les (ougères, bâtiment B, apparte­
ment 23, 33850 LEOG0A0
#LAUSE� D�AGRÁMENT�� Les statuts

contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.
#LAUSE� D�ADMISSION�� Tout associé

peut participer aux assemblées quel que
soit le nombre de ses actions, chaque
action donnant droit à une voix.
$URÁE�� 99 ans à compter de son im­

matriculation au RCS de BORDEAUX
20EJ04734

EXPERTISE�COMPTABLEEXPERTISE�COMPTABLE
(iscalité - Evaluation - Transmission

379 avenue de Verdun 33700 /érignac
88 avenue Charles de Gaulle

33260 La Teste de Buch

4E22I/54E22I/5
S#I�AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL�����RUE�'UTENBERG
������A.$E2./S�LES�"AI.S

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte SSP en date du

3 mars 2020, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

(orme sociale : Société civile immobi­
lière

Dénomination sociale : TERRIOU
Siège social : 6 rue Gutenberg,

33510 A0DER0OS LES BAI0S
Objet social : L'administration et l'ex­

ploitation par bail, location ou autrement,
de tous immeubles bâtis ou non bâtis, dont
elle pourrait devenir propriétaire par voie
d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation au RCS

Capital social : 1 500 €, constitué uni­
quement d'apports en numéraire

Gérance : /onsieur /artial TERRIOU,
demeurant 10 chemin des Chaus, 33610
CESTAS

Clauses relatives aux cessions de
parts : dispense d'agrément pour cessions
à associés, conjoints d'associés, ascen­
dants ou descendants du cédant � agré­
ment des associés représentant au moins
les trois-quarts des parts sociales.

Immatriculation de la Société au RCS
de BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance.
20EJ04740

#&"2#&"2
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�AUGUSTE

#OMTE
������4ALE.#E

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à TALE0CE du 27 février
2020, il a été constitué une société pré­
sentant les caractéristiques suivantes :
(orme sociale : Société à responsabilité
limitée Dénomination sociale : C(BR
Siège social : 12 rue Auguste Comte,
33400 TALE0CE Objet social : Prise de
participations et gestion de participations
Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés
Capital social : 360 000 euros Gérance :
/adame /arie-Valentine et /onsieur
Sébastien REG0IER demeurants 12 rue
Auguste Comte 33400 TALE0CE Imma­
triculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés de BOR­
DEAUX.

20EJ04742

#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à Sainte Hélène du 4 mars
2020 il a été constitué une société présen­
tant les caractéristiques suivantes (orme
sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : H/L$I.'�*A4

Siège social : 19 route de Bordeaux
33480 SAI0TE HELE0E Objet social : La
souscription, l'achat, l'échange, l'adminis­
tration, la gestion, l'apport et la cession
par tous moyens de tous titres de partici­
pation dans toutes sociétés quel qu'en soit
la forme ou l'objet. Toutes prestations de
services en matière commerciales, finan­
cière, administrative ou comptable auprès
des sociétés du groupe et plus générale­
ment toutes activités de Société Holding.

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So­
ciété au Registre du commerce et des
sociétés Capital social : 2 500 000 euros

Gérance : /onsieur Jean-Armel TEYS­
SOU 68 avenue de la Vigne 33950 LEGE
CAP (ERRET.

Immatriculation de la Société au Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis La Gérance
20EJ04743

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé à BOR­

DEAUX du 27 février 2020, il a été consti­
tué la société :

Dénomination : S#I� 2E$� #LA/5E9
&A-IL9,

Siège : BORDEAUX 
 33000� 3 Cours
du Chapeau Rouge.

Capital : 1000 €, 
Objet social : La propriété et la gestion

à titre civil, de tous les biens ou droits
mobiliers et immobiliers et plus particuliè­
rement de toute prise de participation dans
toutes sociétés immobilières et de tous
autres biens meubles et immeubles.

Durée : 99 ans
Cessions de parts soumises à l'agré­

ment des associés sauf entre associés.
Le premier gérant de la société nommé

est : /onsieur JoÅl-Etienne LoÊc /O­
REAU, notaire, demeurant à BORDEAUX

33000� 128 rue Saint Genès. Immatricu­
lation :

RCS de BORDEAUX. Pour avis, le
Gérant.

20EJ04776

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Par acte sous seing privé à BOR­

DEAUX du 24 février 2020, il a été consti­
tué la société :

Dénomination : S#I�2E$�S4�-E$A2$
ASS/#IES,

(orme : Société civile immobilière
Siège : BORDEAUX 
 33000� 3 Cours

du Chapeau Rouge.
Capital : 1000 €, 
Objet social : La propriété et la gestion

à titre civil, de tous les biens ou droits
mobiliers et plus particulièrement de toute
prise de participation dans toutes sociétés
immobilières et de tous autres biens
meubles et immeubles.

Durée : 99 ans
Cessions de parts soumises à l'agré­

ment des associés sauf entre associés.
Les premiers gérants de la société

nommés sont : /onsieur JoÅl-Etienne
LoÊc /OREAU, notaire, demeurant à
BORDEAUX 
33000� 128 rue Saint Ge­
nès � /adame Chloé GILLAI0, notaire,
demeurant à TOULE00E 
33210� 11 Allée
Louloumet � /adame Christine /AJOU,
notaire, demeurant à BORDEAUX 
33200�
7 Rue Victor Hugo.

Immatriculation : RCS de BORDEAUX.
Pour avis, la Gérance.

20EJ04778

Par acte ssp du 08/02/2020, il a été
constitué une Selarl à capital variable
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : 'IRONDE���
Société d'exercice libéral de Chirur­

gien-Dentiste
Siège social 23 rue Henri Guillau­

met33500 Libourne
Objet social : exercice de la profession

de Chirurgien-Dentiste
Capital minimum : 8000 €
Capital initial : 8 000 €
Capital maximum :250 000 €
Durée 50 ans
Gérance : /adame THO/AS Valérie,

demeurant Chemin des Terres Blanches,
24230 /ontcaret

Immatriculation au RCS de Bordeaux.
20EJ04784
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&RÁDÁRIC�$HE.AI.�����
AVENUE�DE�LA�-AIRIE������
LE'E�#A0�&E22E4

&RÁDÁRIC�$HE.AI.�����
AVENUE�DE�LA�-AIRIE������
LE'E�#A0�&E22E4

A6IS�$E�#/.S4I454I/.
Aux termes d'un acte authentique en

date du 03 /ars 2020il a été constitué la
Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : SCI /ILA
(orme sociale : Société Civile Immobi­

lière.
Au capital de : 1000 €.
Siège social :5, Avenue des Pins 33950

LEGE CAP (ERRET
Objet social : Acquisition, apport, pro­

priété, mise en valeur, transformation,
construction, aménagement, administra­
tion, location et vente exceptionnelle de
tous biens et droits immobiliers

Gérance : /onsieur Thierry RE/I, né
le 18 /ars 1966 à BORDEAUX, demeu­
rant à 33950 LEGE CAP (ERRET, 5,
Avenue des Pins est nommé premier
Gérant

Clause d'agrément : voir dans les sta­
tuts la clause dŏagrément des cessions de
parts.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis
20EJ04741

Par ASSP en date du 12/02/2020, il a
été constitué une SCCIV dénommée :

+A42I.A

Siège social : 32 Rue Tastet 33000
BORDEAUX Capital : 1000 € Objet so­
cial : L'acquisition directe ou indirecte par
l'intermédiaire d'une filiale, d'une ou plu­
sieurs parcelles de terrain à bâtir sur le
territoire national, ainsi que l'activité de
construction vente, en sous-traitance, et
notamment : S'il y a lieu, la démolition des
bâtiments existants avec possibilité
d'aménager et équiper le ou les terrains
par la création de voies nouvelles et de
tous réseaux, La construction de tous
immeubles quels que soient leurs usages
ou leurs destinations, La construction sur
l'assiette foncière acquise, en une ou
plusieurs tranches, en vue de la vente en
totalité ou par fractions, de bâtiments et
de toutes annexes ou dépendances et des
services communs y afférents, L'emprunt,
en tout ou partie, des capitaux nécessaires
à la construction, La vente en bloc ou par
lots des immeubles construits, avant ou
après achèvement des constructions.
Gérance : lasociété HARVEY SAS située
32 Rue Tastet 33000 BORDEAUX et im­
matriculée au RCS de BORDEAUX sous
le numéro 827654930 Cession de parts
sociales : Les cessions de parts entre
ascendants et descendants, et le cas
échéant les cessions de parts entre
conjoints, interviennent librement. Toutes
autres cessions n'interviennent qu'après
agrément du cessionnaire proposé par les
associés se prononçant à l'unanimité.
Durée : 99ans à compter de son immatri­
culation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04285

Avis est donné de la constitution de :
-  (OR/E : Société civile immobilière
-  DE0O/I0ATIO0 : /5A49�/5A49
-  SIEGE SOCIAL : 10 rue (ondau­

dège Ō 33000 BORDEAUX
-  OBJET 
résumé� : Acquisition, vente

de tous immeubles ou biens ou droits
immobiliers � administration, gestion et
exploitation par bail ou autrement, location
desdits immeubles ou biens ou droits
immobiliers.

-  DUREE : 99 années
-  CAPITAL : 1.200.000 €
-  GERA0CE : Annie /EIG0E0 Ō 30

Cours de lŏIntendance 33000 BORDEAUX
- CESSIO0 DE PARTS : Pour la trans­

mission 
sauf entre associés, ascendants
et descendants� agrément par décision
extraordinaire des associés et unanimité.

-  I//ATRICULATIO0 : RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis,
20EJ04289

MODIFICATIONS

#A"I.E4�#HASSA'.E#A"I.E4�#HASSA'.E
2 rue Emmanuel Roy

33420 BRA00E
branne"cabinet-chassagne.com

05 57 55 51 70

A.$2IE.�H/L$I.'A.$2IE.�H/L$I.'
SAS�AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�DE

#AVIGNAC�q�������'AL'/.�
������������2#S�LI"/52.E

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une décision de l'associé

unique en date du 28.06.2018, la société
2AC A3UITAI0E, Commissaire aux
Comptes titulaire, et /. Bertrand LA(­
(ORT, Commissaire aux Comptes sup­
pléant, tous deux situés 123 3uai de
Bra\\a Ō 33100 BORDEAUX, nŏont pas
été renouvelés dans leurs fonctions. Il a
été décidé de ne pas procéder à leurs
remplacements.

POUR AVIS
La Gérance

20EJ03368

SOCIÁTÁ�DmAVOCATSSOCIÁTÁ�DmAVOCATS
5, Place Tourny

33000 Bordeaux. Tél. 05 35 54 30 60.
E-mail : contact"aloy-avocats.fr

YYY.aloy-avocats.fr

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.S
Suivant décisions en date du

03/01/2020, les associés de la société
CO/BRESSA0GES, SARL au capital de
1.000.000 € ayant son siège social 20, rue
Antoine Condorcet - HÏtel /ercure - Parc
Technologique 38090 Villefontaine, imma­
triculée au RCS de Vienne sous le nu
401 006 879, ont décidé :

- la transformation, à lŏunanimité, de la
société en SAS, à compter du mÄme jour,
sans création dŏune personne morale
nouvelle �

- la cessation corrélative du mandat de
gérant à compter du 03/01/2020 �

- la nomination de /onsieur Emmanuel
dŏA0TERROCHES demeurant 11, rue
Vernier 75017 Paris 17ème, aux fonctions
de Président, pour une durée indétermi­
née à compter du 03/01/2020 �

- le transfert, à compter du 03/01/2020,
du siège social au 81, cours Saint Louis
33300 Bordeaux. La société sera en sui­
vant immatriculée au RCS de Bordeaux et
radiée du RCS de Vienne.

La dénomination, lŏobjet, la durée de la
société, le capital social, la date de clÏture
comptable demeurent inchangés. Les
actions sont librement négociables. Tout
associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions. Chaque
associé dispose dŏautant de voix qu'il
possède ou représente d'actions. Les
cessions dŏactions qui ne sont pas libres
au sens des statuts sont soumises à
lŏagrément préalable de la collectivité des
associés. En conséquence, les nouveaux
statuts ont été adoptés en conséquence
et une inscription sera portée au RCS de
Bordeaux 
33�. Pour avis.

20EJ03552

SOCIÁTÁ�DmAVOCATSSOCIÁTÁ�DmAVOCATS
5, Place Tourny

33000 Bordeaux. Tél. 05 35 54 30 60.
E-mail : contact"aloy-avocats.fr

YYY.aloy-avocats.fr

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.S
Aux termes des résolutions de lŏassem­

blée générale en date du 03/02/2020 de
la société DIGITALŏI<E, SAS au capital
social de 9.044 €, ayant son siège social
situé 14, rue Cantelaudette - Immeuble
Pont dŏAquitaine 33310 Lormont, immatri­
culée au RCS de Bordeaux sous le nu812
845 733, les associés ont approuvé la
démission de ses fonctions de Directeur
Général, à compter du 31/01/2020, et sans
quŏil ne soit remplacé, de /onsieur Tho­
mas /ERLE0, demeurant 1B, chemin de
Salvy 33360 Latresne, ainsi que le trans­
fert, à compter du 03/02/2020, du siège
social à la Pépinière Eco-Créative Bor­
deaux Chartrons - 9, rue André Darbon
33300 Bordeaux et la modification corré­
lative de lŏarticle 4 des statuts. Une ins­
cription modificative sera portée au RCS
de Bordeaux. Pour avis,

20EJ03594

L'AGE du 20/12/2019 de la SAS 2E

LAIS� $E� -A2'A58, 5 route de l'ile
Vincent 33460 /argaux, 810.102.053 Rcs
Bordeaux a porté son capital de 50.000€
à 6.050.000€

20EJ03644

#A"I.E4�#HASSA'.E#A"I.E4�#HASSA'.E
2 rue Emmanuel Roy

33420 BRA00E
branne"cabinet-chassagne.com

05 57 55 51 70

"52EA5�LA4ES4E2E
HA:E2A

"52EA5�LA4ES4E2E
HA:E2A

SA2L�AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL���LIEUDIT�LE�2OY�q

������6E2$ELAIS
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 10.02.2020, la collectivité des associés
a pris acte de la démission de /. Pierre
LATESTERE de ses fonctions de cogérant
à compter rétroactivement du 31.12.2019
et a décidé de ne pas procéder à son
remplacement. L'article 12 des statuts a
été modifié en conséquence et la mention
de /. Pierre LATESTERE a été suppri­
mée.

Pour avis
La Gérance

20EJ03810

E+L/�"/2$EA58�SASU au capital de
10000 € Siège social : 10 rue de la gare
d'Orléans 33100 BORDEAUX RCS BOR­
DEAUX 844567172

Par décision de l'Assemblée Générale
Ordinaire du 26/10/2018 la société Audi­
Revis située 9 rue Pierre Brossolette
92300 LEVALLOIS-PERRET en qualité de
commissaire aux comptes titulaire à
compter du 26/10/2018

20EJ04191

"EE0���"EE0���
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE

AU�CAPITAL�DE������_
����LOTISSEMENT�DES�ÁCOLIERS�����

AVENUE�DE�LIGNAN
������&A2'5ES�SAI.4

HILAI2E
2#S�"/2$EA58������������

Par assemblée générale en date du 20
février 2020, la Société n BEEP 33 �,
domiciliée 16, rue Buhan Ō 33000 BOR­
DEAUX, a décidé de transférer le siège
de la société à lŏadresse suivante : 10,
lotissement des écoliers, 22, Avenue de
Lignan Ō 33370 (ARGUES SAI0T HI­
LAIRE.

Pour Avis.
20EJ04205

A"#�E4A.#HEI4E�SASU au capital de
15.000€. Siège social : 1 PLACE ARIS­
TIDE BRIA0D 33310 LOR/O0T. RCS
834 363 475 BORDEAUX

L'associé unique, en date du
19/02/2020, a décidé de transférer le siège
social au 14 AVE0UE DE LA GARDETTE
33310 LOR/O0T, à compter du
27/02/2020. /ention au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04252

#ABINET�'L�#ONSEILS��
ASSOCIÁS�

#ABINET�'L�#ONSEILS��
ASSOCIÁS�
Avocats 

37 Rue Cassiopée Ō Parc
AltaÊs Ō 74650 CHAVA0OD

S/#IE4E�$E
&A"2I#A4I/.�0/52�LA

S4E2ILISA4I/.

S/#IE4E�$E
&A"2I#A4I/.�0/52�LA

S4E2ILISA4I/.
S/&AS4

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�*EAN

$UVERT�:I������
"LA.15E&/24

������������2#S�"/2$EA58

LŏAGO du 20.02.2020 a pris acte de la
fin du mandat de Président de /. Pierre
LA(AY, à compter du 05.02.2020, et a
nommé en remplacement, pour une durée
indéterminée et à compter du 05.02.2020,
/me 0athalie DE STOUT<, dmt 645
Route de la Grangette Ō 74500 LAR­
RI0GES.

Pour avis.
RCS Bordeaux
20EJ04271

2¡SI$E.#E�"L2¡SI$E.#E�"L
SA2L�AU�CAPITAL�DE��������_�
SIÀGE�SOCIAL������2UE�DE�SAINT
#LOUD�������S52ES.ES
������������2#S�.A.4E22E

LŏAssocié Unique en date du 31 janvier
2020 a décidé de transférer le siège social
de la société au 41 Avenue de la croix
33320 TAILLA0-/EDOC

Gérance : /onsieur Eric EYGASIER
demeurant 151 Rue de Paris 95680
/O0TLIG0O0

Les statuts sont modifiés en consé­
quence.

La Société sera désormais immatricu­
lée au RCS de BORDEAUX

20EJ04278

A+I"A� &//$� SAS au capital de
30000 € Siège social : 14 RUE DE
GUIE00E ET A0GLE 23 PLACE DE LA
(ER/E DE RICHE/O0T 33000 BOR­
DEAUX RCS BORDEAUX 838586113

Par décision Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 03/02/2020, il a été décidé
de nommer / -I0GUE André demeurant
69 avenue de Bourranville 33700 /�RI­
G0AC en qualité de Président en rempla­
cement de / /VO0O 0GUE/A
Guillaume, à compter du 17/03/2019 .
/odification au RCS de BORDEAUX.

20EJ04283

/aÉtre Céline RAI0AUT/aÉtre Céline RAI0AUT
57 cours Pasteur
33000 Bordeaux

Par AGE du 20/02/2020, les associés
de la SARL A"#� &//$ Ō capital :
3.000 € - siège social : BLA03UE(ORT

33290� 5 rue Eugène TARTAS Ō RCS
Bordeaux 830 279 931 Ō ont décidé de
nommer, pour une durée indéterminée, en
qualité de cogérants en remplacement de
/adame Béatrice COUSTETS démission­
naire à compter du 20 février 2020 :

- /me Claire -ERBRAT domiciliée 333
rue Voltaire 
33299� LE PIA0 /EDOC �

- /me Anne VIR(EU domiciliée 92 rue
du Général de GAULLE 
33310� LOR­
/O0T

20EJ04293
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A15A�0/SEA15A�0/SE
SA2L�AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL�������E�AVENUE�DE
SAI.4�-E$A2$�
������E9SI.ES

2#S�"/2$EA58��������������

Par décision de lŏAssocié Unique du 14
février 2020, il a été décidé :

- De changer la dénomination sociale
de la société et dŏadopter la dénomination
suivante : SARL CRE

- De transférer le siège social de la
société au 180 avenue de lŏHippodrome à
33320 EYSI0ES

- Dŏajouter à lŏobjet social les activités
suivantes : construction, gros oeuvre,
second oeuvre, les VRD, le terrassement,
les menuiseries, la charpente, la couver­
ture, lŏétanchéité, lŏélectricité, la plombe­
rie, lŏamélioration de lŏhabitat, la pompe à
chaleur, le photovoltaÊque, les énergies
nouvelles renouvelables

- De modifier, en conséquence, les
articles 2, 3 et 4 des statuts

- De nommer /onsieur /icMael GE(­
(RAY né le 6 juin 1984 à BORDEAUX, de
nationalité française, et demeurant 67 rue
Adrien ALLARD 33520 BRUGES aux
fonctions de gérant de la société sans li­
mitation de durée à la suite de la démission
de /onsieur Christophe GE((RAY et de
/onsieur Sébastien BO00I0 de leurs
fonctions de cogérants de la société

Pour avis et insertion
20EJ04280

A15I4AI.EA15I4AI.E
Sté d'Expertise Comptable

980 av Eloi Ducom
40000 /ont-de-/arsan

SELA2L�$E.4AI2E�A54I.SELA2L�$E.4AI2E�A54I.
AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE
SAINT
SEVER

������ST
0IERRE
DU
-ONT
2#S�-ONT
DE
-ARSAN

�����������

Lŏassocié unique en date du 3 février
2020 a décidé le transfert de siège de la
société de Saint-Pierre-du-/ont 
40280�
172 avenue de Saint-Sever à Sauternes

33210� 8 Le Parent, Centre médical à
compter du 2 mars 2020. 

La société sera désormais immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés
de Bordeaux.

Il résulte de cette décision la modifica­
tion suivante des avis antérieurement
publiés :

Siège social :
Ancienne mention : 172 avenue de

Saint-Sever 40280 Saint-Pierre-du-/ont
0ouvelle mention : 8 Le Parent, Centre

médical 33210 Sauternes
Gérant : /. Alexis AUTI0 demeurant

59 impasse Segues 33210 Bieujac
Pour avis
20EJ04301

$S�A6/#A4S$S�A6/#A4S

11, allée de la Pacific Ō
33800 BORDEAUX

Lŏassemblée générale ordinaire et ex­
traordinaire du 30/12/19 de la société
S50E202/$5#4E52, SAS au capital de
55.805€, sise 87, 3uai de 3ueyries Ō Bât.
C Ō 33000 BORDEAUX 
804 033 207 RCS
BORDEAUX�, statuant conformément à
lŏarticle L. 223-42 du Code de commerce,
a décidé de ne pas dissoudre la société.
/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis,
20EJ04312

I.#I4¡�I.#I4¡�
SOCIÁTÁ�DmECONOMIE�-IXTE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
�����COURS�6ICTOR�HUGO
������"/2$EA58�#E$E8
2#S������������������

Par résolution en date du 20 février
2020, lŏAssemblée générale extraordinaire
a adopté la nouvelle dénomination sociale
de la société : n inCité Bordeaux /étro­
pole Territoires �.

Lŏarticle 2 des statuts a été modifié en
conséquence.

Pour avis.
20EJ04306

����A'E.#9����A'E.#9
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE��������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������A6E.5E�$ES
-/.$A5L4S�
�ATELIER��
������&L/I2A#

������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes d'une délibération en date

du 01/12/2019, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés de la société
à responsabilité limitée 270 AGE0CY a
décidé de transférer le siège social du 25
AVE0UE DES /O0DAULTS - atelier 9,
33270 (LOIRAC au 23 chemin d'Arcins,
Parc d'activité Tanesse, local 10 33360
LATRES0E à compter de ce jour, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.

Pour avis, la Gérance
20EJ04307

A15I4AI.E�&I4���A15I4AI.E�&I4���
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE�
AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL���#ENTRE

#OMMERCIAL�/UEST������A�VENUE
$ESCARTES�������SAI.4
-E$A2$�E.�*ALLES

������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'un procès verbal du
24/02/2020, l'associé unique a nommer en
qualité de président, / Victor SETTE
demeurant à Bordeaux 
33000� 16, rue
Victoire Américaine en remplacement de
la société LG Group, démissionnaire, pour
une durée illimitée à compter du
24/02/2020.

Pour avis
20EJ04309

S#I�����#SLS#I�����#SL
SOCIÁTÁ�CIVILE�

AU�CAPITAL�DE�����_��
SIÀGE������"IS�2UE�6ICTOR�HUGO

������"/2$EA58
����������2#S�DE�"/2$EA58

Par décision du gérant du 21/02/2020,
il a été décidé de transférer le siège social
à compter du 26/02/2020 au 118 Rue
Barreyre 33300 BORDEAUX. /ention au
RCS de BORDEAUX.

20EJ04318

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
1 rue Porte des Benauges 

33410 CADILLAC
Tél : 0556 626 880

sdugoua"dugouacadexpert.fr

A.#IE..E
$¡./-I.A4I/.���2I'/4

$I$IE2

A.#IE..E
$¡./-I.A4I/.���2I'/4

$I$IE2
.OUVELLE�DÁNOMINATION��
-/4/#5L452E�2I'/4

SA2L�AU�CAPITAL�DE����������_
���#HEMIN�DU�6ERGEY
������#A$ILLA#

2#S�"/2$EA58������������

-/$I&I#A4I/.�$E�LA
$E./-I.A4I/.�S/#IALE
E4�$E�Lm/"*E4�S/#IAL

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

L'assemblée générale extraordinaire
des associés, en date du 10 décembre
2019 et tenue au siège social a modifié la
dénomination sociale de la société pour
/OTOCULTURE RIGOT.

Cette mÄme assemblée extraordinaire
du 10 décembre 2019 a décidé de trans­
former la SARL en société par actions
simplifiée à compter du 10 décembre
2019.

Cette transformation entraÉne la publi­
cation des mentions suivantes :

(orme :
Ancienne mention : Société à Respon­

sabilité Limitée
0ouvelle mention : Société par Actions

Simplifiée
Objet social :
Ancienne mention : Réparation de ma­

chines agricoles
0ouvelle mention :
- Lŏachat, la réparation, la vente et la

location de matériels électriques, de ma­
tériels électroniques et de matériels de
motoculture, de jardinage et tous produits
pour le jardin.

- Lŏachat, la réparation et la vente de
tous matériels agricoles.

- Toutes activités se rapportant au jar­
dinage, aux parcs et jardins et à lŏagricul­
ture.

Capital social :
Le capital social sŏélève à la somme de

7.622,45 euros.
Le capital social est composé de 100

actions de 76,22 euros chacune entière­
ment libérées.

Administration :
Ancienne mention :
Gérant : /me Pierrette RIGOT, demeu­

rant 39 Route de Sauveterre 33410 CA­
DILLAC

0ouvelle mention :
Président : /. RIGOT Cédric, demeu­

rant 6 Lotissement les Rouvres du Vatican
33650 SAI0T SELVE

/odalités dŏadmission aux assemblées
dŏactionnaires et dŏexercice du droit de
vote : Tout actionnaire peut participer aux
assemblées sur justification de son iden­
tité et lŏinscription en compte de ses ac­
tions. Chaque actionnaire dispose dŏau­
tant de voix quŏil possède ou représente
dŏactions.

Agrément : les cessions dŏactions sont
soumises à lŏagrément de la majorité des
deux tiers des actionnaires.

/ention en sera faite au Registre du
commerce et des sociétés de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04320

"/IS�SE26I#ES���"/IS�SE26I#ES���
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE�������_
���RUE�LOUIS�"LERIOT�̧ �SAI.4
*EA.�$mILLA#�������	

2#S�"ORDEAUX������������

Par décisions de lŏassocié unique du
05/02/2020 il a été décidé de changer la
dénomination sociale qui devient TECH­
0IBOIS AGE0CE/E0T et de transférer
le siège social au 4 rue Jules Chambrelant
à ARES 33740.

20EJ04321

'/�-+0'/�-+0
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������RUE�DES

*ARDINS�&LEURIS
������"25'ES

2#S�"/2$EA58������������

./.�$ISS/L54I/.
Par délibération des associés en date

du 10 février 2020, statuant en application
de lŏarticle L.223-42 du Code de Com­
merce, il a été décidé quŏil nŏy avait pas
lieu à dissoudre la société malgré un actif
net inférieur à la moitié du capital social.

/ention sera faite au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04323

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

42A.SA#4I/.��
E.42E02ISE�$E
02/$5#4I/.
A24ISA.ALE

42A.SA#4I/.��
E.42E02ISE�$E
02/$5#4I/.
A24ISA.ALE

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�

AU�CAPITAL�DE��������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������2UE�DE�L�ECOLE
.ORMALE��������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

#HA.'E-E.4�$E
02¡SI$E.4�E4

42A.S&E24�$E�SI 'E
S/#IAL

Aux termes d'une délibération de lŏAG/
en date du 31 octobre 2019, il résulte que :

- /onsieur Jérémy STROH0ER, de­
meurant 224 cours de l'Argonne 33000
BORDEAUX, a été nommé en qualité de
Président en remplacement de /onsieur
Guillaume COI((E, démissionnaire.

- le siège social a été transféré du 63
Rue de l'Ecole 0ormale, 33200 BOR­
DEAUX au 224 Cours de l'Argonne 33000
BORDEAUX à compter du mÄme jour, et
a modifié l'article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

20EJ04327

S/#IE4E�#I6ILE�*A#S/#IE4E�#I6ILE�*A#
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
CAPITAL�DE���������_

���RUE�DU�'ÁNÁRAL�-ARGUERITE
������4ALE.#E

2#S�DE�"ORDEAUX������������

Suivant décision de lŏassemblée géné­
rale du 18 février 2020, il a été décidé le
transfert du siège à partir du mÄme jour
au 9 rue du 11 novembre 1918 33560
CARBO0 BLA0C.

Pour avis, mention sera faite au RCS
de BORDEAUX.

20EJ04353

ABONNEZ-VOUS !
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���#OURS�DE�L�INTENDANCE���#OURS�DE�L�INTENDANCE
33000 Bordeaux

Tél : 05 56 48 08 88

L�$�A�LA#A.A5
#/.S425#4I/.S
L�$�A�LA#A.A5
#/.S425#4I/.S

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DE�LA
&ORGE�q�������LA#A.A5

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�05"LI#I4E
Aux termes du procès-verbal de lŏas­

semblée générale extraordinaire en date
du 12 février 2020, il résulte que le siège
social a été transféré au 11 avenue de la
(orge 33680 LACA0AU à compter de ce
mÄme jour.

L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis,
20EJ04334

'E-/6IE'E-/6IE
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL��

�
���RUE�LOUIS�0ASTEUR
������-A24I'.AS
S52
*ALLE
������������2�#�S��"ORDEAUX

Aux termes dŏune décision en date du
10 février 2020, l'Associé Unique a décidé
de transférer le siège social de la Société
et de modifier corrélativement lŏarticle 4
des statuts.

A compter du 10 février 2020, le siège
social :

- qui était au 3-5, rue Louis Pasteur Ō
33127 - /ARTIG0AS-SUR-JALLE,

- est désormais au 189, avenue du
/aine Ō 75014 - PARIS.

En conséquence, la Société, qui est
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de BORDEAUX sous le 0u
378 929 350, fera lŏobjet dŏune nouvelle
immatriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés de PARIS, désormais
compétent à son égard.

LA GERA0CE
20EJ04358

LA�&E2-E�$ES�L/ISI2SLA�&E2-E�$ES�L/ISI2S
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL�������2OUTE�
DES�LACS�������
'5*A.
-ES42AS

�������������2�#�S��"ORDEAUX

Suivant procès-verbal en date du 22
octobre 2019, l'assemblée générale extra­
ordinaire a nommé en qualité de co-gé­
rants, à compter du 1er janvier 2020 :

-/. Thibault CARRARA, demeurant
135 Route des Lacs

33470 Gujan-/estras
-        /. Romain CARRARA, demeu­

rant 51 Rue Desjean Castaing 33470
GUJA0-/ESTRAS

En remplacement de /. /ichel CAR­
RARA, démissionnaire à compter du
31/12/2019

/ention sera portée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Bordeaux.

20EJ04360

E45$E�$E�-AI42ES
/2S/.I��ES#HA0ASSE�
SA22A:I.
-A4/5S�
-A-/.4/&&��A""A$IE

"/..E4��LA'A2$E��

E45$E�$E�-AI42ES
/2S/.I��ES#HA0ASSE�
SA22A:I.
-A4/5S�
-A-/.4/&&��A""A$IE

"/..E4��LA'A2$E��

0OTAIRES ASSOCIES A TALE0CE, 
188 COURS GA/BETTA.

S#I�$/.IS#I�$/.I
SOCIÁTÁ�#IVILE�IMMOBILIÀRE

AU�CAPITAL�DE����������_��DONT�LE
SIÀGE�EST�̧ �"/2$EA58�����RUE

SERVANDONI
2#S�"/2$EA58������������

#HA.'E-E.4�$E
'¡2A.4

Aux termes dŏune assemblée générale
du 14 février 2020, il a été décidé de
nommer en qualité de gérant /r PatricM
TRASSARD, demeurant BORDEAUX, 7
rue Saint Hubert en remplacement de /r
Jean GRELET, démissionnaire, à compter
du 14 février 2020.

Les statuts ont été modifié en consé­
quence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis
20EJ04364

���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.S
Aux termes des décisions de lŏassociée

unique en date du 17.02.2020 de la société
LCB, SAS au capital de 9 000 €, dont le
siège social est sis 17 Route Jean de
Ramon Ō 33650 /ARTILLAC, 840 757
116 RCS BORDEAUX, il résulte que lŏob­
jet social a été modifié comme suit : La
Société a pour objet en (rance et à
lŏétranger : La prise de participations dans
toutes sociétés de quelque forme que ce
soit et quel que soit leur objet, la gestion
directe ou indirecte de ces participations
ainsi que de tous portefeuilles d'actions
de parts, ou d'obligations, et notamment
en qualité de mandataire social � location
de véhicule industriel sans chauffeur.
Lŏarticle 2 des statuts a été modifié en
conséquence. Par ailleurs, /onsieur (ré­
déric SOLIS, né le 25.07.1961 à PESSAC

33�, de nationalité française, demeurant
3275 avenue de Saint /édard dŏEyrans,
33140 CADAUJAC a été nommé à comp­
ter du 17.02.2020, en qualité de Président
pour une durée illimitée, en remplacement
de /adame Chanel LAH/AR, démission­
naire.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis
Le Président
20EJ04368

$LL0$LL0
185 Boulevard /aréchal Leclerc

Immeuble Le Pla\a
33000 BORDEAUX
Tél : 05.47.10.05.50

0'#$0'#$
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�MOYENS�AU
CAPITAL�DE����������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DmARÀS
������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58������������

Par acte unanime des associés du 15
janvier 2020, le capital social a été réduit
de 853,06 euros pour Ätre porté de
2.559,18 € à 1.706,12 € par voie dŏannu­
lation de deux parts sociales auto déte­
nues par la société, à la valeur unitaire de
426,53 €. Les articles 6 et 7 des statuts
ont été modifiés en conséquence :

- Ancienne mention : 2.559,18 €
- 0ouvelle mention : 1.706,12 €
/ention sera faite au RCS de Bor­

deaux.
Pour avis
20EJ04369

E.42E02ISE�SI"EE.42E02ISE�SI"E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������RUE�SAINT

EXUPÁRY
������E9SI.ES

������������2#S�"/2$EA58

./-I.A4I/.�$�5.
./56EA5�#/
'E2A.4
Par AGO du 18.02.2020, la collectivité

des associés a décidé  de nommer en
qualité de nouvelle co-gérante, pour une
durée indéterminée, /adame Christiane
BUCH épouse SIB�, domiciliée à EY­
SI0ES 
33320� Ō 36, rue Saint Exupéry et
ce à compter de ce jour. /ention sera faite
au RCS de BORDEAUX. Pour Avis. La
gérance

20EJ04371

A#45A2IEL�E80E24ISEA#45A2IEL�E80E24ISE
Société dŏexpertise comptable

Conseil en création dŏentreprises
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84
La Brède - Tél. 05 56 78 56 32
YYY.actuariel-expertise.com

42A.S&E24�SIE'E
S/#IAL

Lŏassocié unique de la société
GROUPE SERE0ITY, société à respon­
sabilité limitée au capital de 1000 euros,
dont le siège social est situé 117 Cours
Balguerie Stuttenberg 33300 BOR­
DEAUX, immatriculée 850 811 712 RCS
BORDEAUX, a décidé en date du 20
DECE/BRE 2019 de transférer le siège
social au 3 Avenue du /aréchal (och
33500 LIBOUR0E et de modifier en
conséquence lŏarticle 4 des statuts. Suite
au transfert de siège, la société sera im­
matriculée au RCS de LIBOUR0E.

20EJ04377

$505#H$505#H
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������
����ROUTE�DE

LÁOGNAN
������'2A$I'.A.

������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$E�SIE'E
S/#IAL

Aux termes dŏune AG/ du 30.12.19, il
a été décidé de transférer le siège social
du 135-137, route de Léognan à GRADI­
G0A0 
33170� au 72, rue de Canteloup

33170� GRADIG0A0 et de modifier en
conséquence lŏarticle 4 des statuts.

Avis de modification RCS BORDEAUX
- Pour avis - La Gérance

20EJ04379

'�&I.A.#E'�&I.A.#E
SOCIÁTÁ���2ESPONSABILITÁ

LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE���������_
SIÀGE�SOCIAL�����
���ALLÁE�DE
-ÁGEVIE�#S������
������'2A$I'.A.

������������2#S�"/2$EA58

Aux termes de lŏAGE du 17 janvier
2020, la société a été transformée en SAS
à compter du mÄme jour.

Cette transformation nŏentraine pas la
création dŏun Ätre moral nouveau. La
mention SARL est remplacée par la men­
tion SAS. Le mandat de gérant de /on­
sieur Vincent GOIS3UE a pris fin.

A été nommée PRESIDE0TE : la so­
ciété VG HOLDI0G, sise à GRADIG0A0

Gironde� 49-51 Allée de /égevie.

Les CO//ISSAIRES AUX CO/PTES
ont été confirmés dans leurs fonctions.

AD/ISSIO0 AUX ASSE/BLEES ET
DROIT DE VOTE : Le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel à la quotité
du capital quŏelles représentent et chaque
action donne droit à une voix au moins.

AGRE/E0T : Les cessions d'actions,
à titre onéreux ou gratuit, y compris entre
associés, sont soumises à l'agrément
préalable de la collectivité des associés,
statuant aux conditions de majorité pré­
vues pour les décisions extraordinaires.

Le dépÏt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04381

���4ER�AV��*OHN�&ITZGERALD�+ENNEDY
"ºTIMENT�A�������-E2I'.A#

���4ER�AV��*OHN�&ITZGERALD�+ENNEDY
"ºTIMENT�A�������-E2I'.A#

L/#A4I/.�-A4E2IEL
SE26I#E

L/#A4I/.�-A4E2IEL
SE26I#E

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���:I�DU�0HARE�
���
AVENUE�DE�LA�'RANGE�.OIRE
������-E2I'.A#

2#S�"/2$EA58������������

-/$I&I#A4I/.�$ES
$I2I'EA.4S

Aux termes des décisions de l'associée
unique en date du 2 janvier 2020, il a été
décidé de nommer en qualité de président
la société (I0A0CIERE SA0 /ARTI0
ayant son siège social 27 Avenue de la
Grange 0oire 33700 /ERIG0AC, en
remplacement de /onsieur (lorent SA0
/ARTI0.

/ention sera faite au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04382

S/#IE4E�#I6ILE�$5
15A24IE2�$ES
#HA242/.S

S/#IE4E�#I6ILE�$5
15A24IE2�$ES
#HA242/.S

S#�AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�2AZE
������"/2$EA58

������������2�#�S��"/2$EA58

 Aux termes des décisions collectives
des associés en date du 17/02/2020, il a
été décidé de nommer �

- en qualité de Commissaire aux
comptes titulaire, la société /B PART­
0ERS, SAS, dont le siège social est situé 
320 Rue Saint Honoré 75001 PARIS, nu
798 325 544 RCS PARIS

- en qualité de Commissaire aux
compte suppléant, la société (I PART­
0ERS, SARL, dont le siège social est si­
tué  22 Bis Rue Laffitte 75009 PARIS, nu
793 043 241 RCS  PARIS

Le dépÏt légal sera effectué au R.C.S
de BORDEAUX.

20EJ04385
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0A$E-A0A$E-A
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
TRANSFORMÁE�EN�SOCIÁTÁ�PAR

ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���LIEUDIT�LA�4OUR
0ATARABET�������S4�E-ILI/.
������������2#S�LI"/52.E

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

Aux termes d'une délibération en date
du 26 Décembre 2019, l'Assemblée Gé­
nérale Extraordinaire des associés, sta­
tuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 d u Code de commerce,
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à compter
du 26 Décembre 2019 sans création d'un
Ätre moral nouveau et a adopté le texte
des statuts qui régiront désormais la So­
ciété.

L'objet social, son siège, sa durée et
les dates d'ouverture et de clÏture de son
exercice social demeurent inchangées.

La dénomination de la Société devient
PADE/A.

Le capital social reste fixé à la somme
de 1 500 euros.

AD/ISSIO0 AUX ASSE/BLEES ET
DROIT DE VOTE : tout associé peut par­
ticiper aux assemblées sur justification de
son identité et de l'inscription en compte
de ses actions. Chaque associé a autant
de voix qu'il possède ou représente d'ac­
tions.

TRA0S/ISSIO0 DES ACTIO0S : la
cession d'actions au profit d'associés ou
de tiers doit Ätre autorisée par la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par:

Un Président : /onsieur 0icolas PAS­
CAL demeurant Lieudit La Tour Patarabet
- 33330 STE/ILIO0

Pour avis
Le Président
20EJ04387

���AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q����AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q�
B. P. 50330 - 33695 /ERIG0AC CEDEX

Lŏassemblée générale ordinaire du 31
janvier 2020 de la SAS�#L6, SAS au ca­
pital de 37.661.040 euros, Château (er­
rière, 33460 /ARGAUX, 438 882 011
RCS BORDEAUX, a décidé en application
des nouvelles dispositions de lŏarticle
L.227-9-1 du Code de commerce, de ne
pas renouveler le mandat de commissaire
aux comptes titulaire de la société PRICE­
9ATERHOUSECOOPERS AUDIT, et de
commissaire aux comptes suppléant de
/onsieur (rançois /IA0E, et de ne pas
procéder à leur remplacement.

20EJ04393

���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 17.02.2020, la collectivité des associés
de la Société CO/PAG0IE DE LOCA­
TIO0 ET DE TRA0SPORT DE SABLES-
CLTS, SARL au capital de 162.000 €, dont
le siège est Rue des /arguerites, 33140
CADAUJAC, 492 849 237 RCS BOR­
DEAUX, a pris acte de la décision prise
par /adame Chanel LAH/AR de démis­
sionner de ses fonctions de cogérante et
a décidé de ne pas procéder à son rem­
placement, /onsieur (rédéric SOLIS de­
meurant seul gérant.

Pour avis
La Gérance
20EJ04395

90� -/4/2S0/24� #/.S5L4I.'
SASU au capital de 500 € Siège social :
363 RUE DE LA CLAIRIERE 76360 BA­
RE0TI0 RCS ROUE0 827711219

Par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 20/02/2020, il a été
décidé de transférer le siège social au
/OULI0 DE L'A00E DEVA0T LE /OU­
LI0 33820 SAI0T-CIERS-SUR-GIRO0DE
à compter du 20/02/2020 Présidence : /
PAPO0 YOHA00 demeurant /OULI0 DE
L'A00E DEVA0T LE /OULI0 33820
SAI0T-CIERS-SUR-GIRO0DE . Radia­
tion au RCS de ROUE0 et immatriculation
au RCS de LIBOUR0E.

20EJ04357

S/$I--/S/$I--/
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����ALLÁE�DES

-ARRONNIERS��������A2#A#H/.
������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$E�SI 'E
S/#IAL���./-I.A4I/.
$I2E#42I#E�'¡.¡2ALE
Aux termes d'une délibération en date

du 14/02/2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé, avec effet à
compter du 14/02/2020 :  de nommer /me
Hélène GAUBA0 demeurant 6 allée des
/arronniers 33120 ARCACHO0 en qua­
lité de Directrice Générale pour une durée
indéterminée, et de transférer le siège
social du n 6 Allée des /arronniers,
33120 ARCACHO0 � au n 119, cours de
la République - 33470 GUJA0 /ES­
TRAS � et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts. POUR AVIS. Le
Président

20EJ04398

LES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCHLES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCH
BP 104, 33500 Libourne

05 57 51 70 53

S#E6�-/2EA5S#E6�-/2EA5
SOCIÁTÁ�CIVILE�DmEXPLOITATION

VITICOLE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���#HºTEAU�0LINCE

������LI"/52.E
������������2#S�LI"/52.E

 Aux termes d'une délibération en date
du 31 décembre 2016, l'Assemblée Géné­
rale Extraordinaire a décidé de proroger
de 99 années la durée de la Société, soit
jusqu'au 31 janvier 2116 et de modifier en
conséquence l'article 5 des statuts

 /odification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce de LIBOUR0E.

  
Pour avis
 La Gérance
20EJ04402

&L/I2A#�E80A.SI/.&L/I2A#�E80A.SI/.
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU

CAPITAL�DE�������_��
SIÀGE�������25E�0A5L�'2/S

������&L/I2A#
����������2#S�DE�"/2$EA58

Par décision du gérant du 24/02/2020,
il a été décidé de transférer le siège social
à compter du 26/02/2020 au 84 Lotisse­
ment (rancis /ASCU0A0 33750 84 Do­
maine de Bois Roudet 33750 BEYCHAC
ET CAILLAU. /ention au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04405

$/-AI.E�4E22A$/-AI.E�4E22A
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE

AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL��

�4�#HEMIN�DE�LA�&ABRIQUE
������"¡'5E9

������������2�#�S��"ORDEAUX

Aux termes du PV de lŏAGE du 28
Janvier 2020, il a été décidé de transférer
le siège social au 36 Place Tourny 33490
SAI0T-/ACAIRE. Lŏarticle 4 des Statuts
a été modifié en conséquence. /ention au
RCS de BORDEAUX.

20EJ04407

���4ER�AV��*OHN�&ITZGERALD�+ENNEDY
"ºTIMENT�A�������-E2I'.A#

���4ER�AV��*OHN�&ITZGERALD�+ENNEDY
"ºTIMENT�A�������-E2I'.A#

S/#/-A2S/#/-A2
��A6E.5E�$E�-A'5$AS
������LE�HAILLA.

2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 2 décembre 2019, il a été
décidé de transférer le siège social au 3
Rue Pablo Picasso - Résidence Le Club -
Bât D - Apt 3 33700 /ERIG0AC, à comp­
ter du 2 décembre 2019.

Lŏarticle 3 es statuts été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis.
20EJ04411

S#I�&A-ILIAS#I�&A-ILIA
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
2#S�"ORDEAUX������������
#APITAL�����������_
���ROUTE�DE�#ABANAC
������SAI.4�SEL6E

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 5 est en conséquence modifié.
20EJ04412

-AI42E�#LA5$E
&/.4A.ILLE

-AI42E�#LA5$E
&/.4A.ILLE

0OTAIRE

�S#I�S5SS5��S#I�S5SS5�
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE������������EUR
SIÀGE�SOCIAL����RUE�#APDEVILLE

������"/2$EA58
2�#�S���������������
"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 30 décembre 2019, il a été
décidé de transférer le siège social du 241
route de Soulac 33320 LE TAILLA0 /E­
DOC au 40 rue Capdeville 33000 BOR­
DEAUX à compter du 30 décembre 2019.

Lŏarticle 4 des statuts été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis.
20EJ04414

S#I�S/LEILS#I�S/LEIL
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
2#S�"ORDEAUX������������

#APITAL����_
���ROUTE�DE�#ABANAC
������SAI.4�SEL6E

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 4 est en conséquence modifié.
20EJ04415

SA2L�#m#LEA.
.E44/9A'E
SA2L�#m#LEA.
.E44/9A'E

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABIITÁ�LIMITÁE�̧
ASSOCIÁ�UNIQUE

2#S�"ORDEAUX������������
#APITAL������_

���ROUTE�DE�#ABANAC
������SAI.4�SEL6E

-/&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 5 est en conséquence modifié.
20EJ04416

SA2L�LmA4ELIE2�$ES
#LASSI15ES���

SA2L�LmA4ELIE2�$ES
#LASSI15ES���

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABIITÁ�LIMITÁE�̧
ASSOCIÁ�UNIQUE

2#S�"ORDEAUX������������
#APITAL������_

���ROUTE�DE�#ABANAC
������SAI.4�SEL6E

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 4 est en conséquence modifié.
20EJ04417
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S#I�*##ES#I�*##E
SOCIÁTÁ�CIVILE
2#S������������
#A0I4AL������_

���ALLÁE�DU�BOIS�-AZAN���������
������SAI.4�S5L0I#E�E4

#A-E92A#

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 4 est en conséquence modifié.
20EJ04419

SA2L�.5E6ESA2L�.5E6E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABIITÁ�LIMITÁE
2#S�"ORDEAUX������������

#APITAL����������_
���ROUTE�DE�#ABANAC
������SAI.4�SEL6E

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 4 est en conséquence modifié.
20EJ04420

LES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCHLES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCH
BP 104, 33500 Libourne

05 57 51 70 53

H�A�'A-"E44AH�A�'A-"E44A
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������RUE�'AMBETTA
������LI"/52.E

������������2#S�LI"/52.E

Aux termes d'une décision en date
24/02/2020, les associés ont décidé à
l'unanimité de nommer en qualité de co­
gérant statutaire /onsieur Albin AR0AUD,
demeurant 34 Bis Loiseau, 33126 (RO0­
SAC, pour une durée illimitée à compter
du 24/02/2020 et de porter le nom des
gérants sur les statuts.

20EJ04421

S/#I¡4¡�$mA6/#A4S
E4I#

S/#I¡4¡�$mA6/#A4S
E4I#

Agen : 05 53 480 800
Bordeaux : 05 33 891 790

Pau : 05 59 82 82 83
Biarrit\ : 05 59 41 94 33

contact"avocats-etic.com

Aux termes d'une assemblée générale
mixte des associés de la société A5�.A

0/LE/.�$�/2, Société par actions sim­
plifiée au capital de 2 000 euros, ayant
son siège social sis 20 allée Jean-Jaurès
33210 LA0GO0, immatriculée sous le
numéro 829 121 417 RCS BORDEAUX,
en date du 7 février 2020, il résulte que
/onsieur Daniel CHIOETTO, demeurant
LA0DE DE POUILLO0 33210 LA0GO0,
et /onsieur JoÅl HOURCOURIGARAY,
demeurant 7 allée des aulnes 33640
BEAUTIRA0, ont été nommés en qualité
de Directeurs Généraux Délégués.

Pour avis, Le Président
20EJ04429

SA2L�*�#SA2L�*�#
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABIITÁ�LIMITÁE�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE
2#S������������
#A0I4AL�������_

���ALLÁE�DU�BOIS�-AZAN�
������SAI.4�S5L0I#E�E4

#A-E92A#

-/$I&I#A4I/.S
S4A454AI2ES

Suivant procès verbal dŏassemblée
Générale extraordinaire en date du 18
février 2020 à SAI0T SELVE

Ancien siège social : 19 allée du bois
/a\an 33450 SAI0T SULPICE ET CA­
/EYRAC

0ouveau siège social : 10 route de
Cabanac 33650 SAI0T SELVE

Lŏarticle 4 est en conséquence modifié.
20EJ04423

"$A�q�SOCIÁTÁ�DmAVOCATS"$A�q�SOCIÁTÁ�DmAVOCATS
1, allée de Chartres
33000 BORDEAUX

#HA.'E-E.4�$E
#/--ISSAI2E�A58

#/-04ES
Suite à la démission en cours de man­

dat de ASSOCIES AUDIT CO0SEIL
A3UITAI0E 
384 041 349 RCS BOR­
DEAUX� de ses fonctions de Commissaire
aux comptes titulaire de la société $EI

SHII, SAS au capital de 1 000 € dont le
siège social est situé 1 rue Galilée, 33600
PESSAC et immatriculée au RCS de
BORDEAUX sous le nu840 238 232, il a
été nommé par décision de lŏassocié
unique en date du 20 février 2020 la so­
ciété ER0ST � YOU0G et Autres

438 476 913 RCS 0A0TERRE� en qua­
lité de Commissaire aux comptes titulaire
de la société pour la durée du mandat
restant à courir de son prédécesseur, soit
jusquŏà la décision dŏapprobation des
comptes relatifs à lŏexercice clos de lŏan­
née 2023.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

Pour avis, le Président
20EJ04428

S#I�$E�LA�"A§SES#I�$E�LA�"A§SE
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE����������_

ANCIEN�SIÀGE�SOCIAL���2ÁSIDENCE
LE�#ADUCÁE�q���2UE�DE�-AHELA�


������"/2$EA58
.OUVEAU�SIÀGE�SOCIAL�������2UE
*EAN�0OMMIÀS�q�6ILLA�-ORELLE�q

APPARTEMENT�����
"25'ES�������	

2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes dŏune assemblée générale

extraordinaire en date du 01/01/2020, la
collectivité des associés a décidé à lŏuna­
nimité :

- de nommer /. Romain LA/BERT aux
fonctions de gérant de la société au
07/12/2018 suite au décès de /me /arie-
Louise LASBISTES le 06/12/2018,- de
transférer le siège social au 13, Rue Jean
Pommiès Ō Villa /orelle Ō Appartement
401 - BRUGES 
33520�, au 01/01/2020,

- et de modifier corrélativement les
articles 4, 7 et 0O/I0ATIO0 DE LA GE­
RA0CE des statuts.

Pour avis
La gérance
20EJ04430

SOCIÁTÁ�D�AVOCATSSOCIÁTÁ�D�AVOCATS
33, rue Raymond Poincaré

33110 LE BOUSCAT
05 56 02 89 90

LA�'2A.$E�0/S4E�LA�'2A.$E�0/S4E�
SAS�AU�CAPITAL�DE��������

EUROS�SIÀGE�SOCIAL�����RUE�DE�LA
#OURSE�q�������"/2$EA58�
2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

Aux termes d'un procès-verbal du 13
février 2020, enregistré le 18 février 2020
auprès du SDE BORDEAUX dossier
202000007626 référence 3304P612020A04295,
les associés ont décidé la transformation
de la Société EN�SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ
LIMITÁE�à compter du 13 février 2020, sans
création d'un Ätre moral nouveau et ont
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clÏture de son exercice
social demeurent inchangés. 

Le capital social reste fixé à la somme
de 420 000 euros, divisé en 4200 parts
sociales de 100 euros chacune.

Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par la SARL C/RLP, pré­
sident.

Sous sa nouvelle forme de SARL, la
Société est gérée par : /I0AULT /ary­
line� demeurant 111 rue de la Course
33000 BORDEAUX en qualité de gérante.

Les fonctions des directeurs généraux
prennent fin ainsi que les mandats des
commissaires aux comptes.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04432

S.#�#A6I6A.�S.#�#A6I6A.�
AU�#APITAL�DE��������_

SIÀGE�SOCIAL���LES�'RANGES�SUD
������LAMOTHE
LANDERRON
����������2#S�"/2$EA58

Le 28/11/2016, les associés se sont
réunis au siège social et ont adopté les
résolutions suivantes : Deuxième résolu­
tion adoptée à l'unanimité

Les associés décident d'agréer /ade­
moiselle Iris RICHERT, résidant 4, les
Granges-Sud 33190 Lamothe Landerron
en tant que nouvel associé, comme suite
à la cession de part envisagée entre
/onsieur Philippe Richert, cédant, et Iris
Richert cessionnaire.

Cette cession porte sur une part 
 1
part� pour un prix de 153 €

Cinquième résolution adoptée à l'una­
nimité

Les articles des statuts affectés par
cette modification seront modifiés en
conséquence.

- /odification de l'article 6 des statuts.
20EJ04438

2E./.2E./.
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������ROUTE�DU

-OULIN�̧ �VENT
������4A"A.A#

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une décision en date du

23/01/2020, l'associée unique a nommé
XU 0annan, demeurant Liaoning Beijing,
Chine, en qualité de gérant avec effet
rétroactif au 31/12/2019 et pour une durée
illimitée, en remplacement de Jean-(ran­
çois GALHAUD, démissionnaire.

20EJ04450

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

0/ISS/..E2IE�LES
AL9SEES

0/ISS/..E2IE�LES
AL9SEES

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2ABOTET
������#I62A#�$E�"LA9E
������������2#S�LI"/52.E

0E24E�-/I4IE�$5
#A0I4AL

Aux termes d'une délibération en date
du 3 février 2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant en
application de l'article L. 223-42 du Code
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis
La Gérance
20EJ04454

S#I�"E"I./5SS#I�"E"I./5S
SOCIÁTÁ�#IVILE�IMMOBILIÀRE

.OUVEAU�SIÀGE�SOCIAL�����CÌTE�DE
"OULIAC�������"/5LIA#

ANCIEN�SIÀGE�SOCIAL������RUE�#ITÁ
DU�.OYER�������"/2$EA58

#APITAL�DE��������_
2�#�S��"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant délibération en date du 27 fé­

vrier 2020 /onsieur Luc /A<<O0-VI­
G0EAU et /adame Sylvie DAVID son
épouse, associés, ont décidé le transfert
du siège social à compter du 27 février
2020

Ancienne mention : 27 rue Cité du
0oyer 33000 BORDEAUX

0ouvelle mention : 7 cÏte de Bouliac
33270 BOULIAC

L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence

La société reste immatriculée auprès
du greffe du tribunal de commerce de
BORDEAUX

POUR AVIS
/e LAPERVE0CHE
20EJ04458

E9�SOCIÁTÁ�DmAVOCATSE9�SOCIÁTÁ�DmAVOCATS
Hangar 16 Ō 3uai de Bacalan

CS 20052 Ō 33070 BORDEAUX Cedex

 Aux termes d'une décision en date du
26 février 2020 de la société SA2L�SA'E,
SARL au capital de 8.000 € - 57 avenue
/ontaigne Ō 33160 SAI0T /EDARD E0
JALLES, en cours dŏimmatriculation au
RCS de BORDEAUX, les associés ont
décidé à l'unanimité d'étendre l'objet social
à l'activité de fabrication et distribution de
produits de boulangerie, pâtisserie, confi­
serie et tous autres produits accessoires
ou utiles à cette distribution et de modifier
en conséquence l'article 2 des statuts.
Pour avis

20EJ04462
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A#�-A2I.E�0A42I.A#�-A2I.E�0A42I.
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�*EAN

#OCTEAU
������"/2$EA58

����������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 18/02/2020, l'AG Extraordinaire des
associés de la SARL AC /ARI0E PATRI0
a décidé :

- de transférer le siège social du 36 Rue
Jean Cocteau, 33200 BORDEAUX au 76
rue Guynemer, 33200 BORDEAUX à
compter du 18/02/2020, et de modifier en
conséquence l'article 4 des statuts.

- d'étendre l'objet social à l'activité
de détention de participations dans toutes
sociétés et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts

20EJ04446

./4ALI&E���SELA2L�
TITULAIRE�DmUN�/FFICE�.OTARIAL�¸
#/5&/5LE58��4ARN	����
AVENUE�*EAN�"ÁRENGUIER

./4ALI&E���SELA2L�
TITULAIRE�DmUN�/FFICE�.OTARIAL�¸
#/5&/5LE58��4ARN	����
AVENUE�*EAN�"ÁRENGUIER

Aux termes dŏun acte reçu par /e LA­
BASSA, 0otaire Associé de la SELARL
0OTALI(E, notaire à COU(OULEUX, 57
Avenue Jean Berenguier le 26/02/2020, il
a été décidé dŏaugmenter le capital social
de la S#I�0A#E2EL����25E�&2A.#I.,
société civile immobilière, capital 500
euros, siège social à BORDEAUX 
33000�
17 Rue Boudet, SIRE0 852 779 214, dŏun
montant de de 530.000,00 Euros par voie
dŏapports en numéraire pour Ätre porté à
la somme de 530.500,000 Euros au moyen
de la création de 53.000 parts sociales
nouvelles de 10 euros chacune. Lŏarticle
7 a été modifié. Les modifications statu­
taires seront publiées au registre du com­
merce et des sociétés de BORDEAUX.

Pour avis. Le notaire.
20EJ04453

SA2L�ASSISTANCE�AUDIT�"ILANSA2L�ASSISTANCE�AUDIT�"ILAN
Experts Comptables

Commissaire aux Comptes
Jean-Louis (ILTEAU 

Claude 0OIROT
aabAstmedard"cabinet-aab.fr

SA2L�'�H�*/AILLE2IESA2L�'�H�*/AILLE2IE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����2UE�DES�AYRES

������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

2E$5#4I/.�$E�#A0I4AL
Au cours de lŏassemblée générale ex­

traordinaire en date du 15 janvier 2020, la
collectivité des associés a décidé :

- De réduire le capital social par annu­
lation de parts sociales pour le porter de
8 000 € à la somme de 4 000 €.

Lŏarticle 7 des statuts a été modifié en
conséquence.

Inscription de la modification au près
du RCS de Bordeaux.

Pour avis, La gérance
20EJ04460

A15I
6I4I
02ES4A. SASU au capital
de 1.000€. Siège social : 30, rue /onstes­
quieu, 33500 LIBOUR0E. RCS 880 750
815 LIBOUR0E. L'AGE du 14/02/2020 a
décidé de transférer le siège social au 9,
bld de la CÏte de Beauté, 17640 VAUX
SUR /ER, à compter du 14/02/2020.
Radiation du RCS de LIBOUR0E et im­
matriculation au RCS de SAI0TES.

20EJ04480

/E./�2E././E./�2E./.
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������ROUTE�DU

-OULIN�̧ �6ENT
������4A"A.A#

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une décision en date du

23/01/2020, l'associée unique a nommé
XU 0annan, demeurant Liaoning Beijing,
Chine, en qualité de gérant avec effet
rétroactif au 31/12/2019 et pour une durée
illimitée, en remplacement de Jean-(ran­
çois GALHAUD, démissionnaire.

20EJ04463

E2.S4���9/5.'�E2.S4���9/5.'�
Société dŏAvocats

bureau de Bordeaux : Hangar 16
CS 20052 - 3uai de Bacalan

33000 BORDEAUX

Par délibérations de lŏassemblée géné­
rale mixte du 16 janvier 2020, les associés
de la société S5..A�$ESI'., SA à Di­
rectoire et Conseil de Surveillance au
capital de 104.576,40 €, 17 rue du Com­
mandant Charcot Ō 33290 BLA03UE­
(ORT Ō 538 125 402 RCS BORDEAUX,
ont pris acte que la société A3UITAI0E
CREATIO0 I0VESTISSE/E0T, membre
du Conseil de Surveillance, a désigné en
qualité de nouveau représentant perma­
nant de la société, /onsieur Adrien LE­
BO0, demeurant 47 rue du Chemin Vert Ō
92100 BOULOG0E BILLA0COURT.

Pour avis
20EJ04464

E2.S4���9/5.'E2.S4���9/5.'
Société dŏAvocats

bureau de Bordeaux : Hangar 16
CS 20052 - 3uai de Bacalan

 33000 BORDEAUX

Il résulte :
- des délibérations de lŏAssemblée

Générale /ixte du 16 janvier 2020,
- des décisions du Directeur Général

Unique du 13 février 2020,
- du certificat de dépositaire établi par

le Banque B0P PARIBAS le 20 février
2020,

- des décisions du Directeur Général
Unique du 21 février 2020,

que le capital social de la société
S5..A� $ESI'., SA à Directoire et
Conseil de Surveillance au capital ancien­
nement fixé à 104.576,40 €, 17 rue du
Commandant Charcot Ō 33290 BLA0­
3UE(ORT Ō 538 125 402 RCS BOR­
DEAUX a été augmenté, en numéraire,
dŏune somme de 26.150,70 € et a ainsi été
porté de 104.576,40 € à 130.727,30 €.

Lŏarticle 6 n APPORTS ET CAPI­
TAL � des statuts a été mis à jour corré­
lativement.

Pour avis
20EJ04465

A15I4AI.E�SE26I#E
#LI-A4I15E

A15I4AI.E�SE26I#E
#LI-A4I15E

AS#
SAS5�AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL������2UE�-ARC

4ALLA6I
������L/2-/.4

������������2#S�"/2$EA58

-/$I&I#A4I/.
Aux termes de l'assemblée générale du

28/02/2020, il a été décidé de nommer en
qualité de Président, /me Virginie BER­
0ARD, 15 Impasse Veni\elos, 33720
PODE0SAC en remplacement de /.
Serge BL¯GE, 68 Rue /arc TALLAVI,
33310 LOR/O0T à compter du
15/03/2020.

L'article 16 des statuts a été modifié en
conséquence.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04466

A4ELIE2�'I2/.$I.
$�E.42E4IE.�E4�$E
2E0A2A4I/.
-AI.4E.A.#E

I.$5S42IELLE�0A2
S/5$A'E

A4ELIE2�'I2/.$I.
$�E.42E4IE.�E4�$E
2E0A2A4I/.
-AI.4E.A.#E

I.$5S42IELLE�0A2
S/5$A'E

SA2L�AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����IMPASSE�ADRIEN

$UPHIL
������6ILLE.A6E�$�/2./.
2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$E�SI 'E
S/#IAL

Par décision du 01/01/2020, l'associé
unique a transféré le siège social au 1 ter
rue Gaspard /onge à PESSAC 
33600�
et modifié l'article 4 des statuts en consé­
quence.

RCS BORDEAUX
Pour avis
20EJ04467

¡2I#�#/5249�E4
ISA"ELLE�ALLAI2E�
./4AI2ES��ASS/#I¡S
$m5.E�S/#I¡4¡�#I6ILE
02/&ESSI/..ELLE

4I45LAI2E�$m5.�/&&I#E
./4A2IAL

¡2I#�#/5249�E4
ISA"ELLE�ALLAI2E�
./4AI2ES��ASS/#I¡S
$m5.E�S/#I¡4¡�#I6ILE
02/&ESSI/..ELLE

4I45LAI2E�$m5.�/&&I#E
./4A2IAL

SOCIÁTÁ�#IVILE�0ROFESSIONNELLE
AU�CAPITAL�DE������������_

SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE�LA
LIBÁRATION

������LE�"/5S#A4
������������2�#�S��"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 24/01/2020, il a été décidé
de transférer le siège social à LE BOUS­
CAT 
33110� 12 rue Amiral Courbet à
compter du 24/01/2020. Lŏarticle 4 des
statuts a été modifié en conséquence.
/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04472

L�E15I0AEL�E15I0AE
SA2L�AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�LOUIS
2OCHEMOND��������"E'LES
������������2#S�"/2$EA58

Le 28 février 2020, les associés ont pris
acte de la démission de /adame Christine
DUCHE0E de son mandat de gérante,
ladite démission ayant pris effet le 31
décembre 2019 et ont décidé à l'unanimité
de ne pas procéder à son remplacement.

Pour avis - La Gérance
20EJ04484

7EE8I--/�A�7EE8I--/�A�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧
ASSOCIÁ�5NIQUE�ET�CAPITAL

VARIABLE
#APITAL�PLANCHER�������EUROS
#APITAL�MAXIMUM�AUTORISÁ��

��������EUROS
���RUE�6OLTAIRE�������2UEIL


-ALMAISON
2#S�.ANTERRE������������

Suite au procès-verbal de décision de
lŏassocié unique en date du 19 février
2020, il a été décidé ce qui suit :

De modifier la dénomination sociale de
la Société à compter du 19/02/2020

Ancienne dénomination : 9EEXI//O
A4

0ouvelle dénomination : A0THELIOS
(I.

Lŏarticle 2 des statuts a été modifié en
conséquence.

De transférer le siège social à compter
du 19/02/2020

Ancien siège social : 18 rue Voltaire à
Rueil-/almaison 
92500�

0ouveau siège social : 83 boulevard
Pierre Premier au Bouscat 
33110�.

Lŏarticle 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

La société qui est immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
0A0TERRE, sous le nu878 355 585 fera
lŏobjet dŏune nouvelle immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés de
BORDEAUX, désormais compétent à son
égard.

De changer le Président de la société
à compter du 19/02/2020

/onsieur Jean Christophe Ginet a dé­
missionné de sa fonction de Président et
la société SARL A0THELIOS PRO/O­
TIO0 I//OBILIERE, société à responsa­
bilité limitée, au capital de 100.000 euros,
ayant son siège social à BORDEAUX

33000�, 14 quai Louis XVIII enregistré au
RCS de BORDEAUX sous le numéro
803 846 211, représentée par /onsieur
Alexandre Pallas, son gérant, a été dési­
gnée comme Présidente de la société à
compter de ce jour.

/ention sera faite au RCS de Bordeaux
20EJ04491

���AVENUE�DE�L�EUROPE���AVENUE�DE�L�EUROPE
CS 80084 33350 ST /AG0E DE

CASTILLO0
0557560570

S#EA�HA54�LA6E2'.E
6I'./"LES�-A#A5$
S#EA�HA54�LA6E2'.E
6I'./"LES�-A#A5$
SOCIÁTÁ�#IVILE�DmEXPLOITATION

AGRICOLE
SOCIÁTÁ�CIVILE�

AU�CAPITAL�DE�����������EUROS
LIEU
DIT�LAVERGNE

������SAI.4�0E9�$mA2-E.S
������������2#S�LI"/52.E

Aux termes d'une délibération en date
du 02/11/2019, lŏAssocié unique a nommé
à compter du 01/11/2019 : 

/onsieur RE/Y Jonathan,
Demeurant 23 Impasse du Port Saint

Jean, 33350 STE TERRE
pour une durée illimitée.
en remplacement de /onsieur (rédéric

/ACAUD, démissionnaire. 
L'article 13 des statuts a été modifié en

conséquence par la suppression du nom
(rédéric /ACAUD sans qu'il soit procédé
à son remplacement. 

/odification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce de LIBOUR0E.

20EJ04513
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HI2/.$ELLE�$5
02I.4E-0S

HI2/.$ELLE�$5
02I.4E-0S

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
4RANSFORMÁE�EN�SAS

AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����AVENUE�DE
6ERDUN�������LI"/52.E
������������2#S�LI"/52.E

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

Aux termes d'une délibération en date
du 27 Décembre 2019, l'Assemblée Gé­
nérale Extraordinaire des associés, sta­
tuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 du Code de commerce,
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à compter
du mÄme jour, sans création d'un Ätre
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clÏture de son exercice
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme
de 370 000 euros.

AD/ISSIO0 AUX ASSE/BLEES ET
DROIT DE VOTE : tout associé peut
part1c1per aux assemblées sur justifica­
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé a
autant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.

TRA0S/ISSIO0 DES ACTIO0S : la
cession d'actions au profit d'associés ou
de tiers doit Ätre autorisée par la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :

Un Président: /onsieur Pascal
BA00ES, demeurant 36 rue des Réaux -
33500 LIBOUR0E

Pour avis Le Président
20EJ04492

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

'�"��A5$I4�#/.SEIL'�"��A5$I4�#/.SEIL
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
PORTÁ�̧ ���������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�������2UE�DE�LA
#ABEYRE�
�"�0�����������S4
A.$2E�$E�#5":A#

������������2#S�"/2$EA58

- Du procès-verbal de l'Assemblée
Générale Extraordinaire en date du 24
février 2020,

- Du certificat de dépÏt des fonds établi
le 26 février 2020 par la banque CREDIT
/UTUEL DU SUD OUEST, agence de
SAI0T A0DRE DE CUB<AC,

- Du procès-verbal des décisions du
Président du 26 février 2020 constatant la
réalisation de l'augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été
augmenté d'un montant de 24 000 euros
par émission de 80 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 459 300 euros à
483 300 euros.

En conséquence, l'article 8 des statuts
a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social est
fixé à quatre cent cinquante-neuf mille
trois cents 
459 300 euros�.

0ouvelle mention : Le capital social est
fixé à quatre cent quatre-vingt-trois mille
trois cents euros 
483 300 euros�.

POUR AVIS
Le Président
20EJ04516

WWW�GROUPEBSF�FRWWW�GROUPEBSF�FR
EXPERTISE CO/PTABLE

SA2L�-I-IL/SA2L�-I-IL/
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE�������
PORTÁ�̧ ��������_

SIÀGE�SOCIAL������2UE�HUGUERIE�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

Il résulte du procès-verbal des déci­
sions de l'associé unique en date du 19
février 2020 que le capital social a été
augmenté de 53 900 € par voie d'apport
en nature, ce qui entraÉne la publication
des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 1 000 euros
0ouvelle mention :
Capital social : 54 900 €.
Pour avis
La Gérance
20EJ04493

SOCIÁTÁ�D�AVOCATSSOCIÁTÁ�D�AVOCATS
Rue du Cardinal Richaud

33000 BORDEAUX

&A#A&A#A
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������
����AVENUE
DU�-ARÁCHAL�LE#LE2#
������"E'LES

������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision en date du
24 février 2020, l'associée unique a décidé
de transférer le siège social du 154-214
avenue du /aréchal LECLERC, 33130
BEGLES au lieudit Tanesse, 23 chemin
dŏArcins, 33360 LATRES0E à compter de
ce jour, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts. Pour avis. La Gé­
rance.

20EJ04494

A�$/-�SE26I#ES�E4�ASSIS4A.#E,
EURL au capital de 1000€. Siège social:
VC 33 11 RTE DE /ALLE 33210 PREI­
G0AC 498 217 009 RCS BORDEAUX. Le
27/01/2020, l'associé unique a: pris acte
de la démission en date du 01/01/2020.
de AR0AUD BATAILLEY, ancien Gérant
� en remplacement, décidé de nommer
Gérant /me /ARTI0E PLA0TO0, 1 HI­
LASSOU0 33730 0OAILLA0�

/ention au RCS de BORDEAUX
20EJ04495

E-4�ASS52�I--/�E-4�ASS52�I--/�
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
TRANSFORMÁE�EN�SOCIÁTÁ�PAR
ACTIONS�SIMPLIFIÁE�

AU�CAPITAL�DE�������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL���"0������
������H/524I.�

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

Aux termes d'une délibération en date
du 20 février 2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant dans
les conditions prévues par l'article L. 227-3
du Code de commerce, a décidé la trans­
formation de la Société en société par
actions simplifiée à compter du mÄme jour,
sans création d'un Ätre moral nouveau et
a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, sa durée et les dates d'ouverture et
de clÏture de son exercice social de­
meurent inchangées.

Le siège social est fixé : BP 7035 Ō
33990 HOURTI0

Le capital social reste fixé à la somme
de 8 000 euros.

AD/ISSIO0 AUX ASSE/BL�ES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justification
de son identité et de l'inscription en compte
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.

/onsieur Bruno OPERE gérant, a
cessé ses fonctions du fait de la transfor­
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :

PRESIDE0T DE LA SOCI�T� :
/onsieur Bruno OPERE
demeurant 40 rue des Campagnols -

33990 HOURTI0
Pour avis
Le Président
20EJ04509

&A9E�A2#HI4E#4ES��
ASS/#IES

&A9E�A2#HI4E#4ES��
ASS/#IES

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
D�ARCHITECTURE

AU�CAPITAL�DE�������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL������ALLÁE�*EAN

$UBUFFET�
������"E'LES

2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Par décision de l'AGE en date du

19.02.2020, il a été décidé de transférer
le siège social de 10 Rue Albert 0odon -
33800 BORDEAUX au 10 Allée Jean Du­
buffet - 33130 BEGLES à effet au 1er mars
2020.

Lŏarticle 4 des statuts été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis.
20EJ04512

&/.#IE2E�$5�#L/I42E&/.#IE2E�$5�#L/I42E
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE��������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������2UE�'UADET�
������SAI.4�E-ILI/.

������������2#S�LI"/52.E

42A.S&E24�$E�SIE'E
Par décision unanime en date du 2

janvier 2020, les associés ont décidé de
transférer le siège social du 34 Rue Gua­
det 33330 SAI0T E/ILIO0 au 31 Rue
/alleret, 33000 BORDEAUX à compter de
ce jour et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est
immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de LIBOUR0E sous le nu­
méro 828.774.588 RCS LIBOUR0E fera
l'objet d'une nouvelle immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Pour avis , la gérance, PatricM TEY­
CHE0EY, demeurant 31 Rue /alleret,
33000 BORDEAUX.

20EJ04518

SEL52L�$5�$/#4E52
S4E0HA.E�HE2E.4
SEL52L�$5�$/#4E52
S4E0HA.E�HE2E.4
SOCIÁTÁ�D�EXERCICE�LIBÁRAL�̧
RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������0OLYCLINIQUE
DU�4ONDU�������"ORDEAUX
������������2�#�S��"ORDEAUX

Par décision en date du 09 janvier 2020,
l'associé unique a décidé de transférer le
siège social au 6, rue Georges 0egre­
vergne à /érignac 
33700� à compter du
01 mars 2020.

La Gérance
20EJ04522

<O0E REVOLUTIO0 SAS au capital
social: 5000 €, 42 rue Sente des Compa­
gnons Apt 41 33300 BORDEAUX 853 331
726 RCS BORDEAUX. Le 08/01/2020, le
Président a constaté la réalisation de
l'augmentation de capital d'un montant
nominal de 800 € pour le porter de 5000 €
à 5.800 €, par voie d'émission de 16.000
actions ordinaires nouvelles, décidée par
les associés le 02/12/2019. Le Président
a également décidé de transférer le siège
social à compter du 08/01/2020 au 14-16
av André Reinson 33000 BORDEAUX. Les
statuts ont été modifiés en conséquence.
(ormalités au RCS de Bordeaux

20EJ04523

A#45A2IEL�E80E24ISEA#45A2IEL�E80E24ISE
Société dŏexpertise comptable

Conseil en création dŏentreprises
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84
La Brède - Tél. 05 56 78 56 32
YYY.actuariel-expertise.com

42A.S&/2-A4I/.�E52L
Lŏactionnaire unique de la Société par

actions simplifiée -0OSSEP au capital de
1000 euros, dont le siège social est situé
4 CHE/I0 DE SALLES LOT B 33450
SAI0T-LOUBES, immatriculé 849021803
BORDEAUX, a, en date du 10 (EVRIER
2020, décidé la transformation en Société
à responsabilité limitée à compter du
mÄme jour, sans création d'un Ätre moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Société. La dé­
nomination de la Société, sa durée, son
capital, son siège social et les dates
d'ouverture et de clÏture de son exercice
social demeurent inchangées. /onsieur
0icolas -HATCHADOURIA0, ancien
président, demeurant 4 CHE/I0 DE
SALLES LOT B 33450 SAI0T-LOUBES
est nommé gérant sans limitation de du­
rée.

20EJ04524

LES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCHLES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCH
BP 104, 33500 Libourne

05 57 51 70 53

"E$"E$
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����0LACE�DU

'ÁNÁRAL�$E�'AULLE�
�LE�"OURG
������05*/LS

����������2#S�LI"/52.E

Aux termes d'une décision en date du
7 novembre 2019, lŏAssemblée générale :

 a pris acte de la démission de /adame
Bérénice LACOUR de ses fonctions de co-
gérante à compter du 7 novembre 2019 et
a décidé de ne pas procéder à son rem­
placement.

 Pour avis
La Gérance
20EJ04533
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A#45A2IEL�E80E24ISEA#45A2IEL�E80E24ISE
Société dŏexpertise comptable

Conseil en création dŏentreprises
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84
La Brède - Tél. 05 56 78 56 32
YYY.actuariel-expertise.com

42A.S&/2-A4I/.�E52L
Lŏactionnaire unique de la Société par

actions simplifiée S/0 au capital de 1000
euros, dont le siège social est situé 36
Avenue de /érignac 33700 /ERIG0AC,
immatriculé 848903340 BORDEAUX, a,
en date du 10 (EVRIER 2020, décidé la
transformation en Société à responsabilité
limitée à compter du mÄme jour, sans
création d'un Ätre moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société. La dénomination de
la Société, sa durée, son capital, son siège
social et les dates d'ouverture et de clÏture
de son exercice social demeurent inchan­
gées. /onsieur 0icolas SA0 /ARTI0,
ancien président, demeurant 36 Avenue
de /érignac 33700 /ERIG0AC est
nommé gérant sans limitation de durée.

20EJ04525

A#45A2IEL�E80E24ISEA#45A2IEL�E80E24ISE
Société dŏexpertise comptable

Conseil en création dŏentreprises
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84
La Brède - Tél. 05 56 78 56 32
YYY.actuariel-expertise.com

A5'-E.4A4I/.�$E
#A0I4AL

Lŏassocié unique de la société à res­
ponsabilité limitée H2LSC, immatriculée
852578756 RCS BORDEAUX, dont le
siège social est 30 Allées des Vignes de
/arquet 33850 LEOG0A0, a, en date du
4 DECE/BRE 2019 à LEOG0A0, décidé
dŏaugmenter le capital social en le portant
de 715 000 à 716 000 euros. Lŏarticle 7
des statuts a été modifié en conséquence.

20EJ04529

A22/7S�SAS au capital minimum de
10000 € Siège social : 36 bis cours de
Verdun 33800 BORDEAUX RCS BOR­
DEAUX 878821818

Par décision Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 26/02/2020, il a été décidé
de nommer / PERRO/AT 3UE0TI0
demeurant 59 Rue Eugène Ténot 33800
BORDEAUX en qualité dePrésident en
remplacement de la société ACHETER­
DU0EU(.CO/ SARL, à compter du
26/02/2020 3uentin de Gromard Thibaud
demeurant 123 chemin de l'eau 33460
/ACAU en qualité de Directeur Général .
/odification au RCS de BORDEAUX.

20EJ04496

S#I�E2ISAS#I�E2ISA
SOCIÁTÁ�#IVILE�IMMOBILIÀRE�AU

CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE�LA

LIBÁRATION
������LE�"/5S#A4

������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 24/01/2020, il a été décidé
de transférer le siège social à LE BOUS­
CAT 
33110� 12 rue Amiral Courbet à
compter du 24/01/2020. Lŏarticle 3 des
statuts a été modifié en conséquence.
/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04474

$0�E80E24ISES���#/.SEILS$0�E80E24ISES���#/.SEILS
Cabinet d'expertise comptable

8 allée Elsa Triolet
Bât B Appt 32
33150 CE0O0
05 35 38 72 41 

dpexpertisesconseils"gmail.com

"2�-A#/..E2IE"2�-A#/..E2IE
SA2L�̧ �ASSOCIÁ�UNIQUE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������2OUTE�DE�HAUX
������-A$I2A#

������������2�#�S��"/2$EA58

A6IS�$E�42A.S&E24�$E
SI 'E�S/#IAL

Aux termes dŏune délibération en date
du 1er mars 2020, lŏassocié unique a
décidé de transférer le siège social et de
modifier corrélativement lŏarticle 4 des
statuts.

A compter du 1er mars 2020, le siège
social qui était au 16 Route de Haux Ō
33670 /ADIRAC est désormais au 18 Rue
du Lavoir Ō 33620 CE<AC.

La Gérance
20EJ04542

#/5LE52S�0L5S�#/5LE52S�0L5S�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�

AU�CAPITAL�SOCIAL�
DE�������EUROS�
�SIÀGE�SOCIAL��
���AVENUE�DE�"ORDEAUX
������#ARBON
"LANC�SI2E.�
�������������2�#�S��"/2$EA58

Le 01/02/2020, le Président a révoqué
le directeur général / /adan Pal SI0GH
demeurant 6 Avenue Blaise Pascal 33700
/érignac. Prise d'effet de cette décision,
le 01/02/2020.

Pour avis.
20EJ04545

6EL5-6EL5-

42A.S&E24�$5�SI 'E
LŏAGE du 17.02.20 de VELU/, SARL

à associé unique au capital de 3000€ si­
tuée 17 rue du Tapis Vert, 33520
BRUGES, enregistrée au RCS de BOR­
DEAUX 828.590.687, décide de transférer
le siège au HAILLA0 
33185�, 9 rue Gali­
lée, à compter du 20.01.20. Lŏarticle 4 des
statuts a été modifié en conséquence.La
modification sera faite au Greffe du Tribu­
nal de Commerce de Bordeaux.

20EJ04546

0-#�E80E24ISE�#/-04A"LE�SARL
au capital de 5000 € Siège social : 54
COURS DE LA LIBERATIO0 33000
BORDEAUX RCS BORDEAUX 834392615

Par décision de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 01/03/2020, il a été
décidé de transférer le siège social au 101
RUE /A<ARI0 33000 BORDEAUX à
compter du 01/03/2020

/odification au RCS de BORDEAUX.
20EJ04547

&2� #/.SEILS� SARL au capital de
100 € Siège: 16 Allée du Teychan 33470
Le Teich 838 546 588 RCS BORDEAUX

Décisions dŏAssocié unique du
14/08/2019: Augmentation du capital so­
cial de 270.000 €, pour Ätre porté à
270.100 €, par création de 270.000 parts
sociales nouvelles intégralement libérées
et attribuées en rémunération dŏun apport
en nature. /odification des articles 6 et 7
des statuts. Pour avis.

20EJ04548

LA"/2A4/I2E�0H94/�A#4I&�SAS au
capital de 183.200 € Siège social : 21, <I
Auguste - 33610 CESTAS RCS Bordeaux
377 999 347

Par décision du président du
27/12/2019, il a été constaté la réalisation
de lŏaugmention de capital décidée par
l'associé unique le 29/11/2019,  ledit ca­
pital ayant été porté de 183.200 € à
3.200.000 € à compter du 27/12/2019.
/ention au RCS de Bordeaux.

20EJ04552

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
1 rue Porte des Benauges 

33410 CADILLAC
Tél : 0556 626 880

sdugoua"dugouacadexpert.fr

#H"�ALI-E.4A4I/.#H"�ALI-E.4A4I/.
SAS5�AU�CAPITAL�DE�������_
ANCIEN�SIÀGE�SOCIAL�����0LACE
'AMBETTA�������0/$E.SA#
.OUVEAU�SIÀGE�SOCIAL������BIS
0LACE�'AMBETTA������

0/$E.SA#

2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�42A.S&E24�$5
SI 'E�S/#IAL�E4�$E

LmA#4I6I4¡
Aux termes du procès-verbal de lŏas­

semblée générale extraordinaire tenue le
31/01/2020, l'associée unique a décidé à
compter de cette mÄme date de transférer
le siège social et l'activité de la société
CHB ALI/E0TATIO0 au 30 bis Place
Gambetta 33720 PODE0SAC et de modi­
fier en conséquence l'article 4 des statuts.

A compter du 31/01/2020, le siège
social :

- 3ui était au 4 Place Gambetta 33720
PODE0SAC- Est au 30 bis Place Gam­
betta 33720 PODE0SAC

Pour avis,
La Présidente.
20EJ04553

#ALL9:#ALL9:
S#I�AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL���0LACE�&ELIX�"ARET�
������-ARSEILLE

������������2#S�-ARSEILLE

L'AGE du 1er décembre 2019 a décidé
de transférer le siège social à compter du
mÄme jour au 328 Rue Pasteur 33200
Bordeaux. L'article 4 des statuts a donc
été modifié en conséquence. Gérant : /r
CHA0TRO0 Arnaud, 328 Rue Pasteur
33200 Bordeaux. La société sera désor­
mais immatriculée au RCS de Bordeaux

20EJ04556

���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

42A.S&E24�$5�SIE'E
S/#IAL

Aux termes d'une Assemblée Générale
/ixte en date du 28/06/2019, les associés
de la Société E0TSHA, SCI au capital de
16 769,39 €, immatriculée au RCS de LI­
BOUR0E sous le nu801 756 511 ont dé­
cidé de transférer le siège social situé à
SAI0T /EDARD DE GUI<IERES 
33230�,
30 chemin des Bergeries à SAI0T /E­
DARD DE GUI<IERES 
33230�, 150 Rue
de la République à compter du mÄme jour
et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.

POUR AVIS
Le Gérant
20EJ04559

*A2$I.S�$ES�L9S*A2$I.S�$ES�L9S
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁES�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS�
SIÀGE�SOCIAL������#HEMIN�DE

#HAPET�
������#ES4AS

2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Par décision de l'associé unique en

date du 07.02.2020, il a été décidé de
transférer le siège social du 14 Chemin de
(ouquet - 33170 GRADIG0A0 au 24
Chemin de Chapet - 33610 CESTAS à
compter du 1er janvier 2020.

Lŏarticle 4 des statuts été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis.
20EJ04560

���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

42A.S&E24�$5�SIE'E
S/#IAL

Aux termes d'une Assemblée Générale
/ixte en date du 28/06/2019, les associés
de la SCI 19 GA/ARDE, SCI au capital
de 800 €, immatriculée au RCS de LI­
BOUR0E sous le nu491 320 446, ont
décidé de transférer le siège social situé
à SAI0T /EDARD DE GUI<IERES

33230�, 30 chemin des Bergeries à SAI0T
/EDARD DE GUI<IERES 
33230�, 150
Rue de la République à compter du mÄme
jour et de modifier en conséquence l'article
5 des statuts.

POUR AVIS
Le Gérant
20EJ04563

S#I�LES�0/24ES
/#EA.ES

S#I�LES�0/24ES
/#EA.ES

SIÀGE�SOCIAL�����"IS�2UE�'ABRIEL
&AURÁ�������-A24I'.AS�S52
*ALLES�#APITAL�������_

2#S�"ORDEAUX��������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes du procès-verbal de l'As­

semblée Générale Extraordinaire du
01/01/2020 il résulte que :

Le siège social a été transféré au 1 rue
du 503ème régiment du Train 33127
/ARTIG0AS SUR JALLE, à compter du
01/01/2020.

L'article 5 - nSiège social� des statuts
a été modifié en conséquence. /ention
sera faite au RCS de Bordeaux.

Pour avis
20EJ04565

*A2$I�&/2A'E
0A9SA'IS4E
*A2$I�&/2A'E
0A9SA'IS4E

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
SIÀGE�SOCIAL�����BIS�RUE�'ABRIEL
&AURÁ�������-A24I'.AS�S52
*ALLES�#APITAL�SOCIAL���������_
2#S�"/2$EA58��������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes de la décision de l'associé

unique du 01/01/2020, il résulte que: Le
siège social a été transféré au  1 rue du
503ème régiment du Train 33127 /ARTI­
G0AS SUR JALLE, à compter du
01/01/2020.

L'article 4 - nSiège social� des statuts
a été modifié en conséquence. /ention
sera faite au RCS de BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04566
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���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

42A.S&E24�$5�SIE'E
S/#IAL

Aux termes d'une Assemblée Générale
/ixte en date du 28/06/2019, les associés
de la SCI LA BRA0DILLE, SCI au capital
de 16 769,39 €, immatriculée au RCS de
LIBOUR0E sous le nu407 784 529 ont
décidé de transférer le siège social situé
à SAI0T /EDARD DE GUI<IERES

33230�, 30 chemin des Bergeries à SAI0T
/EDARD DE GUI<IERES 
33230�, 150
Rue de la République à compter du mÄme
jour et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.

POUR AVIS
Le Gérant
20EJ04567

�'�'5ILLE-I.���ASSOCIÁS�'�'5ILLE-I.���ASSOCIÁS
ARTIGUES PRES BORDEAUX -

/ARTILLAC - LOR/O0T
YYY.3g-guillemin.fr

"/2$EA58�H/5SE"/2$EA58�H/5SE
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������#OURS�DE

L�ARGONNE
�������"/2$EA58

����������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
L'Assemblée Générale Extraordinaire

du 29/11/2019 a décidé de réduire le ca­
pital social de 5000 euros pour le ramener
de 10000 euros à 5000 euros par voie de
rachat et d'annulation de 500 actions.
L'Assemblée Générale /ixte du 13/01/2020
a constaté que cette réduction de capital
se trouvait définitivement réalisée à cette
mÄme date. Les mentions antérieurement
publiées relatives au capital social sont
ainsi modifiées : ARTICLE 7 - CAPITAL
SOCIAL : Ancienne mention : n Le capital
social est fixé à DIX /ILLE euros

10000,00 euros�. Il est divisé en 1000
actions de 10,00 euros chacune, entière­
ment libérées � � 0ouvelle mention : n Le
capital social est fixé à 5000 
CI03 /ILLE�
euros. Il est divisé en 500 
CI03 CE0TS�
actions de 10 
DIX� euros chacune, entiè­
rement libérées.� Aux termes d'une déli­
bération de la mÄme Assemblée Générale
/ixte, il résulte quŏà compter du
13/01/2020 la société GROUPE 333,
SARL au capital de 10000 euros, 24 RUE
DES(OUR0IEL, 33000 BORDEAUX, 804
308 054 RCS BORDEAUX, représentée
par /. Bertrand PICOT, a été nommée en
qualité de Présidente en remplacement de
/. Arnaud GAUTHIER, démissionnaire,
pour une durée illimitée. Cette Assemblée
a également pris acte de la démission de
/. Bertrand PICOT de ses fonctions de
Directeur Général à compter du
13/01/2020. POUR AVIS, La Présidente

20EJ04568

454/2E#A454/2E#A
SAS�AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���IMMEUBLE�LE
-ONTAIGNE������AVENUE

-ONTAIGNE��
������S4�-E$A2$�E.�*ALLES�
������������2#S�"/2$EA58

Le 25 octobre 2019 les associés de la
société TUTORECA, statuant en applica­
tion de l'article L. 225-248 du Code de
commerce, ont décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS - Le Président
20EJ04569

-A2I.E�0LAISA.#E
SE26I#E

-A2I.E�0LAISA.#E
SE26I#E

SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���

LIEU
DIT�'RAND�0IQUEY������
LE'E�#A0�&E22E4

������������2#S�"ORDEAUX

42A.S&/2-A4I/.
Aux termes du procès-verbal de l'AGE

du 26/02/2020 statuant à l'unanimité, a été
décidé de transformer la société en société
par actions simplifiée à compter du mÄme
jour.

Cette décision entraÉne la publication
des mentions suivantes :

(orme: Ancienne mention : société à
responsabilité limitée� 0ouvelle mention :
société par actions simplifiée

Capital: Ancienne mention : 15 400 €.
0ouvelle mention : 15 400 €

Administration  Ancienne mention :   
Gérant : Catherine AICARDI sis 20 Ave­
nue des Dragons 33950 Lège Cap (erret.  
0ouvelle mention : Président : Catherine
AICARDI sis 20 Avenue des Dragons
33950 Lège Cap (erret

/entions complémentaires Admission
aux assemblées et droits de vote: Tout
actionnaire peut participer aux assem­
blées. Chaque actionnaire dispose d'au­
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions. Agrément : Les cessions d'ac­
tions sont libres entre associés. Elles sont
soumises à lŏagrément de lŏassemblée
générale dans tous les autres cas.

RCS Bordeaux, Pour avis
20EJ04572

$6SA.4E, Sigle: DVS, SAS au capital:
22.558,57 €, 2-8 Place de la Bourse 33000
BORDEAUX, 799 300 017 RCS BOR­
DEAUX. Par AG du 05/12/2019 et à
compter du 05/12/2019, 1/ /. Anthony
BARREAU, 11 Cours du Comte de Cabar­
rus 64100 Bayonne, a été nommé Pré­
sident en remplacement de /. Emmanuel
SIERRA,  président démissionnaire. 2/ /.
Emmanuel SIERRA, 234 Chemin de Co­
nille 06440 Blausasc, a été nommé Direc­
teur Général en remplacement de /.
Anthony BARREAU, Directeur Général
démissionnaire. 3/ /. Emmanuel AVA­
RELLO a démissionné de son mandat de
Directeur Général sans remplacement.
(ormalités au RCS de Bordeaux, pour
avis.

20EJ04573

.I$LI4.I$LI4
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�������RUE�0ASTEUR
2ÁSIDENCE�LE�SYLVA�
�BºTIMENT
"���������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$E�SIE'E
S/#IAL

Aux termes d'une décision en date du
24/02/2020, lŏassociée unique a décidé de
transférer le siège social au 13 rue de la
Vieille Eglise, Résidence l'Essen Ciel -
Appt 205, 33700 /ERIG0AC à compter
du mÄme jour et de modifier en consé­
quence l'article 4 des statuts.

 POUR AVIS
 Le Président
20EJ04576

A-0HI429/.A-0HI429/.
SAS�AU�CAPITAL�DE�����������_
SIÀGE�SOCIAL���:ONE�ARTISANALE
DE�"ERSOL�AVENUE�DE
L�HIPPODROME

������'2A$I'.A.
������������2#S�"ORDEAUX

Aux termes des Décisions de lŏAssocié
Unique en date du 24.01.2020, il a été
décidé de nommer en qualité de Président,
la société TRYO/PHE, SAS au capital de
1.500.100 Euros, dont le siège social est
situé avenue de lŏHippodrome <one Arti­
sanale Bersol 33170 Gradignan,
853 913 085 RCS Bordeaux, en rempla­
cement de /r Christian PICHO0

Le dépÏt légal sera effectué au RCS de
Bordeaux.

20EJ04580

S#I�6ALLA52ISS#I�6ALLA52IS
SOCIÁTÁ�CIVILE�

AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���

������'2A$I'.A.
��2UE�*EAN�-ONNET�AMPHITRYON
������������2�#�S��"/2$EA58

Aux termes des Décisions des Associés
en date du 24.01.2020, il a été décidé de
nommer en qualité de Gérant, la société
TRYO/PHE, SAS au capital de 1.500.100
Euros, dont le siège social est situé Ave­
nue de l'Hippodrome, <A Bersol 33170
GRADIG0A0, 853 913 085 RCS Bor­
deaux, en remplacement de /r Christian
PICHO0.

Le dépÏt légal sera effectué au R.C.S
de BORDEAUX.

20EJ04588

&I.E2'ES4&I.E2'ES4
SA2L�AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL�����"IS�2UE�'USTAVE
EIFFEL

�������A-"A2ES�E4�LA'2A6E
����������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision du 31/12/17,
l'associée unique a nommé /. Jean-
(rançois RUE, 22 Rue de la Galerie 33450
I<O0, en qualité de gérant pour une durée
illimitée, en remplacement de /me Pas­
cale SCHEHR, démissionnaire.

  
Pour avis
La Gérance
20EJ04591

A6IS�$E�42A.S&E24�$E
SIE'E�S/#IAL

Aux termes d'une Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 21 février 2020,
les associés de la société civile �$AE6E�,
au capital de 763 euros immatriculée au
registre des commerces de BORDEAUX
et identifié sous le numéro 439645474,ont
convenu de modifier la dénomination de
la SCI DAEVE en la SCI LE 0IL VIRA­
SU/A et modifier en conséquence l'article
3 des statuts.

Pour avis.
20EJ04596

2E-A9A2E-A9A
S/#IE4E�0A2�A#4I/.S

SI-0LI&IEE
#APITAL�SOCIAL��������_
SIÀGE�SOCIAL������ALLÁE�DU

-EUNIER�������	�-A:E2/LLES
2�#�S��DE�-/.4�$E�-A2SA.

N�������������

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.S
Aux termes du procès-verbal de lŏas­

semblée générale extraordinaire du 11
(évrier 2020, il a été décidé à compter du
1er (évrier 2020 :

-dŏétendre lŏobjet social à lŏactivité de
propriété, construction, administration,
cession, exploitation par bail ou location
de tous biens immobiliers qui seront ap­
portés à la société au cours de la vie so­
ciale ou acquis par elle,

- et de transférer le siège social situé
à /A<EROLLES 
40090� 70 allée du
/eunier à BORDEAUX 
33800� 183 Cours
de la /arne,

�Administration de la société : TALES
Remi demeurant à BORDEAUX 
33800�
183 Cours de la /arne, en qualité de
président.

Le dépÏt des actes et pièces sera ef­
fectué au greffe du tribunal de commerce
de BORDEAUX.

POUR AVIS ET /E0TIO0
le président
20EJ04598

$OMAINE�DE�LA�6IGERIE$OMAINE�DE�LA�6IGERIE
33270 (loirac

Tél 05.57.54.15.15

"/$9�'5A2$�#/.SEILS"/$9�'5A2$�#/.SEILS
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL�����LA�-ÁLACAISE

������42ESSES
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision du
21/02/2020, l'associée unique a nommé
/. Sébastien LOUSTALETŌLACOU­
RETTE demeurant 5 avenue Aristide
Briand 33110 LE BOUSCAT en qualité de
nouveau gérant pour une durée illimitée à
compter du 21/02/2020, en remplacement
de /. Gérard LOUSTALET-LACOU­
RETTE, décédé.

20EJ04603

6L�#2EA4I/.S6L�#2EA4I/.S
SAS�AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL��
ILE�$5�LE6A.4��HELI/4EL�

������HYÀRES
������������2#S�DE�4OULON

En date du 02/03/2020, le président a
décidé de transférer le siège social de la
société Lieu-dit Guiton, 33760 (rontenac,
à compter du 02/03/2020

Président : /. Loiseau Vincent, demeu­
rant Lieu-dit Guiton, 33760 (rontenac

Radiation au RCS de Toulon et réim­
matriculation au RCS de Bordeaux

20EJ04611

6I$I-5S SAS au capital de 300000 €
Siège social : 10 rue Salvador Allende
33400 TALE0CE RCS BORDEAUX
433943339

Par décision de l'associé Unique du
15/01/2020 la société S(C AUDIT située
18 Avenue (elix (aure 69007 LYO0 en
qualité de commissaire aux comptes titu­
laire à compter du 01/01/2020

20EJ04577
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#ABINET�/LIVIER�SI2IE:#ABINET�/LIVIER�SI2IE:
Avocat à la Cour

60 rue Abbé de lŏEpée
33000 BORDEAUX

SL+SL+
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ

LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�DU

0ARLEMENT�SAINTE
#ATHERINE�
������"/2$EA58

�2#S�"/2$EA58������������

Aux termes dŏune décision de lŏassem­
blée générale en date du 25 février 2020,
la collectivité des associés a décidé de la
transformation de la Société en Société
par actions simplifiée à compter du mÄme
jour, sans création d'un Ätre moral nou­
veau et dŏadopter le texte des statuts qui
régiront désormais la Société. La dénomi­
nation de la Société, son objet, sa durée
et les dates d'ouverture et de clÏture de
son exercice social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de 12.000 Euros, divisé en 12.000 actions,
dŏ1 € chacune entièrement libérées. Sous
son ancienne forme, la Société était gérée
par Johann SCHOETTEL, gérant. Sous sa
nouvelle forme de SAS, la Société est
dirigée par : la SARL /LJ, RCS Libourne
0u818 559 619, si à I<O0 
33450� Ō 483,
Avenue du Général de Gaulle, Président.

/entions complémentaires
Admission aux assemblées et droit de

vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son iden­
tité et de l'inscription en compte de ses
actions.

Chaque associé dispose autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément et droit de préemption : Les
cessions d'actions à des tiers sont sou­
mises à l'agrément de la collectivité des
associés ainsi quŏà un droit de préemption.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04614

EA2L�$ES�&2 2ES
S5"LE44

EA2L�$ES�&2 2ES
S5"LE44
&ORME���EA2L

SIÀGE�SOCIAL���N���LIEU
DIT�LE
#HAI�������0UISSEGUIN�
#APITAL�SOCIAL��������EUROS
������������2#S�LI"/52.E

Par décision de LŏAssemblée Générale
Extraordinaire en date du 18 Juin 2019, il
a été pris acte de la révocation de /on­
sieur Sébastien Sublett-Leroux, demeu­
rant LD 0ichon 33570 Saint Cibard de ses
qualités de cogérant, à compter du 18 Juin
2019.

Lŏarticle Article 16AM des statuts a été
modifié, en conséquence.

/ention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Libourne.

20EJ04616

&$SEA�SERVICE�*URIDIQUE&$SEA�SERVICE�*URIDIQUE
124 bd Tourasse 64078 PAU Cedex

'AE#�$E�LASSE22E'AE#�$E�LASSE22E
'ROUPEMENT�AGRICOLE

DmEXPLOITATION�EN�#OMMUN
AU�CAPITAL�DE���������_

SIÀGE�SOCIAL���LIEU�DIT�LASSERRE
������'2I'./LS

2#S�"ORDEAUX�N������������

L'Assemblée Générale des associés du
GAEC DE LASSERRE réunie en date du
1er Janvier 2020 a accepté, à l'unanimité :

- d'accepter la démission de /me
Charlotte LOBBE de ses fonctions de
cogérante

- de transformer le GAEC DE LAS­
SERRE en EARL DE LASSERRE

Pour Avis
Le gérant
20EJ04622

4$�AI'5ILL/.�4$�AI'5ILL/.�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS�SIÀGE
SOCIAL�����BOULEVARD�0IERRE�LOTI
������A2#A#H/.�2�#�S�
"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 17 février 2020, il a été
décidé de transférer le siège social au 8
rue de la PÄcherie 33120 ARCACHO0 à
compter du 17 (évrier 2020.

Lŏarticle 4 des statuts été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis.
20EJ04627

I--/&I�2AS0AILI--/&I�2AS0AIL
S.#�AU�CAPITAL�DE������EUROS�
��TER��AVENUE�*ACQUELINE�AURIOL�


�������-ÁRIGNAC
2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Suivant lŏAGE et lŏacte de cession sous

seing privé en date du 02/03/2020, il ré­
sulte que :

- La dénomination de la société est
désormais : I//O(I EYSI0ES ROCADE

- Les associés sont désormais :
- La société GROUPE (I0A0CIER JC

PARI0AUD, SARL au capital de
8 196 800 €, sise à /ERIG0AC 
33700�,
1 ter avenue Jacqueline Auriol,
829 707 371 RCS de BORDEAUX, repré­
sentée par son gérant, /. Jean-Chris­
tophe PARI0AUD

- La société (I0A0CIERE RIVOIRE,
SAS au capital de 302 400 € sise à PARIS

75008�, 91 rue du (aubourg Saint-Ho­
noré, 814 836 615 RCS de PARIS, repré­
sentée par son président, /. Colin RI­
VOIRE.

Les articles 3 et 8 des statuts ont été
modifiés en conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX,

Pour avis,
Le Gérant
20EJ04629

S#I�-E2I-EES#I�-E2I-EE
S/#IE4E�#I6ILE�I--/"ILIE2E
�A5�#A0I4AL�$E�����E52/S
SIE'E�S/#IAL������25E
E5'E.E�4E./4
������"/2$EA58

������������2�#�S��"/2$EA58

Aux termes d'une AGEX du 14/01/2020,
a été décidé de transférer le siège social
de BORDEAUX 
33800� 35 rue Eugene
TE0OT, à BORDEAUX 
33800� 92 rue
Eugene TE0OT, à compter du 01/01/2020
et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.

Pour avis,
Le Gérant,
20EJ04630

#ILI/0EE�I--/"ILIE2#ILI/0EE�I--/"ILIE2
SAS�#ILI/0¡E�I--/"ILIE2��
AU�CAPITAL�DE�����������_

SIÀGE�SOCIAL����15AI�LA74/.
������"/2$EA58

2#S�DE�"ORDEAUX������������

Suivant la réunion des Associés en date
du 9 janvier 2020, /onsieur Bruno PAILLE
né le 10 aoÖt 1974 et demeurant 23 rue
Gérard Blot à /ERIG0AC 
33700� a été
révoqué de ses fonctions de Directeur
Général.

/onsieur (rédéric DUPO0T, né le 22
aoÖt 1974, demeurant 16 rue de la Paix à
Bordeaux 
33200�, a été nommé en qualité
de Directeur Général de la société CILIO­
PEE I//OBILIER.

Pour avis.
20EJ04633

S/HA.AS/HA.A
SA2L�AU�CAPITAL�DE���������_
SIÀGE�SOCIAL�����
���RUE�*EANNE
D�ALBRET�������/24HE:�
4RANSFÁRÁ�AU�����ALLÁE�DES

*ARDINS�DE�#OURRÁJEAN�q������
6ILLE.A6E�$m/2./.
������������2#S�0A5

Aux termes d'une délibération en date
du 18.02.2020, l'Assemblée Générale
/ixte a décidé de transférer le siège social
du 12-14 rue Jeanne dŏAlbret, 64300
ORTHE< au 2 Allée des Jardins de Cour­
réjean, 33140 VILLE0AVE DŏOR0O0, à
compter du 20.02.2020.

La Société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de PAU sous
le numéro 819 114 612 fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation auprès du Re­
gistre du commerce et des sociétés de
BORDEAUX.

Gérance : /adame Anne BEYSSAC,
demeurant 8 avenue Eau Blanche Ō Green
ParM Ilot Sperone Bât C Appt 203 Ō 33140
VILLE0AVE DŏOR0O0.

En conséquence, lŏarticle 4 des statuts
est modifié.

20EJ04635

LES�+E2LES�+E2
SA2L�

AU�CAPITAL�SOCIAL�DE������_
SIÀGE�SOCIAL���LE�2UBIS�
����BIS

2UE�'UTENBERG�
������-E2I'.A#

������������2#S�"/2$EA58

Selon décision de lŏassocié unique en
date du 26/06/19 a été décidé conformé­
ment à lŏarticle L223-42 du Code Com­
merce, de ne pas dissoudre la société
malgré la perte de plus de la moitié du
capital social.

20EJ04637

E2HE�E2HE�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�SOCIAL�DE������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����ALLÁE�*EAN
2AMEAU��LES�ABATILLES
������A2#A#H/.�

������������"/2$EA58

Le 18/02/2020, l'associé unique et
président de cette société, /. Guillaume
GUERRIER demeurant 19/20 rue Edouard
Branly, 33110 Le Bouscat a décidé de
transférer le siège social au 59 rue de la
Benauge, 33100 Bordeaux à compter
du01/01/2020.

Pour avis.
20EJ04640

���AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q����AVENUE�DU�0RÁSIDENT�+ENNEDY�q�
B. P. 50330 - 33695 /ERIG0AC CEDEX

#HA.'E-E.4
$¡./-I.A4I/.

Aux termes des décisions collectives
prises par acte sous signature privée le 3
février 2020 des associés de la société
BER0ARD /AGRE< Ō CHATEAU LA
PEYRE, Société civile agricole au capital
de 10.000 euros, 216 avenue du Docteur
0ancel Pénard Ō 33600 PESSAC,
822 178 067 RCS BORDEAUX, il a été
décidé dŏadopter comme nouvelle déno­
mination sociale n #HA4EA5�"E2.A2$
-A'2E:�� et de modifier en consé­
quence lŏarticle 3 des statuts.

20EJ04654

I7#0���I.4E2.A4I/.AL
7I.ES�#LAI2E
0LISS/..EA5

I7#0���I.4E2.A4I/.AL
7I.ES�#LAI2E
0LISS/..EA5

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����CHEMIN�DES
'RANGES�q�LA�0ETITE�EGUILLE

������LmEGUILLE
������������2�#�S�SAI.4ES

42A.S&E24�$E�SI 'E
Par décision du 07/02/2020, lŏassocié

unique a décidé de transférer le siège
social du 2 chemin des Granges Ō La
petite Eguille 17600 lŏEguille à Bordeaux
33000 6 rue Saint Etienne à compter du
mÄme jour.

Lŏarticle 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

Président de la société : JérÏme de
GIACO/O0I demeurant 8 rue dŏOrmilly
33200 BORDEAUX

/ention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
20EJ04641

S�A�E�-�L��"/2$EA58
-¡42/0/LE
A-¡.A'E-E.4

S�A�E�-�L��"/2$EA58
-¡42/0/LE
A-¡.A'E-E.4

SAE-L�
AU�CAPITAL�DE��������������_

���RUE�DE�#URSOL
������"ORDEAUX

2#S�"ORDEAUX������������

Le Conseil d'Administration du 18 dé­
cembre 2019 de la société Bordeaux
/étropole Aménagement, a pris acte:

- de la désignation de /. Olivier /OU­
LI0, Directeur 0ouvelle-Aquitaine du
Crédit /utuel du Sud Ouest 
Groupe
AR-EA�, comme représentant permanent
au conseil d'administration et aux assem­
blées générales de B/A du Comité des
Banques de la (édération Bancaire (ran­
çaise de Gironde, personne morale admi­
nistrateur de B/A, en remplacement de
/me Véronique GUILLE.

- de la désignation de /. Olivier
CO0STA0TI0, Directeur général de la
Caisse Régionale d'Aquitaine Crédit Agri­
cole /utuel, comme représentant perma­
nent au conseil d'administration de B/A
de la Caisse Régionale d'Aquitaine du
Crédit Agricole /utuel, personne morale
administrateur de B/A, en remplacement
de /. JacM BOUI0.

- de la désignation de /. Rémi HEUR­
LI0, Directeur délégué de la Direction
Régionale de la Caisse des dépÏts et
consignations pour la Région 0ouvelle-
Aquitaine, comme représentant perma­
nent au conseil d'administration et aux
assemblées générales de B/A de la
Caisse des dépÏts et consignations, per­
sonne morale administrateur de B/A, en
remplacement de /me Anne (O0TA­
G0ERES.

- de la désignation de /me Christine
DROPSY, Directeur du réseau Entreprise
et �conomie Sociale de la Caisse
d'�pargne Aquitaine Poitou-Charentes,
comme représentant permanent au
conseil d'administration de B/A de la
Caisse d'�pargne Aquitaine Poitou-Cha­
rentes, personne morale administrateur de
B/A, en remplacement de /. Jean-Luc
/I0ET.

20EJ04642

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Bordeaux

YYY.erecapluriel.fr

LŏAGO du 26.02.2020 de la SAS (lora
0ova au capital de 2012000€ dont le siège
social est sis 185, bld du /aréchal Leclerc,
Immeuble le Pla\a 33000 Bordeaux

523447555 Rcs Bordeaux� a pris acte de
la démission de / Eric GRELIER de ses
fonctions de directeur général, à compter
du 29.02.2020, non remplacé.

20EJ04663
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#ABINET�/LIVIER�SI2IE:#ABINET�/LIVIER�SI2IE:
Avocat à la Cour

60 rue Abbé de lŏEpée
33000 BORDEAUX

HISE.$AHISE.$A
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����HAMEAU�DE

#AZALIS�
������LI'.A.�$E�"/2$EA58
2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes de lŏAssemblée Générale

Extraordinaire du 27 février 2020, l'Assem­
blée Générale, décide de transférer le
siège social du 
33360� LIG0A0 DE
BORDEAUX Ō 7 Le Hameau de Ca\alis à

33370� (ARGUES SAI0T HILAIRE Ō 15
Allée de /eynard à compter du 27 février,
et de modifier, l'article 3 des statuts

RCS Bordeaux.
Pour avis.

20EJ04645

#ABINET�/LIVIER�SI2IE:#ABINET�/LIVIER�SI2IE:
Avocat à la Cour

60 rue Abbé de lŏEpée
33000 BORDEAUX

S/&/2AS/&/2A
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����HAMEAU�DE

#AZALIS��
������LI'.A.�$E�"/2$EA58�
2#S�"/2$EA58������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes de lŏAssemblée Générale

Extraordinaire du 27 février 2020, L'asso­
cié unique décide de transférer le siège
social du 
33360� LIG0A0 DE BOR­
DEAUX Ō 7 Le Hameau de Ca\alis à

33370� (ARGUES SAI0T HILAIRE Ō 15
Allée de /eynard à compter du 27 février
2020, et de modifier, l'article 3 des statuts

RCS Bordeaux.
Pour avis.

20EJ04650

E.'EL�#/-0A.9�SASU au capital de
500 € Siège social : 4 quai Goslar 33120
ARCACHO0 RCS BORDEAUX 839294642

Par décision de l'associé Unique du
14/02/2020, il a été décidé de transférer
le siège social au 27 rue va aux champs
33770 SALLES à compter du 02/03/2020

/odification au RCS de BORDEAUX.
20EJ04670

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Bordeaux

YYY.erecapluriel.fr

L'associée unique de la SARL DIRECT-
(LO au capital de 20 000 €, dont le siège
est 185 bd du /aréchal Leclerc, Immeuble
le Pla\a, 33000 BORDEAUX, 444 192 728
RCS BORDEAUX, a pris acte le
26/02/2020 de la démission de ses fonc­
tions de cogérant de /. Eric GRELIER à
effet du 29/02/2020.

20EJ04672

$S�A6/#A4S$S�A6/#A4S

11, allée de la Pacific Ō
33800 BORDEAUX

Par décisions de lŏassocié unique du
25/02/2020 de la société A15I4AI.E
SE26I#ES� .A6E44ES� E4� 42A.S

0/24S, SARL au capital de 1.500 €, sise
67, Av. du Professeur Bergonié Ō 33130
BEGLES 
823 745 906 RCS BOR­
DEAUX�, il a été décidé de :

- prendre acte de la démission de
/onsieur (abrice Paulet de son mandat
de co-gérant,

- transférer le siège social à lŏadresse
Gare de Bordeaux Saint Jean, Pavillon
0ord, Parvis Louis Armand, CS 21912,
33082 BORDEAUX CEDEX.

Les statuts ont été modifiés en consé­
quence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis.
20EJ04651

#/6E.#/6E.
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL�����2UE�DU
0ROFESSEUR�4IMOTHÁE

0IECHAUD�q�������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire en date du 31 janvier 2020,
les associés ont décidé à l'unanimité
d'augmenter le capital de la société d'un
montant de 10 000 € entièrement libéré,
par compensation de créances en
comptes courants dŏassociés, ce capital
étant ainsi porté à 20 000 €.

En conséquence, lŏarticle 7 des statuts
a été modifié.

Pour avis et mention,
20EJ04655

S/#IE4E�./56ELLE�LSAS/#IE4E�./56ELLE�LSA
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE���������_
��2UE�*OSEPH�#UGNOT
������-E2I'.A#

������������2�#�S�"/2$EA58

$¡-ISSI/.�$I2E#4E52
'¡.¡2AL

Suivant délibération du 26 février 2020
les associés ont pris acte de la démission
de / /ichel PERRI0 17 avenue Vincent
Auriol Res Clos Brachet Bât B 33700
/ERIG0AC, à compter du 31 aoÖt 2019, .
de son mandat de directeur général . Il
nŏest pas remplacé dans ses fonctions.

R.C.S Bordeaux.
Pour avis
20EJ04659

A0I#5LA�0A2#S�E4
*A2$I.S�SAS

A0I#5LA�0A2#S�E4
*A2$I.S�SAS
AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DE
LIBOURNE�������6AYRES

4RANSFÁRÁ�̧ �����RUE�ALPHONSE
$AUDET�������ST
0IERRE
DU
-ONT

2#S�-ONT
DE
-ARSAN
�����������

Aux termes dŏune décision en date du
10/02/2020 lŏassocié a décidé de transfé­
rer le siège social à Saint-Pierre-du-/ont
40280, 198 rue Alphonse Daudet, ce à
compter du mÄme jour. Les statuts ont été
modifiés en conséquence. /ention sera
faite au RCS de Libourne et de /ont-de-
/arsan.

Pour avis, le Président
20EJ04660

S#I�4A2A92ES#I�4A2A92E
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
PORTÁ�̧ ���������EUROS

SIÀGE�SOCIAL������ALLÁE�&RAN¿OIS
6ILLON�������"/5LIA#

����������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Lŏassemblée des associés le 15.12.2019

a décidé le transfert du siège social,
lŏaugmentation du capital social de
240 000 euros par compensation avec des
créances certaines, liquides et exigibles,
et la modification corrélative des articles
5 et7 des statuts. /odification sera faite
au Greffe du Tribunal de commerce de
BORDEAUX.

Pour avis, La Gérance
20EJ04661

S#I�$ES�E4A.'SS#I�$ES�E4A.'S
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�DE�LANGLET

������E9SI.ES�
����������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes d'une délibération en date

du 2 /ars 2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de transférer le
siège social du 73 Rue de Langlet, 33320
EYSI0ES au 12 Allée (rançois Villon
33270 BOULIAC à compter de ce mÄme
jour, et de modifier en conséquence l'ar­
ticle 4 des statuts.

/odification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis, La Gérance
20EJ04662

S#A$ISS#A$IS
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
TRANSFORMÁE�EN�SOCIÁTÁ�PAR

ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���ANGLE�DE�LA�RUE
2AVEZ�ET�DU����COURS�ALSACE

LORRAINE�
�������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E
42A.S&/2-A4I/.

Aux termes de décisions prises en date
du 31 décembre 2019, l'Associée unique
a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à compter
du mÄme jour, sans création d'un Ätre
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clÏture de son exercice
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme
de 17 800 euros.

Exercice du droit de vote : tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective � sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dis­
pose d'autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti­
vité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par /onsieur Tho­
mas BOU3UET-0ADAUD.

Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est dirigée
par :
-ONSIEUR� 4HOMAS� "/515E4
.A


$A5$, 0é le 15 juillet 1981 à Saint-/artin-
dŏHères 
38�, Demeurant : 21 rue Surcouf
- 33700 /érignac,

Pour avis
20EJ04669

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

0LA42E2IE�-/.4EI2/0LA42E2IE�-/.4EI2/
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

�̧ASSOCIÁ�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL���2ÁSIDENCE�LE

#LOS�$UHEM�
�N��
���RUE�0IERRE�$UHEM
������L/2-/.4

�������������2#S�"/2$EA58

Aux termes dŏune première décision en
date du 01/01/2020, l'associé unique a
décidé la transformation de la Société en
société par actions simplifiée à compter
du mÄme jour, sans création d'un Ätre
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clÏture de son exercice
social demeurent inchangées.

/onsieur Joao Paulo /O0TEIRO DA
SILVA, demeurant Résidence Le Clos
Duhem - nu9 Ō 9, rue Pierre Duhem Ō
33310 LOR/O0T, gérant de la société
devient Président suite au changement de
forme juridique.

Aux termes dŏune seconde décision en
date du 01/01/2019, lŏassocié unique a
décidé dŏaugmenter le capital de la société
de 4 500 euros pour le porter de 500 euros
à 5 000 euros.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

20EJ04673

L52I.EL52I.E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�EUGÀNE
$ELACROIX�������LA#A.A5
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une délibération en date
du 15 (EVRIER 2020, l'Assemblée Géné­
rale Extraordinaire des associés de la
société à responsabilité limitée LURI0E a
décidé de transférer le siège social du 5
rue Eugène Delacroix, 33680 LACA0AU
au 13 Bis Avenue de l'Océan -3 Résidence
les Jardins de Planquehaute  33680 LA­
CA0AU à compter de ce jour, et de mo­
difier en conséquence l'article 4 des sta­
tuts.

Pour avis
La Gérance
20EJ04685

$OMAINE�DE�0ELUS$OMAINE�DE�0ELUS
11 rue Archimède

33692 /érignac Cedex
05 56 42 43 44 

-pmg.fr

"E9E2-A."E9E2-A.
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE��
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����COURS�8AVIER
ARNOZAN��������"/2$EA58�
����������2#S�"/2$EA58

$¡-ISSI/.�$I2E#4E52
'¡.¡2AL

Aux termes d'une décision du Président
en date du 21 février 2020, il résulte que
/onsieur (redriM RudebecM demeurant
122 rue de lŏEcole 0ormale 33200 BOR­
DEAUX a démissionné de son mandat de
Directeur Général à effet du 1er janvier
2020. Il nŏa pas été pourvu à son rempla­
cement. Le Président

20EJ04696
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A.A�S/&IAA.A�S/&IA
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION
VENTE�AU�CAPITAL�DE�����_��
SIÀGE������AVENUE�DE�"ISSERIÁ
������LA�4ES4E�$E�"5#H

����������2#S�DE�"/2$EA58

Par décision de l'AGE du 15/01/2020,
il a été décidé de transférer le siège social
à compter du 01/02/2020 au 5 Allée
Chartres 33000 BORDEAUX. /ention au
RCS de BORDEAUX.

20EJ04679

#�E�#�S�/��SAS#�E�#�S�/��SAS
Immeuble AALTA

1 rue Louis Lagorgette, angle
rue Camille Pelletan

 33150 CE0O0
Tél. 05.57.57.05.20

S#I�"#-S#I�"#-
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������ROUTE�DES
'UAYBAUDS�������'A2$/..E
2�#�S�"E2'E2A#������������

-/$I&I#A4I/.
Aux termes du procès-verbal de lŏas­

semblée générale extraordinaire des as­
sociés en date du 29 février 2020, il a été
décidé de :

-nommer /. Clément /A0EY demeu­
rant 12 rue Sainte Cécile 33000 BOR­
DEAUX en qualité de gérant en remplace­
ment de /me Béatrice /A0EY, gérante
démissionnaire

-transférer le siège social du 260 route
des Guaybauds 24680 GARDO00E au 12
rue Sainte Cécile 33000 BORDEAUX à
compter du 1er mars 2020 et de modifier
en conséquence  lŏarticle 04 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Bergerac
sous le numéro 529 753 873 fera l'objet
d'une nouvelle immatriculation auprès du
Registre du commerce et des sociétés de
Bordeaux.

Le gérant de la société est /. Clément
/A0EY demeurant 12 rue Sainte Cécile
33000 BORDEAUX

La gérance
20EJ04691

SA0ESA0E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
RÁDUIT�̧ ��������EUROS

SIÀGE�SOCIAL���2OUTE�DE�SAUCATS�
:A�*ARRY

������#ES4AS
������������2#S�"/2$EA58

-/$I&I#A4I/.
S4A454AI2E

Aux termes des décisions de lŏassocié
unique en date des 27/11/2019 et
28/12/2019, le capital social a été réduit
dŏune somme de 11 250 euros, pour le
ramener de 37 500 euros à 26 250 euros,
par rachat et annulation de 90 parts so­
ciales. La modification des statuts appelle
la publication des mentions suivantes :
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL : Ancienne
mention : n Le capital social est fixé à
trente-sept mille cinq cents 
37 500 eu­
ros�. 0ouvelle mention : Le capital social
est fixé à vingt-six mille deux cent cin­
quante 
26 250 euros�. �

20EJ04693

Suivant acte reçu par /e /athieu
CALVE<, notaire à BORDEAUX, le 24
février 2020, il a été constaté la cession :

De 500 parts sociales de U0 EURO

1,00 €� chacune portant les nu 501 à 1000
de la société aux caractéristiques sui­
vantes :

Dénomination : �S##6�4A5SSA4�,
(orme : �S.C.C.V.�,
Siège social : BORDEAUX 
33000�, 31

rue du Temps Passé.
Objet social : Acquisition par voie

d'achat ou d'apport de tous immeubles, la
construction et la vente de ceux-ci.

Durée de la société : 99 années à
compter de son immatriculation au registre
du commerce et des sociétés.

Capital social : /ILLE EUROS

1.000,00 €�, divisé en 1.000 parts so­
ciales de U0 EURO 
1,00 €� chacune.

Soit :
- 499 parts à la société dénommée �L9

ASSOCIES�,
Société à responsabilité limitée au ca­

pital de DEUX CE0T CI03UA0TE /ILLE
EUROS 
250.000,00 €�, dont le siège
social est à PARIS 06 
75006�, 17 rue
Dupin.

Immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de PARIS 06 et identifiée
sous le numéro SIRE0 523 241 115.

- 1 part de la société dénommée �L9-
(I0A0CE/E0T PARTICIPAT(�,

Société par actions simplifiée au capital
de /ILLE EUROS 
1.000,00 €�, dont le
siège social est à BORDEAUX 
33000�,
31 rue du temps passé.

Immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de BORDEAUX et identi­
fiée sous le numéro SIRE0 818 076 234.

Et de procéder aux modifications sta­
tutaires suivantes :

-  de transférer le siège social de la
société au BORDEAUX 
3300� 2 rue de
Sè\e, et de modifier corrélativement l'ar­
ticle 4 des statuts.

- de prendre acte de la démission de la
société dénommée ALIE0OR ATLA0­
TI3UE, de ses fonctions de gérant, et de
modifier corrélativement l'article 5 des
statuts.

Pour insertion - /e /athieu CALVE<�
20EJ04700

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

A2.�$IS42I"54I/.A2.�$IS42I"54I/.
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�#HANTE

ALOUETTE
������A-"A2ES�E4�LA'2A6E
������������2#S�"/2$EA58

E84E.SI/.�/"*E4
S/#IAL

Aux termes d'une délibération en date
du 19 (évrier 2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social à l'activité de Achat et revente de
pierres en gros et détails et de modifier en
conséquence l'article 2 des statuts.

Pour avis
La Gérance
20EJ04712

S#I�$5�'/L&S#I�$5�'/L&
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL����RUE�DU�'OLF�


0ARC�INNOLIN
������-E2I'.A#

2#S�"/2$EA58������������

#HA.'E-E.4�$E
'¡2A.4

Aux termes dŏune assemblée générale
du 1.06.2019, il a été décidé de nommer
en qualité de gérant /me /arie Claude
DUPOUY, demeurant Villa Les Courlis -
33 boulevard de la Plage 
33120� ARCA­
CHO0 en remplacement de /. Jean-
Jacques DUPOUY, en raison de son décès
intervenu en date du 20.05.2019, à comp­
ter du 1.06.2019.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04714

A5�&IL�$ES�SAIS/.SA5�&IL�$ES�SAIS/.S
SA2L�AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL���0LA#E�$5
15A4/2:E�*5ILLE4�������	
A.$E2./S�LES�"AI.S

������������2#S�"/2$EA58

Lŏassemblée générale extraordinaire
en date du 1er mars 2020 a décidé dŏaug­
menter le capital social de la société dŏune
somme de 99 000 €   pour   le porter   de
1 500 € à 100 500 € par incorporation de
réserves prélevée sur le compte nautres
réserves�.

Il résulte de cette décision la modifica­
tion suivante des avis antérieurement
publiés : Capital social :

Ancienne mention : 1 500 €
0ouvelle mention : 100 500 €
Pour avis, la gérance
20EJ04716

S#I�$E�LA�0AI8S#I�$E�LA�0AI8
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE��������EUROS�

SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�.ELLY
$EGANE�
�������A2#A#H/.
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 15/02/2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé de proroger de 99
années la durée de la Société, soit jus­
qu'au 12/04/2119, et de modifier en
conséquence l'article 5 des statuts

/odification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance
20EJ04717

&#A�0A42I-/I.E&#A�0A42I-/I.E
SA2L�AU�CAPITAL�DE��������_
���AVENUE�*OHN�&��+E..E$9

������-E2I'.A#
������������2�#�S��"ORDEAUX

Par décision en date du 14 (évrier 2020
 il a été décidé dŏétendre  lŏobjet social à
lŏactivité de Conseil en investissements
financiers et de modifier en conséquence
la rédaction de lŏarticle 2 des statuts.

/ention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Bordeaux

20EJ04728

SA2L�"�4I-E.4
2¡./6A4I/.
$¡#/2A4I/.

SA2L�"�4I-E.4
2¡./6A4I/.
$¡#/2A4I/.

SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
�̧ASSOCIÁ�UNIQUE

AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���LIEU
DIT�.ARSOT

������LA#A.A5
2#S�"/2$EA58������������

Aux termes de lŏAssemblée Générale
Extraordinaire du 24 (évrier 2020, la gé­
rance a décidé : - de transférer à compter
de ce jour le siège social de la société du
Lieu-dit 0arsot 33680 LACA0AU, au 34
route de Tiquetorte 33480 /OULIS-E0-
/EDOC,

- et de modifier lŏarticle 5 des statuts
en conséquence.

La Gérance
20EJ04731

A6IS�$E�42A.S&E24�$E
SIE'E�S/#IAL

Aux termes d'une délibération de l'A.G.
E. de (ARGCOT SCI, société civile immo­
bilière, au capital de 304,90€, dont le siège
social est 67-69 avenue Austin Conte
33560 CARBO0-BLA0C, en date du 18
(évrier 2020,  les associés ont décidé de
transférer le siège social au 71, avenue
Austin Conte 33560 CARBO0 BLA0C, à
compter rétroactivement du 30 Avril 2019,
et de modifier les statuts en conséquence
en son article 4. /ention sera effectuée
au R.C.S. de BORDEAUX.

Pour avis, le 0otaire
20EJ04732

���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX���RUE�HOCHE�������"ORDEAUX

42A.S&E24�$5�SIE'E
Aux termes d'une décision date du

26.02.2020 de la société 974 SERVICES,
SAS au capital de 1 000 €, immatriculée
au RCS de BORDEAUX sous le nu
849 824 016, lŏAssocié Unique a décidé
de transférer le siège social du 81 Rue
Hoche Ō 33200 BORDEAUX au 863 Rue
des Bragauds Ō 17940 RIVEDOUX-
PLAGE, à compter de ce mÄme jour, et
de modifier en conséquence l'article 4 des
statuts.Pour avis La Gérance

20EJ04746

&�-�'�I&�-�'�I
SA2L�AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL������25E�'I.E2�$E

L/S�2I/S
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

-/$I&I#A4I/.
Aux termes de l'assemblée générale

extraordinaire du 28/01/2020, il a été dé­
cidé d'augmenter le capital social d'une
somme de 60 000 € pour le porter de 20
000 € à 80 000 € par une augmentation
par apport en numéraire à compter du
28/01/2020.

L'article 6 - 7 des statuts a été modifié
en conséquence.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04751

5.I6E2SAL
#/.S425#4I/.
5.I6E2SAL

#/.S425#4I/.
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���IMMEUBLE
#ENTREDA�
�0ARC�DmACTIVITÁ
CHºTEAU�2OUQUEY�
����RUE�DE
4HALES�������-E2I'.A#

A6IS�$E�./-I.A4I/.
Aux termes d'un Procès verbal de lŏas­

semblée générale ordinaire du 24 février
2020, il a été décidé la nomination de
/onsieur A<<OUG HA/ID en tant que
Directeur Général.

La Présidence
20EJ04757
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S#I�LA�$5.ES#I�LA�$5.E
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���LIEU
DIT�LES

'AILLOUNEYS�
�LE�0YLA�SUR�-ER�

������LA�4ES4E�$E�"5#H
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 15/02/2020, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de : acquisition, 
construction, propriété de tous biens im­
mobiliers à usage dŏhabitation, profession­
nel, commercial ou industriel � mise en
valeur, administration, gestion et exploita­
tion par bail ou autrement de tous im­
meubles ainsi acquis ou édifiés, dont elle
aura la propriété ou la jouissance � possi­
bilité de contracter tout emprunt bancaire
nécessaire à la réalisation de lŏobjet social,

et de modifier en conséquence l'article
2 des statuts.

/odification sera faite au Greffe du
Tribunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis, la Gérance
20EJ04727

$I'E�I.4E2.A4I/.AL$I'E�I.4E2.A4I/.AL
SAS�AU�CAPITAL�DE������������_
SIÀGE�SOCIAL���0ARC�DmACTIVITÁ�DE
0AOLA�
�AVENUE�DE�'UITAYNE

������#A.E*A.
������������2�#�S�"ORDEAUX

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision du Président en date

du 28 février 2020 le siège social a été
transféré du Parc dŏactivité de Paola -
Avenue de Guitayne 33610 CA0EJA0 à
Parc dŏactivités Simone Algayon - Plate­
forme logistique Cellule 2 - Lieu-dit La
Prade 46 bis RD 1113 - 33650 SAI0T
/EDARD DŏEYRA0S à compter du 1er
mars 2020.

L'article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
20EJ04753

"L0���ASS/#IES"L0���ASS/#IES
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
1UAI�ARMAND�LALANDE��"ASSIN�̧

FLOTS�N����HANGAR�'�
������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58������������

./-I.A4I/.
#/--ISSAI2E�A58

#/-04ES
Par assemblée générale extraordinaire

du 31 décembre 2019, le cabinet (C2A,
représenté par /me CERVEAUX et /on­
sieur (RAPPE, domicilié à BORDEAUX

33�, 10 Place de l'Eglise Saint Augustin,
SARL au capital de 157 600 euros, imma­
triculée au RCS de BORDEAUX 482 602
927, a été nommé volontairement en
qualité de commissaire aux comptes titu­
laire, pour une période allant jusqu'à l'as­
semblée générale sur les comptes clos le
31 décembre 2021. /ention sera faite au
RCS de BORDEAUX. Pour avis

20EJ04761

A5
$ELA�E6E.E-E.4A5
$ELA�E6E.E-E.4
SA2L�AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�#ASTÁJA

������"/2$EA58
������������2#S�"ORDEAUX

-/$I&I#A4I/.�$5
#A0I4AL

Par décisions en date du 04/03/2020,
lŏassociée unique a décidé :

- d'augmenter le capital social d'une
somme de 2.500 € pour le porter de
5.000 € à 7.500 € par incorporation directe
de pareille somme prélevée sur le compte
� Autres réserves �. Lŏarticle 8 des statuts
a été modifié en conséquence.

- d'étendre l'objet social aux activités
suivantes : opérateur de voyages et de
séjours, et agence de voyages. L'article 2
des statuts est modifiéen conséquence.

/ention sera faite au RCS de Bor­
deaux.

Pour avis
20EJ04762

'2/50E-E.4�&/.#IE2
A'2I#/LE

'2/50E-E.4�&/.#IE2
A'2I#/LE

$5�#H�4EA5�$E�HA54

#/5L/.

'ROUPEMENT�&ONCIER�AGRICOLE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���������RUE�ARTHUR
2IMBAUD�������SAI.4E
E5LALIE��'IRONDE	

������������2#S�"/2$EA58

Suivant délibération de l'A.G.E. du
22/11/2019, il résulte que :

/. Geoffrey CASTEL, demeurant au 6,
rue de la ChÄneraie - Domaine du /anoir
33310 LOR/O0T, a été nommé Gérant à
compter du 22/11/2019, en remplacement
de /. Jean-Bernard CASTEL, Gérant
décédé.

Le nom de /. Geoffrey CASTEL, nou­
veau Gérant, a été substitué dans les
statuts à celui de /. Jean-Bernard CAS­
TEL.

L'article 18 des statuts a été modifié en
conséquence.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis,
Le représentant légal.
20EJ04768

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS
SOCIÁTÁ�CIVILE�AU�CAPITAL�DE
�������������EUROS

SIÀGE�SOCIAL���$OMAINE�DE�+ATER�
AVENUE�DmEYSINES�q�'OLF

"ORDELAIS�
�������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Par décision du 02/03/2019, la collec­

tivité des associés a nommé en qualité de
cogérant /. Jean-(rançois LAGRAULET,
demeurant 155 rue du Jardin Public Ō
33300 BORDEAUX. 

Pour avis
La Gérance
20EJ04770

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE

A2"/2���H/-EA2"/2���H/-E
SA2L�AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL������4ER�#HEMIN�DU
&OLLET�������15I.SA#

������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision en date du
1er février 2020, l'associé unique a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de
services dŏaménagement paysager et
entretien des parcs et jardins et de modi­
fier en conséquence l'article 2 des statuts.

Pour avis La Gérance
20EJ04766

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS
SOCIÁTÁ�CIVILE�̧ �CAPITAL�VARIABLE�
#APITAL�SOUSCRIT��������������_�
#APITAL�VARIABLE���������_�

SIÀGE�SOCIAL���$OMAINE�DE�+ATER�
AVENUE�DmEYSINES�
�'OLF

"ORDELAIS�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.S
Lŏassemblée générale ordinaire du

15/02/2020 a constaté la démission de /.
Stéphane ALLARD de ses fonctions de
gérant.

Lŏassemblée générale extraordinaire
du 15/02/2020 a constaté la variabilité du
capital social depuis lŏorigine, et modifié
le capital plancher et plafond comme suit :

Capital souscrit : 1.006.613,51€
Capital plancher : 762.250€
Capital plafond : 2.000.144€
Les statuts ont été modifiés en consé­

quence.
Pour avis
La Gérance
20EJ04777

S/#I¡4¡�#I#6ILE
$IELE.#SH.EI$E2
S/#I¡4¡�#I#6ILE
$IELE.#SH.EI$E2
S#I�AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�GEORGES

MANDEL
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$E�SI 'E
Aux termes de l'assemblée générale du

04/03/2020, il a été décidé de transférer
le siège social au ���RUE�MOUNEYRA������
"/2$EA58 à compter du 04/03/2020.

L'article 3 des statuts a été modifié en
conséquence.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04779

H/L$I.'�&I.A.#IE2E
0AS#AL�SE9LLE2

H/L$I.'�&I.A.#IE2E
0AS#AL�SE9LLE2
E52L�AU�CAPITAL�DE�����_

SIÀGE�SOCIAL���LIEU�DIT���"LEY���
#HEZ�-ONSIEUR�0IERRE�SE9LLE2
������-A56E:I.�S52�'50IE
������������2#S�A'E.

En date du 04/03/2020, lŏassocié
unique /onsieur Pascal SEYLLER de­
meurant : 51 bis chemin Valentin 33370
YVRAC, a décidé de transférer le siège
social de la Société au 51 bis, chemin
Valentin 33370 YVRAC, à compter du
04/03/2020 et de modifier lŏarticle 4 relatif
au siège social en conséquence.

/ention au RCS de BORDEAUX et
AGE0

Pour avis. Le gérant.
20EJ04780

SOCIÁTÁ�D�AVOCATSSOCIÁTÁ�D�AVOCATS
33, rue Raymond Poincaré

33110 LE BOUSCAT
05 56 02 89 90

��0¢#HE�E6ASI/.�������0¢#HE�E6ASI/.�����
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�̧ �ASSOCIÁ�5NIQUE�
AU�CAPITAL�DE������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�����IMPASSE�*EAN
-ARZAT�q�������4ALE.#E
2#S�"ORDEAUX������������

42A.S&E24�$5�SI 'E
Suivant décision de l'assemblée géné­

rale en date du 5 février 2020, il a été
décidé de transférer le siège social au 49
rue Burdeau. RD 1113 - 33490 Saint
/acaire à compter du 5 février 2020.
Lŏarticle 1.4 des statuts été modifié en
conséquence. /ention sera faite au RCS
de Bordeaux. Pour avis.

20EJ04783

���25E�A.4/.I.�-E2#IE���25E�A.4/.I.�-E2#IE
31000 TOULOUSE
Tél. 05 36 09 01 21

A#4E/.�$IS42I"54I/.A#4E/.�$IS42I"54I/.
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE

UNIPERSONNELLE�
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE
'USTAVE�EIFFEL�:I�DU�0HARE
������-E2I'.A#

������������2#S�"/2$EA58

./-I.A4I/.�#/

#/--ISSAI2E�A58

#/-04ES
Aux termes des décisions de lŏassociée

unique du 24 février 2020, il a été pris acte
et constaté la nomination de PRICE9A­
TERHOUSECOOPERS AUDIT, 63 rue de
Villiers 92208 0EUILLY-SURSEI0E CE­
DEX, en qualité de co-commissaire aux
comptes, pour une période de six exer­
cices.

Ancienne mention : Commissaire aux
Comptes :

-P/G SA
0ouvelle mention : Commissaires aux

Comptes :
-P/G SA Ō PRICE9ATERHOUSE­

COOPERS AUDIT.
Pour avis.
20EJ04788

6ILLE.A6E�"I/6ILLE.A6E�"I/
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�0AGÀS
������6ILLE.A6E�$�/2./.
2�#�S�"/2$EA58������������

Par décision de la Gérance en date du
3 /ars 2020, il a été décidé de transférer
le siège social de la SARL VILLE0AVE
BIO, initialement fixé à VILLE0AVE D'OR­
0O0 
33140� 42 Rue Pagès à BEGLES

33130� 468 Route de Toulouse - Centre
commercial à compter rétroactivement du
1er /ars 2020 et de modifier l'article 4 des
Statuts. La Société reste immatriculée au
RCS de BORDEAUX.

Pour avis, La Gérance
20EJ04789
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FUSIONS

#/LISEE�0A42I-/I.E�'2/50

SAS au capital de 131.683.350 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
480 080 969 RCS BORDEAUX
ABSORBANTE
A24E-IS
SAS au capital de 60.979,60 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
428 936 389 RCS BORDEAUX
ABSORBÁE
#/2/.IS

SAS au capital de 70.000 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
417 659 505 RCS BORDEAUX
ABSORBÁE
2ESI$E.#E�A##5EIL�LE�#HA4EA5
SAS au capital de 8.000 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
490 699 311 RCS BORDEAUX
ABSORBÁE
En date du 01/03/2020, lŏAssociée

Unique de la société COLISEE PATRI­
/OI0E GROUP a pris les décisions sui­
vantes :

Réalisation définitive des fusions par
voie dŏabsorption des sociétés ARTE/IS,
CORO0IS et RESIDE0CE ACCUEIL LE
CHATEAU. Dissolution immédiate sans
liquidation des sociétés ARTE/IS, CO­
RO0IS et RESIDE0CE ACCUEIL LE
CHATEAU. La société COLISEE PATRI­
/OI0E GROUP étant propriétaire de la
totalité des actions des sociétés absor­
bées depuis une date antérieure à celle
du dépÏt du projet de fusion au greffe du
tribunal de commerce de Bordeaux, la
fusion n'a pas entraÉné d'augmentation de
capital. /odification de lŏarticle 6 
Apports�
des statuts de la société absorbante,
COLISEE PATRI/OI0E GROUP, en
conséquence.

/entions en seront faites au RCS de
Bordeaux.

20EJ04348

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS

S/#I¡4¡�#I6ILE�$E
0/24E&E5ILLE�$5�'/L&

"/2$ELAIS
SOCIÁTÁ�CIVILE�AU�CAPITAL�DE
�������������EUROS

SIÀGE�SOCIAL���$OMAINE�DE�+ATER�
AVENUE�DmEYSINES�q�'OLF

"ORDELAIS�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
Par décision du 14/06/2012, la collec­

tivité des associés a nommé en qualité de
gérant /. Stéphane ALLARD, demeurant
69 rue Lafaurie de /onbadon Ō 33000
BORDEAUX, en remplacement de /.
Jean-David BOER0ER. 

Pour avis
La Gérance
20EJ04763

A24E-IS�SAS au capital de 60.979,60
euros Siège social : 7-9 allées Haussmann
CS 50037 33070 BORDEAUX Cedex
428 936 389 RCS BORDEAUX 
Société
absorbée�

En date du 01/03/2020 lŏAssociée
Unique de la société ARTE/IS a approuvé
le projet de fusion signé le 08/11/2019,
aux termes duquel elle fait apport à titre
de fusion à la société COLISEE PATRI­
/OI0E GROUP de la totalité de son pa­
trimoine, actifs et passifs, et décidé, du
seul fait de la réalisation définitive de ladite
fusion au 01/03/2020, la dissolution immé­
diate, sans liquidation, de la société AR­
TE/IS.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04711

���25E�A.4/.I.�-E2#IE���25E�A.4/.I.�-E2#IE
31000 TOULOUSE
Tél. 05 36 09 01 21

02/$5I4S�$E.4AI2ES
0IE22E�2/LLA.$

02/$5I4S�$E.4AI2ES
0IE22E�2/LLA.$

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE

'USTAVE�EIFFEL�:ONE�INDUSTRIELLE
�:I	�DU�0HARE�������-E2I'.A#
������������2#S�"/2$EA58

#HA.'E-E.4�$E
02¡SI$E.4

Aux termes des décisions de lŏassociée
unique du 24 février 2020, il a été constaté,
du fait de la fusion par absorption le 14
décembre 2019 de la Société (I0A0­
CIERE ACTEO0 par la Société (I0A0­
CIERE ERASIS 
ayant adopté comme
nouvelle dénomination sociale, le 13 jan­
vier 2020, ACTEO0� la fin de mandat de
(I0A0CIERE ACTEO0, en qualité de
Président, représentée par son Président,
la Société (I0A0CIERE ERASIS, elle-
mÄme représentée par /me POCHO0
née DORE /arie-Laure, demeurant 4
avenue Théodore Rousseau 75016 PA­
RIS, et a été nommé, avec effet au 14
décembre 2019, en qualité de Président,
la Société ACTEO0 
ci-dessus désignée�
SAS Ō siège social : <I du Phare17 avenue
Gustave Eiffel 33700 /ERIG0AC ŌRCS
BORDEAUX 818.303.992.

Pour avis.
20EJ04786

S#I�'�-0S#I�'�-0
SOCIÁTÁ�#IVILE�AU�CAPITAL�DE

�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����2UE�EMILE
$REUX�������"/2$EA58

������������2�#�S�"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
S/#IAL

LŏAGE du 27/12/2019 a transféré le
siège social au 211 Bis avenue de Bor­
deaux, 33970 LEGE-CAP-(ERRET à
compter du 01/01/2020, lŏarticle 4 des
statuts a été modifié en conséquence. 

Pour avis
La Gérance
20EJ04787

E'I&A�S�A�S�E'I&A�S�A�S�
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������ALLÁE�DE

"OURDILLET�������LA42ES.E
����������2#S�"/2$EA58

42A.S&E24�$5�SI 'E
Aux termes du procès-verbal de l'As­

semblée générale extraordinaire du 2
mars 2020, il résulte que:

Le siège social a été transféré au 31,
allée des champs de la lande 33470 GU­
JA0-/ESTRAS à compter du trois mars
2020.

L'article quatren siège social� a été
modifié comme suit:

n ARTICLE quatre - Siège social
Le siège social est fixé au 31, allée des

champs de la lande 33470 GUJA0-/ES­
TRAS. �

Le reste de l'article est inchangé.
/ention sera faite au RCS de BOR­

DEAUX.
Pour avis.
20EJ04790

2/SE�-A'A:I.E�E$I4I/.S�SASU au
capital de 360300 € Siège social : 9 rue
du condé 33000 BORDEAUX RCS BOR­
DEAUX 843442096

Par décision de l'Assemblée Générale
Ordinaire du 18/02/2020, il a été décidé
de transférer le siège social au 2 rue du
roule 75001 PARIS 01 à compter du
18/02/2020 . Radiation au RCS de BOR­
DEAUX et immatriculation au RCS de
PARIS.

20EJ04288

'4�0ALA#E'4�0ALA#E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����PLACE�DE�LA

"OURSE
������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58������������

./.�$ISS/L54I/.
Par délibération en date du 28.01.2020,

statuant en application de lŏarticle
L.223-42 du Code de Commerce, il a été
décidé quŏil nŏy avait pas lieu à dissoudre
la société malgré un actif net inférieur à
la moitié du capital social.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04397

���25E�A.4/.I.�-E2#IE���25E�A.4/.I.�-E2#IE
31000 TOULOUSE
Tél. 05 36 09 01 21

S/#IE4E�0/52�LA
#/.#E04I/.�$ES
A00LI#A4I/.S�$ES
4E#H.I15ES

ELE#42/.I15ES�

SA4ELE#

S/#IE4E�0/52�LA
#/.#E04I/.�$ES
A00LI#A4I/.S�$ES
4E#H.I15ES

ELE#42/.I15ES�

SA4ELE#

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�����������_
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE
'USTAVE�EIFFEL�:I�DU�0HARE
������-E2I'.A#

������������2#S�"/2$EA58

#HA.'E-E.4�$E
02¡SI$E.4

Aux termes des décisions de lŏassocié
unique du 24 février 2020, il a été constaté,
du fait de la fusion par absorption le 14
décembre 2019 de la Société (I0A0­
CIERE ACTEO0 par la Société (I0A0­
CIERE ERASIS 
ayant adopté comme
nouvelle dénomination sociale, le 13 jan­
vier 2020,ACTEO0� la fin de mandat de
(I0A0CIERE ACTEO0, en qualité de
Président, représentée par son Président,
la Société (I0A0CIERE ERASIS, elle-
mÄme représentée par /me POCHO0
née DORE /arie-Laure, demeurant 4
avenue Théodore Rousseau 75016 PA­
RIS, et a été nommé, avec effet au 14
décembre 2019, en qualité de Président,
la Société ACTEO0 
ci-dessus désignée�
SAS Ō siège social : <I du Phare 17 ave­
nue Gustave Eiffel 33700 /ERIG0AC Ō
RCS BORDEAUX 818.303.992.

Pour avis.
20EJ04794

#/E8/�LA52ES#/E8/�LA52ES
SOCIÁTÁ�0AR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�����������_
SIÀGE�SOCIAL�������1UAI�DE
0ALUDATE�������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�-/$I&I#A4I/.
D'un procès-verbal de l'assemblée

générale du 4 novembre 2019, il résulte
que la société /AISO0 A/BROSIO, so­
ciété à responsabilité limitée au capital de
1 200 500 euros, dont le siège est à
TOULOUSE 
Haute Garonne� 21 Avenue
de (ondeyre, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de TOULOUSE
sous le nu 799 703 822 a été nommée
directeur général de la société. DépÏt légal
au greffe du tribunal de commerce de
BORDEAUX.

Pour avis, le représentant légal.
20EJ04795

DISSOLUTIONS

#LE-A.�#/.SEIL Société à Respon­
sabilité Limitée unipersonnelle Au capital
de 5.000 euros Siège social : 234 rue jean
Jacques Rousseau 33290 LE PIA0 /E­
DOC RCS BORDEAUX 531 779 064

Aux termes du PV des Décisions de
lŏAssocié unique du 31 décembre 2019, il
a été décidé de dissoudre la société par
anticipation et de la mettre en liquidation
amiable sous le régime conventionnel. Le
siège de liquidation est fixé au 234 rue
Jean-Jacques Rousseau 33290 LE PIA0
/EDOC. /onsieur Philippe (O0TA0EL,
demeurant 234 rue Jean-Jacques Rous­
seau 33290 LE PIA0 /EDOC, est nommé
liquidateur.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

20EJ04192

"IA22I4:�SAI.4�E850E29"IA22I4:�SAI.4�E850E29
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION

VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC
������"/2$EA58�

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19  et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04315
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*0�A&&I#HA'E*0�A&&I#HA'E
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ

LIMITÁE�
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�����BIS�0RÁS�DU�"OURG�

������#/I2A#
2#S�"ORDEAUX������������

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 janvier 2020 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
de cette date et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur /on­
sieur Patrice POURET demeurant 2 bis
Prés du Bourg 33540 COIRAC, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra­
tions de liquidation et parvenir à la clÏture
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 2 bis
Prés du Bourg 33540 COIRAC. C'est à
cette adresse que la correspondance de­
vra Ätre envoyée et que les actes et do­
cuments concernant la liquidation devront
Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le liquidateur
20EJ04056

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

A.$E2./S� -5SI#� SH/0 SARL au
capital de 5.000,00 euros Siège social :
19, avenue des frères /ontgolfier - 33510
Andernos Les Bains RCS Bordeaux 753
597 376

LŏA.G.E. du 31/01/2020 a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du mÄme jour et sa mise en liqui­
dation amiable, a nommé liquidateur, /.
Philippe STER0 demeurant au 5, rue
Jacques Brel - 33510 A0DER0OS LES
BAI0S, avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation
et parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé che\
le liquidateur, oÔ toute correspondance
devra Ätre envoyée et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce de Bordeaux

Pour avis
Le liquidateur.
20EJ04296

S##6�-E2I'.A#
A2IS4I$E�"2IA.$
S##6�-E2I'.A#
A2IS4I$E�"2IA.$

SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION
VENTE

AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�HUSTIN
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04297

S/"� ��� SCIV au capital de 1000 €
Siège social : 168 rue Saint (rançois
Xavier 33170 GRADIG0A0 RCS BOR­
DEAUX 844341602

Par décision Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 31/12/2018, il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation amiable à compter du
31/12/2018, il a été nommé liquidateur
s�
/ DEDE Abdulmenaf demeurant 17 rue
recteur Thamin 33100 BORDEAUX et fixé
le siège de liquidation oÔ les documents
de la liquidation seront notifiés au siège
social. Par décision AGE du 31/12/2018,
il a été décidé : dŏapprouver les comptes
définitifs de la liquidation� de donner quitus
au liquidateur, / DEDE Abdulmenaf de­
meurant 17 rue recteur Thamin 33100
BORDEAUX pour sa gestion et décharge
de son mandat� de prononcer la clÏture
des opérations de liquidation à compter
du 31/12/2018 . Radiation au RCS de
BORDEAUX.

20EJ04298

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4
Société dŏAvocats
29-31 rue (errère
33000 Bordeaux

15A42E�$E�#/E5215A42E�$E�#/E52
SA2L�EN�LIQUIDATION�
AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL�����2UE�&IRMIN
$IDOT�
�:A#�DES�$AGUEYS�

������LI"/52.E

������������2#S�LI"/52.E

LŏAGE du 31.12.2019 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
du mÄme jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur /ichel
/AURI, demeurant 4 Rue de la Planté,
17460 COLO/BIERS, pour toute la durée
de la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af­
faires en cours et à en engager de nou­
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé à
LIBOUR0E 
33 500�, 2 Rue (irmin Didot,
<AC des Dagueys. C'est à cette adresse
que la correspondance devra Ätre envoyée
et que les actes et documents concernant
la liquidation devront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du TC de
LIBOUR0E, en annexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04299

054EA58�-/.4AI'.E054EA58�-/.4AI'.E
SOCIÁTÁ�CIVILE�CONSTRUCTION
VENTE�EN�LIQUIDATION

AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04300

.A.4E5IL�0A2IS.A.4E5IL�0A2IS
SOCIÁTÁ�CIVILE��DE�CONSTRUCTION

VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC�

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION���RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58�

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19  et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04302

S##6�-EA58�0IE22ISS##6�-EA58�0IE22IS
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION

VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC�

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58�

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04305

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

'2L�#/.#E04S'2L�#/.#E04S
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE��������_
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DU

-ARÁCHAL�LECLERC
������'5*A.�-ES42AS
2#S�"/2$EA58������������

$ISS/L54I/.�A.4I#I0¡E
Par décision de lŏassemblée générale

extraordinaire en date du 31 janvier 2020,
les associés ont ouvert la liquidation de la
Société et ce, à compter du 31 janvier
2020. /onsieur Guy LARRIVE a démis­
sionné de ses fonctions de gérant à
compter du 31 janvier 2020.

/onsieur Guy LARRIVE demeurant au
28, avenue du /aréchal Leclerc Ō 33470
GUJA0 /ETRAS a été nommé liquida­
teur, avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation
et parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au 28,
avenue du /aréchal Leclerc Ō 33470
GUJA0 /ETRAS.

Pour inscription modificative auprès du
RCS BORDEAUX

Pour avis,
20EJ04317
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E'E2IE�#/A#HI.'E'E2IE�#/A#HI.'
SAS5�AU�CAPITAL�DE�����_
SIÀGE�SOCIAL����RUE�DU�GOLF�

������-ÁRIGNAC
����������2#S�"/2$EA58

Le 24/12/2019, l'associé unique a dé­
cidé la dissolution anticipée de la société,
nommé liquidateur /me Sandra CHESTA,
5 RUE AL(RED DE /USSET 33140
VILLE0AVE D'OR0O0 et fixé le siège de
liquidation au siège social. /odification au
RCS de BORDEAUX

20EJ03361

ELA.#/524�LA5.A9ELA.#/524�LA5.A9
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION
DE�VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC�

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04310

"/2$EA58�-A2I/..EA5"/2$EA58�-A2I/..EA5
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION

VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC�

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58�

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04313

"/..IE2ES�2E05"LI15E"/..IE2ES�2E05"LI15E
SOCIÁTÁ�CIVILE�DE�CONSTRUCTION

VENTE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����RUE�#ROZILHAC�

������"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����RUE

#ROZILHAC�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'AGEX réunie le 2/01/20 a décidé la
dissolution anticipée de la Société rétro­
activement à compter du 31/12/19  et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liquida­
teur la Société IDEAL GROUPE ayant son
siège au 7 rue Cro\ilhac 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le nu 532 657 491 représen­
tée par sa Présidente, la Société EAG
DEVELOPPE/E0T, elle-mÄme représen­
tée par Edouard /YO0, gérant, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation. Le siège de la liquidation est fixé
7 rue Cro\ilhac 33000 BORDEAUX. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés. Les actes et pièces
relatifs à la liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de commerce de BOR­
DEAUX, en annexe au RCS.

20EJ04314

#/2/.IS

SAS au capital de 70.000 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
417 659 505 RCS BORDEAUX

Société absorbée�
En date du 01/03/2020 lŏAssociée

Unique de la société CORO0IS a ap­
prouvé le projet de fusion signé le
08/11/2019, aux termes duquel elle fait
apport à titre de fusion à la société COLI­
SEE PATRI/OI0E GROUP de la totalité
de son patrimoine, actifs et passifs, et
décidé, du seul fait de la réalisation défi­
nitive de ladite fusion au 01/03/2020, la
dissolution immédiate, sans liquidation, de
la société CORO0IS.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04352

2ESI$E.#E�A##5EIL�LE�#HA4EA5

SAS au capital de 8.000 euros
Siège social :
7-9 allées Haussmann CS 50037 33070

BORDEAUX Cedex
490 699 311 RCS BORDEAUX

Société absorbée�
En date du 01/03/2020 lŏAssociée

Unique de la société RESIDE0CE AC­
CUEIL LE CHATEAU a approuvé le projet
de fusion signé le 08/11/2019, aux termes
duquel elle fait apport à titre de fusion à
la société COLISEE PATRI/OI0E
GROUP de la totalité de son patrimoine,
actifs et passifs, et décidé, du seul fait de
la réalisation définitive de ladite fusion au
01/03/2020, la dissolution immédiate,
sans liquidation, de la société RESI­
DE0CE ACCUEIL LE CHATEAU.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04354

&$S+E52L au capital de 5000 € Siège
social : 38, Avenue de la Boétie 33160
SAI0T-/�DARD-E0JALLESRCS BOR­
DEAUX 538296096

Par AGE du 17/02/2020, il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation amiable à compter du
17/02/2020, il a été nommé liquidateur /
AU/AR PHILIPPE demeurant 76, Avenue
de /onteillon 33160 SAI0T/�DARD- E0-
JALLES et fixé le siège de liquidation oÔ
les documents de la liquidation seront
notifiés che\ le liquidateur.

Par décision AGE du 21/02/2020, il a
été décidé : dŏapprouver les comptes dé­
finitifs de la liquidation� de donner quitus
au liquidateur, / AU/AR PHILIPPE de­
meurant 76, Avenue de /onteillon 33160
SAI0T-/�DARD-E0-JALLES pour sa
gestion et décharge de son mandat� de
prononcer la clÏture des opérations de
liquidation à compter du 21/02/2020 .
Radiation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04386

S#I�$ES�SE.E#HA58S#I�$ES�SE.E#HA58
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�EN

LIQUIDATION�
AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL���H/524I.
���������AVENUE�DU�LAC

SIÀGE�DE�LIQUIDATION������RUE�DES
#AMPAGNOLS�������H/524I.
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 décembre 2019 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur /on­
sieur Bruno OPERE, demeurant 40 rue
des Campagnols - 33990 - HOURTI0, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter­
minés par la loi et les statuts pour procé­
der aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 40 rue
des Campagnols 33990 HOURTI0. C'est
à cette adresse que la correspondance
devra Ätre envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de­
vront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04435

S#0�LA6EI8�
�$E#HE�
�2/5LIE2ES#0�LA6EI8�
�$E#HE�
�2/5LIE2E
11 Rue Saint Romain

33540 SAUVETERRE DE GUYE00E

S/#IE4E�#I6ILE
I--/"ILIE2E�$E&I.A'I
S/#IE4E�#I6ILE

I--/"ILIE2E�$E&I.A'I
SOCIÁTÁ�#IVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE��������EUROS�AYANT
SON�SIÀGE�SOCIAL�̧ �-/.SE'52
�'IRONDE	���RUE�&RANKLIN
IDENTIFIÁE�SOUS�LE�NUMÁRO
SI2E.�������������2#S

"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Les Associés de ladite société se sont
réunis en assemblée générale au sein d'un
acte authentique reçu par /aÉtre Sandrine
ROULIERE, 0otaire à SAUVETERRE DE
GUYE00E 
Gironde� le 24 février 2020 �
lesquels ont décidé la dissolution anticipée
de la société à compter rétroactivement
du 31 décembre 2019.

L'assemblée générale a nommé
comme Liquidateur /. Jean-Pierre DES­
PET, demeurant au siège social, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au
siège social, adresse à laquelle toute
correspondance devra Ätre envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquidation
devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe Tri­
bunal de Commerce de BORDEAUX.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04333

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

LES�6E2'E2S�$E
"/54A5

LES�6E2'E2S�$E
"/54A5

SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE������

_UROS
SIÀGE�SOCIAL������LIEUDIT���LES

-URAILS��
������LES�ESSEI.4ES

2#S�"/2$EA58������������

$ISS/L54I/.
Par décision de lŏassemblée générale

extraordinaire en date du 31 décembre
2019, les associés ont également ouvert
la liquidation de la Société et ce, à comp­
ter du 31 décembre 2019.

/onsieur Bernard DUP�BE demeurant
au 1, (oury Ō 33540 SAI0T LAURE0T DU
BOIS a été nommé liquidateur, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clÏture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au 1,
Lieudit n Les /urails � - 33190 LES ES­
SEI0TES.

Pour inscription modificative auprès du
RCS BORDEAUX.

Pour avis,
20EJ04439
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LES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCHLES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCH
BP 104, 33500 Libourne

05 57 51 70 53

A2-A.$A2-A.$
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE���#HºTEAU�LESPARRE�������
"E9#HA#�E4�#AILLA5

SIÀGE�DE�LIQUIDATION���#HºTEAU
LESPARRE

������"E9#HA#�E4�#AILLA5
����������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 31 janvier 2020 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
du 31 janvier 2020 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assemblée.

 Elle a nommé comme liquidateur /a­
dame Aline GO0ET, demeurant 1 Lieu-dit
Bordes, 33870 VAYRES, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation.

 Le siège de la liquidation est fixé
Château Lesparre  33750 BEYCHAC ET
CAILLAU. C'est à cette adresse que la
correspondance devra Ätre envoyée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront Ätre notifiés.

 Les actes et pièces relatifs à la liqui­
dation seront déposés au Greffe du Tribu­
nal de commerce de Bordeaux, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

  
Pour avis
 Aline GO0ET
   Liquidateur
20EJ04380

09LA09LA
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������#OURS�6ICTOR

HUGO
������"E'LES

2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Aux termes du PV de l'AGE du
03.02.2020, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation à compter de ce jour.

L'AG a nommé comme Liquidateur /.
Pierre PI3UART, demeurant au 127 Cours
Victor Hugo - 33130 BEGLES, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au
siège social de la société, adresse à la­
quelle toute correspondance devra Ätre
envoyée, et, actes et documents relatifs à
la liquidation devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe Tri­
bunal de Commerce de BORDEAUX.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04406

S'�#/.SEILS'�#/.SEIL
E�5�2�L��AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�"RUNEREAU

������#ENON
2#S�"/2$EA58�"������������

$ISS/L54I/.�A.4I#I0¡E
Aux termes du procès-verbal en date

du 31 décembre 2019, L'Associé Unique,
/onsieur GREGORY GO0TARD décide
la dissolution anticipée de la société, et sa
mise en liquidation à compter du 31 dé­
cembre 2019. L'Associé Unique, /onsieur
GREGORY GO0TARD, demeurant 49 rue
Brunereau 33150 CE0O0 assumera les
fonctions de liquidateur � il fixe le siège de
liquidation et l'adresse de correspondance
au 49 rue Brunereau 33150 CE0O0 pour
toute la durée de la liquidation.

Le dépÏt des actes et des pièces sera
faite au Greffe du Tribunal de Bordeaux

/ention sera faite au RCS BORDEAUX
20EJ04459

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

S#I�LA�-A2I.IE2ES#I�LA�-A2I.IE2E
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE�LA
-ARINIERE

������S4�L/5"ES
������������2#S�"/2$EA58

L'AGE du 30/09/2019 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
du mÄme jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur /on­
sieur PatricM COHIDO0, demeurant 12,
avenue de la /arinière Ō 33450 SAI0T
LOUBES, pour toute la durée de la liqui­
dation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les statuts
pour procéder aux opérations de liquida­
tion, réaliser l'actif, acquitter le passif, et
l'a autorisé à continuer les affaires en
cours et à en engager de nouvelles pour
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 12,
avenue de la /arinière Ō 33450 SAI0T
LOUBES. C'est à cette adresse que la
correspondance devra Ätre envoyée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

20EJ04461

"/5#HE2IE�H/5'E4"/5#HE2IE�H/5'E4
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�DE

LARTIGOTTE�
�������#A2I'.A.
$E�"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Aux termes du procès-verbal des déci­
sions de l'associé unique en date du
14/11/2019, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la société EURL
BOUCHERIE HOUGET.

L'associé unique a nommé comme Li­
quidateur /. Alain HOUGET, demeurant
54 bis rue de la Poterie - 33170 GRADI­
G0A0, avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation
et parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 38
rue de Lartigotte - 33360 CARIG0A0 DE
BORDEAUX, adresse à laquelle toute
correspondance devra Ätre envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquidation
devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de BORDEAUX.

Pour avis
20EJ04520

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Arcachon - Biganos - Gujan /estras - 

St Loubès YYY.erecapluriel.fr

"A24HELE-9�0I::A"A24HELE-9�0I::A
SA2L�EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL

DE�������_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�D�ARTOIS�


������0ESSA#
SIÀGE�DE�LIQUIDATION���LOT�
HAMEAUX�DE�L�ALOUETTE
���ALLÁE�$UMONT�D�5RVILLE�

������0ESSA#
����������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
Par décision du 01/01/2020, l'associé

unique a décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du 01/01/2020 et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.

/. Benoit BARTHELE/Y, demeurant
Lot. Hameaux de l'Alouette - 1, allée Du­
mont d'Urville 33600 PESSAC, associé
unique, exercera les fonctions de liquida­
teur pour réaliser les opérations de liqui­
dation et parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé Lot.
Hameaux de l'Alouette - 1, allée Dumont
d'Urville 33600 PESSAC. C'est à cette
adresse que la correspondance devra Ätre
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront Ätre
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de Bordeaux en annexe au
RCS.

  
Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04532

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

LA542E#LA542E#
S#I�EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL�DE

������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�ET�DE�LIQUIDATION����

2UE�4OULOUSE�LAUTREC
������#E./.

����������2#S�"/2$EA58

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 13 décembre 2019 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter du 15 décembre 2019 et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions prévues
par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.Elle a nommé comme liquida­
teur /.0icolas 9A-I/, demeurant 13
Hameau d'Epson 33270 BOULIAC, pour
toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déter­
minés par la loi et les statuts pour procé­
der aux opérations de liquidation, réaliser
l'actif, acquitter le passif, et l'a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins de
la liquidation.Le siège de la liquidation est
fixé 1 Rue Toulouse Lautrec 33150 CE­
0O0. C'est à cette adresse que la corres­
pondance devra Ätre envoyée et que les
actes et documents concernant la liquida­
tion devront Ätre notifiés.Les actes et
pièces relatifs à la liquidation seront dé­
posés au Greffe du Tribunal de commerce
de BORDEAUX, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.

20EJ04409

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

SAS�0AS#5ALSAS�0AS#5AL
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL��������BOULEVARD�DE
LA�2ÁPUBLIQUE

������A.$E2./S�LES�"AI.S�
������������2#S�"/2$EA58

$ISS/L54I/.�$E�LA
S/#IE4E�SAS�0AS#5AL
Aux termes d'une décision extraordi­

naire en date du 31 mai 2019, l'associée
unique a décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du mÄme jour et sa
mise en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.

/adame /élanie PASCUAL, demeu­
rant  6, rue Jules Simon Ō 33510 A0DER­
0OS LES BAI0S, associée unique et
Présidente, exercera les fonctions de li­
quidateur pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clÏture de celle-
ci.

Le siège de la liquidation est fixé 6, rue
Jules Simon Ō 33510 A0DER0OS LES
BAI0S. C'est à cette adresse que la cor­
respondance devra Ätre envoyée et que
les actes et documents concernant la li­
quidation devront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX, en annexe
au Registre du commerce et des société.

20EJ04468

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
1 rue Porte des Benauges 

33410 CADILLAC
Tél : 0556 626 880

sdugoua"dugouacadexpert.fr

S#I�./"AS#I�./"A
AU�CAPITAL�DE���������EUROS

����RUE�DU�#ROS
������#A$ILLA#

2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0EE

Aux termes du procès-verbal de lŏasso­
ciée unique en date du 20 décembre 2019,
il a été décidé la dissolution de la société
à compter du 20 décembre 2019 et sa li­
quidation amiable sous le régime conven­
tionnel et conformément aux statuts. La
société subsistera pour les besoins de la
liquidation et jusqu'à la clÏture de celle-ci.
Le lieu oÔ la correspondance doit Ätre
adressée et celui oÔ les actes et docu­
ments concernant la liquidation doivent
Ätre notifiés a été fixé au 7 Chemin de
Palette 33410 BEGUEY, domicile du liqui­
dateur.

Il a nommé comme liquidateur /me
0OSET BAILLET Claudie, née le
14/09/1968 à CADILLAC 
33�, de nationa­
lité française, demeurant 7 Chemin de
Palette 33410 BEGUEY, en lui conférant
les pouvoirs les plus étendus, sous ré­
serve, de ceux exclusivement réservés par
la loi à la collectivité des associés, dans
le but de lui permettre de mener à bien les
opérations en cours, réaliser l'actif, apurer
le passif et répartir le solde entre les as­
sociés dans le respect de ses droits.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de BORDEAUX en
annexe au registre du commerce et des
sociétés.

Le liquidateur.
20EJ04534
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SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

AL-A-A8AL-A-A8
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL���ALLÁE�DES

4OURTERELLES
������S4�A5"I.�$E�-E$/#
������������2#S�"/2$EA58

L'AGE du 31/12/2019 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
du mÄme jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur /on­
sieur Bruno DUCOUT, demeurant Allée
des Tourterelles Ō 33160 SAI0T AUBI0
DE /�DOC, pour toute la durée de la li­
quidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af­
faires en cours et à en engager de nou­
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé Allée
des Tourterelles Ō 33160 SAI0T AUBI0
DE /�DOC. C'est à cette adresse que la
correspondance devra Ätre envoyée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

20EJ04443

'0�A./S4E'0�A./S4E
SA2L�AU�CAPITAL�DE����������_

���2UE�DES�LAVOIRS
������-ÁRIGNAC

2#S�"ORDEAUX�������������

Aux termes du procès-verbal de l'A.G
du 26/02/2020, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société. L'as­
semblée générale a nommé comme Liqui­
dateur /. Pascal POCHO0, demeurant au
18 rue des Lavoirs 33700 /érignac, avec
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les opérations de liquidation et parvenir à
la clÏture de celle-ci. Le siège de la liqui­
dation est fixé au domicile du liquidateur,
adresse à laquelle toute correspondance
devra Ätre envoyée, et, actes et docu­
ments relatifs à la liquidation devront Ätre
notifiés. Le dépÏt des actes et pièces re­
latifs à la liquidation sera effectué au greffe
Tribunal de Commerce de Bordeaux.
/ention sera faite au RCS de Bordeaux.

20EJ04479

��AVENUE�DE�6IRECOURT��AVENUE�DE�6IRECOURT
33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX

05 57 54 26 00
YYY.gironde.cerfrance.fr

EA2L�*�-�"E.SA#EA2L�*�-�"E.SA#
SOCIÁTÁ�CIVILE�

AU�CAPITAL�DE���������_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�-ARCEL

"ENSAC
������0A2E-0592E

2#S�"/2$EA58������������

$ISS/L54I/.
Par assemblée générale extraordinaire

en date du 14 novembre 2019, la collec­
tivité des associés a décidé la dissolution
anticipée de la société et sa mise en liqui­
dation à compter du 14 novembre 2019.

/onsieur Hervé BE0SAC demeurant
au 33, rue /arcel Bensac Ō 33290 PA­
RE/PUYRE a été nommé liquidateur,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au 33,
rue /arcel Bensac Ō 33290 PARE/­
PUYRE.

Pour inscription modificative auprès du
RCS BORDEAUX

Pour avis,
20EJ04316

A##ESS����SAS au capital de 10000 €
Siège social : 92 avenue du /aréchal
Galliéni 33700 /�RIG0AC RCS BOR­
DEAUX 813973948

Par décision Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 15/12/2019, il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation amiable à compter du
30/11/2019, il a été nommé liquidateur
s�
/ 0GO/ /amadou Ibra demeurant au 8
avenue des Ursulines 78300 POISSY et
fixé le siège de liquidation oÔ les docu­
ments de la liquidation seront notifiés che\
la société Domitex domiciliataire SARL
située au 168 rue Saint (rançois Xavier
33170 GRADIG0A0. /ention en sera faite
au RCS de BORDEAUX.

20EJ04582

&I.EL&I
I.6ES4&I.EL&I
I.6ES4
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧

CAPITAL�VARIABLE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE

0YTHAGORE
������-E2I'.A#

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
Aux termes d'une délibération du

08/02/2020, l'AGE a décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter
08/02/2020 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les statuts
et les délibérations de ladite assem­
blée. Elle a nommé comme liquidateur /.
Jean-Louis ESPIC, demeurant 11 rue
Charlevoix de Villiers Résidence Couleur
dŏO - 33260 La Teste de Buch, pour toute
la durée de la liquidation, avec les pouvoirs
les plus étendus tels que déterminés par
la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif,
acquitter le passif, et l'a autorisé à conti­
nuer les affaires en cours et à en engager
de nouvelles pour les besoins de la liqui­
dation.  Le siège de la liquidation est fixé
au siège social 18 avenue Pythagore à
/ERIG0AC 
33700�. C'est à cette
adresse que la correspondance devra Ätre
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront Ätre
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de Bordeaux en annexe au
RCS.

 Pour avis, Le Liquidateur
20EJ04584

S-"�"A4I-E.4�SASU au capital de
100 € Siège social : 168 rue Saint (rançois
Xavier 33170 GRADIG0A0 RCS BOR­
DEAUX 828841254

Par décision Assemblée Générale Ex­
traordinaire du 15/02/2020, il a été décidé
la dissolution anticipée de la société et sa
mise en liquidation amiable à compter du
31/12/2019, il a été nommé liquidateur
s�
/ DJEBLI Affif demeurant au 15 rue de la
république 33290 BLA03UE(ORT et fixé
le siège de liquidation oÔ les documents
de la liquidation seront notifiés au siège
social. /ention en sera faite au RCS de
BORDEAUX.

20EJ04585

S/-A�I--/S/-A�I--/
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�EN

LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������RUE�DE�L�/R�
������'5*A.�-ES42AS
SIÀGE�DE�LIQUIDATION������ALLÁE

DES�#OTONNIERS
������'5*A.�-ES42AS
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 20 février 2020 a décidé la dis­
solution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les
conditions prévues par les statuts et les
délibérations de ladite assemblée. Elle a
nommé comme liquidateur /onsieur
Claude SO/ARRIBA, demeurant 18 allée
des cotonniers 33470 GUJA0 /ESTRAS,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation. Le siège de la
liquidation est fixé 18 allée des cotonniers
33470 GUJA0 /ESTRAS. C'est à cette
adresse que la correspondance devra Ätre
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront Ätre
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la
liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce de BORDEAUX, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés. Pour avis. Le Liquidateur

20EJ04592

����A�AVENUE����A�AVENUE
Aristide Briand

33700 /érignac

$E"A2A+I.'$E"A2A+I.'

$ISS/L54I/.
Aux termes d'une déclaration de disso­

lution en date du 26 février 2020, la société
DERA-I0G, société à responsabilité limi­
tée au capital de 1.000 €, dont le siège
social est 116 avenue de la libération

33700� /ERIG0AC, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
BORDEAUX, sous le nu 808 819 429, en
sa qualité dŏassociée unique de la société
DEBARA-I0G, société à responsabilité
limitée, au capital de 1.000 €, dont le siège
social est 116 avenue de la Libération

33700� /ERIG0AC, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
BORDEAUX, sous le nu 827 935 545, a
décidé conformément aux dispositions de
lŏarticle 1844-5 du Code civil, la dissolution
par confusion de patrimoine et sans liqui­
dation de cette dernière.

Cette dissolution entraÉne la transmis­
sion universelle du patrimoine de la so­
ciété DEBARA-I0G au profit de la société
DERA-I0G, sans quŏil y ait lieu à liquida­
tion, sous réserve quŏà lŏissue du délai
dŏopposition accordé par la loi aux créan­
ciers sociaux, lesdits créanciers nŏaient
pas formé opposition à la dissolution ou,
en cas dŏopposition, que celles-ci soient
rejetées en première instance ou que le
remboursement des créances aient été
effectué ou les garanties constituées.

Les oppositions seront reçues à 116
avenue de la libération 
33700� /ERI­
G0AC.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04646

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

SA�
�-A#'I2SA�
�-A#'I2
SOCIÁTÁ�ANONYME�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�����������_
SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE
LIQUIDATION������2OUTE�DU

-ÁNODAT�������S4�A.$2/.9
������������2#S�LI"/52.E

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 09/09/2019 a décidé la dissolu­
tion anticipée de la Société à compter du
09/09/2019 et sa mise en liquidation
amiable. /adame Annie CHAG0OLEAU
demeurant au 11 Route du /énodat 33390
ST A0DRO0Y, a été nommé liquidateur
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus pour procé­
der aux opérations de liquidation. Le siège
de la liquidation est fixé au 11 Route du
/énodat 33390 ST A0DRO0Y, adresse
à laquelle la correspondance devra Ätre
envoyée et les actes et documents concer­
nant la liquidation devront Ätre notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de LIBOUR0E. L'Assemblée
Générale a mis fin aux fonctions de Com­
missaire aux Comptes de la Société :
AUDIT A3UITAI0E CO//ISSARIAT
AUX CO/PTES, titulaire, et /ichel DU­
CASSE, suppléant, à compter du jour de
la dissolution. Pour avis. Le Liquidateur.

20EJ04617

-ICHEL�-A2LI.'E�-ICHEL�-A2LI.'E�
Avocat à la Cour 48, rue Jules

Vallès 33400 TALE0CE
05 56 84 95 81

4I#��-I.54ES4I#��-I.54ES
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ

LIMITÁE�AU�CAPITAL�DE�����������_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�"OUFFARD�


������"/2$EA58
2#S�"/2$EA58�������������

Les associés réunis en Assemblée
Générale Extraordinaire le 28 février 2020,
ont décidé à

l' unanimité :
1u - de régulariser le montant du capital

social  de la société  en le portant  de 44
210,21 à  158 546,97 euros. L' assemblée
générale extraordinaire de la société TIC
/I0UTES en date du 22 juin 2009, avait
validé, d'une part, la dissolution de la Sarl
/EGATIC 
RCS 391 709 011� dont elle
détenait la totalité des parts et, d'autre
part, la transmission du patrimoine  de
cette dernière  à son  profit, conformé­
ment  aux dispositions  de l' article 1 844-5,
alinéa 3 du code civil,  sachant  que  le 
capital  social  de  la  Sarl  /EGATIC s'é
levait à 114 336,76 euros. Les formalités
découlant de cette transmission de patri­
moine ayant été imparfaitement réalisées,
l'extrait -bis qui en résultait mentionnait
toujours un capital de 44 210,21 euros.

En conséquence, l' assemblée géné­
rale  du  20  février  2020  a décidé  de 
mettre  à jour  l' article 7 des statuts de la
société TIC /I0UTES relatif au capital. le
montant du capital de 44 210,21 euros est
remplacé par le montant de 158 546,97
euros, le nombre de parts est toujours de
2 900, les autres éléments de l' article
restant inchangés ou étant adaptés.

Le procès-verbal de l' assemblée du 28
février 2020 a été enregistré au service
départemental de l' enregistrement de
Bordeaux, le 02 mars 2020 sous la réfé­
rence 3304P612020 A 03171.

2u - de ne pas dissoudre la société, au
regard des dispositions de l' article L
223-42 du code de commerce et de re­
constituer les capitaux propres dans les
délais prescrits.

Le dépÏt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de Bordeaux.
Pour avis, la gérance.

20EJ04658
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�7I�7I
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�.EIL
ARMSTRONG��������-E2I'.A#
������������2#S�"/2$EA58

La société 39I sus-désignée a été
dissoute par anticipation à compter du 2
mars 2020 par déclaration en date du 2
mars 2020 souscrite par la société
0A0TES Y0OV CA/PUS, associée
unique, société par actions simplifiée au
capital de 31 600 euros, ayant son siège
social à 0A0TES 
44200� 20 Boulevard
du Général de Gaulle, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de
0A0TES sous le nu 804 426 732.

Cette déclaration de dissolution sera
déposée au greffe du Tribunal de com­
merce de BORDEAUX.

Conformément aux dispositions de
l'article 1844-5, alinéa 3, du Code civil et
de l'article 8, alinéa 2, du décret no 78-704
du 3 juillet 1978, les créanciers de la so­
ciété 39I peuvent former opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours à
compter de la publication du présent avis.

Les oppositions doivent Ätre présen­
tées devant le Tribunal de commerce de
BORDEAUX.

Pour avis, le représentant légal
20EJ04604

S�#�E�6�AS�#�E�6�A
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�.EIL
ARMSTRONG��������-E2I'.A#
������������2#S�"/2$EA58

La société S.C.E.V.A sus-désignée a
été dissoute par anticipation à compter du
2 mars 2020 par déclaration en date du 2
mars 2020 souscrite par la société ORGA­
0ISATIO0 BUSI0ESS ET I0VESTISSE­
/E0T, associée unique, société par ac­
tions simplifiée au capital de 48 146 euros,
ayant son siège social 4, Avenue 0eil
Armstrong - 33700 /ERIG0AC, immatri­
culée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 438 010 217 RCS
BORDEAUX.

Cette déclaration de dissolution sera
déposée au greffe du tribunal de com­
merce de BORDEAUX.

Conformément aux dispositions de
l'article 1844-5, alinéa 3, du Code civil et
de l'article 8, alinéa 2, du décret no 78-704
du 3 juillet 1978, les créanciers de la so­
ciété S.C.E.V.A peuvent former opposition
à la dissolution dans un délai de trente
jours à compter de la publication du pré­
sent avis.

Les oppositions doivent Ätre présen­
tées devant le Tribunal de commerce de
BORDEAUX.

Pour avis, le représentant légal
20EJ04638

WWW�GROUPECAEC�FRWWW�GROUPECAEC�FR

"I/�H9'IE.E"I/�H9'IE.E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�*ULES
STEEG�������"/2$EA58

2#S�"/2$EA58������������

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Par décision du 31/12/2019, l'associé
unique a décidé la dissolution anticipée de
la société à compter de ce jour.

/. Pascal SIVADE, demeurant 20 Rue
Jules Steeg 33800 BORDEAUX, est
nommé en qualité de Liquidateur avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 20
Rue Jules Steeg 33800 BORDEAUX,
adresse à laquelle toute correspondance
devra Ätre envoyée, et, actes et docu­
ments relatifs à la liquidation devront Ätre
notifiés.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04487

E9-A�0A42I#+E9-A�0A42I#+
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�����#HEMIN�DE�0ILLE
"OURSE

������S4�'E2-AI.�$E�LA
2I6IE2E

SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����#HEMIN
DE�0ILLE�"OURSE

������S4�'E2-AI.�$E�LA
2I6IE2E

������������2#S�LI"/52.E

$ISS/L54I/.�A.4I#I0EE
Aux termes d'une décision en date du

17 février 2020, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du mÄme jour et sa mise en liqui­
dation amiable sous le régime convention­
nel. /onsieur PatricM EY/A, demeurant 1
Chemin de Pille Bourse, 33240 ST GER­
/AI0 DE LA RIVIERE, associé unique,
exercera les fonctions de liquidateur pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clÏture de celle-ci. Le siège
de la liquidation est fixé 1 Chemin de Pille
Bourse, 33240 ST GER/AI0 DE LA RI­
VIERE. C'est à cette adresse que la cor­
respondance devra Ätre envoyée et que
les actes et documents concernant la li­
quidation devront Ätre notifiés. Les actes
et pièces relatifs à la liquidation seront
déposés au Greffe du Tribunal de com­
merce de Libourne, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés. Pour avis.
Le Liquidateur

20EJ04677

4/�#LEA.4/�#LEA.
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������"IS�A6E.5E
$5�'E.E2AL�$E�'A5LLE

������15I.SA#
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
Aux termes d'une délibération en date

du 1ER mars 2020, la collectivité des
associés a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter du 1er mars 2020,
et sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel en conformité des
dispositions statutaires et des articles L.
237-1 à L. 237-13 du Code de commerce,
pour cause de dŏarrÄt dŏactivité.

Elle a nommé en qualité de liquidateur
/adame 0athalie <A00ESE demeurant
13 Bis avenue du Général de Gaulle à
3UI0SAC 
33360� et lui a conféré les
pouvoirs les plus étendus pour terminer
les opérations sociales en cours, réaliser
l'actif, acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé à 13
Bis Avenue du Général de Gaulle à 3uin­
sac 
33360�. C'est à cette adresse que la
correspondance devra Ätre envoyée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de commerce de Bordeaux.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04683

S�A��S/#I¡4¡�$ES
'2A.$S�'A2A'ES

0A2+I.'S�$E�"/2$EA58

S�A��S/#I¡4¡�$ES
'2A.$S�'A2A'ES

0A2+I.'S�$E�"/2$EA58
SA�AU�CAPITAL�DE������������_

���RUE�DE�#URSOL
������"ORDEAUX

2#S�"ORDEAUX������������

L'Assemblée Générale extraordinaire
du 20 février 2020 décide la dissolution
anticipée de la Société à compter de ce
jour 20 février 2020 ainsi que sa mise en
liquidation amiable.

L'Assemblée Générale extraordinaire
nomme en qualité de liquidateur pour toute
la durée de la liquidation la Société Bor­
deaux /étropole Aménagement, société
anonyme d'économie mixte locale, dont le
siège social est 38, rue de Cursol 33000
BORDEAUX, ayant pour représentant
permanent /onsieur Pascal GERASI/O
demeurant 38, rue de Cursol 33000 BOR­
DEAUX

L'Assemblée Générale extraordinaire
met fin aux fonctions des administrateurs
et des organes de direction à compter de
ce jour.

20EJ04754

ESES
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE
4HOUARS�q�������4ALE.#E
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision en date du
28 février 2020, l'associée unique de la
société ES, a décidé de mettre un terme
à la procédure de dissolution sans liqui­
dation opérée dans le cadre dŏune trans­
mission universelle du patrimoine décidée
le 10 février 2020 et publiée le 21 février
2020, au profit de la société GROUPE
/B/A, Société à responsabilité limitée au
capital de 5 000 euros, dont le siège social
est 242 avenue de Thouars Ō 33400 TA­
LE0CE, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de BOR­
DEAUX sous le numéro 824 999 650.

Pour avis
20EJ04764

-"-A-"-A
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE
4HOUARS�q�������4ALE.#E
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision en date du
28 février 2020, l'associée unique de la
société /B/A, a décidé de mettre un
terme à la procédure de dissolution sans
liquidation opérée dans le cadre dŏune
transmission universelle du patrimoine
décidée le 10 février 2020 et publiée le 21
février 2020, au profit de la société
GROUPE /B/A, Société à responsabilité
limitée au capital de 5 000 euros, dont le
siège social est 242 avenue de Thouars Ō
33400 TALE0CE, immatriculée au Re­
gistre du Commerce et des Sociétés de
BORDEAUX sous le numéro 824 999 650.

Pour avis
20EJ04765

'7E.$AL���-A2I.A'7E.$AL���-A2I.A
S/#IE4E�A�2ES0/.SA"ILI4E
LI-I4EE�A�ASS/#IE�5.I15E
A5�#A0I4AL�$E�������E52/S
��#HE-I.�$E�"A2"I#A$'E

������#A.E*A.
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Aux termes du procès-verbal des déci­
sions de l'associée unique du 15 janvier
2020, l'associée unique a décidé la disso­
lution anticipée de la société G9E0DAL
� /ARI0A.

L'associée unique a nommé comme
Liquidateur /arina CHAG0EAU, demeu­
rant au 22 avenue Béranger 33600 PES­
SAC, avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation
et parvenir à la clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 22
avenue Béranger 33600 PESSAC,
adresse à laquelle toute correspondance
devra Ätre envoyée, et, actes et docu­
ments relatifs à la liquidation devront Ätre
notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe Tri­
bunal de Commerce de BORDEAUX.

/ention sera faite au RCS de BOR­
DEAUX.

Pour avis
20EJ04687

'A2A'E�-/56IE2
#A6I'.A#

'A2A'E�-/56IE2
#A6I'.A#

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
���RUE�DE�"ONNIN
������#A6I'.A#

2#S�LI"/52.E������������

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
A.4I#I0¡E

Aux termes du procès-verbal de l'as­
semblée générale du 17 janvier 2020, les
associés ont décidé la dissolution antici­
pée de la société GARAGE /OUVIER
CAVIG0AC SAS. L'assemblée générale a
nommé comme Liquidateur /. Serge
/OUVIER, demeurant à CAVIG0AC 
33�,
5 rue du Taillis, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clÏture de celle-
ci. Le siège de la liquidation est fixé à
CAVIG0AC 
33�, 84 rue de Bonnin,
adresse à laquelle toute correspondance
devra Ätre envoyée, et, actes et docu­
ments relatifs à la liquidation devront Ätre
notifiés. Le dépÏt des actes et pièces re­
latifs à la liquidation sera effectué au greffe
Tribunal de Commerce de LIBOUR0E.
/ention sera faite au RCS de LIBOUR0E.
Pour avis

20EJ04690

SERVICE ABONNEMENT

TÉL. 05 57 14 07 55

abonnement@echos-judiciaires.com
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LIQUIDATIONS

#LE-A.�#/.SEIL�Société à Respon­
sabilité Limitée unipersonnelle Au capital
de 5.000 euros Siège social : 234 rue jean
Jacques Rousseau 33290 LE PIA0 /E­
DOC RCS BORDEAUX 531 779 064

Aux termes du PV des Décisions du 31
décembre 2019, lŏAssocié unique a ap­
prouvé les comptes de liquidation, donné
quitus de sa gestion au liquidateur, lŏa
déchargé de son mandat et a prononcé la
clÏture des opérations de liquidation.

/ention en sera faite au RCS de BOR­
DEAUX

20EJ04193

-I'2E'-I'2E'
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE������ROUTE�DE�"ERN�������
-A#A5

SIÀGE�DE�LIQUIDATION������ROUTE
DU�"ERN

������-A#A5
������������2#S�"/2$EA58

LI15I$A4I/.�A-IA"LE
L'Assemblée Générale réunie le 17

février 2020 a approuvé le compte défini­
tif de liquidation en date du 31 janvier
2020, déchargé /. Pedro LAGU0A, de­
meurant 27 route du Bern, 33460 /ACAU,
de son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la
clÏture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée. Les comptes de li­
quidation en date du 31 janvier 2020 se­
ront déposés au greffe du Tribunal de
commerce de Bordeaux, en annexe au
Registre du commerce et des sociétés et
la société sera radiée dudit registre. Pour
avis. Le Liquidateur

20EJ04212

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
A0DER0OS Ō LACA0AU Ō LEGE CAP

(ERRET Ō PARE0TIS - SALLES
YYY.erecapluriel.fr

A8IAA8IA
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE

EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE

LIQUIDATION�����ROUTE�DU�0ONT�DE
-ARTIN�������SALLES

������������2#S�"/2$EA58

Le 20 février 2020, l'associée unique a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé /adame /ina PHILIPPE, de­
meurant 7 route du Pont de /artin 33770
SALLES, de son mandat de liquidateur, lui
a donné quitus de sa gestion et prononcé
la clÏture de la liquidation.

DépÏt au RCS de BORDEAUX.
Pour avis
20EJ04319

SA"I.E�S/5S42E�SA2LSA"I.E�S/5S42E�SA2L
SOCIÁTÁ���2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������AVENUE�DE
"ELLEVUE�������LA�"2E$E�
������������2#S�"/2$EA58

Par décisions du 31/12/2019, l'associée
unique, statuant au vu du rapport du Li­
quidateur a approuvé les comptes de li­
quidation � donné quitus au Liquidateur
Sabine SOUSTRE demeurant 4 rue des
Hortensias 33170 Gradignan, et l'a dé­
chargé de son mandat � décidé la réparti­
tion du produit net et de la liquidation �
prononcé la clÏture des opérations de li­
quidation. Les comptes de liquidation se­
ront déposés au Greffe du tribunal de
commerce de Bordeaux. /ention sera
faite au RCS Bordeaux. Pour avis,

20EJ04326

LES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCHLES�"ERGES�DE�LmISLE������AVENUE�&OCH
BP 104, 33500 Libourne

05 57 51 70 53

SA2L�SAI.4�E-ILI/.
A54/
"ILA.

SA2L�SAI.4�E-ILI/.
A54/
"ILA.

SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION

AU�CAPITAL�DE�����������EUROS
SIÀGE���LIEU�DIT��0EYROUTAS��

������6I'./.E4
SIÀGE�DE�LIQUIDATION������&UMET

������6I'./.E4
����������2#S�LI"/52.E

L'Assemblée Générale réunie le 31
janvier 2020 au 10 (umet Ō 33330 VIG0O­
0ET a approuvé le compte définitif de li­
quidation, déchargé /adame /icheline
DELPECH, demeurant 10 (umet Ō 33330
VIG0O0ET, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clÏture de la liquidation à
compter rétroactivement du 31 décembre
2019.

 Les comptes de liquidation seront dé­
posés au greffe du Tribunal de commerce
de LIBOUR0E, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre.

 Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04389

A15I4AI.EA15I4AI.E
Sté d'Expertise Comptable

980 av Eloi Ducom
40000 /ont-de-/arsan

SA2L�S/&L/2E9./SA2L�S/&L/2E9./
AU�CAPITAL�DE�������_
EN�LIQUIDATION

SIÀGE�DE�LA�LIQUIDATION������RUE
DE�'RANDJEAN�������LEOGNAN
2#S�"ORDEAUX������������

A6IS�$E�#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.

Lŏassociée unique en date du 31 janvier
2020 a approuvé les comptes définitifs de
la liquidation, donné quitus et décharge de
son mandat au liquidateur, et constaté la
clÏture de la liquidation avec effet à
compter de ce jour. Les comptes seront
déposés au RCS de Bordeaux.

20EJ04394

IS/�4HE2-I15EIS/�4HE2-I15E
SA2L�AU�CAPITAL�DE�������_

SIÀGE�SOCIAL�����"�2UE�DU�STADE
������S4�L/5"ES

������������2#S�"/2$EA58

#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.�A-IA"LE
Par décision du 25/02/2020, l'assem­

blée générale a approuvé le compte défi­
nitif de liquidation amiable, déchargé de
son mandat le liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la
clÏture de la liquidation amiable à compter
du 25/02/2020.

Les comptes de liquidation amiable
seront déposés au greffe du Tribunal de
Commerce de BORDEAUX.

20EJ04437

H¡-IS0H 2E�SAS�SAS au capital de
2000 € Siège social : 61 rue André /agi­
not 33700 /�RIG0AC RCS BORDEAUX
807541461

Par décision Assemblée Générale Or­
dinaire du 17/12/2019 il a été décidé :
dŏapprouver les comptes définitifs de la
liquidation� de donner quitus au liquida­
teur, /me lécuiller marie laurence pour sa
gestion et décharge de son mandat� de
prononcer la clÏture des opérations de
liquidation à compter du 17/12/2019 .
Radiation au RCS de BORDEAUX.

20EJ04445

LE�-ELI-A2#/�0I::�LE�-ELI-A2#/�0I::�
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION

AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����LE
#OUTURIER�������"AI'.EA58
����������2#S�"/2$EA58

LI15I$A4I/.
L'Assemblée Générale réunie le

16/02/2020 à BAIG0EAUX a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
/arc Antoine /URARD, demeurant 6 Le
Couturier 33760 BAIG0EAUX, de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clÏture
de la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au greffe du Tribunal de commerce
de BORDEAUX, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04447

&I.A.#EA&I.A.#EA
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�̧

ASSOCIÁ�UNIQUE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE
LIQUIDATION�����PLACE�DE�LA

"OURSE
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58
LIQUIDATEUR�AMIABLE���ANTHONY

'A22E4A

#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.

Le 28/02/2020 lŏassocié unique a :
- approuvé les comptes de liquidation �
- donné quitus au liquidateur, /. An­

thony GARRETA et déchargé ce dernier
de son mandat �

- prononcé la clÏture des opérations de
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au Greffe du Tribunal de commerce
de Bordeaux.

/ention sera faite au RCS : Bordeaux.
Pour avis
20EJ01959

S#�$E�"A#15ES#�$E�"A#15E
SOCIÁTÁ�CIVILE

AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�����#OURS�DE
6ERDUN�������"/2$EA58
�������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�$ISS/L54I/.
Les associés ont décidé la dissolution

anticipée de la Société à compter du 25
février 2020, date de l'assemblée générale
extraordinaire, et sa mise en liquidation.

L'assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateurs /onsieur
(rédéric DE PELLEPORT BURETE de­
meurant à CIBOURE 
64500�, 52-56
Avenue Jean Poulou - Les terrasses du
Golf, et /onsieur JérÏme DE PELLEPORT
BURETE, demeurant à PARIS l 6E/E
ARRO0DISSE/E0T 
75116�, 57 avenue
Georges /andel, avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clÏture de
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à
CIBOURE 
64500�, 52-56 Avenue Jean
Poulou - Les terrasses du Golf adresse à
laquelle toute correspondance devra Ätre
envoyée, et, actes et documents relatifs à
la liquidation devront Ätre notifiés.

Le dépÏt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
Tribunal de Commerce de BORDEAUX.

20EJ04634

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE
Andernos - Bordeaux - Cenon - Langon

YYY.a3caudit.com

I--/�#/.S5L4I.'I--/�#/.S5L4I.'
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE�
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE�LA
-ARINIÀRE

������S4�L/5"ES�
������������2#S�"/2$EA58

$ISS/L54I/.
Aux termes d'une décision en date du

15 février 2020, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 15 février 2020 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime conven­
tionnel.

/onsieur PatricM COHIDO0, demeu­
rant 12, avenue de la /arinière Ō 33450
ST LOUBES, associé unique, exercera les
fonctions de liquidateur pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la
clÏture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 12,
avenue de la /arinière Ō 33450 ST
LOUBES. C'est à cette adresse que la
correspondance devra Ätre envoyée et
que les actes et documents concernant la
liquidation devront Ätre notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida­
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de BORDEAUX, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04721

A#45A2IEL�E80E24ISEA#45A2IEL�E80E24ISE
Société dŏexpertise comptable

Conseil en création dŏentreprises
Lormont - Tél. 05 57 54 49 84
La Brède - Tél. 05 56 78 56 32
YYY.actuariel-expertise.com

LI15I$A4I/.
Aux termes d'une décision en date du

31 décembre 2019, l'actionnaire unique de
la société TALA société par actions sim­
plifiée unipersonnelle au capital de 2800
Euros, dont le siège social est Tucaou
33760 SAI0T-PIERRE-DE-BAT, immatri­
culée 813 591 971 RCS BORDEAUX a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé /onsieur Emmanuel (ERRA0
de son mandat de liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la
clÏture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée.Les comptes de liqui­
dation seront déposés au greffe du Tribu­
nal de commerce de BORDEAUX, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.

20EJ04793
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WWW�GROUPECAEC�FRWWW�GROUPECAEC�FR

"I/H9'IE.E"I/H9'IE.E
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE

EN�LIQUIDATION�
AU�CAPITAL�DE����������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE

LIQUIDATION������2UE�*ULES�STEEG�
������"/2$EA58

������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.

Par décision du 31/12/2019, l'associé
unique a approuvé les comptes de liqui­
dation, donné quitus au liquidateur, l'a
déchargé de son mandat, et a prononcé
la clÏture des opérations de liquidation de
la société.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au Greffe du Tribunal de Commerce
de BORDEAUX, en annexe au Registre
du Commerce et des Sociétés.

Pour avis
20EJ04486

SE6E2I.I�HA"I4A4
42A.SA#4I/.
SE6E2I.I�HA"I4A4
42A.SA#4I/.
SH�42A.SA#4I/.

SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE

AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL������"IS�2UE
LATESTA�������
�"/2$EA58
������������2#S�"ORDEAUX

#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.

L'assemblée générale du 19/02/2020 a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé / David SEVERI0I de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clÏture
de la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au greffe du Tribunal de commerce
de Bordeaux en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
20EJ04570

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

SA�
�-A#'I2SA�
�-A#'I2
S�A��EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL�DE

����������_
SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE
LIQUIDATION������2OUTE�DU

-ÁNODAT��������S4�A.$2/.9
������������2#S�LI"/52.E

L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 23/12/2019 a approuvé le compte défi­
nitif de liquidation arrÄté au 15/09/2019,
déchargé Annie CHAG0OLEAU de son
mandat de liquidateur, donné à cette
dernière quitus de sa gestion et constaté
la clÏture de la liquidation au 15/09/2019.
Les comptes de liquidation seront déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
LIBOUR0E, en annexe au R.C.S.. Pour
avis. Le Liquidateur.

20EJ04621

SA2L�0I8EL�I-02ESSI/.SA2L�0I8EL�I-02ESSI/.
EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL�DE�
������_�SIÀGE�SOCIAL�����"IS�
2/54E�$E�L�H/0I4AL�������
SAI.4
'E2-AI.
$�ES4E5IL
2#S�"/2$EA58������������

L'assemblée générale ordinaire du
31/01/2020 a approuvé les comptes de
liquidation, déchargé le liquidateur de son
mandat, lui a donné quitus de sa gestion
et a constaté la clÏture des opérations de
liquidation à compter du 31/01/2020.

Les comptes de la liquidation seront
déposés au greffe du Tribunal de com­
merce de BORDEAUX.

ALEXA0DRE TEXIER
20EJ04536

#/.#E04����#/.#E04����
SAS�AU�CAPITAL�DE�������_
SIÀGE�SOCIAL������CHEMIN�DU
4AMBOUR��������SALLES

������������2#S�DE�"ORDEAUX

L'AGO du 29/02/2020 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur, /. CADIX Jean-Pierre, de­
meurant Lieu dit Combe Basse Le Barry,
24510 Saint-Laurent-des-Bâtons pour sa
gestion et l'a déchargé de son mandat, et
constaté la clÏture des opérations de li­
quidation à compter du mÄme jour.

Les comptes de clÏture seront déposés
au greffe du tribunal de commerce de
Bordeaux.

Radiation au RCS de Bordeaux
20EJ04583

S#�$E�"A#15ES#�$E�"A#15E
SOCIÁTÁ�CIVILE�EN�LIQUIDATION
AU�CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������#OURS�DE
6ERDUN�������"/2$EA58
������������2#S�"/2$EA58

A6IS�$E�#L¬452E�$E
LI15I$A4I/.

Les associés, après avoir entendu le
rapport des Liquidateurs, ont :

- approuvé les comptes de liquidation �
- donné quitus aux Liquidateurs /on­

sieur (rédéric DE PELLEPORT BURETE,
demeurant à CIBOURE 
64500�, 52-56
Avenue Jean Poulou - Les Terrasses du
Golf, et /onsieur JérÏme DE PELLEPORT
BURETE, demeurant à PARIS 16E/E
ARRO0DISSE/E0T 
75116�, 57 avenue

Georges /andel, et déchargé ces der­
niers de leur mandat �

- prononcé la clÏture des opérations de
Les comptes de liquidation seront dé­

posés au Greffe du Tribunal de commerce
de BORDEAUX.

20EJ04636

S#I�$5���25ES#I�$5���25E
$E�L�E'LISE

S#�AU�CAPITAL�DE����������_
���AVENUE�2AUZÁ
SYBIL������

#E.A#
2#S�"ORDEAUX������������

Suivant l'AGE du 02/03/2020, les asso­
ciés ont approuvé les comptes de liquida­
tion, donné quitus au liquidateur, l'ont
déchargé de son mandat, et ont prononcé
la clÏture des opérations de liquidation à
compter du 02/03/2020 de la société. Les
comptes de liquidation seront déposés au
Greffe du Tribunal de Commerce de Bor­
deaux.

20EJ04678

���RUE�DE�LA�#ABEYRE���RUE�DE�LA�#ABEYRE
33240 St André de Cub\ac

05 57 94 06 06
YYY.gbauditconseil.com

6A0E52�'E.IE
4HE2-I15E
6A0E52�'E.IE
4HE2-I15E

S�A�S��EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL
DE�������_

SIÀGE�SOCIAL�ET�SIÀGE�DE
LIQUIDATION���:ONE�D�ACTIVITÁS�DE
0EUJARD���AVENUE�'EORGES
"RASSENS�������0E5*A2$
������������2#S�"/2$EA58

Aux termes d'une décision en date du
19/12/2019, l'associé unique, après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a ap­
prouvé le compte définitif de liquidation
arrÄté au 31/12/2018, déchargé Louis
BELTRA0 de son mandat de liquidateur,
lui a donné quitus de sa gestion et pro­
noncé la clÏture de la liquidation au
31/12/2018. Les comptes de liquidation
sont déposés au greffe du Tribunal de
commerce de BORDEAUX, en annexe au
R.C.S. et la Société sera radiée dudit re­
gistre. Pour avis. Le Liquidateur.

20EJ04684

I./8�&IL42E
$E6EL/00E-E.4
I./8�&IL42E

$E6EL/00E-E.4
SOCIÁTÁ�̧ �2ESPONSABILITÁ
LIMITÁE�EN�LIQUIDATION

AU�CAPITAL�DE��������EUROS
SIÀGE������LE�BOURG�������

4E5ILLA#
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�������ROUTE

DES�#OTES�DE�"OURG
������4E5ILLA#

������������2#S�LI"/52.E

LI15I$A4I/.�A-IA"LE
L'Assemblée Générale réunie le 30

décembre 2019 a approuvé le compte
définitif de liquidation en date du 30 no­
vembre 2019, déchargé /onsieur Hervé
RO/AT, demeurant 111 route des CÏtes
de Bourg, 33710 TEUILLAC, de son
mandat de liquidateur, donné à ce dernier
quitus de sa gestion et constaté la clÏture
de la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée. Les comptes de liquidation en
date du 30 novembre 2019 seront déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
Libourne, en annexe au Registre du com­
merce et des sociétés et la société sera
radiée dudit registre. Pour avis. Le Liqui­
dateur.

20EJ04689

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4
Société dŏAvocats
29-31 rue (errère
33000 Bordeaux

LA�"/HE-E���S/#I¡4¡
E.�LI15I$A4I/.��

LA�"/HE-E���S/#I¡4¡
E.�LI15I$A4I/.��

SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU
CAPITAL�DE���������EUROS
SIÀGE�SOCIAL�������AVENUE�DE
"ORDEAUX�
�#AMPING�0LEINE
&ORÂT�
�������A.$E2./S�LES

"AI.S
2#S�"/2$EA58������������

En date du 02.03.2020, lŏAssemblée
Générale des associés a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
de son mandat le liquidateur, donné à ce
dernier quitus de sa gestion et constaté la
clÏture de la liquidation à compter du jour
de ladite décision.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au greffe du Tribunal de commerce
de BORDEAUX, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.

Pour avis,
Le Liquidateur.
20EJ04705

SOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLESOCIÁTÁ�DmEXPERTISE�#OMPTABLE

0AS#AL�'A2#IA0AS#AL�'A2#IA
SA2L�EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL

DE�������EUROS
SIÀGE���&ERME�DE�SICARD�2TE�DE
SICARD�������A-"A2ES�E4

LA'2A6E
SIÀGE�DE�LIQUIDATION������#HEMIN
DE�SICARD�&ERME�DE�SICARD

������A-"A2ES�E4�LA'2A6E
������������2#S�"/2$EA58

L'AGO réunie le 31 janvier 2020 a ap­
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé /. Pascal GARCIA, demeurant
24, Rte de Sicard 33440 A/BARES ET
LAGRAVE, de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clÏture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé­
posés au greffe du Tribunal de commerce
de BORDEAUX, en annexe au RCS et la
société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
20EJ04718

&#A�&##��&I.A.#ES
#/.S5L4I.'�#/524A'E	
&#A�&##��&I.A.#ES

#/.S5L4I.'�#/524A'E	
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL�DE���_
SIÀGE�SOCIAL������RUE�LATASTE�

������LI"/52.E
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����LE

"OURCEY�������S4�15E.4I.�$E
"A2/.

������������2#S�LI"/52.E

Aux termes d'une décision en date du
06 mars 2020, l'associée unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur, a
approuvé le compte définitif de liquidation,
déchargé /me (iona CO0ROY-A-­
TOUCHE, demeurant 7 Le Bourcey 33750
ST 3UE0TI0 DE BARO0, de son mandat
de liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clÏture de la li­
quidation.

Les comptes de liquidation sont dépo­
sés au greffe du Tribunal de commerce de
LIBOUR0E, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la Société
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur
20EJ04760

H/4ELLE2IE�LA2-IE2�
LI"E249

H/4ELLE2IE�LA2-IE2�
LI"E249

SA2L�EN�LIQUIDATION�AU�CAPITAL
DE����������EUROS

SIÀGE�SOCIAL��������RUE�DE�LA
0ELOUSE�DE�$OUET�������

"/2$EA58
SIÀGE�DE�LIQUIDATION�����IMPASSE
SAINTONGE��������05IL"/2EA5
������������2#S�"/2$EA58

Le 31 décembre 2019 l'associé unique
a approuvé le compte définitif de liquida­
tion en date du 30 novembre 2019, dé­
chargé /onsieur Thierry LAR/IER de son
mandat de liquidateur, lui a donné quitus
de sa gestion et a prononcé la clÏture de
la liquidation. Les comptes de liquidation
sont déposés au greffe du Tribunal de
commerce de BORDEAUX, en annexe au
RCS et la Société sera radiée dudit re­
gistre.

Pour avis - Le Liquidateur
20EJ04773
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FONDS DE COMMERCES

Suivant acte reçu par /e /athilde
LEJEU0E, le 14 (évrier 2020, enregistré
au SDE BORDEAUX, le 20/02/2020, dos­
sier 2020 00007605, réf 2020 0 00623,

La société dénommée #HA2$/.,
Société par actions simplifiée, au capital
de DIX /ILLE EUROS 
10.000,00 €� dont
le siège social est à BORDEAUX 
33000�,
29 rue Saint Rémi, immatriculée au RCS
de BORDEAUX, SIRE0 nu797 838 927

A cédé à la société dénommée SAS
&/515E4
$/52./IS, Société par ac­
tions simplifiée, au capital de DEUX /ILLE
EUROS 
2.000,00 €�, dont le siège social
est à BORDEAUX 
33000�, 38 rue Saint
Rémi, Angle 2 rue des Lauriers, immatri­
culée au RCS de BORDEAUX, SIRE0 nu
820 374 841

Le fonds de commerce de vente au
détail de tous objets utilitaires, publici­
taires, cadeaux et décorations, exploité à
BORDEAUX 
33000�, 29 rue Saint Rémi,
connu sous le nom de �LA CARDA­
BELLE�.  /oyennant le prix de
160.000,00 €, s'appliquant, savoir :

- éléments incorporels à concurrence
de 157.300,00 €  

- matériel et mobilier commercial  à
concurrence de 2.700,00 €  

Entrée en jouissance a été fixée au 14
février 2020

Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues dans les 10 jours de la dernière en
date des publications légales au cabinet
d'avocats  DELTA AVOCATS, 11-11bis
cours du Chapeau Rouge, 33000 BOR­
DEAUX oÔ domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion - /e /athilde LEJEU0E
20EJ04427

Suivant acte reçu par /e /athilde
LEJEU0E, le 12 (évrier 2020, enregistré
au SERVICE DEPARTE/E0TAL DE
L'E0REGISTRE/E0T BORDEAUX, le
20/02/2020, dossier 2020 00007604, réf
2020 0 00624

La société dénommée E-A2, Société
par actions simplifiée, au capital de /ILLE
TROIS CE0T TRE0TE-TROIS EUROS

1.333,00 €� dont le siège social est à LE
BOUSCAT 
33110�, 64 avenue de la Li­
bération, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX, sous le nu SIRE0 807 703 939

A cédé à
La société dénommée SHI&5-I, So­

ciété à responsabilité limitée, au capital
de CI03 /ILLE EUROS 
5.000,00 €�, dont
le siège social est à LE BOUSCAT

33110�, 62 avenue de la Libération, im­
matriculée au RCS de BORDEAUX, sous
le nu SIRE0 881 188 544.

Le fonds de commerce de Epicerie fine,
cave à vins, traiteur et restaurant,  exploité
à LE BOUSCAT 
33110�, 62 avenue de la
libération, connu sous le nom commercial
de �CALIX�. /oyennant le prix, payé
comptant  de 227.000,00  €, s'appliquant,
savoir :

- éléments incorporels : DEUX CE0T
SEPT /ILLE CE0T CI03UA0TE EUROS

207.150,00 €�  

- matériel et mobilier commercial : DIX-
0EU( /ILLE HUIT CE0T CI03UA0TE
EUROS 
19.850,00 €�

Entrée en jouissance a été fixée le 12
février 2020

Les oppositions, s'il y a lieu, seront
reçues dans les 10 jours de la dernière en
date des publications légales en l'étude
de /e Cédric THOUA0EL, 0otaire à
/ERIG0AC, 
33700�, 11 avenue du /a­
réchal Leclerc, entrée C, oÔ domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion - /e /athilde LEJEU0E
20EJ04431

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4

LES�*52IS4ES�ASS/#IES
$5�S5$
/5ES4
Société dŏAvocats
29-31 rue (errère
33000 Bordeaux

#ESSI/.�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte sous seing privé en date
à BORDEAUX du 1er mars 2019, enregis­
tré au Service des ImpÏts de BORDEAUX
le 13 juin 2019, Dossier 2019 00025944,
référence 3304P61 2019 A 09680,
-ADAME� 'HISLAINE� *EANINE� LUCETTE

"/52$I. née OSSA0T le 8 octobre 1956
à SAU/UR 
49�, demeurant à BERGE­
RAC 
24100� 62 rue du Tounet, épouse
de /onsieur Bernard BOURDI0 avec le­
quel elle est mariée sous le régime de la
communauté réduite aux acquÄts à défaut
de contrat de mariage préalable à leur
union célébrée le 22 juillet 1978 à BRAI0
SUR ALLO00ES 
49�, A CEDE

� la Société -A4#A2, Société à res­
ponsabilité limitée au capital de 1 000
euros divisé en 100 parts sociales de 10
euros de nominal chacun, ayant son siège
social à BORDEAUX 
33300� 159 rue
Achard, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le numéro 848 565 800, re­
présentée par sa gérante, /adame Caro­
line BOURDI0 un fonds de commerce de
blanchisserie, teinturerie de détail, sis et
exploité à BORDEAUX 33300 Ō 159 rue
Achards moyennant le prix de VI0GT
3UATRE /ILLE 
24.000� euros.

La prise de possession et l'exploitation
effective par l'acquéreur ont été fixées au
1er mars 2019

L'acquéreur sera immatriculé au Re­
gistre du Commerce et des Sociétés de
BORDEAUX.

Les oppositions seront reçues dans les
dix jours de la dernière en date des publi­
cités légales, au siège du fonds cédé. 

Pour avis
20EJ04433

SOCIÁTÁ�#IVILESOCIÁTÁ�#IVILE
Professionnelle

titulaire de l'office
notarial à Langon


Gironde�, 60 cours
des (ossés

/e (loriane LATESTERE,
notaire salariée

#ESSI/.�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte reçu par /e (loriane LA­
TESTERE, notaire salariée à LA0GO0

33210�, le 18 (évrier 2020, enregistré au
service départemental dŏenregistrement
de BORDEAUX, le 20 février 2020, dossier
2020/7976, références 3304P61 20200672,
La société dénommée LA BEAUTE DES
A0GES, Société à responsabilité limitée,
dont le siège social est à BA<AS 
33430�,
2-4 rue Pallas, immatriculée au RCS
BORDEAUX 791 413 735 a cédé à La
société dénommée L'ESSE0TI'ELLES,
Société par actions simplifiée, au capital
de 6.000,00 €, dont le siège social est à
BA<AS 
33430�, 2 rue Pallas, immatricu­
lée au RCS BORDEAUX 880 193 990,
représentée par par /adame Angélique
GILLARD, épouse de /. /organ LA­
CROIX, demeurant à CA<ATS 
33430�, 2
lieudit Benquet, ici présente, agissant en
qualité de Présidente de ladite société et
par /adame /agali RIGAUD, épouse de
/. Romain CO0CORDIA, demeurant à LE
0I<A0 
33430�, 9B lieudit /ourey, ici
présente, agissant en qualité de Directeur
Général de ladite société, ayant tous
pouvoirs à l'effet des présentes. Un fonds
de commerce d'esthétique, remise en
forme, balnéothérapie, vente de produits
de beauté et accessoires, exploité à BA­
<AS 
33430�, 2 et 4 rue Pallas, connu sous
le nom de LA BEAUTE DES A0GES, et
pour lequel il est immatriculé au RCS de
BORDEAUX sous le numéro 791413735,
le fonds comprenant tous les éléments
corporels et incorporels dudit fonds.
/oyennant le prix de 40.000,00 €, sa­
voir : - éléments incorporels : 26.720,66 € -
matériel et mobilier commercial :
13.279,34 € Entrée en jouissance a été
fixée au jour de l'acte. Les oppositions, s'il
y a lieu, seront reçues dans les 10 jours
de la dernière en date des publications
légales en l'étude de /e (loriane LATES­
TERE, 0otaire salariée à LA0GO0

33210� 60 cours des (ossés, oÔ domicile
a été élu à cet effet

Pour insertion - /e (loriane LATES­
TERE, notaire salariée

20EJ04579

A6IS�$E�#ESSI/.�$E
&/.$S�$E�#/--E2#E
Suivant acte reçu par /aÉtre Inigo

SA0CHE<-ORTI<, 0otaire  à LIBOUR0E

33500�, le 20 février 2020, enregistré au
SDE de BORDEAUX le 26/02/2020 Dos­
sier 2020 00008524, réf.2020 0 00688, a
été cédé un fonds de commerce par : La
Société dénommée LE�4E242E, Société
à responsabilité limitée au capital de
7.700,00 €, dont le siège est à SAI0T-
E/ILIO0 
33330�, 5 rue du Tertre de la
Tente, identifiée au SIRE0 sous le numéro
432174001 et immatriculée au RCS de
LIBOUR0E. A la Société dénommée
#//+� ��-ILLESI-ES, Société par ac­
tions simplifiée au capital de 50.000,00 €,
dont le siège est à SAI0T-E/ILIO0

33330�, 5 rue du Tertre de la Tente,
identifiée au SIRE0 sous le numéro
881300198 et immatriculée au RCS de
LIBOUR0E. Un fonds de commerce de
RESTAURA0T exploité à SAI0T E/ILIO0

Gironde� 5 Rue du Tertre de la Tente, lui
appartenant, connu sous le nom commer­
cial �LE TERTRE�, et pour lequel le cédant
est immatriculé au RCS de LIBOUR0E,
sous le numéro 432174001. Ce fonds
comprenant� Les éléments incorporels
suivants � l'enseigne, le nom commercial,
la clientèle, l'achalandage y attachés. Le
droit au bail pour le temps restant à courir
des locaux, la licence attachée au fonds.
Les éléments corporels suivants: le mobi­
lier commercial, les agencements et le
matériel servant à son exploitation.  Le
cessionnaire est propriétaire du fonds
vendu à compter du jour de la signature
de lŏacte authentique. Lŏentrée en jouis­
sance a été fixée rétroactivement au 10
(évrier 2020.  La cession est consentie et
acceptée moyennant le prix principal de
TROIS CE0T SOIXA0TE-DIX-SEPT
/ILLE EUROS 
377.000,00 EUR�, s'appli­
quant aux éléments incorporels pour
TROIS CE0T DIX-SEPT /ILLE TROIS
CE0T TRE0TE EUROS 
317.330,00
EUR�, et  au matériel pour CI03UA0TE-
0EU( /ILLE SIX CE0T SOIXA0TE-DIX
EUROS 
59.670,00 EUR�. A l'exclusion de
toutes marchandises. Payé comptant.

Les oppositions, sŏil y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en lŏoffice notarial 119
avenue du Général de Gaulle 33500 LI­
BOUR0E oÔ domicile a été élu à cet effet.

Pour avis. Le 0otaire
20EJ04593

#ESSI/.�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte sous seing privé du 17
(évrier 2020, enregistré le 24 (évrier
2020, au SDE de BORDEAUX, dossier
2020 00008494 réf 3304P61 2020 A 02
857,

La SARL SAI0T /ED RESTAURA­
TIO0, société à responsabilité limitée
immatriculée au registre du commerce de
Bordeaux sous le 0u 497 961 789, au
capital social de 100.000,00 euros, siège
social 8 rue de la PÄcherie 33120 Arca­
chon a cédé à

La société TD AIGUILLO0, société par
actions simplifiée au capital de 9000 Eu­
ros, immatriculée au registre du commerce
de Bordeaux sous le nu881 427 975, dont
le siège social est sis 7 Boulevard Pierre
Loti- 33120 Arcachon

Son fonds de commerce de restau­
rant qu'elle exploitait à ARCACHO0
33120 8 rue de la pÄcherie sous l'enseigne
L'ATLA0TIDE.

Cette vente a été consentie au prix de
TROIS CE0T 3UATRE VI0GT DIX /ILLE
Euros 
390000 €�, s'appliquant aux élé­
ments corporels pour 45700 € et aux
éléments incorporels pour 344 300 €

Date d'entrée en jouissance le 17 (é­
vrier 2020.

Les oppositions, s'il y a lieu, devront
Ätre faites, sous peine de forclusion ou
d'irrecevabilité, dans les 10 
dix� jours de
la dernière en date des publications lé­
gales, au cabinet de /aÉtre Valérie PEL­
LE0C, avocat à BORDEAUX 47 Cours
d'Albret.

Pour avis
20EJ04626

S#I�-A./.���S#I�-A./.���
SOCIÁTÁ�CIVILE�IMMOBILIÀRE�AU

CAPITAL�DE�������_��
SIÀGE�����2UE�#HRISTOPHE
#OLOMB�������6ILLE.A6E�$

/2./.
����������2#S�DE�"/2$EA58

Par décision de l'AGO du 28/02/2020,
il a été décidé d'approuver les comptes de
liquidation, donné au liquidateur /. REY
Christian 5 rue Christophe Colomb 33140
VILLE0AVE D OR0O0, quitus de sa
gestion et décharge de son mandat et
constaté la clÏture de liquidation au
28/02/2020. Radiation au RCS de BOR­
DEAUX.

20EJ04503

Par acte SSP en date du 14/02/2020,
enregistré au service des impÏts des en­
treprises de Bordeaux, le 27/02/2020,
Dossier no 202000009020 reference
3304P612020 A 03040
A15I4AI.E� "52EA5� I.&/2-A


4I15E, SARL au capital de 144.452 euros,
ayant son siège social 38 CHE/I0 DE LA
HUTTE <AC TECH0OPARC, 33520
Bruges, 321 302 390 RCS de Bordeaux

A cédé à A"I� ./56ELLE, SAS au
capital de 10.000 euros, ayant son siège
social 38 chemin de la Hutte, 33520
Bruges, 881 551 840 RCS de Bordeaux,
un fonds de commerce de commerce
d'articles de bureau et de papeterie, infor­
matique, photocopieur, comprenant La
clientèle, l'achalandage, le nom commer­
cial, le matériel... sis 38 chemin de la
Hutte, <AC TECH0OPARC, 33520
Bruges, moyennant le prix de 70000 €.

La date d'entrée en jouissance est fixée
au 17/02/2020.

Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière en date des publi­
cités légales à l'adresse suivante : 38
chemin de la Hutte <AC TECH0OPARC -
33520 Bruges.

Pour avis,
20EJ04561

#A9�6IE4��#A9�6IE4��
SA2L�AU�CAPITAL�DE�������_�
AYANT�SON�SIÀGE�SOCIAL���
2/54E�$5�-/5LI.������

42ESSES��IMMATRICULÁE�AU�2#S
DE�"/2$EA58�SOUS�LE�NUMÁRO

������������

#ESSI/.�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte sous seing privé du
20/02/2020, enregistré le 27/02/2020, au
SDE de BORDEAUX, dossier 2020
00008813 réf 3304P61 2020 A 02944,

L'EURL PB/P, en cours de liquidation
judiciaire, ayant son siège social 15 rue
Emile Pereire, 33800 BORDEAUX imma­
triculée au RCS de BORDEAUX sous le
numéro 842 439 929, représentée par la
SELARL /AYO0 LAURE0T, au capital de
8.000 €, ayant son siège social 54, cours
Georges Clémenceau, 33000 BOR­
DEAUX, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le numéro 434 069 779, en
qualité de liquidateur, a cédé à

La SARL CAY VIET 3, au capital de
1.000 €, ayant son siège social 21 ROUTE
DU /OULI0 33370 TRESSES, immatricu­
lée au RCS de BORDEAUX sous le nu­
méro 881 660 252,

Son fonds de commerce de BAR,
RESTAURA0T, qu'elle exploitait sis 139
Boulevard George V, 33400 TALE0CE
sous la dénomination �PB/P�.

Cette vente a été consentie au prix de
25.000 €, s'appliquant aux éléments cor­
porels pour 10.000 € et aux éléments in­
corporels pour 15.000 €

Date d'entrée en jouissance le
20/02/2020.

Les oppositions, s'il y a lieu, devront
Ätre faites, sous peine de forclusion ou
d'irrecevabilité, dans les 10 jours de la
dernière en date des publications légales,
à l'étude /AYO0 LAURE0T située 54,
cours Georges Clémenceau, 33000 BOR­
DEAUX oÔ domicile a été élu à cet effet.

Pour avis
20EJ04738
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/#EA.�&//$/#EA.�&//$
SOCIÁTÁ�̧ �RESPONSABILITÁ�LIMITÁE
AU�CAPITAL�DE�����EUROS
SIÀGE�SOCIAL������TER�RUE�DU

4HÁºTRE
������'5*A.�-ES42AS
������������2#S�"/2$EA58

A00/24�&/.$S�$E
#/--E2#E

Aux termes d'une délibération de l'As­
semblée Générale Extraordinaire en date
du 15 novembre 2019 et d'un acte sous
signature privée en date à GUJA0 /ES­
TRAS du 19 septembre 2019, enregistré
à BORDEAUX le 23 décembre 2019, nu
2019 00051298 référence 3304P61 2019
A19417, /onsieur Thomas BARBEAU,
demeurant 25 ter rue du Théâtre 33470
GUJA0 /ESTRAS. A fait apport à la so­
ciété OCEA0 (OOD, société à responsa­
bilité limitée au capital de 100 euros ayant
son siège social 25 ter rue du Théâtre,
33470 GUJA0 /ESTRAS, immatriculée
sous le numéro 852 531 557 RCS BOR­
DEAUX, D'un fonds de commerce de
vente dŏhuÉtres, coquillages et crustacés,
dégustation et cuisson des produits de la
mer exploité à LA TESTE DE BUCH

33260�, /arché /unicipal Banc nu12,
pour lequel /onsieur Thomas BARBEAU
est immatriculé au Registre du commerce
et des sociétés de BORDEAUX sous le
numéro 423 478 601, L'entrée en jouis­
sance a été fixée au 1er juillet 2019. Cet
apport évalué à 14 900 euros et consenti
net de tout passif, a été rémunéré par
l'attribution à l'apporteur de 14 900 parts
de 1 euro chacune, émises par la société
OCEA0 (OOD à titre d'augmentation de
son capital social. Les créanciers de l'ap­
porteur pourront dans le délai de dix jours
suivant la dernière en date des publica­
tions légales, faire la déclaration de leurs
créances au greffe du Tribunal de com­
merce de BORDEAUX et pourront, dans
le mÄme délai, faire opposition par acte
extrajudiciaire auprès de /onsieur Tho­
mas BARBEAU, demeurant 25 ter rue du
Théâtre 33470 GUJA0 /ESTRAS, che\
qui domicile a été élu à cet effet. Pour
avis. La Gérance

20EJ04455

6E.4E�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte sous seing privé en date
du 20 février 2020 à BORDEAUX

Enregistré au Service départemental de
lŏenregistrement de BORDEAUX le 3 mars
2020 Ō Dossier 202000009556 Ō Réfé­
rence 3304P61 2020 A 03224.

La Société -I-0E2I/, Société par
Actions Simplifiée au capital de 5.000 €,
immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de BORDEAUX sous le nu­
méro 834 829 731, dont le siège social est
sis 14, 3uai de la /onnaie Ō 33800 BOR­
DEAUX.

A vendu à :
La Société /ISEA5
4/..E22E, So­

ciété par Actions Simplifiée au capital de
1.000 €, immatriculée au RCS de BOR­
DEAUX sous le numéro 881 381 859, dont
le siège social sera situé sis 14, 3uai de
la /onnaie Ō 33800 BORDEAUX.

Le fonds de commerce de Bar sis à
BORDEAUX 
Gironde�, 14, 3uai de la
/onnaie.

/oyennant le prix de : 285.000 €.
Lŏentrée en jouissance a été fixée au

20 février 2020.
Les oppositions, sŏil y a lieu, devront

Ätre faites entre les mains de la SELARL
3UES0EL � ASSOCIES Ō 6, rue Sainte
Colombe Ō 33000 BORDEAUX oÔ domi­
cile est élu, dans les dix jours des publi­
cations légales.

Pour avis, la Présidence
20EJ04726

ETUDE�DE�-AÆTRES�&RAN¿OISE
&A52E�ET�*EAN
&RAN¿OIS

6I'.ES��

ETUDE�DE�-AÆTRES�&RAN¿OISE
&A52E�ET�*EAN
&RAN¿OIS

6I'.ES��
0otaires associés à SAI0TE-
(OY-LA-GRA0DE 
Gironde�,

152 rue de la République

#ESSI/.�$E�&/.$S�$E
#/--E2#E

Suivant acte reçu par /e Jean-(rançois
VIG0ES, 0otaire à STE-(OY-LA-
GRA0DE 
33220�, 152 Rue de La Répu­
blique, le 17 février 2020, enregistré à
BORDEAUX, le 26 février 2020, Dossier
2020 00008671, référence 2020 0 00711,
a été cédé par :

La SAS (RA0COIS BRU0 I/AGI0E
au capital de 2.000,00 €, dont le siège est
à SAI0T-/AG0E-DE-CASTILLO0 
33350�,
5 rue de l'Eglise, identifiée au SIRE0 sous
le nu 533993044 RCS LIBOUR0E

A la SAS SI/PLES OBJETS au capital
de 100,00 €, dont le siège est à /O0T­
CARET 
24230�, Les Saignes, identifiée
au SIRE0 sous le nu 880 585 484 RCS
BERGERAC

Un fonds de commerce de Création et
vente dŏarticles promotionnels, conseil
dans la conception de produits de déco­
ration et de produits promotionnels,
conception et production d'articles de cuir
sis à SAI0T /AG0E DE CASTILLO0

33350� 5, rue de l'Eglise, lui appartenant,
connu sous le nom commercial (RA0­
COIS BRU0 I/AGI0E, U0 BRU0 DE
CO0SEIL, et pour lequel il est immatriculé
au RCS de LIBOUR0E, sous le numéro
533 993 044.

Le cessionnaire est propriétaire du
fonds vendu à compter du jour de la si­
gnature de lŏacte.

Lŏentrée en jouissance a été fixée au
jour de la signature.      

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de CE0T
TRE0TE /ILLE EUROS 
130.000,00
EUR�, s'appliquant aux éléments incorpo­
rels pour 90.000,00€ et au matériel pour
40.000,00€.

Les oppositions, sŏil y a lieu, seront
reçues en la forme légale dans les dix jours
de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en lŏoffice notarial oÔ
domicile a été élu à cet effet.

20EJ04781

LOCATIONS GÉRANCES

L/#A4I/.�'¡2A.#E
Aux termes d'un acte en date du

01/03/2020 à Bordeaux, EL /ORDJA0E,
SARL au capital de 7 500 €, 4 Place des
Capucins 33800 Bordeaux, 789 827 649
RCS Bordeaux, a donné en location gé­
rance à /. Abdellatif OULARBI demeurant
16 rue André Darbon 33300 Bordeaux, un
fonds de commerce de #OMMERCE�DÁTAIL
ALIMENTATION�GÁNÁRALE�ÁPICERIE�FRUITS�ET
LÁGUMES, dénommé EL /ORDJA0E, sis
et exploité 4 Place des Capucins 33800
Bordeaux, pour une durée de 01 an à
compter du 01/03/2020, renouvelable par
tacite reconduction par période de 12
mois.

20EJ04367

Par acte SSP du 25/02/2020, /. (AIDA
Jilali 59 rue /o\ard 33100 BORDEAUX a
confié en location-gérance à /. (AIDA
Abdel-mounhim 44 chemin des vignes
33450 ST LOUBES, son fond de com­
merce de (aida Jilali propriétaire de l'ADS
de taxi Bordeaux 182 loue au 1 mars 2020
à (aida Abdel-/ounhim pour une durée
d'un an. Le contrat de location est enre­
gistré au SIE de bordeaux sous le numéro
3304P612020A02879. sis et exploité au
bordeaux 33000 BORDEAUX. La présente
location-gérance est consentie et accep­
tée pour une durée de 1 an
s� à compter
du 01/03/2020 renouvelable par tacite
reconduction.

20EJ04372

&I.�$E�L/#A4I/.
'E2A.#E

Suivant contrat de gérance libre en date
des 21 et 28 mai 2010 à  RE00ES, enre­
gistré au S.I.E. de VA00ES GOL(E le 2
juin 2010, Bordereau nu 2010/812, Case
nu16,

la Société LA"/2A4/I2ES� $E� "I/

L/'IE�6E'E4ALE�96ES� 2/#HE2, SA
au capital de 5 262 903 euros ayant son
siège social à LA GACILLY 
56200�, La
Croix des Archers, immatriculée au Re­
gistre du Commerce et des Sociétés de
VA00ES sous le nu 876 580 077, repré­
sentée par /onsieur Alain PRIOUR,

avait donné en location gérance à la
SARL #A0�S/LEIL�.A452EL, au capital
de 7 500 euros ayant son siège social à
/ERIG0AC 
33700� Centre Commercial
/érignac Soleil, immatriculée au RCS de
BORDEAUX sous le nu 512 041 401, re­
présentée par /adame /urielle /OUS­
SEIG0E,

un fonds de commerce de vente de
produits de beauté, dŏhygiène et de soins
esthétiques, connu sous le nom de
CE0TRE DE BEAUTE YVES ROCHER,
sis et exploité à /ERIG0AC 
33700�
Centre Commercial /érignac Soleil, à
compter rétroactivement du 1er mai 2009
pour une durée indéterminée.

A compter du 31 décembre 2015 La
société LABORATOIRES DE BIOLOGIE
VEGETALE YVES ROCHER a été substi­
tuée dans ses droits et obligations par
YVES ROCHER (rance SAS, au capital
de 228 661 780 euros dont le siège social
est situé 2-4 boulevard de Beaumont à
Rennes 
35000�, immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de Rennes
sous le nu808 529 184.

Suivant accord de résiliation amiable
en date du 14 février 2020 à /ERIG0AC
et du 18 février 2020 à RE00ES, les
parties ont convenu de mettre fin au
contrat ci-dessus désigné à compter du
31 mars 2020.

Pour insertion unique,
20EJ04639

E45$E�$E�-AI42ES
/2S/.I��ES#HA0ASSE�
SA22A:I.
-A4/5S�
-A-/.4/&&��A""A$IE

"/..E4��LA'A2$E��

E45$E�$E�-AI42ES
/2S/.I��ES#HA0ASSE�
SA22A:I.
-A4/5S�
-A-/.4/&&��A""A$IE

"/..E4��LA'A2$E��

0OTAIRES ASSOCIES A TALE0CE, 
188 COURS GA/BETTA.

#HA.'E-E.4�$E
2¡'I-E�-A42I-/.IAL
0oms : /onsieur Bernard Jean

LAURE0T et /adame /artine Hélène
SAVIG0�

Domicile : GRADIG0A0 
33170� 20
route de Léognan Résidence le Domaine
C44.

Date et lieu de mariage : le 7 septembre
1974 à GRADIG0A0 
33170� 

Régime matrimonial avant modifica­
tion : séparation de biens pure et simple

/odification du régime matrimonial
opérée : communauté universelle

0otaire rédacteur : /aÉtre Raoul OR­
SO0I

Date de l'acte : 26 février 2020
�lection de domicile pour les opposi­

tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai de
trois mois au notaire rédacteur de l'acte.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial au tribunal de
grande instance.

20EJ04361

Suivant acte reçu par /aÉtre Arnaud
VIOSSA0GE, 0otaire   à ST A0DRE DE
CUB<AC, le 25/02/2020, a été reçu le
changement de régime matrimonial por­
tant adoption de la communauté univer­
selle de biens présents et à venir avec
clause de préciput par :

/. Claude Henri Jean Lucien 02I/5L� 
et /me Jeanine "I2/4� son épouse, de­
meurant ensemble à SAI0T /ARTI0 DE
LAYE 
33910� 1 lieu-dit Subileau.

/. né à RI/OU 
35560� le 30 juillet
1952, /me née à SAI0T A0DRE DE
CUB<AC 
33240� le 16 mai 1956

/ariés à la mairie de SAI0T /ARTI0
DE LAYE 
33910� le 8 novembre 1975
sous le régime de la communauté dŏac­
quÄts à défaut de contrat de mariage
préalable.

avec apport par /onsieur dŏune maison
située à SAI0T /ARTI0 DE LAYE et
apport par /adame de droits indivis dans
une parcelle de terrain située à ST A0DRE
DE CUB<AC.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, sŏil y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser­
tion, en lŏoffice notarial oÔ domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
20EJ04562

0orbert Louis $/.'AIS, retraité, né à
BORDEAUX 
33000�, le 19 septembre 
1945 et /me  Gisèle $50HLL, retraitée.
son épouse, née à SAI0T /EDARD E0
JALLES 
33160�, le 15 février 1948, de­
meurant ensemble à AVE0SA0 
33480�,
5 chemin de l'Ayguebelle, mariés à la
/airie de /ERIG0AC 
33693�, le 06 no­
vembre 1965, initialement sous le régime
légal de la communauté de biens meubles
et acquÄts, ont procédé à un changement
de régime matrimonial afin d'adopter le
régime de la communauté universelle avec
attribution intégrale au conjoint survivant.

L'acte a été reçu par /e Caroline
PRISSE. notaire à CASTEL0AU DE /E­
DOC, le 21 0ovembre 2019.

Les oppositions seront reçues en
l'étude de /e Caroline PRISSE, notaire à
CASTEL0AU DE /EDOC, oÔ domicile a
été élu à cet effet, pendant un délai de
trois mois à compter de la date de parution 
du présent journal, par lettre recomman­
dée avec demande d'avis de réception ou
par acte d'huissier de justice.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial auprès du juge aux
affaires familiales du tribunal judiciaire
compétent

Pour insertion conformément aux dis­
positions de l'article 1397 du Code civil -
/e Caroline PRISSE

20EJ04606

RÉGIMES MATRIMONIAUX

#HA.'E-E.4�$E
2E'I-E�-A42I-/.IAL
Suivant acte reçu par /e SARRA<Y,

0otaire à LIBOUR0E le 10.02.2020 /.
Jean-Yves ESTRADE, retraité, né à /AS­
CARA 
Algérie� le 08.02.1957 et /me
Elisabeth (OURGEAUD, secrétaire comp­
table, son épouse, née à CELLES 
24� le
26.03.1960, demeurant ensemble à TA­
LE0CE 
33� 76, rue Robespierre, mariés
à la mairie de CHALO0 SUR SAO0E le
08.11.1980 initialement sous le régime
légal de la communauté d'acquÄts, ont
procédé à un changement de régime
matrimonial afin d'adopter le régime de la
communauté universelle avec attribution
intégrale au conjoint survivant. Apport par
/. : La moitié en PP d'une maison sise à
LEGE CAP (ERRET 
33� �Villa PaliMao�
199 rte de Cap (erret cadastrée -P nu36
pour 15 a 03 ca 
évaluée 425.000 €�, la
moitié en PP d'une maison sise à LI­
BOUR0E 
33� 22, av (rançois /auriac
cadastrée B< nu112 pour 11 a 73 ca

évaluée 100.000 €�, la PP d'une maison
sise à 0A0TEUIL AURIAC BOUR<AC

24�  �Le Bourg� cadastrée préfixe 17
section A nu438, B nu221, 222, <C nu1
pour 56 a 60 ca 
évaluée 175.000 €�.
Apport par /me : La 0P d'une maison sise
à CELLES 
24� �Grandschamps� cadas­
trée </ nu104 pour 46 a 60 ca et la moi­
tié indivise d'une portion de chemin cadas­
trée </ nu102 pour 01 a 30 ca 
évaluée
108.000 €� Les oppositions seront reçues
en l'étude de /e SARRA<Y, notaire à
LIBOUR0E, oÔ domicile a été élu à cet
effet, pendant un délai de 3 mois à comp­
ter de la date de parution du présent
journal, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice. Pour insertion.

20EJ04736
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-AÆTRE�2OMAIN�6I'.A5-AÆTRE�2OMAIN�6I'.A5
0otaire associé

9 route de Léognan
33140 VILLE0AVE DŏOR0O0

#HA.'E-E.4�$E
2¡'I-E�-A42I-/.IAL
Suivant acte reçu par /aÉtre Romain

VIG0AU, 0otaire à VILLE0AVE DŏOR­
0O0 
33140�, 9 route de Léognan, le 25
février 2020, a été reçu le changement de
régime matrimonial portant adoption de la
communauté universelle par :
-ONSIEUR� *OÃL� 2AYMOND� $ALI"/4,

retraité, et -ADAME�-AGALI�0AULINE�-ARIE
0E22A2$, retraitée, son épouse, demeu­
rant ensemble à VILLE0AVE-D'OR0O0

33140� 5 Impasse des Roses.

/onsieur est né à LA ROCHE-SUR-
YO0 
85000� le 26 février 1942,

/adame est née à BORDEAUX

33000� le 1er janvier 1943.

/ariés à la mairie de BEGLES 
33130�
le 24 janvier 1964 sous le régime de la
communauté de biens meubles et acquÄts
à défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, sŏil y a lieu, seront reçues
par lettre recommandée avec demande
dŏavis de réception ou par acte d'huissier
de justice, dans les trois mois de la pré­
sente insertion, en lŏoffice notarial oÔ do­
micile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.
20EJ04281

Suivant acte reçu le 28/02/2020 par /e
Luc Ambroise VI0CE0S de TAPOL, no­
taire à PESSAC 
33600�, 74 av Pasteur,
-�� *EAN� LOUIS� 2OMAIN� &A6E2EA5,

né à BORDEAUX-CAUDERA0 
33200�, le
23/02/1942 et -ME� -ARYVONNE� 'ER

MAINE�-ARIE
ANNE�0I.A5L4, née à JOUE
LES TOURS 
37300�, le 28/01/941, dt
ensemble à /ERIG0AC 
33700�, 4 rue
(rancis /artin, mariés à la /airie de
BORDEAUX 
33000�, le 01/07/1965, ini­
tialement sous le régime légal de la com­
munauté de biens meubles et acquÄts, ont
procédé à un changement de régime
matrimonial afin d'adopter le régime de la
communauté de biens réduite aux acquÄts

Les créanciers peuvent s'opposer à la
modification dans les trois mois suivant la
présente publication en l'étude de l'office
notarial oÔ domicile a été élu à cet effet,
conformément à l'article 1397 alinéa 3 du
Code civil.

Pour insertion  - /e Luc Ambroise
VI0CE0S de TAPOL

20EJ04724

SA2L�#/54A.4

SE9.HAE6E
LA#A0E
SA2L�#/54A.4


SE9.HAE6E
LA#A0E
0otaires associés

1 Simard 33330 Saint Emilion

#HA.'E-E.4�$E
2E'I-E�-A42I-/.IAL
Suivant acte reçu par /aÉtre Audrey

VIVIA0 0otaire au sein de la SARL COU­
TA0T SEY0HAEVE LACAPE à SAI0T
E/ILIO0 le DEUX /ARS DEUX /ILLE
VI0GT /onsieur Sylvain Jean (rançois
BRETT et /adame Jacqueline SERVE
son épouse demeurant ensemble à CAS­
TILLO0 LA BATAILLE 
Gironde� 12 rue
Emile Combes mariés sous le régime de
la séparation de biens pure et simple aux
termes de leur contrat de mariage reçu
par /aÉtre COUTA0T Jean Alain notaire
à CASTILLO0 LA BATAILLE 
Gironde� le
27 aoÖt 1971 préalable à leur union célé­
brée à la /airie de AB<AC 
Gironde� le
28 aoÖt 1971, ont adopté pour lŏavenir le
régime de la communauté universelle.

Les oppositions pourront Ätre faÉtes
dans un délai de trois mois et devront Ätre
notifiées par lettre recommandé avec
demande dŏavis de réception ou par acte
dŏhuissier de justice à /aÉtre Audrey VI­
VIA0 oÔ il est fait élection de domicile.

En cas dŏopposition, les époux peuvent
demander lŏhomologation du changement
de régime matrimonial au tribunal de
grande instance.

Pour avis.
20EJ04739

ETUDE�DE�-AÆTRES�$5#/52A5��$52/.�
LA.$AIS�ET�-/2EA5
LES0I.A2$�
ETUDE�DE�-AÆTRES�$5#/52A5��$52/.�
LA.$AIS�ET�-/2EA5
LES0I.A2$�

notaires associés à Arcachon, 
169 Boulevard de la Plage.

#HA.'E-E.4�$E
2¡'I-E�-A42I-/.IAL
Suivant acte authentique du 03/03/2020

reçu par /aÉtre Bruno /EILLAC3, 0otaire
à ARCACHO0, Jean Louis GILARDOT né
le 08/04/1947 à A0VERS 
Belgique� et
/me PICARD Line Yvonne né à EYSI0ES

33320� le 08/01/1951 dmt ensemble à
BIGA0OS 
33380� 42 Rue dŏAyguemorte.
/ariés à la mairie dŏETAI0 
55400� le 18
avril 1968 sous le régime de la commu­
nauté dŏacquÄts à défaut de contrat de
mariage préalable. Ont convenu de chan­
ger entièrement de régime matrimonial et
dŏadopter le régime de la CO//U0AUTE
U0IVERSELLE de biens meubles et im­
meubles, présents et à venir, tel quŏil est
établi par lŏarticle 1526 du Code Civil avec
clause dŏattribution intégrale au survivant
en cas de dissolution de la communauté
par décès de lŏun dŏeux. Les oppositions
seront reçues dans les trois mois en lŏoffice
notarial, 169 Bd de la Plage à ARCACHO0

33120� oÔ domicile a été élu à cet effet.
Pour avis, le 0otaire.

20EJ04769

ETUDE�DE�-AÆTRES�&RAN¿OISE
&A52E�ET�*EAN
&RAN¿OIS

6I'.ES��

ETUDE�DE�-AÆTRES�&RAN¿OISE
&A52E�ET�*EAN
&RAN¿OIS

6I'.ES��
0otaires associés à SAI0TE-
(OY-LA-GRA0DE 
Gironde�,

152 rue de la République

#HA.'E-E.4�$E
2¡'I-E�-A42I-/.IAL
0oms : Christian Robert /A<<OCCO

et /artine ALO0SO
Domicile : SAI0T-AVIT-SAI0T-0A<AIRE


33220� 424 route du Temple
Date et lieu de mariage : CE0O0


33150� le 6 décembre 1975
Régime matrimonial avant modifica­

tion : séparation de biens
/odification du régime matrimonial

opérée : communauté universelle
0otaire rédacteur : /e VIG0ES, 0o­

taire à SAI0TE (OY LA GRA0DE
Date de l'acte : 25/02/2020
�lection de domicile pour les opposi­

tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai de
trois mois au notaire rédacteur de l'acte.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial au tribunal de
grande instance.

20EJ04287

CHANGEMENTS DE NOM

-��&AL+A5

"5#+7ELL�LOÇC�*ORDAN 
né le 19/04/1998 à ARCACHO0, 
33�,
demeurant 36 Rue du /aréchal Joffre
33470 GUJA0-/ESTRAS dépose une
requÄte auprès du Garde des Sceaux à
lŏeffet de substituer à son nom patrony­
mique 
(AL-AU--BUC-9ELL� celui de
BUC-9ELL.

20EJ04401

ENVOIS EN POSSESSION

S�#�0��LA-AI'.E2E�
�"25.S�#�0��LA-AI'.E2E�
�"25.
0otaires 

à 33770 SALLES

6E.4E�$E�"/IS
./4I&I#A4I/.�$5�$2/I4�$E�02E&E


2E.#E
En application des articles L.331-19 et

suivants du Code forestier, avis est donné
de la vente de deux parcelles de sol de
pins, cadastrées section C/ nus 198 et
235, sises à /IOS 
33380�, lieu-dit n
Petit Beauchamp �, dŏune superficie totale
de 4.875 mw, moyennant le prix de TROIS
/ILLE SEPT CE0TS EUROS 
3.700,00
EUR�, payable comptant le jour de la si­
gnature de l'acte authentique. Cette vente
aura lieu aux conditions ordinaires et de
droit en pareille matière. Les propriétaires
dŏune parcelle boisée contiguÅ aux biens
ci-dessus désignés, tels quŏils sont dési­
gnés par les documents cadastraux, dis­
posent dŏun délai de deux mois à compter
de lŏaffichage en mairie, pour faire
connaÉtre à /e LA/AIG0ERE, notaire à
SALLES, par lettre recommandée avec
demande dŏavis de réception ou par re­
mise contre récépissé, quŏils exercent leur
droit de préférence, aux prix et conditions
contenues dans les présentes. Le droit de
préférence nŏest plus opposable au ven­
deur en lŏabsence de réalisation de la
vente dans un délai de deux mois à
compter de la déclaration dŏexercice de ce
droit par son bénéficiaire. Pour avis. /e
LA/AIG0ERE, notaire.

20EJ04295

$E0/4�$E�4ES4A-E.4
Par testament olographe du 23.12.2009,

/me Renée LA(O0, née à DAVIG0AC

19� le 08.03.1925, demeurant à LI­
BOUR0E 
33� 3, allée Robert Boulin dé­
cédée à LIBOUR0E le 17.12.2019, a
institué un ou plusieurs légataires univer­
sels. Ce testament a été déposé au rang
des minutes de /e SARRA<Y, suivant
procès-verbal en date du 12.02.2020 dont
une copie authentique a été reçue par le
tribunal judiciaire de LIBOUR0E, le
26.02.2020. Les oppositions sont à former
en l'étude de /e SARRA<Y, 0otaire à
LIBOUR0E, 0otaire chargé du règlement
de la succession.

20EJ04335

A6IS�$E�SAISI.E�$E
LE'A4AI2E�5.I6E2SEL�q
$ELAI�$m/00/SI4I/.
�ARTICLE������DU�#ODE�CIVIL�

ARTICLE�����
��#ODE�DE�PROCÁDURE
CIVILE�

LOI�N�����
����DU����NOVEMBRE
����

Par testament en date du 3 octobre
2018, -ONSIEUR�*ACQUES�#HARLES�2ENÁ
2/5SSILLE, née à AGE0 
47000�, le 19
février 1948,  demeurant à LE BOUSCAT

33110�, 53 rue Georges Lafont, divorcé
de /adame Christiane Rose Janine (EU­
GAS DEBAT, suivant jugement rendu par
le Tribunal de grande instance de BOR­
DEAUX 
33000� le 22 janvier 1986, et non
remarié, décédé à BORDEAUX 
33000�

(RA0CE�, le 25 octobre 2018, a institué
un ou plusieurs légataires universels. Ce
testament a été déposé au rang des mi­
nutes de /aÉtre Romain SAI0T-SAE0S 
0otaire à BORDEAUX, suivant procès-
verbal en date 21 février 2020, dont une
copie authentique a été reçue par le TGI
de BORDEAUX le 25 février 2020.

Les oppositions sont à former auprès
de /e Romain SAI0T-SAE0S, 0otaire
associé à BORDEAUX 20 Cours du /a­
réchal (och, 0otaire chargé du règlement
de la succession.

Pour avis
/e Romain SAI0T-SAE0S
20EJ04362

S#0�*EAN�"ERNARD�*A5LI.�ET
*EAN
#HARLES�"/5:/.IE
S#0�*EAN�"ERNARD�*A5LI.�ET
*EAN
#HARLES�"/5:/.IE

0otaires Associés
1 rue (ranMlin

33000 Bordeaux

A6IS�$E�SAISI.E�$E
LE'A4AI2E�5.I6E2SEL
$ELAI�$�/00/SI4I/.

ART������DU�##

ART�����
��DU�#0#
LOI�N�����
�����DU���������

Par testament olographe du 15 no­
vembre 1977, -ME�/$E�ANDRÁE, en son
vivant retraitée, née à BORDEAUX, le 27
décembre 1919, demeurant à LOR/O0T

33307�, 8 rue Pierre /endès (rance,
célibataire, décédée à LOR/O0T, le 7
janvier 2019, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes­
tament a fait l'objet d'un dépÏt aux termes
du PV d'ouverture et de description de
testament reçu par /e Jean Bernard
JAULI0, 0otaire à BORDEAUX 
33000� 1
rue (ranMlin, le 23 janvier 2020, duquel il
résulte que le légataire remplit les condi­
tions de sa saisine.

Opposition à l'exercice de ses droits
pourra Ätre formée par tout intéressé au­
près du notaire chargé du règlement de la
succession : /e JAULI0, 0otaire à BOR­
DEAUX 
33000� 1 rue (ranMlin, dans le
mois suivant la réception par le Greffe de
l'expédition du PV d'ouverture de testa­
ment, soit le 12 février 2020.

En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en posses­
sion.

20EJ04370

S#0�*EAN�"ERNARD�*A5LI.�ET
*EAN
#HARLES�"/5:/.IE
S#0�*EAN�"ERNARD�*A5LI.�ET
*EAN
#HARLES�"/5:/.IE

0otaires Associés
1 rue (ranMlin

33000 Bordeaux

A6IS�$E�$E0/4�$E
L�I.6E.4AI2E�$�5.E

S5##ESSI/.�A##E04EE
A�#/.#522E.#E�$E

L�A#4I&�.E4
Informations concernant le défunt :
0om et Prénom : "EA5#HE�#OLETTE
Date et lieu de naissance : 17 aoÖt 1952

à PARE0TIS E0 BOR0 
40160�
Date et lieu de décès : 09 mars 2019 à

PO0TE0X LES (ORGES 
40200�
Adresse : PO0TE0X LES (ORGES


40200� 645 chemin de Pécam
Inventaire réalisé le 13 février 2020 par

/e Jean Bernard JAULI0, notaire à BOR­
DEAUX 
33000� 1 rue (ranMlin.

20EJ04384

-AI42E�LUC�AMBROISE
6I.#E.S�DE�4A0/L�
-AI42E�LUC�AMBROISE
6I.#E.S�DE�4A0/L�

0OTAIRE
ETUDE VI0CE0S de TAPOL,

LEBLO0D et JOUA0DET
notaires associés

A6IS�$E�$E0/4�$E
4ES4A-E.4

�Par testament olographe du 01 janvier
2013, -ADAME� #ATHERINE� EUPHRASIE
"A*#A2, née à /ARTILLAC, le 27 janvier
1927, demeurant à /ERIG0AC 
33700�,
174 avenue de la Libération, veuve de
/onsieur Charles /aurice /ARTI0, dé­
cédée à TALE0CE, le 20 décembre 2019,
a institué un ou plusieurs légataires uni­
versels. Ce testament a été déposé au
rang des minutes de /e Luc Ambroise
VI0CE0S de TAPOL, suivant procès-
verbal en date du 18 février 2020, dont
une copie authentique a été reçue par le
tribunal de grande instance de BOR­
DEAUX, le 26 février 2020.

Les oppositions sont à former en l'étude
de /e VI0CE0S de TAPOL, 0otaire à
PESSAC 
33600�, 0otaire chargé du rè­
glement de la succession.�

20EJ04469

ABONNEZ-VOUS !
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A6IS�$E�SAISI.E�$E
LE'A4AI2E�5.I6E2SEL�q
$ELAI�$m/00/SI4I/.
ARTICLE������DU�#ODE�CIVIL�

ARTICLE�����
��#ODE�DE�PROCÁDURE
CIVILE�

LOI�N�����
����DU����NOVEMBRE
����

Suivant testament olographe en date
du 24 février 1998,
-ONSIEUR� 0IERRE� $E"I$AS, en son

vivant retraité, demeurant à GRAYA0-ET-
L'HOPITAL 
33590� 9 impasse des
Vignes.

0é à GRAYA0-ET-L'HOPITAL 
33590�,
le 28 décembre 1930.

Célibataire.
0on lié par un pacte civil de solidarité.

De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation

fiscale.
Décédé à GRAYA0-ET-L'HOPITAL


33590� 
(RA0CE� en son domicile, le 28
décembre 2018.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes­

tament a fait lŏobjet dŏun dépÏt aux termes
du procès-verbal dŏouverture et de des­
cription de testament reçu par /aÉtre
/arie-José BEUTO0-STUTTER, 0otaire
Associé de la Société Civile Profession­
nelle dénommée nPatrice /EY0ARD et
/arie-José BEUTO0-STUTTER, notaires
associés d'une société civile profession­
nelle titulaire dŏun office notarial� dont le
siège est à Soulac-Sur-/er 
Gironde� 16
bis, boulevard Alsace-Lorraine, le 27 fé­
vrier 2020, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à lŏexercice de ses droits
pourra Ätre formée par tout intéressé au­
près du notaire chargé du règlement de la
succession : /aÉtre /arie-José BEUTO0-
STUTTER, notaire à SOULAC-SUR-/ER

33780� 16 bis, boulevard Alsace- Lor­
raine, référence CRPCE0 : 33105, dans
le mois suivant la réception par le greffe
du tribunal de grande instance de BOR­
DEAUX de lŏexpédition du procès-verbal
dŏouverture du testament et copie de ce
testament.

En cas dŏopposition, le légataire sera
soumis à la procédure dŏenvoi en posses­
sion.

20EJ04399

0ATRICE�"2E9.E�ET�#ATHERINE
"2E9.E
4AL5#IE2

0ATRICE�"2E9.E�ET�#ATHERINE
"2E9.E
4AL5#IE2

0OTAIRES ASSOCIES
47 Cours Xavier Arno\an

33000 BORDEAUX

E.6/I�E.�0/SSESSI/.
Par testament du 1er octobre 2016

déposé au rang des minutes de /aÉtre
Patrice BREY0E, notaire à BORDEAUX,
47 cours Xavier Arno\an, suivant procès-
verbal dont la copie authentique a été
reçue par le TGI de BORDEAUX le 26
février 2020 �

/adame Jacqueline /adeleine JOA0I­
3UET demeurant de son vivant à BOR­
DEAUX, 26 rue Lafontaine, née le 12
septembre 1932 à BORDEAUX, et décé­
dée le 23 décembre 2019 à LE BOUSCAT,
célibataire, a institué plusieurs légataires
universels.

Les oppositions seront reçues dans un
délais dŏun mois à compter du 26 février
2020 entre les mains de /aÉtre BREY0E,
chargé du règlement de la succession.

20EJ04597

Par testament olographe du 27 juillet
2009, -ADAME�9VONNE�#A"2E2/, née
à BORDEAUX, le 22 novembre 1922,
demeurant à BORDEAUX 
33200�, 80 rue
Charles Chaumet, RPA Armand (aulat,
veuve de /onsieur Hacen Edmond
BOUATTOURA, décédée à BORDEAUX,
le 17 novembre 2019, a institué un ou
plusieurs légataires universels. Ce testa­
ment a été déposé au rang des minutes
de /e Catherine /ARCERO0-SALEY,
suivant procès-verbal en date du 13 février
2020, dont une copie authentique a été
reçue par le tribunal de grande instance 
de BORDEAUX, le 19 février 2020.

Les oppositions sont à former en l'étude
de /e /ARCERO0-SALEY, notaire à
BORDEAUX, 0otaire chargé du règlement
de la succession.

20EJ04719

RECTIFICATIFS

Rectificatif à l'annonce référence
ALP00046283 parue dans les echos judi­
ciaires girondins, le 28/02/2020 concer­
nant la société ECONHOMIZ, lire Objet
Social : Autres intermédiaires du com­
merce en produits divers. en lieu et place
de proposer des services commerciaux
dans le secteur tertiaire.

20EJ04203

Additif à l'annonce référence ALP00048746
parue dans Les Echos Judiciaires Giron­
dins,, le 28/02/2020 concernant la société
S#I� LE� #HAMP� DES� -ARAIS, lire Objet :
vente à caractère exceptionnel.

20EJ04350

Rectificatif à l'annonce nu 19EJ03767
parue le 08/03/2019, concernant la société
LCR�� il a lieu de lire dénomination so­
ciale L�#�2�.E'/#I et non LCR.

20EJ04374

2E#4I&I#A4I&
Rectificatif à l'annonce nuEju140652 en

cours de parution le 06/03/2020 concer­
nant la société Deux Roues Latresne, il a
lieu de lire que la société a été constituée
le 27/02/2020.

20EJ04410

9VES�-/5.IE29VES�-/5.IE2
Avocat à la Cour

6 bis, rue de la Croix de 
Seguey 33000 BORDEAUX

Tél : 05.56.52.74.60

L5L5$/L5L5$/
SAS�AU�CAPITAL�DE������EUROS
���RUE�SAINT�*AMES������

"/2$EA58
2#S�"/2$EA58������������

2E#4I&I#A4I&
Rectificatif à l'annonce nu 19EJ09869

parue le 21/06/2019, concernant la société
LULUDO�� il a lieu de lire qu'il n'a pas été
mis fin, lors de l'assemblée générale du
01/12/2018, aux mandats de la Société
AACEC ARCUSET-AUDIT-CO0SEIL EPER­
TISE CO0SEIL en qualité de commissaire
aux comptes titulaire  et de la société
AUDIT ASSISTA0CE A3UITAI0E EX­
PERTISE CO/PTABLE en qualité de
commissaire aux comptes suppléant.

20EJ04440

���#HEMIN�D�ORNON���#HEMIN�D�ORNON
33610 CA0EJA0

Tél : 05 56 78 00 00

HE2A�02/02E4E
SE26I#ES

HE2A�02/02E4E
SE26I#ES

SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE�������EUROS

SIÀGE�SOCIAL���
�����COURS�DE�LA�LIBÁRATION��

APPT����
�������4ALE.#E

A$$I4I&���LmA../.#E
LE'ALE�.��AL0��������

$5�����������
Est nommée en qualité de Directrice

Générale associée pour une durée illimi­
tée à compter du 6 février 2020 :

/adame Audrey LO0GAT demeurant
572, cours de la Libération - appt. 5 - 33400
TALE0CE

/ention sera faite au Registre du com­
merce et des sociétés de Bordeaux.

POUR AVIS Le Président
20EJ04452

Additif/Rectificatif à l'annonce publiée
dans Les Echos Judiciaires Girondins du
31/01/2020 concernant +I$A- : Il y a
lieu :- d'ajouter : L'AGE a décidé de
conserver l'établissement du 8 rue
Edouard Robert, 75012 Paris, comme
établissement principal, à compter du
14/01/2020.- de ne pas lire : Radiation au
RCS de Paris

20EJ04507

Rectificatif à l'annonce nu 20EJ03147
parue le 14/02/2020, concernant la société
-�7�ASS/#IES��il a lieu de lire : LEGE-
CAP-(ERRET et non CAP-(ERRET.

20EJ04612

2E#4I&I#A4I&���A$$I4I&
Additif 
ou rectificatif� à l'annonce nu

20EJO3634 parue le 21/02/2020, concer­
nant la société EADI�� il a lieu de lire :

De nommer /r Olivier (ULBERT, 31
rue de Cantaranne Ō 33170 GRADIG0A0
en qualité de directeur général.

au lieu de De nommer /r Olivier (UL­
BERT, 31 rue de Cantaranne Ō 33170
GRADIG0A0 en qualité de directeur gé­
néral en remplacement de /r Gilles
SEAILLES démissionnaire .

20EJ04625

4S64S6
SOCIÁTÁ�PAR�ACTIONS�SIMPLIFIÁE
AU�CAPITAL�DE������EUROS
SIÀGE�SOCIAL������2UE�DES
ACACIAS��������0A5ILLA#
������������2#S�"/2$EA58

2E#4I&I#A4I&
Référence annonce : EJU135059, 0u

19EJ21277
IL faut lire 30 juin 2019
/ention sera faite au RCS de BOR­

DEAUX
20EJ04643

Additif à lŏannonce nu 20EJ04242 du
journal Echos Judiciaires Girondins du
28/02/2020 concernant la société LA
0ASSI/.�$ES�-A215ES.

Il faut ajouter :
n Directeur Général : /adame 0athalie

ROBERT, épouse VIDEAU demeurant 20
lotissement la lisière 33112 Saint-Laurent
/édoc �

20EJ04688

A6IS�2E#4I&I#A4I&
Dans l'annonce 20EJ04100 concernant

la société "E2EAL49 parue le 28/02/2020 
dans EJG, il fallait lire :

acte SSP en date du 27/02/2020
en lieu et place de
24/02/2020.
Le reste est sans changement.
20EJ04750Rectificatif à l'annonce parue le

31.01.2020 dans le journal LES ECHOS
JUDICIAIRES GIRO0DI0S concernant la
société 6/L&/.I. Lire : Immatriculation
au RCS de (REJUS.

20EJ04623

Rectificatif à l'annonce nu 20EJ03962
du 28-02-2020, concernant la cession de
fonds de commerce 0A4I.A�'2A6A'ES 
à 0A4I.A�$E#/, il convient de lire : RCS
du cédant inscrit sous le numéro 431 937
952 et non du 431 937 592

20EJ04680

TRIBUNAL DE COMMERCE  
DE BORDEAUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 26 Février 2020)

SARL CONCEPT RELAX, 42 Rue de 
Tauzia , 33800 Bordeaux, , RCS BOR-
DEAUX 812 612 109. Commerce de détail 
de meubles, literies et objets de décora-
tion. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire,  date de cessation des paiements 
le 16 octobre 2019 désignant  mandataire 
judiciaire SCP Silvestri-Baujet 23 Rue 
du Chai des Farines  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302467969533

SARL GARAGE DU SOURDIS, 132 
Rue François de Sourdis , 33000 Bor-
deaux, , RCS BORDEAUX 804 130 383. La 
réparation mécanique, dépannage, remor-
quage et carrosserie, peinture de véhi-
cules terrestres à moteur. l’achat, la vente 
et la location de tous véhicules terrestre à 
moteur. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire,  date de cessation des paiements le 
19 novembre 2019 désignant  mandataire 
judiciaire Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302467969527

SARL JMK CONFORT, 42 Rue de 
Tauzia , 33800 Bordeaux, , RCS BOR-
DEAUX 803 589 217. Commerce de détail 
de meubles, literies, objets de décoration. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire,  
date de cessation des paiements le 25 juil-
let 2019 désignant  mandataire judiciaire 
Selarl Laurent Mayon 54 Cours Georges 
Clémenceau  33000 Bordeaux . Les cré-
ances sont à déclarer, dans les deux mois 
de la publication au BODACC, auprès du 
Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.cred-
itors-services.com.

13302467969521

SARL LIMCE, 16 Rue Coudol , 33110 
le Bouscat, , RCS BORDEAUX 825 178 
510. Brasserie, restaurant, bar (licence 
Iv) à consommer sur place ou à emporter, 
traiteur. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judi-
ciaire,  date de cessation des paiements 
le 15 octobre 2019 désignant  mandataire 
judiciaire SELARL Malmezat-Prat - Lucas-
Dabadie 123 Avenue Thiers  33100 Bor-
deaux . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du Mandataire Judiciaire 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com.

13302467969552

SARL SOCIETE D’EXPLOITATION 
DES ETS M CHARLES, 6 “grand Haie” 
, 33540 Sauveterre-de-Guyenne, , RCS 
BORDEAUX 382 399 632. électricité 
du bâtiment réparation radio Tv appa-
reils électriques ménagers plomberie 
chauffage vente de Ces appareils. Juge-
ment prononçant l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire,  date de 
cessation des paiements le 22 octobre 
2019 désignant  mandataire judiciaire 
SELARL Malmezat-Prat - Lucas-Dabadie 
123 Avenue Thiers  33100 Bordeaux . 
Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302467969483
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SARLU BORDEAUX BASSIN BOAT, 
11 Rue de l’Eté , 33600 Pessac, , RCS 
BORDEAUX 820 474 377. Location et 
vente de Bâteaux. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 26 août 2018 désignant  man-
dataire judiciaire SELARL Malmezat-Prat - 
Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers  33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302467969546

société par actions simplifiée à asso-
cié unique BR-MICSO, 1 Chemin Pierre 
Levreaud , 33240 Saint-Laurent d’Arce, 
, RCS BORDEAUX 828 352 237. Menui-
serie, charpente, montage, installation, 
création et rénovation de tous travaux de 
construction de second oeuvre. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire,  date de ces-
sation des paiements le 8 août 2019 désig-
nant  mandataire judiciaire SCP Silvestri-
Baujet 23 Rue du Chai des Farines  33000 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du Mandataire Judiciaire 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com.

13302467969564

société par actions simplifiée à 
associé unique EMC, 4 Chemin de la 
Lande , 33750 Camarsac, , RCS BOR-
DEAUX 833 210 222. Maçonnerie gros 
oeuvre ouvrages en béton arme taille de 
pierre plâtrerie faux plafonds carrelage. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire,  
date de cessation des paiements le 8 août 
2019 désignant  mandataire judiciaire 
SELARL Malmezat-Prat - Lucas-Dabadie 
123 Avenue Thiers  33100 Bordeaux . 
Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com.

13302467969570

société par actions simplifiée à 
associé unique INTER FOOD, 64 Cours 
des Fossés , 33210 Langon, , RCS 
BORDEAUX 834 904 351. La restaura-
tion rapide sur place, à emporter et en 
livraison (sans vente d’alcool). Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire,  date de ces-
sation des paiements le 15 octobre 2019 
désignant  mandataire judiciaire SELARL 
Malmezat-Prat - Lucas-Dabadie 123 
Avenue Thiers  33100 Bordeaux . Les cré-
ances sont à déclarer, dans les deux mois 
de la publication au BODACC, auprès du 
Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.cred-
itors-services.com.

13302467969580

société par actions simplifiée à 
associé unique JR BOIS BASSIN, 2 Rue 
Gustave Eiffel , 33380 Mios, , RCS BOR-
DEAUX 843 655 887. Charpente, couver-
ture, maçonnerie générale. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire,  date de ces-
sation des paiements le 28 octobre 2019 
désignant  mandataire judiciaire SELARL 
Malmezat-Prat - Lucas-Dabadie 123 
Avenue Thiers  33100 Bordeaux . Les cré-
ances sont à déclarer, dans les deux mois 
de la publication au BODACC, auprès du 
Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.cred-
itors-services.com.

13302467969583

 YANEV yordan ivanov, 238 Rue Pel-
leport , 33800 Bordeaux, . Non Commu-
niquée. Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement judici-
aire,  date de cessation des paiements le 3 
juin 2019 désignant  mandataire judiciaire 
SCP Silvestri-Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines  33000 Bordeaux . Les créances 
sont à déclarer, dans les deux mois de la 
publication au BODACC, auprès du Man-
dataire Judiciaire ou sur le portail électro-
nique à l’adresse https://www.creditors-
services.com.

13302467969586

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 26 Février 2020)

SARL CL BUSINESS CONSEIL, 
Appartement 80-Étage 1 42 Rue de 
Laseppe-Résidence Lase , 33000 Bor-
deaux, , RCS BORDEAUX 513 557 280. 
Conseil en développement Pme/Tpe. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur Selarl Lau-
rent Mayon 54 Crs Georges Clémenceau  
33000 BORDEAUX . 

13302467933268

SAS E.T.L.G, 15 Rue des Frères Bonie 
, 33000 Bordeaux, , RCS BORDEAUX 
803 041 581. Restaurant et salon de thé. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau  
33000 Bordeaux . 

13302467969518

société par actions simplifiée à 
associé unique CAPITAL CONCEPT 
RENOVATION, 139 Rue Émile Combes 
, 33270 Floirac, , RCS BORDEAUX 830 
650 370. Fabrication de Menuiseries 
aluminium. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire désignant liquidateur 
SCP Silvestri-Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines  33000 Bordeaux . 

13302467969567

FIN DE LA PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 26 Février 2020)

SAS EA4T, 1 Av du Docteur Albert 
Schweitzer Enseirb Matmeca - , 33403 
Talence Cedex, , RCS BORDEAUX 792 
176 885. édition logiciels. Jugement met-
tant fin à la procédure de redressement 
judiciaire en application de l’article L 631-
16 du code de commerce. 

13302467969536

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 26 Février 2020)

SARLU ICS, 7 Rue Laplace , 33700 
Mérignac, , RCS BORDEAUX 539 730 
200. Entreprise d’installation de chauffage 
central, climatisation, ventilation, plom-
berie, installation sanitaire. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 9 ans nomme Commissaire à 
l’exécution du plan Selarl Laurent Mayon 
54 Cours Georges Clémenceau  33000 
Bordeaux .

13302467969511

société par actions simplifiée à 
associé unique A2M MULTISERVICES, 
14 Rue Anne Franck , 33000 Bordeaux, 
, RCS BORDEAUX 538 996 695. Dépan-
nage vente électroménager électricité 
plomberie vente de pièce détachées par 
internet vente appareil électroménager 
étude thermique et fluidique. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 9 ans nomme Commissaire à 
l’exécution du plan Selarl Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux .

13302467969508

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 26 Février 2020)

société par actions simplifiée à 
associé unique MATHURIK, 12 Cours 
de la Marne , 33800 Bordeaux, , RCS 
BORDEAUX 821 149 978. Exploitation de 
tous fonds de commerce de boulangerie, 
pâtisserie, snack, viennoiserie, vente à 
emporter (sans alcool). Jugement pro-
nonçant  la résolution du plan de redres-
sement et la liquidation judiciaire,  désig-
nant  , liquidateur Selarl Ekip’ 2 rue de 
Caudéran BP 20709 33007 BORDEAUX 
CEDEX . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com à l’exception 
des créanciers admis au plan qui en sont 
dispensés.

13302467969549

OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 26 Février 2020)

SARL BE RENO, 44 Rue Charles Gou-
nod , 33400 Talence, , RCS BORDEAUX 
827 868 472. La réalisation de plâtrerie 
sèche, la rénovation, l’isolation. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire,  date 
de cessation des paiements le 1 janvier 
2020 , désignant liquidateur SCP Silvestri-
Baujet 23 Rue du Chai des Farines  33000 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com. 

13302467969555

SARL DOMINAL FRANCE - MENUI-
SERIES EN ALUMINIUM SARL, 9 Rue 
du Président Coty , 33260 la Teste-De-
Buch, , RCS BORDEAUX 500 814 256. 
Fourniture et pose de Menuiseries en 
aluminium, fabriquées dans notre indus-
trie à l’étranger. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire,  date de cessation 
des paiements le 22 janvier 2020 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri-Baujet 23 
Rue du Chai des Farines  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969500

SARL GROUPE MIO CAFFE, Centre 
Commercial les Océanides 1060 Avenue 
de l’Europe , 33260 la Teste-De-Buch, , 
RCS BORDEAUX 834 391 716. Vente au 
détail et en gros de café, thé et chocolats. 
Jugement prononçant la liquidation judici-
aire,  date de cessation des paiements le 
23 septembre 2019 , désignant liquidateur 
Selarl Laurent Mayon 54 Cours Georges 
Clémenceau  33000 Bordeaux . Les cré-
ances sont à déclarer, dans les deux mois de 
la publication au BODACC, auprès du liquida-
teur ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302467969577

SARL INJ2, 83 Rue Armand Caduc 
, 33190 la Réole, , RCS BORDEAUX 
813 946 530. Agencement promotion de 
biens de personnes et activités annexes 
et connexes électricité plomberie et vente 
ambulante. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 7 février 2020 , désignant 
liquidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969539

SARL KASS’DALE, 200 Avenue 
Thiers , 33100 Bordeaux, , RCS BOR-
DEAUX 483 622 411. Restauration à con-
sommer sur place ou à emporter. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire,  
date de cessation des paiements le 31 
décembre 2018 , désignant liquidateur 
Selarl Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 
33007 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer, dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302467969491

SARL SARL COUTHURES, 25 Route 
de Gaillard , 33490 Saint-Pierre d’Aurillac, 
, RCS BORDEAUX 402 281 901. Entre-
prise de travaux agricoles (tous travaux 
manuels de la taille aux vendanges). 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire,  date de cessation des paiements 
le 23 janvier 2020 , désignant liquidateur 
SCP Silvestri-Baujet 23 Rue du Chai des 
Farines  33000 Bordeaux . Les créances 
sont à déclarer, dans les deux mois de la 
publication au BODACC, auprès du liquida-
teur ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302467969486

SARL SAXLO, Centre Commercial des 
4 Pavillon , 33310 Lormont, , RCS BOR-
DEAUX 810 055 418. Exploitation d’un 
fonds de coiffure esthétique beauté des 
mains la vente d’articles de Paris. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire,  
date de cessation des paiements le 31 
décembre 2019 , désignant liquidateur 
Selarl Laurent Mayon 54 Cours Georges 
Clémenceau  33000 Bordeaux . Les créances 
sont à déclarer, dans les deux mois de la pub-
lication au BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com. 

13302467969530

SARLU J&D SERVICES, 19 Rue des 
Fonderies , 33380 Biganos, , RCS BOR-
DEAUX 828 175 612. La vente et la répara-
tion de matériels de motoculture la vente 
de pièces détachées la vente et la répa-
ration de véhicules sans permis la vente 
de pièces détachées la vente de matériels 
de loisirs de jardins la vente d’outillages 
de jardins. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 1 janvier 2020 , désignant 
liquidateur SELARL Malmezat-Prat - 
Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers  33100 
Bordeaux . Les créances sont à déclarer, 
dans les deux mois de la publication au 
BODACC, auprès du liquidateur ou sur 
le portail électronique à l’adresse https://
www.creditors-services.com. 

13302467969561

SARLU KHLONE, 124 Rue Jean Jau-
rès , 33400 Talence, , RCS BORDEAUX 
828 104 927. Dessins, prototype de sacs à 
mains et autres articles de maroquinerie, 
accessoires, prêt à porter, commercialisa-
tion de sacs à mains et autres articles de 
maroquinerie, accessoires, prêt à porter 
après sous Traitance de la fabrication par 
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tous moyens. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 12 février 2020 , désignant 
liquidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969558

société à responsabilité limitée à 
capital variable AMG PRODUCTION, 38 
Cours Gambetta , 33400 Talence, , RCS 
BORDEAUX 511 341 794. Production, 
organisation déléguée, prestations de ser-
vices et conseil liés aux spectacles, con-
certs, théâtre, évènement, manifestations 
publiques ou privées - restauration ambu-
lante. achat, vente de châles (sédentaire 
et ambulant). Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 31 décembre 2019 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri-Baujet 23 
Rue du Chai des Farines  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969504

SAS ADH CONCEPT, 100b Rue de 
Landegrand , 33290 Parempuyre, , RCS 
BORDEAUX 489 430 462. Ingénierie, 
études techniques concernant le bâti-
ment, maîtrise d’oeuvre, marchand de 
biens, négociation et élaboration de pro-
jets immobiliers et tertiaire décoration 
location mobiliers meublés communica-
tion et actions Évènementielles. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire,  date 
de cessation des paiements le 15 janvier 
2020 , désignant liquidateur Selarl Laurent 
Mayon 54 Cours Georges Clémenceau  
33000 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer, dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302467969494

SAS ADNN , 79 Rue Sainte-Catherine , 
33000 Bordeaux, , RCS BORDEAUX 804 
023 646. Vente, distribution, au détail et 
en gros d’articles de Paris, d’articles de 
sport, de produits dérivés du patrimoine 
culturel matériel et immatériel des régions 
de France, tous textiles et accessoires de 
mode, distribution et représentation des 
articles Aurpès de revendeurs (Corneurs), 
vente et promotion des vins et spiritueux, 
petite épicerie, produits régionaux et 
locaux alimentaires. Jugement pronon-
çant la liquidation judiciaire,  date de ces-
sation des paiements le 8 octobre 2019 , 
désignant liquidateur Selarl Ekip’ 2 Rue 
de Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969524

SAS DESTOCK SOURCE, 35b Avenue 
Hubert Dubedout , 33270 Floirac, , RCS 
BORDEAUX 788 657 740. Négoce de 
produits divers et prestations s’y rapport-
ant. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire,  date de cessation des paie-
ments le 31 décembre 2019 , désignant 
liquidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969514

société par actions simplifiée à asso-
cié unique HATANEO, 16 Lot les Sadons 
du Poujot , 33480 Castelnau-de-Médoc, , 
RCS BORDEAUX 818 125 478. L’activité 
d’agent commercial, d’apporteur d’affaires 

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce la prolonga­
tion exceptionnelle de la période d'obser­
vation pour une durée de 4 mois à comp­
ter du l� février 2020 à l'égard de :
-ONSIEUR�0A5L5S�6A.�$E2�A2E.$ 

Château Pouly 33540 GOR0AC Profes­
sion : Exploitant agricole SIRET : 838 758
159 00019

/andataire judiciaire : S.E.L.A.R.L.
LAURE0T /AYO0 54, Cours Clemen­
ceau 33000 BORDEAUX

Le Greffier
20EJ04331

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, modifie le plan de re­
dressement judiciaire par apurement du
passif et continuation d'activité de :
-ADAME�ELIANE�#AILL/4 Profession :

Agent commercial 2  bis, Cité de la Tou­
ratte 33100 BORDEAUX SIRET : 381 531
607 00020

Selon les modalités suivantes :
- l'annuité venue à échéance le 22

septembre 2019, est réduite de 5 � à 1 �,
et payable dans le mois qui suit le rendu
de la décision, avec report du 4 � initial
sur la dernière annuité qui a pour effet de
l'augmenter de 16 à 20 �,

- maintien des autres pourcentages
pour les annuités trois à neuf, ainsi que
les autres modalités du plan de redresse­
ment,

Commissaire à l'exécution du plan :
SELARL LAURE0T /AYO0 54 cours
Georges Clemenceau 33000 BORDEAUX

Le Greffier
20EJ04336

Par jugement en date dn 21 (évrier
2020, Le Tribunal, arrÄte le plan de re­
dressement judiciaire par apurement du
passif et continuation d'activité de :
-ADAME� #AROLINE�� *EANNE�� -ARGUE


RITE�� -ARIE� 'A22I'5E� ÁPOUSE� *5-EL
0/.E9�#L5"�$5�"A:A$AIS La Palom­
bière 2 lieudit Cachalot 33690 SILLAS
SIRET : 439 365 891 00035

Selon les modalités suivantes :
- paiement de l'intégralité du passif

échu et à échoir en 13 annuités à raison
de 5 � les trois premières, et de 8,5�
chacune des suivantes jusqu'à la troi­
sième, dit que la première échéance sera
payée au plus tard le 21 février 2021 et
les suivantes à chacune des dates anni­
versaire de l'adoption du plan, avec appli­
cation des dispositions de l'article L626-18
concernant les créances à échoir,

- paiement des créances inférieures à
500 € dès l'adoption du plan,

Commissaire à l'exécution du plan :
SCP SILVESTRI-BAUJET 23, Rue Chai
des (arines 33000 BORDEAUX

20EJ04338

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, modifie le plan de re­
dressement judiciaire par apurement du
passif et continuation d'activité de :
EA2L�#HA4EA5�LA"2A.$E Lieu dit

Lusseau 33760 SOULIG0AC
Selon les modalités suivantes :
Dit que le plan de redressement de

l'EARL Château Labrande, adopté par ce
tribunal le 12 février 2010, et modifié à
plusieurs reprises, est à nouveau modifié
en ce que le neuvième pacte, arrivé à
échéance le 12 février 2019 et resté im­
payé,est reporté en fin de plan avec pour
effet de rallonger à nouveau le plan d'une
année, de 14 à 15 ans, soit un pacte de
21,11 � 
 initialement 8,37 �� payable au
plus tard le 12 février 2025,

Commissaire à l'exécution du plan : 
/aÉtre BAUJET De la SCP SILVESTRI-
BAUJET 23 rue du chai des farines 33000
BORDEAUX

20EJ04340

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce la résolution
du plan et l'ouverture de la procédure de
liquidation judiciaire à l'égard de :
-ONSIEUR� HERVÁ�HI"/. 12, Rue La­

fontaine 33530 BASSE0S Profession :
Conseil de gestion SIRET : 424 812 634
00014

(ixe provisoirement au 27 mai 2019 la
date de cessation de paiements.

0omme la SCP SILVESTRI BAUJET,
demeurant 23 rue du Chai des (arines -
33000 BORDEAUX, en qualité de liquida­
teur et désigne /e SILVESTRI pour la
représenter dans l'accomplissement du
mandat qui lui est confié. (ixe à dou\e
mois le délai dans lequel la SCP SILVES­
TRI BAUJET devra établir la liste des
créances déclarées conformément à l'ar­
ticle L 624-1 du code du commerce. Les
créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de la SCP SIL­
VESTRI BAUJET dans le délai de DEUX
/OIS de la publication du jugement d'ou­
verture au BODACC ou sur le portail
électronique à l'adresse                   
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04343

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce la conversion
du redressement judiciaire en liquidation
judiciaire simplifiée à l'égard de :
ASSOCIATION��2�*E58 Activité : autres

organisations fonctionnant par adhésion
volontaire 41, Rue Saint Joseph 33000
BORDEAUX SIRET : 802 947 580 00014

0omme la SELARL E-IP', demeurant
2 rue de Cauderan - BP 20709 - 33007
BORDEAUX CEDEX, en qualité de liqui­
dateur et désigne /e /andou pour la
représenter dans l'accomplissement du
mandat qui lui est confié

Les créanciers sont invités à déclarer
leurs créances entre les mains de la       
SELARL E-IP' dans le délai de DEUX
/OIS de la publication du jugement d'ou­
verture au BODACC ou sur le portail
électronique à l'adresse                      
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04346

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce l'ouverture
de la procédure de sauvegarde à l'égard
de :
S�#�I��L5I'I 8, Boulevard Pierre Dignac

33470 GUJA0-/ESTRAS Activité : immo­
biliere RCS : 815 010 483

0omme la S.C.P. SILVESTRI-BAUJET,
demeurant 23 rue du Chai des (arines -
33000 BORDEAUX, en qualité de manda­
taire judiciaire et désigne /e Baujet pour
la représenter dans l'accomplissement du
mandat qui lui est confié. (ixe à dou\e
mois le délai dans lequel la S.C.P. SIL­
VESTRI-BAUJET devra établir la liste des
créances déclarées conformément à l'ar­
ticle L 624-1 du code du commerce. Les
créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de S.C.P. SIL­
VESTRI-BAUJET dans le délai de DEUX
/OIS de la publication du jugement d'ou­
verture au BODACC ou sur le portail
électronique à l'adresse                         
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04347

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce l'ouverture
de la procédure de redressement judiciaire
à l'égard de :
S�#�� $�E80L/I4A4I/.� $ES� 6I


'./"LES�-E2I# Château Bel Air 33410
SAI0TE CROIX DU /O0T Activité : Ex­
ploitation de biens agricoles RCS: 388 334
831

(ixe provisoirement au 17 Décembre
2019 la date de cessation de paiements.

0omme LA S.E.L.A.R.L. E-IP', demeu­
rant  2 rue de Caudéran - 33000 BOR­
DEAUX, en qualité de mandataire  judi­
ciaire et désigne /e /A0DO0 pour la
représenter dans l'accomplissement du
mandat qui lui est confié. (ixe à dou\e
mois le délai dans lequel LA S.E.L.A.R.L.
E-IP' devra établir la liste des créances
déclarées conformément à l'article L 624-1
du code du commerce.  Les créanciers
sont invités à déclarer leurs créances entre
les mains de LA S.E.L.A.R.L. E-IP' dans
le délai de DEUX /OIS de la publication
du jugement d'ouverture au BODACC ou
sur le portail électronique à l'adresse
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04355

et négociant notamment auprès des comi-
tés d’entreprises ; activité de prestataire 
de services. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire,  date de cessation des 
paiements le 31 août 2018 , désignant liq-
uidateur Selarl Laurent Mayon 54 Cours 
Georges Clémenceau  33000 Bordeaux 
. Les créances sont à déclarer, dans les 
deux mois de la publication au BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail élec-
tronique à l’adresse https://www.creditors-
services.com. 

13302467969543

 CROS vincent, 7 Place du Pôle , 
33121 Carcans, , RCS BORDEAUX 333 
367 787. Bar-Brasserie. Jugement pronon-
çant la liquidation judiciaire,  date de ces-
sation des paiements le 23 janvier 2020 , 
désignant liquidateur SELARL Malmezat-
Prat - Lucas-Dabadie 123 Avenue Thiers  
33100 Bordeaux . Les créances sont à 
déclarer, dans les deux mois de la publi-
cation au BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique à l’adresse 
https://www.creditors-services.com. 

13302467969574

DÉPÔT DE L’ÉTAT DE COLLOCATION

(Jugement du 24 Février 2020)

SA ETABLISSEMENTS VINCENT 
SICET, Parc d’Activités Jean Zay 16 Rue 
Condorcet , 33150 Cenon, , RCS BOR-
DEAUX 454 202 268. Bonneterie, mer-
cerie, chemiserie, chaussures en gros, 
fabrication et commercialisation de tous 
produits textiles, et plus particulièrement 
des sous-vêtements, articles de nuit et 
de jour. L’état de collocation a été déposé 
au greffe du tribunal devant lequel s’est 
déroulé la procédure. Les contestations 
seront recevables dans un délai de trente 
jours à compter de la date de la publication 
au BODACC auprès du greffe du juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance 
de BORDEAUX . La publicité a été faite 
dans le journal d’annonces légales LES 
ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS le 6 
mars 2020 .

13302468258993

Le Greffier

Par jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce l'ouverture
de la procédure de redressement judiciaire
avec désignation d'un administrateur judi­
ciaire à l'égard de :
ASSOCIATION� E.42E02ISE� I.SE2


4I/.�$ES�A6E5'LES�$5�S5$�/5ES4 
38, Rue Commanderie des Templiers
33440 A/BARES ET LAGRAVE Activité :
Photocopie activité de bureau SIRET : 402
734 784 00026

(ixe provisoirement au 04 (évrier 2020
la date de cessation de paiements.

0omme S.C.P. SILVESTRI-BAUJET,
demeurant 23 rue du Chai des (arines -
33000 BORDEAUX, en qualité de manda­
taire judiciaire et désigne /e SILVESTRI
pour la représenter dans l'accomplisse­
ment du mandat qui lui est confié. Désigne
la SCP CAVIGLIOLI BARO0 (OUR3UIE,
58 rue Saint Genès 33000 BORDEAUX,
en qualité d'administrateur judiciaire. (ixe
à dou\e mois le délai dans lequel S.C.P.
SILVESTRI-BAUJET devra établir la liste
des créances déclarées conformément à
l'article L 624-1 du code du commerce.
Les créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de S.C.P. SIL­
VESTRI-BAUJET dans le délai de DEUX
/OIS de la publication du jugement d'ou­
verture au BODACC ou sur le portail
électronique à l'adresse                     
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04499
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Par jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce l'ouverture
de la procédure de liquidation judiciaire
simplifiée à l'égard de:
ASSOCIATION� 2E6�E6ASI/. 22, Rue

de la Vierge 33440 A/BARES-ET-LA­
GRAVE Activité : autre organisation fonc­
tionnant par adhésion volontaire SIRET :
819 839 788 00026

(ixe provisoirement au 12 (évrier 2020
la date de cessation de paiements.

0omme la SELARL E-IP', demeurant
2 rue de Caudéran - 33007 BORDEAUX
CEDEX, en qualité de liquidateur et dé­
signe /e /A0DO0 pour la représenter
dans l'accomplissement du mandat qui lui
est confié. (ixe à six mois le délai dans
lequel SELARL E-IP' devra établir la liste
des créances déclarées conformément à
l'article L 624-1 du code du commerce.
Les créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de SELARL
E-IP' dans le délai de DEUX /OIS de la
publication du jugement d'ouverture au
BODACC ou sur le portail électronique à
l'adresse                                             
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04500

Par jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, arrÄte le plan de re­
dressement judiciaire par apurement du
passif et continuation d'activité de :
S�A�2�L�� #HA4EA5� $ES� -AILLES 

Activité : Viticultrice Chateau des /ailles
33410 SAI0TE CROIX DU /O0T RCS
BORDEAUX : 327 806 261

Selon les modalités suivantes :
- paiement de l'intégralité du passif

échu et à échoir en 13 annuités progres­
sives, de 3,19 � la première, de 4,50 �
la deuxième et troisième, de 6,92 � de la
quatrième à la sixième, de 10 � de la
septième à la neuvième, de 10,85 � de
la dixième à la dou\ième et de 4,50 � à
la trei\ième, avec paiement de la première
annuité au plus tard le 28 février 2021, et
pour chacune des annuités suivantes à
chacune des dates anniversaire de l'adop­
tion du plan,

- paiement des créances inférieures à
500 € dès l'adoption du plan,

Commissaire à l'exécution du plan :
/aÉtre /AL/E<AT-PRAT De la SCP
/AL/E<AT-PRAT-LUCAS-DABADIE 123,
Avenue Thiers 33100 BORDEAUX

20EJ04501

VENTES AU TRIBUNAL

SELARL RODRIGUEZ & CARTRON
Avocat à la Cour
18 rue Jules Ferry
33500 Libourne
Tél. : 05 57 50 10 50 Fax : 05 57 24 36 51
marjorie.rodriguez@avocavance.fr
VENTE AUX ENCHÈRES
A L’AUDIENCE PUBLIQUE DU TRI-

BUNAL JUDICIAIRE DE LIBOURNE AU 
PALAIS DE JUSTICE - 22 RUE THIERS

MAISON D’HABITATION ET PETIT 
LOGEMENT

« 32 avenue Victor Hugo » - 33230  
Les Eglisottes Et Chalaures

section AB n°65 et 323
MISE A PRIX : 90 000,00 €
ADJUDICATION LE VENDREDI  

17 AVRIL 2020 à 14 h
IMPORTANT : Le cahier des conditions 

de la vente fixant les clauses et conditions 
de cette adjudication peut être consulté au 
greffe des ventes du Tribunal Judiciaire 
de Libourne et au cabinet de l’avocat 
poursuivant. Avis rédigé par la SELARL 
RODRIGUEZ & CARTRON représentée 
par Maître Marjorie RODRIGUEZ pour-
suivant la vente laquelle comme tous les 
avocats inscrits au Barreau de Libourne 
pourra être chargée d’enchérir pour toute 
personne solvable RG n°19/00047.

VISITE : se renseigner auprès de la 
SCP BOUSSARD - ADO Huissiers de Jus-
tice à Blaye (tél. : 05.57.42.63.40)

20000641-1

Conformément aux dispositions de l’article 621-1 et suivants et R625-3 et suivants du Code 
de Commerce, l’ensemble des relevés de créances salariales résultant d’un contrat de travail a 
été déposé au Greffe pour les affaires suivantes :

Greffe N° NOM DE L’AFFAIRE - ADRESSE date / jugt

2018J00631D
SAS SKINLABS
3 Allée Isaac Newton 33650 Martillac
N° siren : 519094890 - Capital Social : 50 000 €

LJ 16/10/2019

2018J00780D
SARL GROUPE SKINLABS
3 allée Isaac Newton 33650 Martillac
N° siren : 535205009 - Capital Social : 650 000 €

LS 16/10/2019

2019J00635D
SARL HELIOSIS FRANCE
2 Allée du Doyen Georges Brus 33600 Pessac
N° siren : 817541469 - Capital Social : 180 000 €

LS 18/12/2019

2019J00827D
Madame Sandra BRUNO
25 rue P. M. France 33310 Lormont
N° siren : 799818174

LS 20/11/2019

2019J00862A
SARL CONCEPT ET DECO
41 rue du Prof Calmette 33150 Cenon
N° siren : 479278970 - Capital Social : 8 000 €

LJ 04/12/2019

2019J00875A
SARL EXICOM
ZI Le Coudougney 33650 Labrède
N° siren : 407991579 - Capital Social : 7 622.45 €

LJ 04/12/2019

2019J01035D
SARL DIFFUSION COIFFURE
63 route de Léognan 33140 Villenave-d’Ornon
N° siren : 382293090 - Capital Social : 7 622.45 €

LS 27/11/2019

2019J01037D
EURL LE MARAICHER VOYAGEUR
10 Esplanade de Pontac 33000 Bordeaux
N° siren : 831954615 - Capital Social : 200 €

LJ 27/11/2019

2019J01039D
SAS COLINET EXPRESS
26 avenue Gustave Eiffel 33701 Mérignac Cedex
N° siren : 822206868 - Capital Social : 22 000 €

LJ 27/11/2019

2019J01051A
EURLNESLA
316 Boulevard J J Bosc 33130 Bègles
N° siren : 840326029 - Capital Social : 20 000 €

LJ 12/02/2020

La date de la présente publicité fait courir le délai de forclusion prévu à l’article L625-1 
du Code de Commerce.

Pour avis le 6 mars 2020, SELARL Laurent MAYON, Mandataire Judiciaire,  
CS 71036 - 33081 Bordeaux.

20000687

ÉTAT DE CRÉANCES SALARIALESPar jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce la résolution
du plan de redressement et l'ouverture de
la procédure de liquidation judiciaire à
l'égard de :
EA2L� HA54S� $E� #2/I'./. 18,

Chemin de la Vidane 33750 CROIG0O0
Activité : Viticulteur RCS : 798 918 819

(ixe provisoirement au 24 avril 2019 la
date de cessation de paiements.

0omme SELARL /AL/E<AT-PRAT-
LUCAS-DABADIE, demeurant 123 ave­
nue Thiers - 33100 BORDEAUX, en qua­
lité de liquidateur et désigne /e /AL/E­
<AT-PRAT pour la représenter dans l'ac­
complissement du mandat qui lui est
confié. (ixe à dou\e mois le délai dans
lequel la SELARL /AL/E<AT-PRAT-
LUCAS DABADIE devra établir la liste des
créances déclarées conformément à l'ar­
ticle L 624-1 du code du commerce. Les
créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de la SELARL
/AL/E<AT-PRAT-LUCAS-DABADIE dans
le délai de DEUX /OIS de la publication
du jugement d'ouverture au BODACC ou
sur le portail électronique à l'adresse
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04497

Par jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, arrÄte le plan de re­
dressement judiciaire par apurement du
passif et continuation d'activité de :
ASSOCIATION� L�A"9SSAL Activité :

Animation artistique Che\ /me GIRARD
Perrine Résidence le /anoir de Bel Air 1
rue du /anoir, Bât A appt 19, 33310
LOR/O0T SIRET : 814 177 135 00013

Selon les modalités suivantes :
- paiement du passif échu en six annui­

tés progressives à raison de 5 � la pre­
mière et de 19 � pour chacune des cinq
annuités suivantes, avec paiement de la
première annuité au plus tard le 28 février
2021 et chacune des annuités suivantes
à la date anniversaire de l'adoption du
plan,

- paiement des créances inférieures à
500 € dès l'adoption du plan,

Commissaire à l'exécution du plan :
SELARL E-IP' 2 rue de Caudéran 33000
BORDEAUX

20EJ04498

Par jugement en date du 28 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce la conversion
du redressement judiciaire en liquidation
judiciaire à l'égard de :
ASSOCIATION� LA� "/I4E� A� -E4IE2S 

Activité : autre organisation fonctionnant
par adhésion volontaire 198, Avenue
Pasteur 33600 PESSAC SIRET : 753 645
415 00013

0omme la SELARL E-IP', demeurant
2 rue de Caudéran - 33000 BORDEAUX,
en qualité de liquidateur et désigne /e
/A0DO0 pour la représenter dans l'ac­
complissement du mandat qui lui est
confié. Les créanciers sont invités à dé­
clarer leurs créances entre les mains de
la SELARL E-IP' dans le délai de DEUX
/OIS de la publication du jugement d'ou­
verture au BODACC ou sur le portail
électronique à l'adresse                      
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04502

 

SE CHARGENT 
DE VOTRE  

PUBLICITÉ

LA PARUTION 
DANS NOTRE JOURNAL  
TOUS LES VENDREDIS

NANTES

RENNES

BORDEAUX

LANDES

POUR VOTRE COMMUNICATION
PUBLICITAIRE

Tél. 07 85 39 64 49
publicite@echos-judiciaires.com

1 Publicité  
vous donne une Maxi visibilité 

1 Di�usion  
chez tous les acteurs  

économiques de la région
1 Tarif  

très attractif 

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

Par jugement en date du 21 (évrier
2020, Le Tribunal, Prononce l'ouverture
de la procédure de liquidation judiciaire
simplifiée à l'égard de :
S�#�I�� "E24AL 3, Place Bertal 33670

CREO0 Activité : Immobilier RCS : BOR­
DEAUX 419 319 199

(ixe provisoirement au 12 Décembre
2019 la date de cessation de paiements.

0omme la S.E.L.A.R.L. /AL/E<AT -
PRAT - LUCAS-DABADIE, demeurant 123
avenue Thiers - 33100 BORDEAUX, en
qualité de liquidateur et désigne /e /AL­
/E<AT-PRAT pour la représenter dans
l'accomplissement du mandat qui lui est
confié. (ixe à six mois le délai dans lequel
la S.E.L.A.R.L. /AL/E<AT - PRAT LU­
CAS-DABADIE devra établir la liste des
créances déclarées conformément à l'ar­
ticle L 624-1 du code du commerce. Les
créanciers sont invités à déclarer leurs
créances entre les mains de la S.E.L.A.R.
L. /AL/E<AT - PRAT- LUCAS-DABADIE
dans le délai de DEUX /OIS de la publi­
cation du jugement d'ouverture au BO­
DACC ou sur le portail électronique à
l'adresse                                                  
http://YYY.creditors-services.com

20EJ04351
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Publicité commerciale, immobilier : publicite@echos-judiciaires.com
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REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

SELARL LAURENT MAYON - MANDATAIRE JUDICIAIRE,
54 COURS GEORGES CLEMENCEAU 

33081 BORDEAUX CEDEX

BORDEAUX MANDATAIRES JUDICIAIRES - BMJ

À VENDRE

UN FONDS DE COMMERCE
VENTE ET FABRICATION DE PRODUITS 

COSMÉTIQUES BIO, DE PRODUITS POUR 
LA MAISON ET ACCESSOIRES

33000 BORDEAUX
21 RUE CONDILLAC

Vous pouvez adresser toute demande par courrier à l’adresse indiquée 
ci-dessus, ou par mail à : contentieux.mayon@orange.fr
Les offres pourront être déposées à l’Etude 

DESCRIPTIF SUR LE SITE WWW.MJ-SO.COM

SELARL LAURENT MAYON - MANDATAIRE JUDICIAIRE,
54 COURS GEORGES CLEMENCEAU 

33081 BORDEAUX CEDEX

À VENDRE

UN FONDS DE COMMERCE
DE RESTAURANT PIZZERIA

33121 CARCANS
107 AVENUE DE MAUBUISSON

Vous pouvez adresser toute demande par courrier à l’adresse indiquée 
ci-dessus, ou par mail à : contentieux.mayon@orange.fr
Les offres pourront être déposées à l’Etude 

DESCRIPTIF SUR LE SITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

BORDEAUX MANDATAIRES JUDICIAIRES - BMJ

À VENDRE  
FONDS DE COMMERCE

DE FRUITS, LEGUMES, EPICERIE, 
CREMERIE, VINS ET SPIRITEUX

« LE VERGER DE LEGE »
33950 Lège-Cap-Ferret,

Offres à adresser à
Selarl MALMEZAT-PRAT - LUCAS-DABADIE
123 avenue Thiers à Bordeaux (33100). Fax : 05 56 79 09 65
Email : contact@mj123.fr

situé à 71 avenue de la Mairie Les Allées Océanes 
Date limite de dépôt des offres : le 30-03-2020
Réf : 7291

DESCRIPTIF ET PIÈCES SUR LE SITE WWW.MJ-SO.COM

SELARL MALMEZAT-PRAT - LUCAS-DABADIE 
MANDATAIRE JUDICIAIRE

123 AVENUE THIERS 33100 BORDEAUX

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

B O R D E A U X  M A N D A T A I R E S  J U D I C I A I R E S  -  B M J

Les pièces du dossier ne seront 
accessibles qu’après communication 
par courriel de l’attestation de 
confidentialité dûment complétée et 
signée. 

Attestation de confidentialité disponible 
sur le site : www.ekip.eu

Rubrique « Recherche de cession » /  
« Cession d’actif » sous le numéro 40615
Contact : pierre-henri.courtines@ekip.eu 

Dépôt des offres entre les mains de 
Monsieur le Juge-Commissaire, près 
du Tribunal de commerce de Bordeaux, 
Place de la Bourse, 33000 Bordeaux, lors 
de son audience du 01-04-2020 à 10 h 30.

DESCRIPTIF SUR LE SITE INTERNET WWW.MJ-SO.COM

SELARL EKIP’ – MANDATAIRE JUDICIAIRE
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

À VENDRE

FONDS DE COMMERCE
CAFE BAR
33780 SOULAC-SUR-MER 

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

B O R D E A U X  M A N D A T A I R E S  J U D I C I A I R E S  -  B M J

Dossier complet consultable sur le site :
www.ekip.eu

Rubrique « Biens à vendre » sous le 
numéro 19655

Les offres devront être adressées  
au siège social de la SELARL EKIP’,  
2 Rue de Caudéran, BP 20709,  
33000 BORDEAUX avant le Mercredi  
20 mai 2020 à 12 h.

DESCRIPTIF SUR LE SITE INTERNET WWW.MJ-SO.COM

SELARL EKIP’ – MANDATAIRE JUDICIAIRE
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

À VENDRE

DROITS ET BIENS 
IMMOBILIERS

CONSTITUÉS DE PARCELLES 
EN PLEINE PROPRIÉTÉ, EN 

INDIVISION ET EN INDIVISION 
SUR LA NUE-PROPRIÉTÉ

SUR LA COMMUNE DE  
LOUPIAC (33410)

POUR VOTRE COMMUNICATION PUBLICITAIRE

HAMIDA BETRICHE
TÉL. 07 85 39 64 49

Publicite@Echos-Judiciaires.com
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Publicité commerciale, immobilier : publicite@echos-judiciaires.com
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Toute entreprise intéressée par la mise à disposition  
dudit bien est priée de se manifester à l’adresse suivante :  

k-messaï@bordeaux-port.fr

MISE À DISPOSITION  
D’UN TERRAIN  
D’ENVIRON 6 000 M²
À BORDEAUX

Une société souhaitant réaliser une opération multifonctionnelles 
(tertiaire, restauration, commerces) a manifesté son intérêt au sens de 
l’article L2122-1-4 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, pour la mise à disposition d’un terrain d’environ 6 000 m² à 
Bordeaux.

AVANT LE 27 MARS À 12 H

Toute entreprise intéressée par la mise à disposition  
dudit bien est priée de se manifester à l’adresse suivante :  

k-messaï@bordeaux-port.fr

MISE À DISPOSITION  
D’UN TERRAIN  
D’ENVIRON 6 000 M²
À BORDEAUX

Une société spécialisée dans le domaine des pulvérulents a manifesté 
son intérêt au sens de l’article L2122-1-4 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques, pour la mise à disposition d’un 
terrain d’environ 6 000 m² à Bordeaux.

AVANT LE 27 MARS À 12 H

Les conditions de la vente sont consultables au 
siège de la société CLAIRSIENNE  
et sur le site www.clairsienne.fr
Les candidatures sont à adresser  
AVANT LE 6 AVRIL 2020 par courrier RAR à 
CLAIRSIENNE, Direction de l’Accession,  
223 avenue Emile Counord 33081 Bordeaux cedex.

ESPACE DE VENTE : du lundi au vendredi 235 avenue Émile Counord 33300 Bordeaux

05 56 292 901 (coût d’un appel local)
www.clairsienne-proprietaire.fr

Maison type 3 d’environ 63 m² 
comprenant entrée, cuisine, séjour,  

2 chambres et salle de bains.

87 500 €

VISITES SUR RENDEZ-VOUS

VENTE MAISON

ST SEURIN  
SUR L’ISLE 

Résidence La Clie 
Au 4 rue des combattants d’AFN  

Pavillon 4

Les conditions de la vente sont consultables au 
siège de la société CLAIRSIENNE  
et sur le site www.clairsienne.fr
Les candidatures sont à adresser  
AVANT LE 6 AVRIL 2020 par courrier RAR à 
CLAIRSIENNE, Direction de l’Accession,  
223 avenue Emile Counord 33081 Bordeaux cedex.

ESPACE DE VENTE : du lundi au vendredi 235 avenue Émile Counord 33300 Bordeaux

05 56 292 901 (coût d’un appel local)
www.clairsienne-proprietaire.fr

Maison type 2 d’environ 60,77 m² 
comprenant entrée, cuisine, séjour,  

1 chambre et salle de bains.

120 000 €

VISITES SUR RENDEZ-VOUS

VENTE MAISON

ST  ANDRE  
DE CUBZAC

Résidence Les Daganettes
Au 19B rue Fomboudeau porte 24

Les conditions de la vente sont consultables au 
siège de la société CLAIRSIENNE  
et sur le site www.clairsienne.fr
Les candidatures sont à adresser  
AVANT LE 6 AVRIL 2020 par courrier RAR à 
CLAIRSIENNE, Direction de l’Accession,  
223 avenue Emile Counord 33081 Bordeaux cedex.

ESPACE DE VENTE : du lundi au vendredi 235 avenue Émile Counord 33300 Bordeaux

05 56 292 901 (coût d’un appel local)
www.clairsienne-proprietaire.fr

Maison type 3 d’environ 62 m² 
comprenant entrée, cuisine, séjour,  

2 chambres et salle de bains.

98 000 €

VISITES SUR RENDEZ-VOUS

VENTE MAISON

ST SAVIN  
DE BLAYE       

Résidence Le Carrefour
Pavillon 55

 05 56 11 50 50 (coût d’un appel local)
www.mesolia.fr

La présente publicité est assurée dans le respect de l’article R 443.12  
précité et aura une durée de deux mois, du 3 mars 2020 au 3 mai 2020.

MAISON D’HABITATION - TYPE 4  
SUR TERRAIN située, 4, rue Salvador Dali 

cadastrée section BB, n° 16
DPE EN COURS

A VENDRE À CHAMPCEVINEL 24

Vente locataire occupant et locataire  
de l’organisme  : 102 000 €

Vente public extérieur : 116 000 €
Ventes destinées en priorité  

aux locataires de l’organisme. 

- EXPERTISE CONSTRUCTION  
par modélisation 3D

- Contestation des refus  
de GARANTIE DÉCENNALE ET  
CATASTROPHE NATURELLE

- CONSERVATION DU  
PATRIMOINE par numérisation  
3D, toutes dimensions 
d’ouvrages / BIM

- ACCESSIBILITÉ HANDICAPÉ 
Diagnostic, expertise, recours

- EXPERTISE JUDICIAIRE

- DIAGNOSTIC ET EXPERTISE 
structure des bâtiments 

- PLANS NUMÉRIQUES 3D / BIM

- CONTRÔLE DE CONFORMITÉ  
d’ouvrage avant/après  
réception avec huissier

- CONTRÔLE & SURVEILLANCE  
d’un arrêt de PERIL imminent/
immédiat

Experts Indépendants Scan 3D
144 avenue de l’Europe - 33560 Saint-Eulalie

Tel : 09 86 06 01 01 - mail : contact@expert-scan3d.fr
www.expert-scan3d.fr - www.catastrophe-naturelle.fr

https://autour-de-lexpertise.blogspot.com/

NOS INTERVENTIONS EN EXPERTISE NUMÉRIQUE 3D GARANTISSENT  
NOS CLIENTS D’UNE INDEMNISATION ASSURANCE À 100%

 Révélateur de la preuve tehnique et  
numérique 3D au service du fondement juridique



DÉLÉGUEZ VOS 
FORMALITÉS JURIDIQUES
À NOS EXPERTS

Pro�tez d’un formaliste 
expérimenté attitré

Traitement en 24h 
de vos formalités

Un service personnalisé 
et haut de gamme

POUR PLUS 
DE RENSEIGNEMENTS :

www.legalvisionpro.fr

Parvis de la Gare, 1 Cour du Havre 
75008 Paris

1 cours Xavier Arnozan 33000 Bordeaux

info@legalvisionpro.fr

01.76.35.05.83

05.35.54.57.42



L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION.

SALON DES VINS
DES VIGNERONS
INDÉPENDANTS
BORDEAUX LAC
PARC DES EXPOSITIONS
HALL 3 

DU 13 AU 15
MARS 2020

vigneron-independant.com

ENTRÉE OFFERTE 

POUR 2 PERSONNES

SUR PRÉSENTATION DE L’ANNONCE
EJ

G
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